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nb : Plan de déplacements urbains (PDU) devenu Plan de mobilité (PdM)

Le comité syndical du SMPBA a délibéré le 15 décembre 2017 pour se doter 

d’un Plan de déplacements urbains.

 

Le 24 décembre 2019, l’Assemblée nationale a défi nitivement adopté la 

Loi d’orientation des mobilités qui renomme les Plans de déplacements 

urbains en Plans de mobilité (Article 16 - VIII). Le sujet demeure globale-

ment le même, des éléments, tels que la sécurité des passages à niveaux, 

doivent être ajoutés.

 

Lors de l’arrêt de projet en février 2020, ne disposant pas de suffi samment 

de recul sur la possibilité ou la nécessité d’arrêter un Plan de mobilité, le 

terme utilisé tout au long de la démarche et sur lequel les élus avaient dé-

libéré (Plan de déplacements) a été maintenu.

 

Sur avis de l’Etat, le SMPBA a procédé au changement de nom du dossier 

et apporté les compléments nécessaires. C’est un Plan de mobilité (PdM) 

qui est approuvé.

La dénomination « Plan de déplacements urbains » ou « PDU » peut de-

meurer par endroits, essentiellement dans des citations.
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DOSSIER A : Rapport sur l’enquête publique 

1. GENERALITES 

1.1. Préambule 

Par délibération du 15 décembre 2017, le Syndicat des Mobilités Pays Basque–Adour a engagé la 
procédure d’élaboration du Plan de Déplacements Urbains (PDU). 

1.2. Objet de l'enquête 

L’enquête publique porte sur le projet de Plan de Déplacements Urbains du Syndicat des Mobilités 
Pays Basque–Adour tel qu’arrêté par délibération du Comité Syndical des Mobilités Pays Basque–
Adour en date du 6 février 2020. 

A la suite de l’adoption de la Loi d’Orientations des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, le Plan 
de Déplacements Urbains devient un Plan de Mobilité (PdM). 

1.3. Cadre juridique de l'enquête 

L’enquête publique s’inscrit notamment dans le cadre des dispositions juridiques suivantes : 
- La Loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie. 
- Le Code des transports. 
- Le Code de l’environnement, notamment les articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et 

suivants. 

Cette enquête publique relative à l’élaboration du Plan de mobilité du Syndicat des mobilités 
Pays Basque-Adour a été prescrite par le Président du Syndicat des mobilités Pays Basque–Adour1 
(Annexe 2 – Arrêté prescrivant l’enquête publique). 

1.4. Nature et caractéristiques du projet 

Les éléments suivants sont extraits du rapport de présentation. 

1.4.1. Cadre général 

a) Objet d’un plan de mobilité 

Le code des transports fixe les principes et les objectifs d’un plan de mobilité. 

Ainsi, l’article L1214-1 dispose notamment que « le plan de mobilité détermine les principes 
régissant l'organisation de la mobilité des personnes et du transport des marchandises, la 
circulation et le stationnement dans le ressort territorial de l'autorité organisatrice de la 
mobilité.  

 
1 Arrêté n°21-004 du 29 mars 2021, modifié le 16 avril 2021. 

 
 

6 
 

[…] Le plan de mobilité vise à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet de serre 
liées au secteur des transports, selon une trajectoire cohérente avec les engagements de la 
France en matière de lutte contre le changement climatique, à la lutte contre la pollution de 
l'air et la pollution sonore ainsi qu'à la préservation de la biodiversité ». 

En outre, l’article L1214-2 précise que « le plan de mobilité vise à assurer : 

1° L'équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilités d'accès, d'une part, 
et la protection de l'environnement et de la santé, d'autre part, en tenant compte de la 
nécessaire limitation de l'étalement urbain telle qu'encadrée par les plans locaux d'urbanisme 
ou les plans locaux d'urbanisme intercommunaux ; 

2° Le renforcement de la cohésion sociale et territoriale, notamment l'amélioration de l'accès 
aux services de mobilité des habitants des territoires moins denses ou ruraux et des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville ainsi que des personnes handicapées ou dont la mobilité 
est réduite ; 

3° L'amélioration de la sécurité de tous les déplacements, en opérant, pour chacune des 
catégories d'usagers, un partage de la voirie équilibré entre les différents modes de transport 
et en effectuant le suivi des accidents impliquant au moins un piéton, un cycliste ou un 
utilisateur d'engin de déplacement personnel ; 

4° La diminution du trafic automobile et le développement des usages partagés des véhicules 
terrestres à moteur ; 

5° Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement les moins 
consommateurs d'énergie et les moins polluants, notamment l'usage de la bicyclette et la 
marche à pied ; 

6° L'amélioration de l'usage du réseau principal de voirie dans l'agglomération, y compris les 
infrastructures routières nationales et départementales, par une répartition de son 
affectation entre les différents modes de transport et des mesures d'information sur la 
circulation ; 

7° L'organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics de stationnement, 
notamment en définissant les zones où la durée maximale de stationnement est réglementée, 
les zones de stationnement payant, les emplacements réservés aux personnes handicapées ou 
dont la mobilité est réduite, la politique de tarification des stationnements sur la voirie et 
dans les parcs publics corrélée à la politique de l'usage de la voirie, la localisation des parcs 
de rabattement à proximité des gares ou aux entrées de villes, les modalités particulières de 
stationnement et d'arrêt des véhicules de transport public, des taxis et des véhicules de 
livraison de marchandises, les mesures spécifiques susceptibles d'être prises pour certaines 
catégories d'usagers, de véhicules ou de modalités de transport, notamment tendant à 
favoriser le stationnement des résidents et des véhicules utilisés dans le cadre du covoiturage 
ou bénéficiant du label “auto-partage” ; 

8° L'organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération nécessaires aux activités 
commerciales et artisanales et des particuliers, en mettant en cohérence les horaires de 
livraison et les poids et dimensions des véhicules de livraison dans le ressort territorial de 
l'autorité organisatrice de la mobilité, en prenant en compte les besoins en surfaces 
nécessaires aux livraisons pour limiter la congestion des voies et aires de stationnement, en 
améliorant la préservation, le développement et l'utilisation des infrastructures logistiques 
existantes, notamment celles situées sur les voies de pénétration autres que routières et en 
précisant la localisation des infrastructures et équipements à venir, dans une perspective 
multimodale ; 

9° L'amélioration des mobilités quotidiennes des personnels des entreprises et des collectivités 
publiques en incitant ces divers employeurs, notamment dans le cadre d'un plan de mobilité 

12version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 
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DOSSIER A : Rapport sur l’enquête publique 
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[…] Le plan de mobilité vise à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet de serre 
liées au secteur des transports, selon une trajectoire cohérente avec les engagements de la 
France en matière de lutte contre le changement climatique, à la lutte contre la pollution de 
l'air et la pollution sonore ainsi qu'à la préservation de la biodiversité ». 

En outre, l’article L1214-2 précise que « le plan de mobilité vise à assurer : 

1° L'équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilités d'accès, d'une part, 
et la protection de l'environnement et de la santé, d'autre part, en tenant compte de la 
nécessaire limitation de l'étalement urbain telle qu'encadrée par les plans locaux d'urbanisme 
ou les plans locaux d'urbanisme intercommunaux ; 

2° Le renforcement de la cohésion sociale et territoriale, notamment l'amélioration de l'accès 
aux services de mobilité des habitants des territoires moins denses ou ruraux et des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville ainsi que des personnes handicapées ou dont la mobilité 
est réduite ; 

3° L'amélioration de la sécurité de tous les déplacements, en opérant, pour chacune des 
catégories d'usagers, un partage de la voirie équilibré entre les différents modes de transport 
et en effectuant le suivi des accidents impliquant au moins un piéton, un cycliste ou un 
utilisateur d'engin de déplacement personnel ; 

4° La diminution du trafic automobile et le développement des usages partagés des véhicules 
terrestres à moteur ; 

5° Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement les moins 
consommateurs d'énergie et les moins polluants, notamment l'usage de la bicyclette et la 
marche à pied ; 

6° L'amélioration de l'usage du réseau principal de voirie dans l'agglomération, y compris les 
infrastructures routières nationales et départementales, par une répartition de son 
affectation entre les différents modes de transport et des mesures d'information sur la 
circulation ; 

7° L'organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics de stationnement, 
notamment en définissant les zones où la durée maximale de stationnement est réglementée, 
les zones de stationnement payant, les emplacements réservés aux personnes handicapées ou 
dont la mobilité est réduite, la politique de tarification des stationnements sur la voirie et 
dans les parcs publics corrélée à la politique de l'usage de la voirie, la localisation des parcs 
de rabattement à proximité des gares ou aux entrées de villes, les modalités particulières de 
stationnement et d'arrêt des véhicules de transport public, des taxis et des véhicules de 
livraison de marchandises, les mesures spécifiques susceptibles d'être prises pour certaines 
catégories d'usagers, de véhicules ou de modalités de transport, notamment tendant à 
favoriser le stationnement des résidents et des véhicules utilisés dans le cadre du covoiturage 
ou bénéficiant du label “auto-partage” ; 

8° L'organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération nécessaires aux activités 
commerciales et artisanales et des particuliers, en mettant en cohérence les horaires de 
livraison et les poids et dimensions des véhicules de livraison dans le ressort territorial de 
l'autorité organisatrice de la mobilité, en prenant en compte les besoins en surfaces 
nécessaires aux livraisons pour limiter la congestion des voies et aires de stationnement, en 
améliorant la préservation, le développement et l'utilisation des infrastructures logistiques 
existantes, notamment celles situées sur les voies de pénétration autres que routières et en 
précisant la localisation des infrastructures et équipements à venir, dans une perspective 
multimodale ; 

9° L'amélioration des mobilités quotidiennes des personnels des entreprises et des collectivités 
publiques en incitant ces divers employeurs, notamment dans le cadre d'un plan de mobilité 
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employeur ou en accompagnement du dialogue social portant sur les sujets mentionnés au 8° 
de l'article L. 2242-17 du code du travail, à encourager et faciliter l'usage des transports en 
commun et le recours au covoiturage, aux autres mobilités partagées et aux mobilités actives 
ainsi qu'à sensibiliser leurs personnels aux enjeux de l'amélioration de la qualité de l'air ; 

9°bis L'amélioration des mobilités quotidiennes des élèves et des personnels des établissements 
scolaires, en incitant ces établissements à encourager et faciliter l'usage des transports en 
commun et le recours au covoiturage, aux autres mobilités partagées et aux mobilités 
actives ; 

9°ter L'amélioration des conditions de franchissement des passages à niveau, notamment pour 
les cyclistes, les piétons et les véhicules de transport scolaire ; 

10° L'organisation d'une tarification et d'une billettique intégrées pour l'ensemble des 
déplacements, incluant sur option le stationnement en périphérie et favorisant l'utilisation 
des transports collectifs par les familles et les groupes ; 

11° La réalisation, la configuration et la localisation d'infrastructures de charge destinées à 
favoriser l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables ainsi que la localisation 
du réseau d'avitaillement à carburant alternatif tel que précisé à l'article 39 decies A du code 
général des impôts. Le plan de mobilité peut tenir lieu de schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharges ouvertes au public pour les véhicules 
électriques et les véhicules hybrides rechargeables mentionné à l'article L. 353-5 du code de 
l'énergie. » 

Enfin, l’article L1214-4 dispose que : 

« Le plan de mobilité délimite les périmètres à l'intérieur desquels les conditions de desserte par 
les transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées 
par les plans locaux d'urbanisme et les plans de sauvegarde et de mise en valeur en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, notamment lors de la construction d'immeubles de bureaux, 
ou à l'intérieur desquels les documents d'urbanisme fixent un nombre maximum d'aires de 
stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments à usage autre que d'habitation. 

Il précise, en fonction, notamment, de la desserte en transports publics réguliers et, le cas 
échéant, en tenant compte de la destination des bâtiments, les limites des obligations imposées 
par les plans locaux d'urbanisme et les plans de sauvegarde et de mise en valeur en matière de 
réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés et les minima des obligations 
de stationnement pour les véhicules non motorisés ». 

b) Le porteur du projet 

Le syndicat des mobilités Pays Basque-Adour (SMPBA) est un syndicat mixte dont les statuts ont 
été approuvés en août 2017, suite à la création de la communauté d’agglomération du Pays 
Basque (CAPB). Il exerce la compétence « mobilité », par délégation et pour le compte de la 
CAPB et de la commune landaise de Tarnos.  

Ainsi, Autorité organisatrice de la mobilité (AOM) sur son ressort territorial constitué du 
territoire de la CAPB et de la commune de Tarnos, le SMPBA porte à ce titre le présent projet. 

L’Agence d’urbanisme Atlantique et Pyrénées (AUDAP) a accompagné le SMPBA dans l’élaboration 
de son PDU. 
Les bureaux d’études Even Conseil et BG Ingénieurs Conseil ont assuré les études 
environnementales. 
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c) Contexte d’élaboration du projet 
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Le plan de déplacements urbains (PDU) actuellement en vigueur a été adopté en 2015. Il 
s’applique sur un ressort territorial antérieur à la création de la CAPB, correspondant à la 
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2 Bayonne, Anglet, Biarritz, Boucau, Bidart. 
3 L’arrêté du 28 juin 2016 mentionne l’agglomération de Bayonne dont la population est comprise entre 100 000 et 250 000 habitants. 
4 En septembre 2020, les communes d’Ondres et de Saint-Martin-de-Seignanx ont sollicité par délibération leur adhésion au SMPBA. 
Le Syndicat a voté pour l'intégration des deux communes en décembre 2020. Cette adhésion sera effective au 1er juillet 2021. 
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Les espaces géographiques 

Le SMPBA différencie trois espaces au sein de son périmètre territorial : 

- Espace littoral : Côte Basque-Adour − Sud Pays Basque − Communes du Seignanx. 
- Espace rétro-littoral : Nive-Adour − Pays d’Hasparren − Errobi. 
- Espace intérieur : Soule-Xiberoa − Garazi-Baigorry − Iholdi-Ostibarre – Amikuze − Pays de 

Bidache. 

e) Documents de planification : Prise en compte et compatibilité 

La réglementation 

L’article 1214-7 du code des transports précise que le plan de mobilité doit être compatible 
avec : 

- la planification régionale de l'intermodalité ; 
- les orientations des schémas de cohérence territoriale (SCoT) ; 
- les orientations des directives territoriales d'aménagement et des schémas de secteur 

prévus ; 

Périmètre CAPB 
 

Tarnos 
 

Ondres 
 

Saint-Martin-de-Seignanx 

Figure 1. Périmètre territorial du projet 
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- les objectifs pour chaque polluant du plan de protection de l'atmosphère (PPA) ; 
- le schéma d'aménagement régional ; 
- le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) lorsque celui-ci recouvre un périmètre égal 

ou supérieur au ressort territorial de l'autorité organisatrice de la mobilité ; 
- les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires (SRADDET) ; 

En outre, le plan de mobilité doit prendre en compte : 
- le ou les plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) ne recouvrant qu'une partie du 

périmètre du ressort territorial de l'autorité organisatrice de la mobilité ; 
- les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires (SRADDET). 

Ainsi, le dossier d’enquête précise que (document I. Contexte de la démarche – p.13 et 
suivantes) : 

- le PDU s’insère dans un cadre stratégique : 
• rapports de compatibilité avec le SRADDET et le SCoT ; 
• rapports de prise en compte des objectifs et des stratégies des PCAET et des 

programmes locaux de l’habitat (PLH) ; 

- le PDU entend également considérer : 
• le projet communautaire de la CAPB ; 
• la charte d’aménagement et de développement durable de la CAPB. 

A l’appui des affirmations relatives au SRADDET et aux SCoT, le dossier reprend les orientations 
et ambitions de ces deux documents (document III.1. Projet : documents cadres) en lien avec le 
projet de PDU. 

Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) 

Le dossier indique qu’une partie du territoire du SMPBA est couvert par deux schémas de 
cohérence territoriale (SCoT) : 

- le SCoT Sud Pays Basque, approuvé en 2005, couvre 12 communes du pôle territorial Sud 
Pays Basque ; 

- le SCoT Bayonne Sud des Landes, approuvé en 2014, couvre 48 communes comprenant : 
• 40 communes des 5 pôles territoriaux Côte Basque-Adour, Nive-Adour, Errobi, Pays 

d’Hasparren, Pays de Bidache ; 
• 8 communes de la communauté de communes landaises du Seignanx, dont Tarnos, 

Ondres et Saint-Martin-de-Seignanx. 

Un nouveau SCoT est en cours de définition5 à l’échelle des 166 communes de la CAPB et de la 
communauté de communes du Seignanx. 

Par conséquent, le périmètre territorial du projet ne recouvre pas le territoire des 2 SCoT 
actuellement en vigueur (le dossier indique par erreur que « la composition et le périmètre du 
territoire ne se recoupent pas avec celui du SCoT Pays Basque-Seignanx »). 

Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET) 

 
5 Il a été prescrit le 13 décembre 2018 par le syndicat mixte du SCoT Pays Basque-Seignanx. 
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Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine est entré en application le 27 mars 2020.  
Toutefois, le dossier d’enquête précise que la version « arrêt de projet au 6 mai 2019 » a été 
utilisée (document III.1. Projet : documents cadres – p.5). 

Plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) - Programmes locaux de l’habitat (PLH) 

Sur le périmètre territorial du projet de PDU : 
- CAPB : le PCAET a été adopté le 19 juin 2021, le PLH est en cours d’élaboration ; 
- CC du Seignanx : le PCAET devrait être adopté en juillet 2021, le PLH 2020-2025 a été 

adopté le 19 février 2020. 

Le dossier précise que la définition du PDU s’est faite dans les mêmes temporalités que le PCAET 
et le PLH de la CAPB. Six orientations communes ont été partagées par ces trois projets afin de 
garantir une cohérence entre les ambitions (document III.1. Projet : documents cadres – p.41).  

Le dossier évoque par ailleurs un rapport de prise en compte des objectifs et stratégies des 
PCAET et des PLH, mais ne fournit pas d’informations complémentaires (document I. Contexte de 
la démarche – p.14). 

Plan de protection de l’atmosphère (PPA) 

Le dossier ne mentionnant pas le PPA, des éléments ont été fournis par le Syndicat à la demande 
de la commission d’enquête (PV des observations - question n°1). 
Ainsi, selon le SMPBA, le PPA, même s’il n’est pas approuvé, a été pris en compte indirectement 
pour le volet environnemental du PdM, grâce aux travaux d’élaboration du PCAET dont les 
objectifs ont été pris pour cible par le PdM. 

Autres documents 

Le dossier indique que le projet de PDU, même sans obligation réglementaire de prise en compte, 
a intégré aux réflexions (document I. Contexte de la démarche – p.15) : 

- le projet communautaire de la CAPB :  

- la charte d’aménagement et de développement durable de la CAPB : votée le 22 février 
2020, elle offre une approche transversale et territoriale des différentes politiques 
publiques communautaires, mais aussi communales : climat, développement économique, 
habitat, mobilité, agriculture, biodiversité, services et équipements, aménagement des 
centres-bourgs et des centres-villes. 

1.4.2. Diagnostic initial  

Le porteur du projet a choisi de réaliser un double diagnostic, territorial puis thématique. 

En outre, en réponse à une question de la commission d’enquête (PV des observations – Question 
n°6), le SMPBA indique dans son mémoire en réponse qu’il s’est appuyé sur une première 
évaluation technique du PDU 2015 afin d’alimenter le diagnostic. 

a) Diagnostic territorial 

Le contexte géographique et humain 

- Le territoire est présenté comme un espace d’interfaces :  
• il se situe majoritairement dans le département des Pyrénées-Atlantiques et comprend 
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l’extrême sud-ouest du département des Landes ;  
• il comprend un espace littoral océanique et un espace montagneux ;  
• frontalier avec une partie de la région de Navarre et la province du Gipuzkoa, il est 

traversé par « l’axe atlantique du réseau transeuropéen de transport ». 

- Le territoire connaît une forte croissance démographique, en même temps qu’un vieillissement 
de sa population. Celle-ci a en effet augmenté annuellement de 3 060 habitants depuis 2010 
(II.1. Diagnostic territoire, p. 11), pour atteindre 325 700 habitants en 2015 (source INSEE). 

Les projections démographiques à l’échelle du périmètre du futur SCoT Pays Basque-Seignanx 
(5 communes du Seignanx en plus, représentant en 2015, 3 860 habitants) prévoient (source 
INSEE, Omphale) :  

• 360 000 habitants en 2030 (+ 35 000) ; 
• 425 000 habitants en 2050 (+ 98 000). 

- Les 2/3 de la population vit sur le littoral, mais le marché immobilier tendu sur cet espace 
participe au développement rapide des premières couronnes rétro-littorales, notamment au 
sein des pôles territoriaux Nive-Adour, Errobi et Pays de Bidache, ainsi que du sud du 
département des Landes. 

- La population augmente durant la saison touristique de la mi-juin à la mi-septembre, avec un 
doublement en pleine saison, compliquant les accès au littoral. 

- Une partie du territoire, tant à l’intérieur que dans l’espace rétro-littoral se situe à plus de 15 
minutes en voiture des principales polarités. 

Les pratiques de mobilité 

Les données exploitées par le porteur du projet sont issues de trois sources : 
• l’enquête ménages déplacements – Enquête grand territoire (EMD-EGT) de 2009 ; 
• l’enquête mobilité estivale de 2015 ; 
• le recensement annuel de l’INSEE. 

Le dossier précise « qu’aucune de ces enquêtes ne couvre l’ensemble du territoire ou des 
pratiques ». 

- Les parts modales (source EMD-EGT, 2009) sur le territoire sont les suivantes : 

 

- Le développement urbain à distance des services de mobilité et l’accroissement des distances 
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conforte la voiture en tant que mode le plus efficace et le plus utilisé, voire souvent comme la 
seule solution de mobilité : la voiture représente ainsi la part modale prépondérante pour 
l’ensemble des déplacements (77 %). 

- La voiture représente également la part modale la plus importante pour les trajets domicile-
travail vers les polarités littorales et intérieures (plus de 80 %), l’espace littoral accueillant 
près de 75 % des emplois 

- Les parts des déplacements en transports en commun et à vélo sont faibles mais homogènes 
sur le territoire. 

Le dossier propose une carte (figure 2) représentant les dynamiques de mobilité au sein du 
territoire au travers de trois types d’informations : 

• des polarités qui animent des espaces de vie « hebdomadaires » ; 
• des espaces de vie interconnectés ; 
• des reliefs qui structurent les espaces de vie et contraignent les déplacements. 

 

 
Figure 2. Synthèse du fonctionnement territorial 
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b) Diagnostic initial thématique 

Le porteur du projet a identifié neuf grands thèmes et précise que « le diagnostic thématique 
décrit une situation arrêtée à la date de l’engagement de la démarche du Plan de déplacements 
(fin 2017 / début 2018) ». 

Pratiques des modes actifs (vélo, marche, engins de déplacements personnels) 

- Même si ses polarités ont engagé le développement du vélo et de la marche, l’espace 
intérieur, à l’inverse du littoral, ne dispose pas de maillages pour la pratique du vélo. En 
outre, l’existence de grands itinéraires structurants est contrebalancée par des aménagements 
disparates. 

- Les stratégies vélo demeurent trop isolées parmi les offres de mobilité, la prise en compte des 
piétons est insuffisante et les pratiques sont soumises à de fortes problématiques de sécurité. 

Transports en commun et nœuds multimodaux 

- Le territoire dispose de différents réseaux, routiers et ferroviaires, relevant de plusieurs 
autorités organisatrices (SMPBA, Région, certaines communes). De manière générale, il est 
constaté un manque de connexion entre les différentes offres tant d’un point de vue physique 
que des informations et de la billettique.  

- Le littoral est bien doté en offre de transports en commun (bus et Tram’Bus Chronoplus, 
Hégobus, TER), tandis que le rétro-littoral et l’intérieur disposent d’une offre de transport 
vers les polarités, toutefois faible voire quasi nulle en-dehors de celles-ci. 

- La performance des services de transport en commun pâtit des conditions de circulation 
routière générale. 

- Le réseau ferré est considéré comme étant sous-exploité. 

Ouverture du territoire aux échelles régionales, nationales et européennes 

- Le littoral, axe européen de transit entre la péninsule ibérique et l’Europe du Nord, concentre 
les services grande distance. L’intérieur se trouve de facto éloigné de ces services. 

- Le territoire dispose de grandes infrastructures en cœur d’agglomération : 
• 4 gares d’intérêt national sur la ligne TGV Paris-Hendaye et la ligne intercités 

Bayonne-Toulouse ; 
• l’aéroport Biarritz-Pays Basque ; 
• 2 ports de marchandises (Bayonne et Saint-Jean-de-Luz – Ciboure). 

- 2 plateformes logistiques multimodales permettent de gérer le transport de marchandises 
(centre européen de fret à Mouguerre, gares d’Irun-Hendaye). 

- 2 autoroutes (A63 et A64) jouent un rôle dans le fonctionnement local, notamment l’A63 
comme voie de contournement de l’agglomération littorale dépourvue de rocade. 

- Les services ferroviaires sont dégradés sur les axes Paris-Hendaye et Bayonne-Toulouse, et des 
services de cars longue distance se structurent. 
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b) Diagnostic initial thématique 

Le porteur du projet a identifié neuf grands thèmes et précise que « le diagnostic thématique 
décrit une situation arrêtée à la date de l’engagement de la démarche du Plan de déplacements 
(fin 2017 / début 2018) ». 
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V.7 - ANNEXES - ENQUÊTE PUBLIQUE  plan de mobilité pays basque adour 21version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 



 
 

15 
 

- Des programmes sont mis en œuvre pour améliorer la mobilité transfrontalière (Transfermuga, 
Smartmob, Ederbidea, E-mobask). 

Mobilité telle un service (MAAS)6 

- Il est constaté une méconnaissance des services de mobilité, une absence d’harmonisation des 
tarifications et des systèmes de billettique et d’information. 

- Des actions de soutien et de promotion ont été engagées par le SMPBA : 
• dans le cadre du management de la mobilité en entreprise ; 
• auprès des jeunes publics. 

Services à vocation sociale et mobilité pour tous 

- Le dossier met en exergue les aides et les services proposés par certains organismes dont le 
SMPBA, à destination des publics les plus précaires, mais pointe l’abandon de certains, faute 
de financement. 

- Le dossier souligne la bonne desserte en transports en commun des deux quartiers bayonnais 
relevant des « quartiers prioritaires de la ville (QPV) ». 

Usages collectifs de la voiture et électromobilité 

- Covoiturage : 
• 10 aires ont été aménagées sur les accès à l’agglomération littorale ; elles 

manquent toutefois d’articulation avec les autres services de mobilité ; 
• des lieux spontanés se sont créés à proximité des diffuseurs des A63 et A64, ou sur 

les bas-côtés des principaux axes ; 
• les systèmes de mise en relation entre usagers sont très peu développés. 

- Autopartage : aucun service public n’est proposé, mais il existe des services entre particuliers. 

- Energies alternatives : 
• en 2018, 117 sites de recharge de véhicules électriques publics ou privés sont 

répartis dans 40 communes ; 
• le territoire dispose de quelques stations bioéthanol, mais d’aucune station de gaz 

naturel ou d’hydrogène. 

Réseaux de voirie et sécurité routière 

- En et hors agglomération, les profils de voies offrent une large prédominance à la voiture au 
détriment des modes alternatifs. 

- Les nombreux points de congestion sur les axes principaux, notamment aux entrées de 
l’agglomération bayonnaise, génèrent des stratégies d’évitement et la diffusion d’un trafic de 
transit dans les quartiers. 

- Le dossier souligne enfin le nombre et la gravité des accidents de la route. 

 
6 La MAAS permet d’intégrer des éléments tels que la tarification, la billettique, l’information afin notamment d’effacer les ruptures 
liées au changement d’opérateur ou d’autorité compétente. 
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Stationnement 

- L’offre de stationnement, généreuse mais peu encadrée et surtout peu harmonisée, présente 
des stratégies floues voire contradictoires et impacte l’utilisation des autres modes. 

Logistique urbaine 

- La logistique urbaine génère de nombreuses nuisances : arrêts non adaptés, nuisances sonores, 
encombrement, impacts sur la qualité de l’air. 

- Les réglementations, essentiellement communales, sont hétérogènes. 

1.4.3. Le projet 

a) Généralités 

Le dossier rappelle que « le plan de mobilité (PdM) est à la fois un document de planification, 
qui définit un projet et une stratégie pour le mettre en œuvre à un horizon de 10 ans, qui seront 
évalués à mi-parcours », mais « également et surtout un outil de programmation qui doit définir 
un plan d’action et prévoir ses modalités de mise en œuvre et de financement » (document I - 
Contexte de la démarche – page 8). 

b) Les objectifs chiffrés 

Le présent projet de PdM s’organise autour de deux grands objectifs chiffrés à l’horizon 2030 : 

1. Objectif de report modal :  

• Réaliser une majorité des déplacements par des modes alternatifs à la voiture 
individuelle : 
 Réduction des déplacements en voiture (de 77% à 52%). 
 Augmentation des pratiques piétonnes (de 15% à 25%) et cyclistes (de 1,5% à 

8%). 
 Augmentation de l’utilisation des transports en commun (de 4,5% à 11%). 
 Augmentation des autres modes, dont les deux-roues motorisés (environ 

4%). 

• Tendre vers l’optimisation des véhicules et un meilleur remplissage de ceux-ci : 
 Atteindre 2,2 voyageurs/véhicule. 

2. Objectif de mix énergétique appliqué à la mobilité : le pétrole ne sera plus l’unique 
énergie de la mobilité motorisée : 

• L’électricité et le gaz couvriront 25% des consommations (contre 1% actuellement). 

En outre, l’objectif 1 de report modal est modulé en fonction des espaces définis au sein du 
ressort territorial (doc. III.2 – Enjeux et ambitions –page 8) : 

 Espace 
littoral 

Espace 
rétro-littoral 

Espace  
intérieur 

Périmètre 
territorial 

Voiture  
(dont covoiturage) 45 % 69 % 65 % 52 % 
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Marche à pied 28 % 16 % 22 % 25 % 

Transports en 
commun 14 % 5 % 3 % 11 % 

Vélo 9 % 7 % 7 % 8 % 

Autres (dont deux-
roues motorisés 4 % 3 % 3 % 4 % 

c) Le plan d’actions : 3 axes – 7 enjeux – 16 ambitions – 40 actions – 114 mesures 

Dans le cadre de ces deux grands objectifs, le projet de PdM est organisé autour de trois axes 
accompagnés pour chacun d’eux d’enjeux : 

- Axe 1 : Transition(s) : moins se déplacer, mieux se déplacer 

Les enjeux : 
• contribuer à limiter les causes et les impacts du changement 

climatique ; 
• Préserver la santé publique, le bien-être, le cadre de vie et la sécurité 

des usagers. 

- Axe 2 : Cohésion : permettre à toutes et tous de se déplacer 

Les enjeux : 
• fiabiliser les conditions de déplacements motorisés des personnes et 

des marchandises au sein du territoire et avec l’extérieur ; 
• redonner du pouvoir d’achat aux ménages, améliorer la rentabilité des 

entreprises ; permettre un meilleur usage des fonds publics ; 
• prendre en compte la diversité des besoins et des situations collectifs 

et individuels. 

- Axe 3 : Entraînement : faire pour et avec les usagers. 

 Les enjeux : 
• accompagner les usagers dans le changement ; 
• évaluer et anticiper les besoins. 

Le projet définit ensuite pour chacun de ces axes des ambitions (exposent les objectifs 
stratégiques du projet) ; chaque ambition est déclinée en actions (définissent les moyens pour 
mettre en œuvre le projet) ; chaque action est enfin déclinée en mesures, dont « certaines 
devront être précisées et spatialisées avant de prendre une tournure opérationnelle (document 
III.2. Projet : enjeux et ambitions – p.38) ». 

Un « horizon de projet » (2020 – 2025 – 2030) est précisé pour chaque mesure. 

Axe 1 − Transition(s) : moins se déplacer, mieux se déplacer 

Ambition T.I :  considérer la mobilité durable comme un des critères prioritaires au service de 
l’aménagement et de l’organisation du territoire. 

Action T.I.1 : aménager des territoires favorables au changement de pratiques : 

Mesure T.I.1.a : Privilégier le développement dans les villes et les bourgs structurants 
en particulier ceux bénéficiant d’une bonne desserte en transports 
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collectifs et de maillage piétons-vélos ou disposant du potentiel pour 
en bénéficier. 

Action T.I.2 : faire de la marche, véritable maillon de la chaîne de déplacement, la base de 
structuration des réseaux de mobilité et des cœurs de villes et villages : 

Mesure T.I.2.a : Eclairer les pratiques de la marche et les actions favorables à son 
développement. 

Mesure T.I.2.b : Expérimenter des plans piétons. 
Mesure T.I.2.c : Encourager l’aménagement et la sécurisation des cheminements 

piétons. 

Ambition T.II : réduire les besoins de déplacements contraints. 

Action T.II.1 : faciliter le travail à distance : 

Mesure T.II.1.a : Encourager la mise en place d’infrastructures numériques permettant 
le travail à distance. 

Mesure T.II.1.b : Encourager le développement de tiers-lieux, espaces dédiés au travail 
proche de son domicile. 

Mesure T.II.1.c : Promouvoir le télétravail auprès des dirigeants d’entreprises / 
administrations / d’enseignement 

Action T.II.2 : réduire les trajets d’accompagnement : 

Mesure T.II.2.a : Mieux connaître les pratiques des services de transports scolaires. 
Mesure T.II.2.b : Ajuster les transports scolaires avec leurs usagers. 
Mesure T.II.2.c : Pérenniser, sécuriser et équiper les arrêts scolaires. 
Mesure T.II.2.d : Mettre en place des circuits à pied et à vélo pour les plus jeunes. 
Mesure T.II.2.e : Développer des réseaux d’entraide entre parents. 

Ambition T.III : sécuriser et faciliter les déplacements à vélo. 

Action T.III.1 : planifier et programmer le développement des maillages cyclables : 

Mesure T.III.1.a : Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement 
des pratiques cyclables. 

Mesure T.III.1.b : Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du Plan vélo. 

Action T.III.2 : Assurer la cohérence, l’homogénéité et la qualité des aménagements 
cyclables : 

Mesure T.III.2.a : Créer un réseau d’échanges de bonnes pratiques. 
Mesure T.III.2.b : Soutenir la réalisation des aménagements. 

Action T.III.3 : déployer des services pour encourager la pratique du vélo : 

Mesure T.III.3.a : Etendre les dispositifs d’accompagnement à l’acquisition de vélos à 
assistance électrique. 

Mesure T.III.3.b : Mettre à disposition des vélos pour les besoins ponctuels. 

Ambition T.IV : mieux et moins utiliser la voiture. 

Action T.IV.1 : développer le covoiturage, la mutualisation des déplacements : 

Mesure T.IV.1.a : Développer un outil de covoiturage à destination du grand public. 
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Mesure T.IV.1.b : Aménager, équiper, rendre accessible et donner de la visibilité aux 
aires de covoiturage. 

Mesure T.IV.1.c : Structurer un système d’autostop organisé. 

Action T.IV.2 : encourager l’autopartage, la mutualisation des véhicules : 

Mesure T.IV.2.a : Expérimenter la mise en place d’un système de partage de 
véhicules. 

Action T.IV.3 : utiliser le stationnement comme outil de report modal pour favoriser les 
chalands et les résidents : 

Mesure T.IV.3.a : Prendre à son compte les outils et moyens législatifs. 
Mesure T.IV.3.b : Rédiger un référentiel stationnement. 

Ambition T.V : économiser les ressources, prévenir les risques et limiter les impacts. 

Action T.V.1 : décarboner le mix énergétique de la mobilité : 

Mesure T.V.1.a : Développer les bornes de recharge pour les véhicules électriques. 
Mesure T.V.1.b : Développer des points de recharge pour d’autres types de carburant. 
Mesure T.V.1.c : Faire évoluer les parcs roulants de véhicules. 
Mesure T.V.1.d : Générer de l’énergie. 

Action T.V.2 : limiter les impacts des infrastructures de la mobilité : 

Mesure T.V.2.a : Privilégier les développements en renouvellement urbain et des 
aménagements perméables pour l’eau et la faune. 

Mesure T.V.2.b : Réduire l’exposition au bruit des populations environnantes. 
Mesure T.V.2.c : Réduire l’exposition aux polluants atmosphériques des populations 

environnantes. 

Action T.V.3 : s’adapter aux changements climatiques : 

Mesure T.V.3.a : Territorialiser et déployer des stratégies d’adaptation pour 
anticiper et prévenir les risques liés aux changements climatiques. 

Ambition T.VI : créer les conditions d’une logistique urbaine durable. 

Action T.VI.1 : partager les besoins et faire connaître les réglementations liées à la 
logistique urbaine pour une meilleure prise en compte réciproque : 

Mesure T.VI.1.a : Créer et animer un groupe d’échanges « logistique ». 
Mesure TVI.1.b : Etablir et diffuser un inventaire des réglementations actuelles liées 

à la logistique. 
Mesure T.VI.1.c : Rédiger un référentiel logistique pour faire converger les 

réglementations et les mettre en cohérence. 

Action T.VI.2 : tendre vers une logistique urbaine plus durable et efficace : 

Mesure T.VI.2.a : Encourager l’aménagement des espaces dédiés à la logistique 
urbaine. 

Mesure T.VI.2.b : Favoriser les véhicules les moins encombrants et les moins polluants. 
Mesure T.VI.2.c : Accompagner les mutations du système logistique. 
Mesure T.VI.2.d : Identifier des espaces de stationnement pour les poids-lourds et 

autres véhicules de grande taille. 
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Ambition T.VII : améliorer la sécurité routière. 

Action T.VII.1 : sécuriser les déplacements : 

Mesure T.VII.1.a : Mettre en place un observatoire de l’accidentalité et un groupe de 
travail avec les acteurs concernés. 

Mesure T.VII.1.b : Participer à la sécurisation des pratiques et au traitement des lieux 
à risques. 

Mesure T.VII.1.c : Organiser des campagnes de sensibilisation. 

Ambition T.VIII : expérimenter de nouveaux moyens et organisations. 

Action T.VIII.1 : intégrer l’innovation dans les mobilités de demain : 

Mesure T.VIII.1.a :  Envisager les voies d’eau comme support de mobilité. 
Mesure T.VIII.1.b : Anticiper le développement des véhicules autonomes. 
Mesure T.VIII.1.c :  Explorer et expérimenter de nouveaux systèmes de transports en 
  commun. 
Mesure T.VIII.1.d : Réfléchir à de nouveaux usages des routes et autoroutes. 
Mesure T.VIII.1.e :  Prendre en compte l’émergence des engins de déplacement 
  personnel (trottinettes, gyropodes électriques, etc.). 
Mesure T.VIII.1.f : Etudier l’opportunité d’un système de péage urbain. 

Axe 2 − Cohésion : permettre à toutes et tous de se déplacer. 

Ambition C.I : hiérarchiser et adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale en 
maintenant l’efficacité de certains échanges. 

Action C.I.1 : adapter les aménagements aux fonctions des voies : 

Mesure C.I.1.a : Partager et appliquer un référentiel d’aménagements du réseau de 
voirie. 

Action C.I.2 : exploiter le potentiel des autoroutes comme rocade urbaine pour encourager 
le report modal et les pratiques multimodales : 

Mesure C.I.2.a : Inciter à l’utilisation des autoroutes en pratiquant des tarifs 
préférentiels. 

Mesure C.I.2.b : Faciliter les accès aux autoroutes et travailler l’intermodalité en 
accroche à l’autoroute. 

Action C.I.3 : apaiser les circulations dans les villes et villages pour améliorer la qualité de 
vie : 

Mesure C.I.3.a : Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés. 
Mesure C.I.3.b : Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et 

aux itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible. 
Mesure C.I.3.c : Envisager de nouveaux franchissements. 
Mesure C.I.3.d : Donner un caractère urbain à la RD810. 
Mesure C.I.3.e : Harmoniser les plans de circulation. 
Mesure C.I.3.f : Centraliser la gestion des circulations. 

Ambition C.II : organiser des services collectifs de mobilité à l’échelle des bassins de vie et 
mailler le territoire. 
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Mesure T.IV.1.b : Aménager, équiper, rendre accessible et donner de la visibilité aux 
aires de covoiturage. 

Mesure T.IV.1.c : Structurer un système d’autostop organisé. 

Action T.IV.2 : encourager l’autopartage, la mutualisation des véhicules : 

Mesure T.IV.2.a : Expérimenter la mise en place d’un système de partage de 
véhicules. 

Action T.IV.3 : utiliser le stationnement comme outil de report modal pour favoriser les 
chalands et les résidents : 

Mesure T.IV.3.a : Prendre à son compte les outils et moyens législatifs. 
Mesure T.IV.3.b : Rédiger un référentiel stationnement. 

Ambition T.V : économiser les ressources, prévenir les risques et limiter les impacts. 

Action T.V.1 : décarboner le mix énergétique de la mobilité : 

Mesure T.V.1.a : Développer les bornes de recharge pour les véhicules électriques. 
Mesure T.V.1.b : Développer des points de recharge pour d’autres types de carburant. 
Mesure T.V.1.c : Faire évoluer les parcs roulants de véhicules. 
Mesure T.V.1.d : Générer de l’énergie. 

Action T.V.2 : limiter les impacts des infrastructures de la mobilité : 

Mesure T.V.2.a : Privilégier les développements en renouvellement urbain et des 
aménagements perméables pour l’eau et la faune. 

Mesure T.V.2.b : Réduire l’exposition au bruit des populations environnantes. 
Mesure T.V.2.c : Réduire l’exposition aux polluants atmosphériques des populations 

environnantes. 

Action T.V.3 : s’adapter aux changements climatiques : 

Mesure T.V.3.a : Territorialiser et déployer des stratégies d’adaptation pour 
anticiper et prévenir les risques liés aux changements climatiques. 

Ambition T.VI : créer les conditions d’une logistique urbaine durable. 

Action T.VI.1 : partager les besoins et faire connaître les réglementations liées à la 
logistique urbaine pour une meilleure prise en compte réciproque : 

Mesure T.VI.1.a : Créer et animer un groupe d’échanges « logistique ». 
Mesure TVI.1.b : Etablir et diffuser un inventaire des réglementations actuelles liées 

à la logistique. 
Mesure T.VI.1.c : Rédiger un référentiel logistique pour faire converger les 

réglementations et les mettre en cohérence. 

Action T.VI.2 : tendre vers une logistique urbaine plus durable et efficace : 

Mesure T.VI.2.a : Encourager l’aménagement des espaces dédiés à la logistique 
urbaine. 

Mesure T.VI.2.b : Favoriser les véhicules les moins encombrants et les moins polluants. 
Mesure T.VI.2.c : Accompagner les mutations du système logistique. 
Mesure T.VI.2.d : Identifier des espaces de stationnement pour les poids-lourds et 

autres véhicules de grande taille. 
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Ambition T.VII : améliorer la sécurité routière. 

Action T.VII.1 : sécuriser les déplacements : 

Mesure T.VII.1.a : Mettre en place un observatoire de l’accidentalité et un groupe de 
travail avec les acteurs concernés. 

Mesure T.VII.1.b : Participer à la sécurisation des pratiques et au traitement des lieux 
à risques. 

Mesure T.VII.1.c : Organiser des campagnes de sensibilisation. 

Ambition T.VIII : expérimenter de nouveaux moyens et organisations. 

Action T.VIII.1 : intégrer l’innovation dans les mobilités de demain : 

Mesure T.VIII.1.a :  Envisager les voies d’eau comme support de mobilité. 
Mesure T.VIII.1.b : Anticiper le développement des véhicules autonomes. 
Mesure T.VIII.1.c :  Explorer et expérimenter de nouveaux systèmes de transports en 
  commun. 
Mesure T.VIII.1.d : Réfléchir à de nouveaux usages des routes et autoroutes. 
Mesure T.VIII.1.e :  Prendre en compte l’émergence des engins de déplacement 
  personnel (trottinettes, gyropodes électriques, etc.). 
Mesure T.VIII.1.f : Etudier l’opportunité d’un système de péage urbain. 

Axe 2 − Cohésion : permettre à toutes et tous de se déplacer. 

Ambition C.I : hiérarchiser et adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale en 
maintenant l’efficacité de certains échanges. 

Action C.I.1 : adapter les aménagements aux fonctions des voies : 

Mesure C.I.1.a : Partager et appliquer un référentiel d’aménagements du réseau de 
voirie. 

Action C.I.2 : exploiter le potentiel des autoroutes comme rocade urbaine pour encourager 
le report modal et les pratiques multimodales : 

Mesure C.I.2.a : Inciter à l’utilisation des autoroutes en pratiquant des tarifs 
préférentiels. 

Mesure C.I.2.b : Faciliter les accès aux autoroutes et travailler l’intermodalité en 
accroche à l’autoroute. 

Action C.I.3 : apaiser les circulations dans les villes et villages pour améliorer la qualité de 
vie : 

Mesure C.I.3.a : Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés. 
Mesure C.I.3.b : Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et 

aux itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible. 
Mesure C.I.3.c : Envisager de nouveaux franchissements. 
Mesure C.I.3.d : Donner un caractère urbain à la RD810. 
Mesure C.I.3.e : Harmoniser les plans de circulation. 
Mesure C.I.3.f : Centraliser la gestion des circulations. 

Ambition C.II : organiser des services collectifs de mobilité à l’échelle des bassins de vie et 
mailler le territoire. 
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Action C.II.1 : poursuivre le développement des services de TC et l’accès au plus grand 
nombre : 

Mesure C.II.1.a : Améliorer les liaisons entre polarités par des services de car-express 
aux fréquences renforcées. 

Mesure C.II.1.b : Déployer des services à la demande dans les secteurs non desservis 
par des services réguliers. 

Mesure C.II.1.c : Expérimenter des services pour des usages loisirs et touristiques. 
Mesure C.II.1.d : Définir et mettre en œuvre le futur réseau de cars express. 

Action C.II.2 : donner la priorité aux TC sur les accès aux polarités pour proposer des 
alternatives efficaces à la voiture : 

Mesure C.II.2.a : Travailler à améliorer et garantir les performances des services. 
Mesure C.II.2.b : Améliorer les temps de parcours et les fréquences des services 

ferroviaires sur l’axe de la Nive. 
Mesure C.II.2.c : Tendre vers un RER basque. 

Action C.II.3 : intensifier les services de TC dans les espaces les plus denses pour contribuer 
au report modal : 

Mesure C.II.3.a : Mener à bien les projets Tram’Bus. 
Mesure C.II.3.b : Restructurer le réseau de transports en commun autour des lignes 

structurantes et augmenter les niveaux de service. 
Mesure C.II.3.c : Elargir le périmètre de services urbains aux communes de première 

couronne de l’agglomération littorale. 
Mesure C.II.3.d : Développer le principe des lignes performantes dans les espaces les 

plus intenses. 
Mesure C.II.3.e : Développer des services de proximité en lien avec les polarités. 
Mesure C.II.3.f : Développer les déplacements par voie fluviale et maritime. 
Mesure C.II.3.g : Définir et mettre en œuvre le futur réseau de transports en commun 

sur le littoral. 

Ambition C.III : affirmer la prise en compte de tous les publics pour limiter les freins à la 
mobilité. 

Action C.III.1 : veiller à la mise en accessibilité  de la chaîne de déplacement aux PMR : 

Mesure C.III.1.a : Accompagner la mise en accessibilité de l’espace public. 
Mesure C.III.1.b : Mettre en accessibilité les services de mobilité, notamment les 

transports en commun. 
Mesure C.III.1.c : Inciter à développer des stationnements adaptés aux besoins des 

PMR. 

Action C.III.2 : permettre au plus grand nombre d’accéder aux informations : 

Mesure C.III.2.a : Améliorer l’accessibilité de l’information à l’ensemble des publics. 
Mesure C.III.2.b : Déployer une information multilingue. 
Mesure C.III.2.c : Développer une stratégie de communication intégrant l’Euskara et 

l’Occitan Gascon. 

Action C.III.3 : développer des services pour les personnes en situation d’isolement : 

Mesure C.III.3.a : Harmoniser les tarifications sociales. 

 
 

22 
 

Mesure C.III.3.b : Mettre en place une plateforme mobilité pour accompagner les 
personnes dans la recherche et l’expérimentation des solutions de 
mobilité. 

Action C.III.4 : lutter contre les aspects discriminants pour l’accès à la mobilité : 

Mesure C.III.4.a : Evaluer le caractère inclusif de la mobilité et mener les actions 
nécessaires pour lutter contre les discriminations. 

Ambition C.IV : pérenniser et valoriser les grands équipements et liaisons qui ouvrent le territoire 
sur l’extérieur. 

Action CIV.1 : poursuivre le développement des itinéraires cyclables grande distance : 

Mesure C.IV.1.a : Faciliter l’aménagement des grands itinéraires cyclables. 

Action C.IV.2 : conforter l’activité et le positionnement des grands équipements de mobilité 
de marchandises et de voyageurs : 

Mesure C.IV.2.a : Partager et appliquer des chartes de développement cohérent des 
grands équipements de mobilité marchandises et voyageurs. 

Action C.IV.3 : appuyer le renforcement de l’offre de services ferroviaires structurants : 

Mesure C.IV.3.a : Moderniser les infrastructures ferroviaires. 
Mesure C.IV.3.b : Améliorer l’accessibilité ferroviaire grandes lignes et l’adapter à ses 

saisonnalités. 

Action C.IV.4 : améliorer les accès voyageurs aux gares nationales et à l’aéroport : 

Mesure C.IV.4.a : Assurer une desserte en transports en commun des grands 
équipements. 

Mesure C.IV.4.b : Déployer de l’information multimodale et touristique dans les gares 
et l’aéroport. 

Axe 3 − Entraînement : faire pour et avec les usagers. 

Ambition E1 : permettre une mobilité sans couture. 

Action E.I.1 : faciliter la préparation au voyage : 

Mesure E.I.1.a : Créer une marque ombrelle, une désignation commune des services. 
Mesure E.I.1.b : Homogénéiser l’information multimodale. 
Mesure E.I.1.c : Former les personnels d’accueil, relais d’information sur le 

territoire. 
Mesure E.I.1.d : Déployer des outils intégrant information, réservation et achat de 

titres. 
Mesure E.I.1.e : Proposer une information voyageurs multimodale enrichie, en temps 

réel et prédictive. 

Action E.I.2 : faciliter l’achat et l’utilisation des titres de transport : 

Mesure E.I.2.a : Uniformiser les tarifications pour les rendre lisibles, attractives et 
solidaires. 

Mesure E.I.2.b : Créer et diffuser un titre de transport multimodal, interopérable 
voire multiservices. 

Mesure E.I.2.c : Entamer la transformation digitale de l’achat de titre et la 
dématérialisation des titres de transport. 
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Action C.II.1 : poursuivre le développement des services de TC et l’accès au plus grand 
nombre : 

Mesure C.II.1.a : Améliorer les liaisons entre polarités par des services de car-express 
aux fréquences renforcées. 

Mesure C.II.1.b : Déployer des services à la demande dans les secteurs non desservis 
par des services réguliers. 

Mesure C.II.1.c : Expérimenter des services pour des usages loisirs et touristiques. 
Mesure C.II.1.d : Définir et mettre en œuvre le futur réseau de cars express. 

Action C.II.2 : donner la priorité aux TC sur les accès aux polarités pour proposer des 
alternatives efficaces à la voiture : 

Mesure C.II.2.a : Travailler à améliorer et garantir les performances des services. 
Mesure C.II.2.b : Améliorer les temps de parcours et les fréquences des services 

ferroviaires sur l’axe de la Nive. 
Mesure C.II.2.c : Tendre vers un RER basque. 

Action C.II.3 : intensifier les services de TC dans les espaces les plus denses pour contribuer 
au report modal : 

Mesure C.II.3.a : Mener à bien les projets Tram’Bus. 
Mesure C.II.3.b : Restructurer le réseau de transports en commun autour des lignes 

structurantes et augmenter les niveaux de service. 
Mesure C.II.3.c : Elargir le périmètre de services urbains aux communes de première 

couronne de l’agglomération littorale. 
Mesure C.II.3.d : Développer le principe des lignes performantes dans les espaces les 

plus intenses. 
Mesure C.II.3.e : Développer des services de proximité en lien avec les polarités. 
Mesure C.II.3.f : Développer les déplacements par voie fluviale et maritime. 
Mesure C.II.3.g : Définir et mettre en œuvre le futur réseau de transports en commun 

sur le littoral. 

Ambition C.III : affirmer la prise en compte de tous les publics pour limiter les freins à la 
mobilité. 

Action C.III.1 : veiller à la mise en accessibilité  de la chaîne de déplacement aux PMR : 

Mesure C.III.1.a : Accompagner la mise en accessibilité de l’espace public. 
Mesure C.III.1.b : Mettre en accessibilité les services de mobilité, notamment les 

transports en commun. 
Mesure C.III.1.c : Inciter à développer des stationnements adaptés aux besoins des 

PMR. 

Action C.III.2 : permettre au plus grand nombre d’accéder aux informations : 

Mesure C.III.2.a : Améliorer l’accessibilité de l’information à l’ensemble des publics. 
Mesure C.III.2.b : Déployer une information multilingue. 
Mesure C.III.2.c : Développer une stratégie de communication intégrant l’Euskara et 

l’Occitan Gascon. 

Action C.III.3 : développer des services pour les personnes en situation d’isolement : 

Mesure C.III.3.a : Harmoniser les tarifications sociales. 
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Mesure C.III.3.b : Mettre en place une plateforme mobilité pour accompagner les 
personnes dans la recherche et l’expérimentation des solutions de 
mobilité. 

Action C.III.4 : lutter contre les aspects discriminants pour l’accès à la mobilité : 

Mesure C.III.4.a : Evaluer le caractère inclusif de la mobilité et mener les actions 
nécessaires pour lutter contre les discriminations. 

Ambition C.IV : pérenniser et valoriser les grands équipements et liaisons qui ouvrent le territoire 
sur l’extérieur. 

Action CIV.1 : poursuivre le développement des itinéraires cyclables grande distance : 

Mesure C.IV.1.a : Faciliter l’aménagement des grands itinéraires cyclables. 

Action C.IV.2 : conforter l’activité et le positionnement des grands équipements de mobilité 
de marchandises et de voyageurs : 

Mesure C.IV.2.a : Partager et appliquer des chartes de développement cohérent des 
grands équipements de mobilité marchandises et voyageurs. 

Action C.IV.3 : appuyer le renforcement de l’offre de services ferroviaires structurants : 

Mesure C.IV.3.a : Moderniser les infrastructures ferroviaires. 
Mesure C.IV.3.b : Améliorer l’accessibilité ferroviaire grandes lignes et l’adapter à ses 

saisonnalités. 

Action C.IV.4 : améliorer les accès voyageurs aux gares nationales et à l’aéroport : 

Mesure C.IV.4.a : Assurer une desserte en transports en commun des grands 
équipements. 

Mesure C.IV.4.b : Déployer de l’information multimodale et touristique dans les gares 
et l’aéroport. 

Axe 3 − Entraînement : faire pour et avec les usagers. 

Ambition E1 : permettre une mobilité sans couture. 

Action E.I.1 : faciliter la préparation au voyage : 

Mesure E.I.1.a : Créer une marque ombrelle, une désignation commune des services. 
Mesure E.I.1.b : Homogénéiser l’information multimodale. 
Mesure E.I.1.c : Former les personnels d’accueil, relais d’information sur le 

territoire. 
Mesure E.I.1.d : Déployer des outils intégrant information, réservation et achat de 

titres. 
Mesure E.I.1.e : Proposer une information voyageurs multimodale enrichie, en temps 

réel et prédictive. 

Action E.I.2 : faciliter l’achat et l’utilisation des titres de transport : 

Mesure E.I.2.a : Uniformiser les tarifications pour les rendre lisibles, attractives et 
solidaires. 

Mesure E.I.2.b : Créer et diffuser un titre de transport multimodal, interopérable 
voire multiservices. 

Mesure E.I.2.c : Entamer la transformation digitale de l’achat de titre et la 
dématérialisation des titres de transport. 

V.7 - ANNEXES - ENQUÊTE PUBLIQUE  plan de mobilité pays basque adour 29version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 



 
 

23 
 

Action E.I.3 : développer des lieux d’intermodalité : 

Mesure E.I.3.a : Développer des pôles d’échanges multimodaux et de proximité dans 
les centralités donnant accès à la diversité des services. 

Mesure E.I.3.b : Développer des lieux d’intermodalité aux portes et en amont des 
centralités et des principaux lieux touristiques pour inciter au 
report modal. 

Mesure E.I.3.c : Expérimenter de nouvelles modalités de pôles d’échange. 
Mesure E.I.3.d : Affiner les horaires des services pour optimiser les correspondances. 

Action E.I.4 : poursuivre les réflexions de coopération, planification et programmation : 

Mesure E.I.4.a : Détailler le projet du PDU dans des « Plans de déplacements de 
secteur ». 

Mesure E.I.4.b : Accompagner la création du parc naturel régional « Montagne 
basque » par une stratégie d’action spécifique. 

Mesure E.I.4.c : Accompagner les démarches stratégiques d’organisation des 
mobilités aux échelles des bassins de vie. 

Mesure E.I.4.d : Se doter d’un « bureau des temps ». 

Ambition E2 : encourager les initiatives citoyennes. 

Action E.II.1 : encourager, soutenir les initiatives citoyennes misant sur la solidarité et 
l’entraide : 

Mesure E.II.1.a : Apporter des appuis techniques, méthodologiques et financiers pour 
engager et pérenniser des projets. 

Mesure E.II.1.b : Donner de la visibilité aux projets en les intégrant dans la 
communication générale des services de mobilité. 

Ambition E3 : convaincre les usagers d’adapter leurs pratiques. 

Action E.III.1 : faire découvrir, expliquer, donner goût aux pratiques alternatives : 

Mesure E.III.1.a : Engager de vastes campagnes de communication pour faire connaître 
les services et changer l’image des mobilités alternatives. 

Mesure E.III.1.b : Accompagner les plans de mobilité en milieux professionnel et 
scolaire. 

Mesure E.III.1.c : Donner goût à la pratique du vélo. 
Mesure E.III.1.d : Développer l’aspect mobilité / santé – bien-être. 

Ambition E4 : connaître les pratiques pour adapter les services. 

Action E.IV.1 : recueillir les données liées aux infrastructures, services et pratiques de 
mobilité : 

Mesure E.IV.1.a : Recueillir de la donnée liée à l’organisation et à l’utilisation des 
services et des infrastructures. 

Mesure E.IV.1.b : Mener des enquêtes pour révéler les pratiques de mobilité. 
Mesure E.IV.1.c : Poursuivre la concertation dans la phase de mise en œuvre pour 

recueillir avis et suggestions. 

Action E.IV.2 : exploiter les données pour comprendre, suivre et anticiper les évolutions des 
pratiques de mobilité ou des services, et les diffuser : 
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Mesure E.IV.2.a : Mettre en place et animer un Observatoire du PDU, outil de suivi, 
d’information, d’aide à la décision et d’évaluation. 

Action E.IV.3 : partager la donnée pour susciter des réemplois : 

Mesure E.IV.3.a : S’inscrire dans des démarches d’open data. 

d) Financement 

Le dossier aborde le financement (Document III.2. Enjeux et ambitions – p.35), en précisant les 
dépenses et leur répartition par axe, ainsi que les recettes envisagées. 

Ainsi, le montant estimatif annuel moyen de mise en œuvre des actions du PdM est d’environ 100 
millions d’euros dont 58 % en fonctionnement et 42 % en investissement. 

Ces besoins représentent 65 % de coûts récurrents et 35 % de projets nouveaux. 

La répartition par axe est la suivante : 

 

Le dossier précise que ce financement sera assuré par : 
- les recettes du SMPBA (45 millions d’euros en 2019), évolutives ; 
- des montages partenariaux ; 
- des co-financeurs des projets et des actions. 

e) Mise en œuvre et suivi du projet 

Le SMPBA prévoit notamment la création et l’animation d’un « Observatoire du Plan de 
déplacements ». En outre, un Comité des Partenaires est chargé d’émettre un avis sur la mise en 
œuvre des politiques de mobilité7 
Des indicateurs de référence précisés au sein du dossier « complétés par d’autres à définir », 
permettront de suivre le déploiement du projet. 

f) Incidences du projet sur l’environnement 

Le dossier souligne les difficultés rencontrées pour conduire l’étude environnementale, 
notamment l’absence de cartographie relative aux projets du PDU, rendant ainsi « théorique 
l’évaluation des incidences qui ne comporte pas d’analyse cartographique de l’impact des 
projets » (document IV. Evaluation environnementale – p.55, 58 et 71). 

 
7 Conformément à la Loi d’Orientation des Mobilités, le Syndicat des mobilités Pays Basque-Adour a acté en octobre 2020 la mise en 
place de son Comité des Partenaires, dont les attributions, les modalités de fonctionnement et la composition ont été définis dans le 
règlement intérieur. La première séance de ce Comité des Partenaires s’est tenue le 7 avril 2021. 
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Action E.I.3 : développer des lieux d’intermodalité : 
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les centralités donnant accès à la diversité des services. 

Mesure E.I.3.b : Développer des lieux d’intermodalité aux portes et en amont des 
centralités et des principaux lieux touristiques pour inciter au 
report modal. 

Mesure E.I.3.c : Expérimenter de nouvelles modalités de pôles d’échange. 
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mobilités aux échelles des bassins de vie. 

Mesure E.I.4.d : Se doter d’un « bureau des temps ». 

Ambition E2 : encourager les initiatives citoyennes. 

Action E.II.1 : encourager, soutenir les initiatives citoyennes misant sur la solidarité et 
l’entraide : 
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scolaire. 

Mesure E.III.1.c : Donner goût à la pratique du vélo. 
Mesure E.III.1.d : Développer l’aspect mobilité / santé – bien-être. 

Ambition E4 : connaître les pratiques pour adapter les services. 
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services et des infrastructures. 
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recueillir avis et suggestions. 

Action E.IV.2 : exploiter les données pour comprendre, suivre et anticiper les évolutions des 
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Mesure E.IV.2.a : Mettre en place et animer un Observatoire du PDU, outil de suivi, 
d’information, d’aide à la décision et d’évaluation. 

Action E.IV.3 : partager la donnée pour susciter des réemplois : 

Mesure E.IV.3.a : S’inscrire dans des démarches d’open data. 

d) Financement 

Le dossier aborde le financement (Document III.2. Enjeux et ambitions – p.35), en précisant les 
dépenses et leur répartition par axe, ainsi que les recettes envisagées. 
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e) Mise en œuvre et suivi du projet 

Le SMPBA prévoit notamment la création et l’animation d’un « Observatoire du Plan de 
déplacements ». En outre, un Comité des Partenaires est chargé d’émettre un avis sur la mise en 
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Des indicateurs de référence précisés au sein du dossier « complétés par d’autres à définir », 
permettront de suivre le déploiement du projet. 

f) Incidences du projet sur l’environnement 

Le dossier souligne les difficultés rencontrées pour conduire l’étude environnementale, 
notamment l’absence de cartographie relative aux projets du PDU, rendant ainsi « théorique 
l’évaluation des incidences qui ne comporte pas d’analyse cartographique de l’impact des 
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7 Conformément à la Loi d’Orientation des Mobilités, le Syndicat des mobilités Pays Basque-Adour a acté en octobre 2020 la mise en 
place de son Comité des Partenaires, dont les attributions, les modalités de fonctionnement et la composition ont été définis dans le 
règlement intérieur. La première séance de ce Comité des Partenaires s’est tenue le 7 avril 2021. 
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Le dossier identifie les effets du projet sur : 
• la qualité de l’air, la santé et l’énergie ; 
• les nuisances, les risques naturels et technologiques ; 
• la consommation d’espaces et la biodiversité ; 
• la gestion de l’eau et celle des déchets ; 
• les paysages, le patrimoine et les atouts touristiques. 

Il contient également une partie dédiée aux effets de la mise en œuvre du projet sur le réseau 
Natura 2000. 

Qualité de l’air, santé, énergie 

- Le report modal devrait contribuer à réduire d’ici 2030 les émissions de : 
• Gaz à effet de serre (GES), notamment le CO2 : -24 % ; 
• Oxyde d’azote (NOx) : -29 % ; 
• Particules fines : -34 % ; 
• Composés organiques volatils (COV) : -3 %. 

- En outre, l’objectif de mix énergétique contribuerait à réduire les émissions de polluants 
atmosphériques issus des véhicules légers de : 

• Oxyde d’azote (NOx) : -38 % ; 
• Particules fines : -45 % ; 
• Composés organiques volatils (COV) : -31 % ; 
• Dioxyde de soufre (SO2) : -45 % ; 
• Ammoniac (NH3) : -38 %. 

- Toutefois, l’exploitation du potentiel des autoroutes comme rocades urbaines entraînerait 
une augmentation de ces mêmes polluants. 

- En outre, le report modal aura pour conséquence une réduction des consommations 
d’énergie liées à l’utilisation des véhicules personnels à moteur à combustion, mais une 
augmentation des besoins en électricité pour les véhicules électriques. 

Nuisances, risques naturels et technologiques 

- L’étude environnementale anticipe une réduction des nuisances sonores en espace 
aggloméré, mais une augmentation de ces mêmes nuisances en périphérie. 

- Le réaménagement des espaces publics pourrait engendrer une augmentation des nuisances 
lumineuses. 

- Les aménagements envisagés pourraient être impactés par les risques naturels : 
construction de parkings relais, d’aires de covoiturage ou de pôles d’échanges en zone 
inondable, voies de contournement dans la vallée de la Nive en zones sujettes aux 
remontées de nappes. 

Consommation d’espaces, biodiversité 

- Malgré l’augmentation de la consommation d’espaces liée à la construction de voies de 
contournement, de parkings relais, d’aires de covoiturage et d’aménagements pour les 
modes actifs, le dossier souligne la limitation de l’étalement urbain et des besoins 
d’artificialisation de nouveaux espaces grâce à la mobilisation prioritaire d’espaces 
artificialisés. 

- Le rapport environnemental pointe une possible dégradation de la qualité écologique des 
vallées de la Nive et de la Nivelle. 
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- Le report modal pourrait entraîner une augmentation de la fréquentation des espaces 
naturels écologiquement riches engendrant des nuisances pour les espèces. 

Gestion de l’eau et des déchets 

- L’augmentation des surfaces imperméabilisées engendrerait une augmentation du risque 
d’inondation et de pollution des cours d’eau.  

- De plus, le report modal aura comme conséquence une augmentation de déchets 
actuellement difficilement valorisables ou recyclables, notamment les batteries. 

- Toutefois, la dématérialisation des supports billettiques entraînerait une réduction des 
déchets. 

Paysage, patrimoine, atouts touristiques 

- L’intégration paysagère des projets de grande ampleur en entrée de ville est essentielle 
pour limiter l’impact sur les paysages et le patrimoine. 

- Le report modal entraînera une amélioration de l’accès aux richesses paysagères et 
patrimoniales du territoire. 

Réseau Natura 2000 

- Le ressort territorial du SMPBA comprend 11 sites ZPS8 et 26 sites ZSC9, situés 
majoritairement en milieu montagneux, aquatique et humide, ainsi que sur le littoral. 

- Le rapport environnemental précise que l’absence d’informations sur la localisation des 
projets liés au PDU n’a pas permis de réaliser une évaluation précise des impacts de la mise 
en œuvre du PDU.  

- Le rapport environnemental estime toutefois que les impacts sont susceptibles d’être 
positifs sur la biodiversité ; il reprend les éléments généraux développés précédemment 
(notamment la préservation en limitant l’étalement urbain et les besoins d’artificialisation). 

Néanmoins, des effets négatifs potentiels sont identifiés sur : 
• les cours d’eau, dont l’aménagement sera vraisemblablement nécessaire dans 

le cadre de leur traversée par les futurs aménagements cyclables ; 
• l’espace littoral, dont l’attractivité augmentera du fait de l’amélioration des 

réseaux de transports en commun ; 
• les grands espaces naturels, dont les sites Natura 2000, par l’augmentation de 

leur fréquentation liée au développement du réseau cyclable ; 
• la faune volante sur les autoroutes, dont le développement du trafic 

augmentera les risques de collision, renforçant ainsi leur effet barrière. 

1.5. Composition du dossier soumis à l’enquête publique 

Le dossier présenté à l'enquête publique est composé des pièces suivantes : 

RESUME NON TECHNIQUE  
Version basque – gascon 

 
8 ZPS : zone de protection spéciale, visant la conservation des espèces d’oiseaux. 
9 ZSC : zone spéciale de conservation, visant la conservation des types d’habitat et de certaines espèces animales et végétales. 
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Version française 

DOSSIER TECHNIQUE 
I. Contexte de la démarche 
II.1. Diagnostic : territoire 
II.2. Diagnostic : thématique 
II.3. Diagnostic : Etat initial de l’environnement 
III.1. Projet : Documents cadres 
III.2. Projet : Enjeux et ambitions 
III.3. Plan d’actions 
IV. Evaluation environnementale 
V.1. Annexes 
V.2. Cartothèque 

DOSSIER ADMINISTRATIF 
VI.  Tome administratif 

PIÈCES ADMINISTRATIVES 
Délibération d’arrêt de projet  
Arrêté d’ouverture de l’enquête publique  
Décision du Tribunal Administratif désignant les membres de la commission d’enquête  
Justificatifs des mesures de publicité  

RECUEIL DES AVIS 
Avis des personnes publiques associées et consultées  
Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale  

MÉMOIRE EN RÉPONSE AUX AVIS FORMULÉS 
Réponse aux avis des personnes publiques associées et consultées  
Réponse à l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale 

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

2.1. Désignation de la commission d’enquête 

Par décision du 16 juin 2020, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Pau a désigné la 
commission d’enquête en vue de procéder à l’enquête publique en question (annexe 1 – Décision 
du Tribunal Administratif). 

Composition de la commission d’enquête : 
• Valérie BEDERE, présidente, 
• Patrick GOMEZ, commissaire enquêteur, 
• Pascal MONNET, commissaire enquêteur. 

2.2. Concertation préalable à la procédure d’enquête 

L’article L.1214-14 du Code des transports stipule que les services de l'Etat, les régions, les 
départements, les gestionnaires d'infrastructures de transports localisées dans le périmètre du 
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plan et, le cas échéant, le président de l'établissement public prévu à l'article L.143-16 du code 
de l'urbanisme sont associés à l’élaboration du PDU. 

Les représentants des professions et des usagers des transports ainsi que des associations de 
personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite, les chambres de commerce et d'industrie 
et les associations agréées de protection de l'environnement mentionnées à l'article L.141-1 du 
code de l'environnement sont consultés, à leur demande, sur le projet. 

Outre ces consultations obligatoires à la demande, il est recommandé par les services de l’Etat à 
l’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) de consulter le plus largement possible afin 
d’identifier les besoins des différentes catégories d’usagers et d’associer étroitement la 
population au projet de PDU afin qu’elle s’approprie la démarche. 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan de déplacements Urbains à l’échelle du territoire Pays 
Basque - Adour, une phase de concertation a été organisée de mars 2018 à octobre 2020, et 
avait pour objectif le partage des connaissances entre les partenaires institutionnels, les 
associations, les professionnels et les citoyens afin de favoriser le pouvoir d’agir ensemble. 

Le Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour en charge du projet s’est associé dans cette 
démarche de concertation avec la Communauté d’Agglomération Pays basque qui a conduit 
l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) afin de partager les temps et 
méthodes de concertation. 
La concomitance de ces plans ainsi que la thématique mobilité durable du PCAET ont favorisé 
cette démarche. 

En effet, l’axe 4 du Plan d’actions du PCAET « Bouger : changer les pratiques pour les bénéfices 
« santé » » se décline en 5 actions clés : 

- faire découvrir, expliquer, donner goût aux pratiques de mobilités alternatives ; 
- intensifier les services de transports en commun dans les espaces les plus denses pour 

contribuer au report modal ; 
- décarboner le mix énergétique de la mobilité ; 
- créer les conditions d’une logistique urbaine durable ; 
- affiner les connaissances pour améliorer la qualité de l’air et diminuer l’exposition des 

populations aux polluants atmosphériques liés aux déplacements. 

Les principaux apports de la concertation sont présentés dans le document V.1. Annexes du 
dossier soumis à l’enquête publique. 
Ainsi, les contributions recueillies ont alimenté chaque étape de la rédaction du Plan de 
déplacements. 

La concertation s’est structurée autour de différents événements : 

- Forum « Mouvements » des 8 et 9 février 2019 

• réduire la circulation automobile, 
• créer une navette fluviale sur l’Adour pour vélos/piétons, 
• aménager de vrais espaces pour se déplacer à vélo, pour apporter davantage de sécurité 
• notamment aux enfants, 
• permettre d’embarquer les vélos dans les transports en commun, 
• renforcer la fréquence des transports en commun, étendre les services en soirée,  
• notamment en été et sur le Tram’Bus, 
• améliorer les connexions vers Sud-Landes, 
• imaginer d’autres solutions, telles que des voitures à pédales, 
• envisager la location de fauteuil roulant dans les points d’accès à la location de vélos, 
• collecte de 12 contributions écrites au projet de PDU. 
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Version française 
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MÉMOIRE EN RÉPONSE AUX AVIS FORMULÉS 
Réponse aux avis des personnes publiques associées et consultées  
Réponse à l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale 

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

2.1. Désignation de la commission d’enquête 

Par décision du 16 juin 2020, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Pau a désigné la 
commission d’enquête en vue de procéder à l’enquête publique en question (annexe 1 – Décision 
du Tribunal Administratif). 

Composition de la commission d’enquête : 
• Valérie BEDERE, présidente, 
• Patrick GOMEZ, commissaire enquêteur, 
• Pascal MONNET, commissaire enquêteur. 

2.2. Concertation préalable à la procédure d’enquête 

L’article L.1214-14 du Code des transports stipule que les services de l'Etat, les régions, les 
départements, les gestionnaires d'infrastructures de transports localisées dans le périmètre du 
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plan et, le cas échéant, le président de l'établissement public prévu à l'article L.143-16 du code 
de l'urbanisme sont associés à l’élaboration du PDU. 

Les représentants des professions et des usagers des transports ainsi que des associations de 
personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite, les chambres de commerce et d'industrie 
et les associations agréées de protection de l'environnement mentionnées à l'article L.141-1 du 
code de l'environnement sont consultés, à leur demande, sur le projet. 

Outre ces consultations obligatoires à la demande, il est recommandé par les services de l’Etat à 
l’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) de consulter le plus largement possible afin 
d’identifier les besoins des différentes catégories d’usagers et d’associer étroitement la 
population au projet de PDU afin qu’elle s’approprie la démarche. 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan de déplacements Urbains à l’échelle du territoire Pays 
Basque - Adour, une phase de concertation a été organisée de mars 2018 à octobre 2020, et 
avait pour objectif le partage des connaissances entre les partenaires institutionnels, les 
associations, les professionnels et les citoyens afin de favoriser le pouvoir d’agir ensemble. 

Le Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour en charge du projet s’est associé dans cette 
démarche de concertation avec la Communauté d’Agglomération Pays basque qui a conduit 
l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) afin de partager les temps et 
méthodes de concertation. 
La concomitance de ces plans ainsi que la thématique mobilité durable du PCAET ont favorisé 
cette démarche. 

En effet, l’axe 4 du Plan d’actions du PCAET « Bouger : changer les pratiques pour les bénéfices 
« santé » » se décline en 5 actions clés : 

- faire découvrir, expliquer, donner goût aux pratiques de mobilités alternatives ; 
- intensifier les services de transports en commun dans les espaces les plus denses pour 

contribuer au report modal ; 
- décarboner le mix énergétique de la mobilité ; 
- créer les conditions d’une logistique urbaine durable ; 
- affiner les connaissances pour améliorer la qualité de l’air et diminuer l’exposition des 

populations aux polluants atmosphériques liés aux déplacements. 

Les principaux apports de la concertation sont présentés dans le document V.1. Annexes du 
dossier soumis à l’enquête publique. 
Ainsi, les contributions recueillies ont alimenté chaque étape de la rédaction du Plan de 
déplacements. 

La concertation s’est structurée autour de différents événements : 

- Forum « Mouvements » des 8 et 9 février 2019 

• réduire la circulation automobile, 
• créer une navette fluviale sur l’Adour pour vélos/piétons, 
• aménager de vrais espaces pour se déplacer à vélo, pour apporter davantage de sécurité 
• notamment aux enfants, 
• permettre d’embarquer les vélos dans les transports en commun, 
• renforcer la fréquence des transports en commun, étendre les services en soirée,  
• notamment en été et sur le Tram’Bus, 
• améliorer les connexions vers Sud-Landes, 
• imaginer d’autres solutions, telles que des voitures à pédales, 
• envisager la location de fauteuil roulant dans les points d’accès à la location de vélos, 
• collecte de 12 contributions écrites au projet de PDU. 
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- Forum « Climat Action Pays Basque » du 6 avril 2019 - Diagnostic du territoire 

• renforcer l’offre de transport en commun tous modes, y compris via le train et le bateau, 
• développer l’offre ferroviaire, tram, transport en commun « lourd » et bus en site propre, 
• contraindre plus fortement la place de la voiture (en circulation et en stationnement) en 

milieu urbain, 
• expérimenter sur un axe la mise en œuvre exemplaire de la multimodalité, dans un but 

pédagogique, 
• augmenter les usages du vélo, y compris en intermodalité : augmenter les P + R, 
• favoriser le covoiturage (Entrée/Sortie d’agglos) et promouvoir/sécuriser l’usage du vélo, 
• place des mobilités à l’école : pédagogie, aménagements accès, transports scolaires, 
• faire du PDU le document de référence pour les démarches de planification du territoire, 
• favoriser la ville des proximités pour réduire les déplacements : 

- « Mieux se déplacer = moins se déplacer », 
- Réduire la « longueur » des déplacements en rapprochant l’habitat des secteurs 

d’emploi et développer le télétravail, les espaces de coworking), 
• développer une culture de la mobilité, 
• communiquer des indicateurs lisibles pour tous et actualisables dans le temps. 

30 personnes ont participé à l’atelier « Mobilité durable » (au total : 200 participants au Forum). 

- Forum « Climat Action Pays Basque » du 22 juin 2019 - Pistes d’actions 

• Axe 1 : Promouvoir un aménagement favorisant l’apaisement des villes. 
- Action 1 : Proposer les outils pour réduire la place de la voiture en ville :  

▪ Réduction des vitesses dans les centres-villes.  
▪ Hausse des contraintes sur la voiture telle que la mise en place de 

vignette à l’entrée des agglomérations. 
- Action 2 : S’appuyer sur les enjeux de stationnement comme levier. 

• Axe 2 : Favoriser le développement des modes actifs pour les trajets de proximité. 
- Action 3 : Favoriser l’intégration des enjeux du vélo et de la marche à pied dans tout 

nouvel aménagement de voirie. 
- Action 4 : Faciliter l’usage du vélo dans une logique d’intermodalité en installant des 

stationnements vélos aux arrêts de bus. 
• Axe 3 : Développer les usages partagés de la voiture. 

- Action 5 : Développer un réseau/des lignes d’autostop organisé sur le Pays Basque.  
- Action 6 : Promouvoir et accompagner le développement du covoiturage, notamment 

grâce à la mise en place des voies dédiées aux covoitureurs. 
• Axe 4 : Favoriser l’usage des transports collectifs sur le territoire. 

- Action 7 : Favoriser la circulation des transports collectifs, grâce notamment à la mise 
en place des voies dédiées aux bus.  

- Action 8 : Proposer un cadencement des transports collectifs mieux adapté aux 
besoins des usagers. 

- Action 9 : Etudier les conditions d’utilisation des transports scolaires pour un usage 
tout public. 

• Axe 5 : Encourager les changements de comportements pour les déplacements domicile – 
travail. 
- Action 10 : Mobiliser les employeurs pour faciliter les évolutions concernant la 

mobilité des salariés/agents. 

17 personnes ont participé à l’atelier « Mobilité durable » (au total : 140 participants au Forum). 

- Ateliers territoriaux du 20 mai au 6 juin 2019 

Enjeux : 
• Réduire l’usage de la voiture individuelle. 
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• Réduire les besoins de déplacements. 
• Diversifier et amplifier les alternatives.  

 

Contraintes : 
• Aménagement éclaté du territoire. 
• Culture de la voiture forte (autonomie, rapidité, etc.). 
• Transports en commun : desserte et fréquence de l’offre. 
• Modes actifs : insécurité et distances parcourues. 
• Autres alternatives : insuffisantes ou manque d’informations. 
• Manque de communication et d’animation sur les offres de mobilité au plus près des 

territoires.  
• Distances parcourues et offres alternatives disponibles. 

Leviers : 
• Sensibilisation et pédagogie : sensibiliser les publics aux alternatives au tout voiture, 

aux impacts environnementaux et sur la qualité de l’air des mobilités carbonées. 
• Transports en commun : augmenter et diversifier l’offre, la fréquence, la desserte.  
• Intermodalité : mettre en place des parkingS relais, des aires de covoiturage, 

desparkings à vélo, etc.  
• Modes actifs (vélos et marche) : déployer des cheminements sécurisés. 
• Faciliter le télétravail : inciter (financièrement et techniquement) les employeurs 

(privé/public).  
• Mobilité domicile-travail : inciter/accompagner les employeurs (privé/public) à 

encourager leurs salariés (Indemnité Kilométrique Vélo, covoiturage, etc.). Idem pour 
ce qui est des déplacements domicile-études. 

• Covoiturage : développer un outil local pour le covoiturage courtes distances et équiper 
les territoires d’aires de covoiturage. 

• Mettre en place un service d’animateur/coordinateur des offres de mobilités sur les 
différents territoires. 

• Transport ferroviaire de personnes (Bayonne-Hendaye / Bayonne-Garazi / Bayonne-Urt-
Pau) : augmenter la fréquence, adapter les horaires, proposer de nouveaux arrêts. 

• Transports fluviaux de personnes : développer une offre Bayonne-Nive Adour. 
• Transport à la demande en zone rurale : déployer et diversifier les offres (vers les 

polarités, mais aussi entre petites communes). 

145 personnes ont participé sur les 10 pôles. 

- Klima Karavan Tour du 15 juin au 26 octobre 2019 
• Privilégier les transports lents (pieds, vélos) au tout voiture. 
• Améliorer la liaison entre Hendaye et Bayonne.  
• Améliorer la liaison en bus vers l’intérieur.  
• Arrêter les voitures. 
• Organiser plus de Plan de mobilité d’entreprise.  
• Cambo – Bayonne : pas assez de transports en commun, problème d’horaires.  
• Construire plus de pistes cyclables sécurisées en centre-ville.  
• Intégrer les déplacements à vélo lors des réaménagements.  
• Autoriser les vélos à utiliser les couloirs des Tram’Bus.  
• Pistes cyclables à étendre. 
• Camions sur autoroute : les interdire sur Zone Natura 2000. 
• Encourager les déplacements en bus collectif et organiser un système de covoiturage 

local.  

- Plateforme « Climat Action Pays Basque » 
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- Forum « Climat Action Pays Basque » du 6 avril 2019 - Diagnostic du territoire 

• renforcer l’offre de transport en commun tous modes, y compris via le train et le bateau, 
• développer l’offre ferroviaire, tram, transport en commun « lourd » et bus en site propre, 
• contraindre plus fortement la place de la voiture (en circulation et en stationnement) en 

milieu urbain, 
• expérimenter sur un axe la mise en œuvre exemplaire de la multimodalité, dans un but 

pédagogique, 
• augmenter les usages du vélo, y compris en intermodalité : augmenter les P + R, 
• favoriser le covoiturage (Entrée/Sortie d’agglos) et promouvoir/sécuriser l’usage du vélo, 
• place des mobilités à l’école : pédagogie, aménagements accès, transports scolaires, 
• faire du PDU le document de référence pour les démarches de planification du territoire, 
• favoriser la ville des proximités pour réduire les déplacements : 

- « Mieux se déplacer = moins se déplacer », 
- Réduire la « longueur » des déplacements en rapprochant l’habitat des secteurs 

d’emploi et développer le télétravail, les espaces de coworking), 
• développer une culture de la mobilité, 
• communiquer des indicateurs lisibles pour tous et actualisables dans le temps. 

30 personnes ont participé à l’atelier « Mobilité durable » (au total : 200 participants au Forum). 

- Forum « Climat Action Pays Basque » du 22 juin 2019 - Pistes d’actions 

• Axe 1 : Promouvoir un aménagement favorisant l’apaisement des villes. 
- Action 1 : Proposer les outils pour réduire la place de la voiture en ville :  

▪ Réduction des vitesses dans les centres-villes.  
▪ Hausse des contraintes sur la voiture telle que la mise en place de 

vignette à l’entrée des agglomérations. 
- Action 2 : S’appuyer sur les enjeux de stationnement comme levier. 

• Axe 2 : Favoriser le développement des modes actifs pour les trajets de proximité. 
- Action 3 : Favoriser l’intégration des enjeux du vélo et de la marche à pied dans tout 

nouvel aménagement de voirie. 
- Action 4 : Faciliter l’usage du vélo dans une logique d’intermodalité en installant des 

stationnements vélos aux arrêts de bus. 
• Axe 3 : Développer les usages partagés de la voiture. 

- Action 5 : Développer un réseau/des lignes d’autostop organisé sur le Pays Basque.  
- Action 6 : Promouvoir et accompagner le développement du covoiturage, notamment 

grâce à la mise en place des voies dédiées aux covoitureurs. 
• Axe 4 : Favoriser l’usage des transports collectifs sur le territoire. 

- Action 7 : Favoriser la circulation des transports collectifs, grâce notamment à la mise 
en place des voies dédiées aux bus.  

- Action 8 : Proposer un cadencement des transports collectifs mieux adapté aux 
besoins des usagers. 

- Action 9 : Etudier les conditions d’utilisation des transports scolaires pour un usage 
tout public. 

• Axe 5 : Encourager les changements de comportements pour les déplacements domicile – 
travail. 
- Action 10 : Mobiliser les employeurs pour faciliter les évolutions concernant la 

mobilité des salariés/agents. 

17 personnes ont participé à l’atelier « Mobilité durable » (au total : 140 participants au Forum). 

- Ateliers territoriaux du 20 mai au 6 juin 2019 

Enjeux : 
• Réduire l’usage de la voiture individuelle. 
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• Réduire les besoins de déplacements. 
• Diversifier et amplifier les alternatives.  

 

Contraintes : 
• Aménagement éclaté du territoire. 
• Culture de la voiture forte (autonomie, rapidité, etc.). 
• Transports en commun : desserte et fréquence de l’offre. 
• Modes actifs : insécurité et distances parcourues. 
• Autres alternatives : insuffisantes ou manque d’informations. 
• Manque de communication et d’animation sur les offres de mobilité au plus près des 

territoires.  
• Distances parcourues et offres alternatives disponibles. 

Leviers : 
• Sensibilisation et pédagogie : sensibiliser les publics aux alternatives au tout voiture, 

aux impacts environnementaux et sur la qualité de l’air des mobilités carbonées. 
• Transports en commun : augmenter et diversifier l’offre, la fréquence, la desserte.  
• Intermodalité : mettre en place des parkingS relais, des aires de covoiturage, 

desparkings à vélo, etc.  
• Modes actifs (vélos et marche) : déployer des cheminements sécurisés. 
• Faciliter le télétravail : inciter (financièrement et techniquement) les employeurs 

(privé/public).  
• Mobilité domicile-travail : inciter/accompagner les employeurs (privé/public) à 

encourager leurs salariés (Indemnité Kilométrique Vélo, covoiturage, etc.). Idem pour 
ce qui est des déplacements domicile-études. 

• Covoiturage : développer un outil local pour le covoiturage courtes distances et équiper 
les territoires d’aires de covoiturage. 

• Mettre en place un service d’animateur/coordinateur des offres de mobilités sur les 
différents territoires. 

• Transport ferroviaire de personnes (Bayonne-Hendaye / Bayonne-Garazi / Bayonne-Urt-
Pau) : augmenter la fréquence, adapter les horaires, proposer de nouveaux arrêts. 

• Transports fluviaux de personnes : développer une offre Bayonne-Nive Adour. 
• Transport à la demande en zone rurale : déployer et diversifier les offres (vers les 

polarités, mais aussi entre petites communes). 

145 personnes ont participé sur les 10 pôles. 

- Klima Karavan Tour du 15 juin au 26 octobre 2019 
• Privilégier les transports lents (pieds, vélos) au tout voiture. 
• Améliorer la liaison entre Hendaye et Bayonne.  
• Améliorer la liaison en bus vers l’intérieur.  
• Arrêter les voitures. 
• Organiser plus de Plan de mobilité d’entreprise.  
• Cambo – Bayonne : pas assez de transports en commun, problème d’horaires.  
• Construire plus de pistes cyclables sécurisées en centre-ville.  
• Intégrer les déplacements à vélo lors des réaménagements.  
• Autoriser les vélos à utiliser les couloirs des Tram’Bus.  
• Pistes cyclables à étendre. 
• Camions sur autoroute : les interdire sur Zone Natura 2000. 
• Encourager les déplacements en bus collectif et organiser un système de covoiturage 

local.  

- Plateforme « Climat Action Pays Basque » 
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Contributions libres 
• « Propositions pour des changements profonds dans la mobilité au Pays Basque ». 
• « Respect du plan vélo actuel et travail sur le plan vélo futur. 
• « La nouvelle carte des mobilités » (« Gratuité des transports : l’exemple de la 

Communauté d’Agglomération de Dunkerque »).  
• « Création de pistes cyclables et augmentation drastique des services de transports 

publics ». 

Discussions atelier « Mobilité durable » 
• « Et si nous commencions d’abord par appliquer le PDU actuel ? ». 
• « Les jeunes et la mobilité ». 
• « Logistique urbaine et dernier kilomètre ». 
• « Billettique et Maas (Mobility as a service) ». 

43 inscrits à l’atelier thématique « Mobilité durable » (au total : 332 inscrits à la plateforme). 

- Les marches d’étonnement 

Le diagnostic a fait émerger 6 enjeux pour encourager les pratiques piétonnes au quotidien : 
confort, sécurité, intérêt, lisibilité, efficacité et temps, légitimité et considération. 

- Les contributions libres 

Parmi les contributions directes, celles émises par le Conseil de développement du Pays 
basque : 

• Plaidoyer pour de nouvelles mobilités au Pays basque. 
• PDU : les 19 propositions du Conseil de développement (octobre 2019). 

2.3. Modalités de l'enquête 

Après avoir été désignée par décision du Tribunal Administratif de Pau, la commission d’enquête 
a pris contact avec les services en charge du dossier au sein du Syndicat des Mobilités Pays 
Basque-Adour, en vue de prendre connaissance du dossier de l'enquête d'une part, d'examiner les 
modalités pratiques de l'organisation de celle-ci d'autre part. 

C'est ainsi qu'ont été arrêtés notamment : 
• Les dates de l'enquête publique, ainsi que sa durée. 
• Les jours et heures de permanences à effectuer. 
• Les formalités d'affichage et de publicité. 

La commission d’enquête a proposé le nombre des permanences à tenir par site en fonction des 
polarités et capacités d’accueil : 

- 2 permanences au sein des pôles territoriaux et à la mairie de Tarnos, 
- 3 permanences au siège de l’enquête, établi au siège du Syndicat des Mobilités Pays 

Basque-Adour au sein de la CAPB. 

Les 13 registres ont été paraphés par la commission d’enquête avant l’ouverture de l’enquête 
publique. 

2.4. Information effective du public 

L’enquête publique a été annoncée conformément à l’article 3 de l’arrêté prescrivant la mise à 
l’enquête du projet (annexe 3 - Insertions dans les journaux) : 
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- Insertion dans les journaux 

• Le Sud-Ouest édition Pays Basque : 
- Mardi 6 avril 2021. 
- Vendredi 23 avril 2021. 

• Le Sud-Ouest édition Landes : 
- Mardi 6 avril 2021 
- Vendredi 23 avril 2021. 

• Le Sud-Ouest édition Béarn : 
- Mardi 6 avril 2021 
- Vendredi 23 avril 2021. 

• La semaine du Pays Basque : 
- Vendredi 2 avril 2021 
- Vendredi 23 avril 2021 

• Mediabask : 
- Lundi 5 avril 2021 
- Samedi 24 avril 2021 

• Les Annonces Landaises : 
- Samedi 3 avril 2021 
- Samedi 24 avril 2021 

- Publicité locale 

Le public a été informé, par voie d’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête publique au siège 
de la CAPB, dans chaque lieu de consultation et dans chacune des mairies du périmètre de 
l’enquête.  

- Publicité internet 

L’avis a également été mis en ligne sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque.  

L'affichage au public a fait apparaître : 
- l'objet de l'enquête, 
- les dates d'ouverture et de clôture de l'enquête, 
- la composition de la commission d’enquête, 
- les dates et les lieux des permanences, les dates et modalités pour les permanences 

téléphoniques, 
- les modalités de transmission des observations sur les registres papier, par courrier postal 

ou déposé, et par courrier électronique, 
- l’adresse du registre dématérialisé sécurisé pour permettre au public de transmettre ses 

observations et propositions pendant la durée de l’enquête. 
- les lieux ainsi que les horaires de consultation du dossier d’enquête sur support papier, 
- les modalités de consultation du dossier d’enquête sur un site internet ainsi que sur un 

poste informatique mis à disposition au siège de l’enquête et dans les lieux de 
consultation, 

- les contacts et coordonnées des personnes susceptibles de délivrer des informations 
concernant l’enquête en question. 

L'avis a été apposé 15 jours avant le début de l'enquête publique et maintenu durant toute la 
durée de l’enquête publique aux emplacements prévus.  
L'exécution de ces formalités a été certifiée par remise des certificats d’affichage. 
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Contributions libres 
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• « La nouvelle carte des mobilités » (« Gratuité des transports : l’exemple de la 
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• « Création de pistes cyclables et augmentation drastique des services de transports 
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• « Et si nous commencions d’abord par appliquer le PDU actuel ? ». 
• « Les jeunes et la mobilité ». 
• « Logistique urbaine et dernier kilomètre ». 
• « Billettique et Maas (Mobility as a service) ». 

43 inscrits à l’atelier thématique « Mobilité durable » (au total : 332 inscrits à la plateforme). 

- Les marches d’étonnement 

Le diagnostic a fait émerger 6 enjeux pour encourager les pratiques piétonnes au quotidien : 
confort, sécurité, intérêt, lisibilité, efficacité et temps, légitimité et considération. 

- Les contributions libres 

Parmi les contributions directes, celles émises par le Conseil de développement du Pays 
basque : 

• Plaidoyer pour de nouvelles mobilités au Pays basque. 
• PDU : les 19 propositions du Conseil de développement (octobre 2019). 

2.3. Modalités de l'enquête 

Après avoir été désignée par décision du Tribunal Administratif de Pau, la commission d’enquête 
a pris contact avec les services en charge du dossier au sein du Syndicat des Mobilités Pays 
Basque-Adour, en vue de prendre connaissance du dossier de l'enquête d'une part, d'examiner les 
modalités pratiques de l'organisation de celle-ci d'autre part. 

C'est ainsi qu'ont été arrêtés notamment : 
• Les dates de l'enquête publique, ainsi que sa durée. 
• Les jours et heures de permanences à effectuer. 
• Les formalités d'affichage et de publicité. 

La commission d’enquête a proposé le nombre des permanences à tenir par site en fonction des 
polarités et capacités d’accueil : 

- 2 permanences au sein des pôles territoriaux et à la mairie de Tarnos, 
- 3 permanences au siège de l’enquête, établi au siège du Syndicat des Mobilités Pays 

Basque-Adour au sein de la CAPB. 

Les 13 registres ont été paraphés par la commission d’enquête avant l’ouverture de l’enquête 
publique. 

2.4. Information effective du public 

L’enquête publique a été annoncée conformément à l’article 3 de l’arrêté prescrivant la mise à 
l’enquête du projet (annexe 3 - Insertions dans les journaux) : 
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- Insertion dans les journaux 

• Le Sud-Ouest édition Pays Basque : 
- Mardi 6 avril 2021. 
- Vendredi 23 avril 2021. 

• Le Sud-Ouest édition Landes : 
- Mardi 6 avril 2021 
- Vendredi 23 avril 2021. 

• Le Sud-Ouest édition Béarn : 
- Mardi 6 avril 2021 
- Vendredi 23 avril 2021. 

• La semaine du Pays Basque : 
- Vendredi 2 avril 2021 
- Vendredi 23 avril 2021 

• Mediabask : 
- Lundi 5 avril 2021 
- Samedi 24 avril 2021 

• Les Annonces Landaises : 
- Samedi 3 avril 2021 
- Samedi 24 avril 2021 

- Publicité locale 

Le public a été informé, par voie d’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête publique au siège 
de la CAPB, dans chaque lieu de consultation et dans chacune des mairies du périmètre de 
l’enquête.  

- Publicité internet 

L’avis a également été mis en ligne sur le site internet de la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque.  

L'affichage au public a fait apparaître : 
- l'objet de l'enquête, 
- les dates d'ouverture et de clôture de l'enquête, 
- la composition de la commission d’enquête, 
- les dates et les lieux des permanences, les dates et modalités pour les permanences 

téléphoniques, 
- les modalités de transmission des observations sur les registres papier, par courrier postal 

ou déposé, et par courrier électronique, 
- l’adresse du registre dématérialisé sécurisé pour permettre au public de transmettre ses 

observations et propositions pendant la durée de l’enquête. 
- les lieux ainsi que les horaires de consultation du dossier d’enquête sur support papier, 
- les modalités de consultation du dossier d’enquête sur un site internet ainsi que sur un 

poste informatique mis à disposition au siège de l’enquête et dans les lieux de 
consultation, 

- les contacts et coordonnées des personnes susceptibles de délivrer des informations 
concernant l’enquête en question. 

L'avis a été apposé 15 jours avant le début de l'enquête publique et maintenu durant toute la 
durée de l’enquête publique aux emplacements prévus.  
L'exécution de ces formalités a été certifiée par remise des certificats d’affichage. 
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- Publicité supplémentaire 

• Presse écrite 
Une communication avec un message de mobilisation a été insérée dans la presse (Journal 
Sud-Ouest, le Médiabask, les petites affiches de Pyrénées Atlantiques et la Semaine du 
Pays basque), via différents formats. 
 

 

 
 
Ce dispositif a été réalisé en complément des annonces légales réglementaires. 

• Internet 

a) Deux vidéos ont été réalisées :  

- Une version complète sur le rôle et les enjeux du PdM à destination des sites 
internet des villes et de la Communauté Pays Basque. Cette vidéo, présentant en 
5 minutes les grands axes du PdM, a été mise en ligne le 19 avril 
(https://www.communaute-paysbasque.fr/vivre/se-deplacer/le-plan-de-
deplacements-urbains) et était également accessible sur YouTube (Comprendre le 
PdM en 6 minutes : https://youtu.be/WHq-Zsvezwg). 

Plusieurs communes ont publié sur leur site internet, l’information sur l’enquête 
publique concernant le Plan des Mobilités. 

- Une version courte (33 s) pour diffusion sur les réseaux sociaux. Cette vidéo 
«teaser » a été sponsorisée avec achat d’espace sur Facebook pour garantir une 
visibilité maximale. Elle a été visible en permanence sur la page d’accueil 
Facebook Txik Txak. 

b) Le Bilan chiffré de la campagne de communication sur Facebook sur la page de la 
Communauté d’agglomération Pays Basque et la page Txik Txak est le suivant : 

 354 439 218 877 5 504 33 233 
Impressions Couverture Clics sur la publication Vues de la vidéo 

Nombre de fois où le 
post est apparu sur 

l’écran 

Nombre de fois qui 
ont vu la publication 

au moins une fois 

Dont 524 sur les liens 
2067 autres clics* 

2913 clics pour « lire » 

 

 *Autres clics = nombre de clics en dehors du contenu du post tels que les clics sur le lien «En savoir plus» 
  Clics pour lire = nombre de démarrage de la vidéo après un clic pour la lire 

La page Facebook de Txik Txak a rappelé chaque début de semaine les permanences 
prévues. 
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La capture d’écran ci-dessous (post du 10 mai 2021) illustre les actions entreprises sur 
FaceBook. 
 

 

• Radio 

Un post radio de 20 secondes a été diffusé sur la première période de l’enquête. Ce plan 
radio fut assez conséquent :  
- France Bleu Pays Basque (radio locale Pays basque) : 31 diffusions sur une semaine du 3 

au 9 mai 2021 (3 à 5 spots par jour). 
- France Bleu Gascogne (radio locale Landes) :  31 diffusions sur une semaine du 3 au 9 

mai 2021 (3 à 5 spots par jour). 
- NRJ (zoom Pays Basque et Landes) : 54 diffusions sur une semaine du 1er au 8 mai (6 

spots par jour). 
- Radio BONNE HUMEUR, Radio LAPURDI IRRATIA, Radio MENDILILIA, Radio STAR (radios 

intérieurs pays basque) : 54 diffusions sur une semaine du 1er au 8 mai (6 spots par 
jour). 

- Euskal Irratiak (Radio Pays Basque – Bascophone – uniquement en langue basque) :  28 
diffusions sur une semaine du 3 au 9 mai 2021 (4 spots par jour). 

- Accueil du public 

Le public a été accueilli lors de 23 permanences physiques et 6 permanences téléphoniques : 

• Jeudi 22 avril 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à Bayonne. 
• Mercredi 28 avril 2021 à la Maison de la Communauté à Hasparren. 
• Mercredi 28 avril 2021 à la Communauté Pays Basque à Larressore. 
• Jeudi 29 avril 2021 à la Maison de Services au Public à Mauléon-Licharre. 
• Jeudi 29 avril 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Palais. 
• Lundi 3 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Jean-Le-Vieux. 
• Lundi 3 mai 2021 à l’Hôtel de Ville à Tarnos. 
• Lundi 3 mai 2021 à Maison de la Communauté à Iholdy. 
• Lundi 3 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Lahonce. 
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• Mardi 4 mai à la Maison de la Communauté à Urrugne. 
• Mardi 4 mai à la Maison de la Communauté à Bidache. 
• Mercredi 5 mai 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à 

Bayonne. 
• Lundi 10 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Palais. 
• Lundi 10 mai 2021 à la Maison de Service au Public à Tardets-Sorholus. 
• Mardi 18 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Iholdy. 
• Mardi 18 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Jean-Le-Vieux. 
• Jeudi 20 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Itxassou. 
• Jeudi 20 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Hasparren. 
• Samedi 22 mai 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à Bayonne. 
• Mercredi 26 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Bidache.  
• Mercredi 26 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Urrugne. 
• Jeudi 27 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Lahonce.  
• Jeudi 27 mai 2021 à l’Hôtel de Ville à Tarnos. 

 
Six créneaux de permanences téléphoniques ont été proposés : 

• Le 4 mai 2021 de 9h à 12h puis de 14h à 17h. 
• Le 12 mai 2021 de 9h à 12h puis de 14h à 17h. 
• Le 17 mai 2021 de 9h à 12h puis de 14h à 17h. 

2.5. Déroulement de l'enquête publique 

L’enquête s’est déroulée régulièrement et sans incident notamment en ce qui concerne : 
- L’information du public (affichages sur chaque lieu de consultation, dans chacune des 

mairies et au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, publicité dans les 
journaux et site internet de la CAPB). 

- Les permanences ont été tenues conformément à l'article 7 de l'arrêté de mise à l’enquête. 
- La mise à la disposition du public des registres papier dans les lieux de consultation et d’un 

registre dématérialisé dédiés à l'enquête publique ainsi qu’une adresse électronique pour la 
transmission des observations, pendant toute la durée de l'enquête publique. 

- La mise à disposition de locaux adaptés, pour l’accueil du public dans les conditions 
favorables à l’expression des observations. 

- L’accès à tous les documents nécessaires au bon déroulement de l’enquête.  
- L’accueil de tous les visiteurs au cours des permanences. 
- La réponse aux interrogations formulées par la commission d’enquête en cours d’enquête.  

2.6. Clôture de l'enquête et modalité de transferts des dossiers 
et registres 

Le vendredi 28 mai 2021 les registres, ainsi que toutes les pièces annexées, ont été collectés par 
les commissaires enquêteurs. 

Le samedi 29 mai 2021, le délai de l’enquête ayant expiré, les registres ont été clos par les 
commissaires enquêteurs, conformément à l’article 8 de l’arrêté. 
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2.7. Notification du procès-verbal des observations et Mémoire 
en réponse du maître d’ouvrage 

Le procès-verbal des observations a été présenté au Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour le 
vendredi 4 juin 2021 (Annexe 4 – PV de synthèse). 
 
Le mémoire en réponse a été reçu par la commission d’enquête le lundi 28 juin (Annexe 5 –
Réponse du SMPBA). 

2.8. Relation comptable des observations 

Le public avait la possibilité d’émettre des observations par les moyens suivants : 

− Lors des 23 permanences tenues par les membres de la commission d’enquête au sein des 
pôles territoriaux, au siège de l’enquête et à la mairie de Tarnos. 

− Lors des 6 permanences téléphoniques tenues par les membres de la commission 
d’enquête, avec prise de rendez-vous. 

− Sur les registres d’enquête ouverts au sein de 12 lieux de permanence dans les pôles 
territoriaux et à la mairie de Tarnos. 

− Par correspondance adressée à la présidente de la commission d’enquête à l’adresse du 
Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour (15 Avenue Foch – CS 88507 – 64185 Bayonne 
Cedex). 

− Par courrier électronique (mobilite.durable@communaute-paysbasque.fr). 
− Sur le registre dématérialisé dédié à l’enquête publique (https://www.registre-

dematerialise.fr/2412). 

Données chiffrées 

- Le Syndicat des mobilités, conformément à la réglementation en la matière, a reporté sur le 
registre dématérialisé les contributions reçues par courriel. 

La commission n’a pas relevé a priori d’erreur de saisie. L’unique dysfonctionnement, connu, 
concerne l’observation n°117 qui a été créée par erreur en intégrant les observations reçues 
par courriel, et ne possède pas de contenu. 

- 208 observations ont été enregistrées au cours de l’enquête publique, transmises par les 
supports suivants : 

• 156 rédigées sur le registre dématérialisé ; 
• 18 reçues par courriel ; 
• 3 reçues par courrier ; 
• 28 rédigées sur les registres papier ; 
• 4 lors des rendez-vous téléphoniques. 

- 58 documents ont été joints aux observations rédigées sur le registre dématérialisé ou 
envoyées par courriel. 

- La commission d’enquête a en outre référencé 20 documents joints aux observations 
enregistrées sur les registres papier. 

- Le registre dématérialisé a reçu 3 250 visiteurs, et a rendu publiques 174 observations ; il 
regroupait en effet les contributions du public : 
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• soit rédigées sur le registre dématérialisé lui-même ; 
• soit envoyées à l’adresse courriel dédiée à l’enquête, puis incrémentée au sein du 

registre par le porteur du projet. 

-  A titre d’information, les statistiques de visites quotidiennes par le public sont précisées dans 
le tableau suivant (jours en abscisse, nombre de visites en ordonnée) : 

 

- La commission d’enquête a reçu 34 personnes, réparties sur 23 permanences conduites au 
sein des 10 pôles territoriaux et de la commune de Tarnos. 

- Le tableau et le graphique synthétisent les données évoquées supra : 

Personnes reçues 
durant les 

permanences 

Nombre total 
d’observations 

Registre 
dématérialisé 

Registres 
papier Courriers Téléphone 

34 208 174 27 3 4 

 

 
  

217

27

3 4

Colonne1

Registre dématérialisé

Registres papier

Courrier

Téléphone
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3. OBSERVATIONS, CONSULTATIONS et ANALYSES 

3.1. Avis des personnes publiques et organismes associés 

Le dossier administratif joint au dossier d’enquête publique comporte les avis des personnes 
publiques associés et organismes consultés, notamment : 

170 personnes publiques associées ont été sollicitées : 
• La Préfecture des Pyrénées Atlantiques. 
• La Préfecture des Landes. 
• Le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine. 
• Le Département des Pyrénées Atlantiques. 
• Le Département des Landes. 
• Le Syndicat mixte du SCoT Pays Basque Seignanx. 
• La Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
• Les 158 communes de la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
• La commune de Tarnos. 
• La commune d’Ondres. 
• La commune de Saint-Martin-de-Seignanx. 
• L’association « Allons à vélo, allons à pied ». 
• L’association « Citoyens du Seignanx ». 

19 personnes publiques consultées ont été sollicitées : 
• L’Agence régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine. 
• Le Conseil de développement du Pays Basque. 
• Le Conseil de développement des Pays Adour Landes Océanes. 
• La Communauté de communes Le Seignanx. 
• La Communauté de communes du Haut Béarn. 
• La Communauté de communes Maremne-Adour-Côte-Sud. 
• La Communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans. 
• La Communauté de communes du Béarn des Gaves. 
• Le Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités. 
• L’Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre. 
• Le Gouvernement Basque. 
• Le Gouvernement de Navarre. 
• La Diputación Foral de Gipuzkoa. 
• La Chambre de commerce et d’industrie de Bayonne Pays Basque. 
• La Chambre de commerce et d’industrie des Landes. 
• La Chambre de métiers et de l’artisanat des Pyrénées Atlantiques. 
• La Chambre de métiers et de l’artisanat des Landes. 
• La Chambre d’agriculture des Pyrénées Atlantiques. 
• La Chambre d’agriculture des Landes. 

Le dossier administratif comporte également l’Avis de la Mission régionale d’autorité 
environnementale de la Région Nouvelle-Aquitaine. 
 
Le « Mémoire en réponse aux avis formulés » a été mis à la disposition du public durant toute la 
durée de l’enquête au sein du document VI. Tome administratif. 
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-  A titre d’information, les statistiques de visites quotidiennes par le public sont précisées dans 
le tableau suivant (jours en abscisse, nombre de visites en ordonnée) : 

 

- La commission d’enquête a reçu 34 personnes, réparties sur 23 permanences conduites au 
sein des 10 pôles territoriaux et de la commune de Tarnos. 

- Le tableau et le graphique synthétisent les données évoquées supra : 

Personnes reçues 
durant les 

permanences 

Nombre total 
d’observations 

Registre 
dématérialisé 

Registres 
papier Courriers Téléphone 

34 208 174 27 3 4 

 

 
  

217

27

3 4

Colonne1

Registre dématérialisé

Registres papier

Courrier

Téléphone
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3. OBSERVATIONS, CONSULTATIONS et ANALYSES 

3.1. Avis des personnes publiques et organismes associés 

Le dossier administratif joint au dossier d’enquête publique comporte les avis des personnes 
publiques associés et organismes consultés, notamment : 

170 personnes publiques associées ont été sollicitées : 
• La Préfecture des Pyrénées Atlantiques. 
• La Préfecture des Landes. 
• Le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine. 
• Le Département des Pyrénées Atlantiques. 
• Le Département des Landes. 
• Le Syndicat mixte du SCoT Pays Basque Seignanx. 
• La Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
• Les 158 communes de la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
• La commune de Tarnos. 
• La commune d’Ondres. 
• La commune de Saint-Martin-de-Seignanx. 
• L’association « Allons à vélo, allons à pied ». 
• L’association « Citoyens du Seignanx ». 

19 personnes publiques consultées ont été sollicitées : 
• L’Agence régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine. 
• Le Conseil de développement du Pays Basque. 
• Le Conseil de développement des Pays Adour Landes Océanes. 
• La Communauté de communes Le Seignanx. 
• La Communauté de communes du Haut Béarn. 
• La Communauté de communes Maremne-Adour-Côte-Sud. 
• La Communauté de communes du Pays d’Orthe et Arrigans. 
• La Communauté de communes du Béarn des Gaves. 
• Le Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités. 
• L’Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre. 
• Le Gouvernement Basque. 
• Le Gouvernement de Navarre. 
• La Diputación Foral de Gipuzkoa. 
• La Chambre de commerce et d’industrie de Bayonne Pays Basque. 
• La Chambre de commerce et d’industrie des Landes. 
• La Chambre de métiers et de l’artisanat des Pyrénées Atlantiques. 
• La Chambre de métiers et de l’artisanat des Landes. 
• La Chambre d’agriculture des Pyrénées Atlantiques. 
• La Chambre d’agriculture des Landes. 

Le dossier administratif comporte également l’Avis de la Mission régionale d’autorité 
environnementale de la Région Nouvelle-Aquitaine. 
 
Le « Mémoire en réponse aux avis formulés » a été mis à la disposition du public durant toute la 
durée de l’enquête au sein du document VI. Tome administratif. 
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La commission d’enquête souligne en particulier les éléments suivants relevés dans les avis 
des personnes publiques associés et organismes consultés : 
 
Suite à la sollicitation des 170 personnes publiques associées, 112 avis ont été reçus pendant la 
période de consultation : 

• 5 avis défavorables ont été émis par les communes de Bassussarry, Hélette, Larrau, Saint-
Engrâce, et Villefranque. 

• 8 abstentions ont été prononcées par les communes de Ayherre, Berrogain-Laruns, Came, 
Halsou, Itxassou, Saint-Pée-sur-Nivelle, Urcuit et Ustaritz. 

• 99 avis favorables (dont 3 par défaut cités ci-dessous) ont été formulés. 

Au total, 61 avis sont réputés favorables par défaut : 
• En l’absence d’avis reçu (58 cas) :  

Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, Aldudes, Anhaux, Arancou, Armendarits, Arrast-
Larrebieu, Arraute-Charritte, Aussurucq, Banca, Béguios, Béhorléguy, Bergouey-
Viellenave, Biarritz, Bidarray, Biriatou, Briscous, Bunus, Bussunarits-Sarrasquette, 
Bustince-Iriberry, Caro, Charritte-de-Bas, Domezain-Berraute, Espelette, Estérençuby, 
Gabat, Gamarthe, Guiche, Hôpital-Saint-Blaise, Iholdy, Irouléguy, Jaxu, Labets-Biscay, 
Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut, Laguinge-Restoue, Larribar-Sorhapuru, Lasse, 
Lecumberry, Lichos, Licq-Athérey, Lohitzun-Oyhercq, Louhossoa, Macaye, Mendive, 
Moncayolle-Larrory-Mendibieu, Montory, Ordiarp, Orègue, Roquiague, Saint-Etienne-de-
Baïgorry, Saint-Jean-Pied-de-Port, Saint-Palais, Sare, Sauguis-Saint-Etienne, Souraïde, 
Trois-Villes, Urepel, Urrugne, Viodos-Abense-de-Bas.  

• En l’absence de formulation d’un avis dans le texte (3 cas) : 
• Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques, 
• SM SCoT Pays Basque Seignanx, 
• Association Citoyens du Seignanx. 

 
Parmi les personnes publiques consultées : 

• 1 avis favorable de l’Agence Régionale de Santé (commun avec les services de l’Etat, 
Préfecture des Pyrénées Atlantiques et Préfecture des Landes). 

• 1 avis favorable par défaut pour non-formulation de l’avis dans le texte, celui du Conseil 
de développement Pays Basque.  

• 17 avis favorables par défaut ont été enregistrés pour le Conseil de développement Pays 
Adour Landes Océanes, la Communauté de communes du Seignanx, la Communauté de 
communes du Haut Béarn, la Communauté de communes de Maremne-Adour-Côte-Sud, la 
Communauté de communes du Pays d’Orthe, la Communauté de communes du Béarn des 
Gaves, le Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités, l’Eurorégion Aquitaine Euskadi Navarre, 
le Gouvernement basque, le Gouvernement de Navarre, la Diputacion foral de Guipuzkoa, 
la Chambre de commerce et d’industrie Bayonne Pays Basque, la Chambre de commerce 
et d’industrie des Landes, la Chambre de métiers et de l’artisanat des Pyrénées 
Atlantiques, la Chambre de métiers et de l’artisanat des Landes, la Chambre d’agriculture 
des Pyrénées Atlantiques, la Chambre d’agriculture des Landes. 

 
4 avis ont été déposés au cours de l’enquête publique suite à leur transmission au Syndicat des 
Mobilités Pays Basque-Adour : 

• Commune de Biarritz : avis favorable, 
• Commune de Bunus : avis favorable, 
• Commune de Louhossoa : avis favorable, 
• Commune d’Urrugne : avis favorable. 
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Parmi les avis, les éléments présentés ci-après ont été retenus par la commission d’enquête. 
 
Au sein de l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 
 
La MRAe préconise l’ajout d’un sommaire compilant l’ensemble du dossier avec des informations 
plus détaillées pour les cartes. 
La MRAe recommande d’ajouter au fascicule relatif à l’évaluation environnementale une partie 
mettant en regard les incidences identifiées et les mesures adoptées dans le plan d’action afin 
d’en faciliter la lecture et d’améliorer la visibilité de la démarche d’évitement, réduction et 
compensation pour l’ensemble du plan. 
Pour l’information du public, les points de vigilance relatifs aux incidences potentiellement 
négatives du plan doivent également être rappelés dans le résumé non technique. 
 
La MRAe recommande d’ajouter l’exposé des motifs ayant abouti à retenir ce projet dans le 
fascicule relatif à l’évaluation environnementale. 
 
La MRAe recommande d’ajouter au dispositif de suivi un indicateur sur l’accidentologie.  
 
La MRAe demande que le tableau de bord du PDU soit complété avec la définition précise de 
chaque indicateur, et dans la mesure du possible avec leurs valeurs initiales de référence. 
 
La MRAe considère que la problématique de congestion du réseau routier est sous-estimée. Le 
trafic touristique et le transit international durant la saison touristique nécessiteraient un 
diagnostic plus approfondi. 
 
La MRAe attend des éléments sur les autres moyens de transports utilisés, avec des précisions, 
notamment, sur les lignes de transport en commun les plus utilisées par les touristes, pour les 
déplacements intra et inter-urbains. 
 
La MRAe recommande de compléter avec des éléments de bilan des schémas directeurs 
d’accessibilité et des agendas d’accessibilité programmés (SDA – Ad’AP) des AOM du territoire. Un 
focus sur l’accessibilité des cheminements autour des principaux nœuds intermodaux du territoire 
aurait également pu être présenté. 
 
La MRAe recommande que le rapport soit complété avec des indicateurs de trafic poids-lourds sur 
autoroute et hors autoroute distinguant le transport de marchandises et le transport de 
personnes. 
 
La MRAe entend rappeler qu’il convient de s’appuyer sur la trame verte et bleue définie par le 
SRADDET de Nouvelle-Aquitaine approuvé le 27 mars 2020. 
 
La MRAe invite les SMPBA à synthétiser, à la lumière du diagnostic et compte-tenu des projets 
connus sur le territoire, le scénario « au fil de l’eau », image de l’avenir du territoire si le PDU 
n’était pas mis en œuvre, et à évaluer notamment l’évolution des émissions de gaz à effet de 
serre et de polluants correspondantes. 
 
La MRAe recommande que soient mises en évidence dans le plan d’action les mesures devant 
traiter la problématique spécifique de la congestion des infrastructures de transport, en 
particulier en zone littorale, durant la saison touristique.  
 
Sont attendus des éclaircissements sur la façon dont le PDU souhaite tirer parti de la présence sur 
le territoire de grands équipements (centre européen du fret de Mouguerre, port de marchandises 
dans l’estuaire de l’Adour) et de l’optimisation de leur utilisation. En effet, ces équipements 
représentent des opportunités pour développer des modes de transports alternatifs à la route qui 
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La commission d’enquête souligne en particulier les éléments suivants relevés dans les avis 
des personnes publiques associés et organismes consultés : 
 
Suite à la sollicitation des 170 personnes publiques associées, 112 avis ont été reçus pendant la 
période de consultation : 

• 5 avis défavorables ont été émis par les communes de Bassussarry, Hélette, Larrau, Saint-
Engrâce, et Villefranque. 

• 8 abstentions ont été prononcées par les communes de Ayherre, Berrogain-Laruns, Came, 
Halsou, Itxassou, Saint-Pée-sur-Nivelle, Urcuit et Ustaritz. 

• 99 avis favorables (dont 3 par défaut cités ci-dessous) ont été formulés. 

Au total, 61 avis sont réputés favorables par défaut : 
• En l’absence d’avis reçu (58 cas) :  

Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, Aldudes, Anhaux, Arancou, Armendarits, Arrast-
Larrebieu, Arraute-Charritte, Aussurucq, Banca, Béguios, Béhorléguy, Bergouey-
Viellenave, Biarritz, Bidarray, Biriatou, Briscous, Bunus, Bussunarits-Sarrasquette, 
Bustince-Iriberry, Caro, Charritte-de-Bas, Domezain-Berraute, Espelette, Estérençuby, 
Gabat, Gamarthe, Guiche, Hôpital-Saint-Blaise, Iholdy, Irouléguy, Jaxu, Labets-Biscay, 
Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut, Laguinge-Restoue, Larribar-Sorhapuru, Lasse, 
Lecumberry, Lichos, Licq-Athérey, Lohitzun-Oyhercq, Louhossoa, Macaye, Mendive, 
Moncayolle-Larrory-Mendibieu, Montory, Ordiarp, Orègue, Roquiague, Saint-Etienne-de-
Baïgorry, Saint-Jean-Pied-de-Port, Saint-Palais, Sare, Sauguis-Saint-Etienne, Souraïde, 
Trois-Villes, Urepel, Urrugne, Viodos-Abense-de-Bas.  

• En l’absence de formulation d’un avis dans le texte (3 cas) : 
• Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques, 
• SM SCoT Pays Basque Seignanx, 
• Association Citoyens du Seignanx. 

 
Parmi les personnes publiques consultées : 

• 1 avis favorable de l’Agence Régionale de Santé (commun avec les services de l’Etat, 
Préfecture des Pyrénées Atlantiques et Préfecture des Landes). 

• 1 avis favorable par défaut pour non-formulation de l’avis dans le texte, celui du Conseil 
de développement Pays Basque.  

• 17 avis favorables par défaut ont été enregistrés pour le Conseil de développement Pays 
Adour Landes Océanes, la Communauté de communes du Seignanx, la Communauté de 
communes du Haut Béarn, la Communauté de communes de Maremne-Adour-Côte-Sud, la 
Communauté de communes du Pays d’Orthe, la Communauté de communes du Béarn des 
Gaves, le Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités, l’Eurorégion Aquitaine Euskadi Navarre, 
le Gouvernement basque, le Gouvernement de Navarre, la Diputacion foral de Guipuzkoa, 
la Chambre de commerce et d’industrie Bayonne Pays Basque, la Chambre de commerce 
et d’industrie des Landes, la Chambre de métiers et de l’artisanat des Pyrénées 
Atlantiques, la Chambre de métiers et de l’artisanat des Landes, la Chambre d’agriculture 
des Pyrénées Atlantiques, la Chambre d’agriculture des Landes. 

 
4 avis ont été déposés au cours de l’enquête publique suite à leur transmission au Syndicat des 
Mobilités Pays Basque-Adour : 

• Commune de Biarritz : avis favorable, 
• Commune de Bunus : avis favorable, 
• Commune de Louhossoa : avis favorable, 
• Commune d’Urrugne : avis favorable. 
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Parmi les avis, les éléments présentés ci-après ont été retenus par la commission d’enquête. 
 
Au sein de l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 
 
La MRAe préconise l’ajout d’un sommaire compilant l’ensemble du dossier avec des informations 
plus détaillées pour les cartes. 
La MRAe recommande d’ajouter au fascicule relatif à l’évaluation environnementale une partie 
mettant en regard les incidences identifiées et les mesures adoptées dans le plan d’action afin 
d’en faciliter la lecture et d’améliorer la visibilité de la démarche d’évitement, réduction et 
compensation pour l’ensemble du plan. 
Pour l’information du public, les points de vigilance relatifs aux incidences potentiellement 
négatives du plan doivent également être rappelés dans le résumé non technique. 
 
La MRAe recommande d’ajouter l’exposé des motifs ayant abouti à retenir ce projet dans le 
fascicule relatif à l’évaluation environnementale. 
 
La MRAe recommande d’ajouter au dispositif de suivi un indicateur sur l’accidentologie.  
 
La MRAe demande que le tableau de bord du PDU soit complété avec la définition précise de 
chaque indicateur, et dans la mesure du possible avec leurs valeurs initiales de référence. 
 
La MRAe considère que la problématique de congestion du réseau routier est sous-estimée. Le 
trafic touristique et le transit international durant la saison touristique nécessiteraient un 
diagnostic plus approfondi. 
 
La MRAe attend des éléments sur les autres moyens de transports utilisés, avec des précisions, 
notamment, sur les lignes de transport en commun les plus utilisées par les touristes, pour les 
déplacements intra et inter-urbains. 
 
La MRAe recommande de compléter avec des éléments de bilan des schémas directeurs 
d’accessibilité et des agendas d’accessibilité programmés (SDA – Ad’AP) des AOM du territoire. Un 
focus sur l’accessibilité des cheminements autour des principaux nœuds intermodaux du territoire 
aurait également pu être présenté. 
 
La MRAe recommande que le rapport soit complété avec des indicateurs de trafic poids-lourds sur 
autoroute et hors autoroute distinguant le transport de marchandises et le transport de 
personnes. 
 
La MRAe entend rappeler qu’il convient de s’appuyer sur la trame verte et bleue définie par le 
SRADDET de Nouvelle-Aquitaine approuvé le 27 mars 2020. 
 
La MRAe invite les SMPBA à synthétiser, à la lumière du diagnostic et compte-tenu des projets 
connus sur le territoire, le scénario « au fil de l’eau », image de l’avenir du territoire si le PDU 
n’était pas mis en œuvre, et à évaluer notamment l’évolution des émissions de gaz à effet de 
serre et de polluants correspondantes. 
 
La MRAe recommande que soient mises en évidence dans le plan d’action les mesures devant 
traiter la problématique spécifique de la congestion des infrastructures de transport, en 
particulier en zone littorale, durant la saison touristique.  
 
Sont attendus des éclaircissements sur la façon dont le PDU souhaite tirer parti de la présence sur 
le territoire de grands équipements (centre européen du fret de Mouguerre, port de marchandises 
dans l’estuaire de l’Adour) et de l’optimisation de leur utilisation. En effet, ces équipements 
représentent des opportunités pour développer des modes de transports alternatifs à la route qui 
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pourraient être estimés. Or, le rapport ne présente pas d’éléments sur les effets de report de 
trafic poids-lourds qui pourraient être attendus avec le développement de ces équipements. 
L’impact local en termes de trafic devrait être mieux présenté également. 
 
La MRAe relève que le PDU n’énonce que des principes généraux d’action dont la mise en œuvre 
concrète est renvoyée à des études ultérieures ou à des mesures que les communes du territoire 
sont invitées à prendre. Cette méthode confère au PDU une portée trop limitée, alors même que 
ce dernier doit avoir une portée opérationnelle et prescriptive. 
 
Considérant que le « référentiel stationnement » devrait être amélioré et comporter une portée 
réglementaire, la MRAe recommande de délimiter les « secteurs de bonne desserte » tels que 
mentionnés à l’article 1214-4 du Code des Transports. Elle recommande également de définir, 
avec une représentation cartographique, la localisation des parcs de rabattement évoqués à 
l’article L1214-2 du même code.  
La MRAe considère que le PDU est trop peu contraignant et trop peu opérationnel sur la 
thématique du stationnement, celui-ci ayant un effet levier important pour favoriser le report 
modal. Ceci limite fortement sa portée et son efficience. 
La MRAe recommande de localiser ces secteurs et de les représenter sous forme de cartes dans le 
plan d’actions, de façon à permettre la déclinaison de ces orientations du PDU dans les 
documents d’urbanisme ou dans les décisions des autorités de police et de gestionnaires de 
voirie.  
 
La MRAe engage le SMPBA à reprendre le fascicule IV avant l’enquête publique. L’approche 
préconisée permettrait notamment une présentation plus précise des incidences sur le littoral, 
qui cumule de forts enjeux en termes de développement des services de mobilité et de 
préservation de l’environnement. 
 
La MRAe préconise l’ajout à l’état initial d’un focus sur les principaux secteurs de développement 
des infrastructures envisagés, avec des informations sur la proximité de secteurs présentant un 
intérêt écologique, à compléter dans l’idéal par un premier repérage des friches réutilisables. Le 
PDU doit se décliner sur le territoire de façon précise.  
 
La MRAe recommande fortement la mise en cohérence du rapport environnemental et du plan 
d’actions. Elle réitère sa demande qu’un tableau consolidé de mesures d’évitement et de 
réduction soit présenté par action, permettant une meilleure visibilité de la démarche 
d’évitement et de réduction des incidences négatives du plan identifiées. S’agissant des milieux 
humides, les enjeux de préservation de la biodiversité et des zones tampons jouant un rôle de 
régulation de l’hydrologie devront être pris en compte. Ce tableau devra en outre mettre en 
exergue les dispositions attendues au niveau des documents d’urbanisme pour limiter les 
incidences potentiellement négatives du plan.  
 
La MRAe demande des explications plus détaillées, notamment à partir d’une analyse plus 
approfondie de la carte « synthèse des principaux secteurs à enjeu possiblement impactés par les 
projets du plan de déplacements » présentée à la page 27 du rapport. 
 
La MRAe recommande au SMPBA de se doter d’une carte des expositions au bruit qui pourrait être 
prise en compte dans les documents d’urbanisme pour mettre en place des mesures d’évitement 
ou de réduction des nuisances dans les secteurs présentant des vulnérabilités particulières (par 
exemple, secteurs résidentiels, sites présentant des enjeux de protection de la faune). 
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Au sein de l’avis des services de l’Etat 
 

➢ Les objectifs du PDU 

Le plan de mobilité fixe des objectifs ambitieux de répartition des parts modales notamment la 
réduction notable de la part de la voiture. 
L’objectif de part modale est adapté au territoire et aux habitants s’inscrivant dans les objectifs 
de la loi LOM. 
 
Le PDU répond aux objectifs assignés par l’article L.1214-2 du code des transports. 

- Le lien entre urbanisme et mobilité est clairement traduit dans le projet. 
- Le projet vise à renforcer la cohésion territoriale. 
- Le projet prend en compte l’objectif d’amélioration de la sécurité. 
- Le sujet du développement de l’usage du vélo est traité de manière exhaustive. 
- L’ensemble des mesures du plan d’action concourt à l’atteinte de l’objectif de 

diminution du trafic automobile et de partage des usages partagés des véhicules 
terrestres à moteur. 

- Le projet traduit une réelle volonté de développer les modes de déplacements 
alternatifs à la voiture par la proposition d’une offre de transport multimodale et 
concurrentielle à la voiture. 

- Le plan de mobilité accorde de l’importance à la politique de stationnement. 
- Le volet relatif à l’organisation des conditions d’approvisionnement de 

l’agglomération est bien traité.  
- La mesure d’accompagnement des plans de mobilité en milieu professionnel et 

scolaire est nécessaire. Elle est conforme à ce qui est attendu d’un plan de 
mobilité. Les mesures proposées sont en cohérence avec la loi LOM. 

- Le plan d’actions répond à l’objectif d’harmonisation de la tarification et de la 
billettique.  

- Le diagnostic fait état d’un maillage important des bornes de recharge sur le 
ressort territorial qui semble peu exploité.  

 
➢ Les dispositions de la loi LOM 

Bien qu’élaboré avant l’approbation de la loi, le PDU tient compte de ses nouvelles dispositions à 
l’exception du volet relatif à l’amélioration des conditions de franchissements des passages à 
niveau. 
 

➢ Les points d’améliorations  

Le développement de l’articulation avec le SCoT en cours d’élaboration et les PLUi infra 
communautaires doit être précisé. 
 
La dénomination Plan de Mobilité est à adopter sur l’ensemble des pièces du document. 
 
Certaines actions apparaissent difficilement déclinables dans les documents d’urbanisme compte-
tenu de leur manque de précision et de territorialisation.  
 
Les quartiers prioritaires de la Ville (QPV) doivent faire l’objet d’actions spécifiques. 
 
Les actions relatives à la mise en accessibilité doivent toutes faire l’objet d’une programmation. 
 
Un suivi des accidents prenant en compte un piéton ou un cycliste, élargi aux autres moyens de 
déplacement doit être effectué. 
 
Le plan d’actions devra s’attacher à détailler la contribution des actions par rapport à l’objectif 
chiffré de réduction de part modale et par le choix d’indicateurs pertinents.  
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pourraient être estimés. Or, le rapport ne présente pas d’éléments sur les effets de report de 
trafic poids-lourds qui pourraient être attendus avec le développement de ces équipements. 
L’impact local en termes de trafic devrait être mieux présenté également. 
 
La MRAe relève que le PDU n’énonce que des principes généraux d’action dont la mise en œuvre 
concrète est renvoyée à des études ultérieures ou à des mesures que les communes du territoire 
sont invitées à prendre. Cette méthode confère au PDU une portée trop limitée, alors même que 
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Au sein de l’avis des services de l’Etat 
 

➢ Les objectifs du PDU 

Le plan de mobilité fixe des objectifs ambitieux de répartition des parts modales notamment la 
réduction notable de la part de la voiture. 
L’objectif de part modale est adapté au territoire et aux habitants s’inscrivant dans les objectifs 
de la loi LOM. 
 
Le PDU répond aux objectifs assignés par l’article L.1214-2 du code des transports. 

- Le lien entre urbanisme et mobilité est clairement traduit dans le projet. 
- Le projet vise à renforcer la cohésion territoriale. 
- Le projet prend en compte l’objectif d’amélioration de la sécurité. 
- Le sujet du développement de l’usage du vélo est traité de manière exhaustive. 
- L’ensemble des mesures du plan d’action concourt à l’atteinte de l’objectif de 

diminution du trafic automobile et de partage des usages partagés des véhicules 
terrestres à moteur. 

- Le projet traduit une réelle volonté de développer les modes de déplacements 
alternatifs à la voiture par la proposition d’une offre de transport multimodale et 
concurrentielle à la voiture. 

- Le plan de mobilité accorde de l’importance à la politique de stationnement. 
- Le volet relatif à l’organisation des conditions d’approvisionnement de 

l’agglomération est bien traité.  
- La mesure d’accompagnement des plans de mobilité en milieu professionnel et 

scolaire est nécessaire. Elle est conforme à ce qui est attendu d’un plan de 
mobilité. Les mesures proposées sont en cohérence avec la loi LOM. 

- Le plan d’actions répond à l’objectif d’harmonisation de la tarification et de la 
billettique.  

- Le diagnostic fait état d’un maillage important des bornes de recharge sur le 
ressort territorial qui semble peu exploité.  

 
➢ Les dispositions de la loi LOM 

Bien qu’élaboré avant l’approbation de la loi, le PDU tient compte de ses nouvelles dispositions à 
l’exception du volet relatif à l’amélioration des conditions de franchissements des passages à 
niveau. 
 

➢ Les points d’améliorations  

Le développement de l’articulation avec le SCoT en cours d’élaboration et les PLUi infra 
communautaires doit être précisé. 
 
La dénomination Plan de Mobilité est à adopter sur l’ensemble des pièces du document. 
 
Certaines actions apparaissent difficilement déclinables dans les documents d’urbanisme compte-
tenu de leur manque de précision et de territorialisation.  
 
Les quartiers prioritaires de la Ville (QPV) doivent faire l’objet d’actions spécifiques. 
 
Les actions relatives à la mise en accessibilité doivent toutes faire l’objet d’une programmation. 
 
Un suivi des accidents prenant en compte un piéton ou un cycliste, élargi aux autres moyens de 
déplacement doit être effectué. 
 
Le plan d’actions devra s’attacher à détailler la contribution des actions par rapport à l’objectif 
chiffré de réduction de part modale et par le choix d’indicateurs pertinents.  
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Il serait utile qu’un indicateur sur le suivi des trafics routiers pour le VL et PL soit ajouté. 
L’ordonnancement, la faisabilité technique (foncière) et l’enveloppe financière dédiée à 
l’ensemble des mesures relatives développement des transports collectifs devront être précisés.  
 
Un état des lieux et un indicateur visant à suivre l’évolution du verdissement de la flotte 
(collectivités gérant leurs parcs d’autobus et autocars) serait intéressant. 
 
Il serait utile de faire référence au projet de sécurisation des lignes GPSO. 
 
La déclinaison opérationnelle du schéma de principe du réseau de voirie devra préalablement 
faire l’objet d’une analyse territoriale et temporelle portant sur les flux automobiles ainsi que sur 
le lien entre autoroute et ville afin de bien évaluer l’impact de ces mesures sur la circulation 
autoroutière ainsi que sur la cohabitation entre trafic de transit et desserte locale. 
 
Le plan de mobilité devra être prescriptif sur la politique de stationnement. Les ambitions 
semblent insuffisantes. Cette action devra être déclinée afin de l’adapter aux enjeux locaux. 
Il conviendra de compléter le document conformément aux dispositions de l’article L1214-4 du 
code des transports. 
Les mesures d’organisation du stationnement devront prévoir les délais de mise en compatibilité 
des actes pris au titre du pouvoir de police du stationnement ainsi que ceux concernant la gestion 
du domaine public routier.  
 

Il conviendra de prévoir une action de communication axée sur la localisation et l’utilisation des 
bornes de recharge. Il pourrait être intéressant d’aboutir à l’élaboration d’un schéma directeur 
de développement des infrastructures de recharge ouvertes au public.  
 
 
Au sein de l’avis du Département des Pyrénées Atlantiques 
 

➢ La concertation 

L’avis fait état d’un manque de concertation alors que le Syndicat ne peut mettre en application 
le plan sans les gestionnaires des infrastructures. Il précise la nécessité d’une concertation 
poussée sur la question du partage de la voirie et de l’usage du réseau principal de voirie.  
 

➢ Le résumé non technique 

L’avis souligne des éléments à préciser, notamment : 
• La notion d’accompagnement, 
• Les questions de financement, 
• La différenciation entre milieu urbain et rural, 
• La fiabilisation des temps de parcours, 
• La question de la hiérarchisation des voies. 

  
➢ Le diagnostic thématique 

L’avis relève des éléments à compléter ou modifier, notamment : 
• Les aménagements cyclables sur le Viaduc de la Négresse, 
• Le caractère généreux du réseau routier, 
• La marge de progression du réseau routier, 
• L’aménagement des aires de covoiturage, 
• Le classement des routes départementales et la gestion partagée du réseau routier, 
• Les volumes de trafic et la capacité des axes, 
• Le lien entre hiérarchisation des voies et pratiques alternatives, 
• Les enjeux de congestion dans certaines petites villes et villages, 
• La prise en compte des centralités en milieu rural. 
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➢ L’état initial de l’environnement 

L’avis indique la nécessaire prise en compte : 
• Du plan de prévention du bruit dans l’environnement, 
• De l’enjeu du maintien, de la restauration et de l’amélioration des continuités 

écologiques.  
 

➢ Les enjeux et les ambitions 

L’avis suggère des précisions et/ou clarifications concernant : 
• La territorialisation de l’objectif de diminution de la part de la voiture, 
• La notion de rocade urbaine pour les territoires plus ruraux, 
• L’harmonisation des vitesses, 
• Les continuités écologiques sur les infrastructures nécessitant des adaptations, 
• La notion de différenciation des voies, 
• Les modifications sur le partage des voies impliquant un déclassement de certaines voies, 
• Le type d’accompagnement vis-à-vis des grands itinéraires cyclables, 
• Le financement des 65 M€ de dépenses et les attentes vis-à-vis des partenaires. 

 
➢ Le plan d’actions 

L’avis rappelle les compétences sur certaines des actions : 
• Le pouvoir de police du maire, en agglomération, pour l’expérimentation des plans 

piétons, 
• La conception des cheminements et plans piétons par les communes,  
• La compétence stationnement relevant du pouvoir de police du maire, 
• Pas d’intervention du Département concernant l’aménagement des arrêts, 
• Le plan vélo du Département, expertise et expérience, partage et association nécessaires 

en amont dans les réflexions,  
L’avis identifie les points à compléter : 

• Le volet financement de la programmation, 
• La gouvernance visant à assurer la continuité et le financement des opérations. 

L’avis signale des informations à prendre en compte : 
• Le Département est en capacité d’accompagner le Syndicat sur les questions d’accès aux 

aires de covoiturage et leur financement, 
• Le Département mène le projet ANIMO, pour la prise en compte des continuités 

écologiques, 
• Le Département a approuvé et renouvelé une fois son Plan de prévention du bruit dans 

l’environnement, 
• Il existe un groupe de travail sur l’accidentalité, 
• La réflexion sur les nouveaux usages de la route doit associer en amont le Département, 
• Le Département attend un cofinancement pour les travaux de déviation,  
• Une attention particulière doit être apportée sur la question de la RD810, 
• L’avis du Département doit être sollicité lors d’une modification sur route 

départementale, 
• Le Département attend du Syndicat le partage des études dès le démarrage des réflexions 

portant sur les projets de voies réservées de transports en commun sur les routes 
départementales, 

• Une plus grande association technique est attendu en amont des projets de Tram’Bus, 
• Le Département souhaite une association politique et technique pour les Plans de 

déplacements de secteur. 
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Au sein de l’avis du Département des Landes 
 
L’avis formule deux demandes : 

• Qu’une collaboration entre le SMPBA, les AOM, les intercommunalités et les acteurs de la 
mobilité dans les Landes soit développée afin de permettre une réelle continuité des 
parcours et une intermodalité efficace à destination et depuis le bassin d’emploi de 
l’Agglomération Pays Basque, 

• De veiller à ce que les possibilités d’extension des lignes de Tram’bus 1 et 2 vers le 
Seignanx puissent être envisagées en site propre afin de ne pas contraindre le trafic et la 
fluidité sur ces deux axes de circulation importants (RD 810/RD 117).  

 
 
Au sein de l’avis du SCoT Pays Basque Seignanx 
 
L’avis formule plusieurs considérations : 

• Les ambitions et leurs déclinaisons répondent aux orientations et objectifs des SCoT en 
vigueur et pourraient préfigurer le volet mobilité du futur SCoT, 

• Les SCoT en vigueur, le futur SCoT et le PDU doivent s’enrichir mutuellement. 
  
L’avis préconise des améliorations : 

• Renforcer les modalités de mise en œuvre du plan d’actions et préciser les perspectives à 
court, moyen et long terme, 

• Hiérarchiser et prioriser les actions afin de répondre aux urgences du territoire, 
• Territorialiser les actions,  
• Préciser les moyens alloués à chaque action et les besoins de financement. 

 
En synthèse, l’avis : 

• Constate la compatibilité du plan d’actions avec le SCoT en vigueur, 
• Souhaite que l’opérationnalité du plan d’actions soit renforcée et préconise de  

- Hiérarchiser les actions, 
- Prioriser leur mise en œuvre, 
- Etablir un calendrier de réalisation, 
- Préciser les moyens alloués, 
- Evaluer la mise en œuvre des actions, a minima tous les 2 ans, afin d’ajuster les 

priorités et d’assurer la réalisation du programme. 
• Souhaite que l’élaboration du SCoT Pays Basque et Seignanx soit menée en étroite 

collaboration avec le Syndicat des Mobilités. 
 
 
Au sein de l’avis de la Communauté d’Agglomération Pays Basque  
 
L’avis considère : 

• Que le PDU est un outil de planification urbaine et de mise en place d’une stratégie en 
matière de mobilité élaboré en coordination avec les documents de planification locaux, 

• Que la CAPB partage les objectifs généraux du PDU, visant à disposer d’un système de 
mobilité performant, vertueux d’un point de vue écologique et social. 

 
 
Au sein de l’avis de l’Association « Allons à vélo, allons à pied » 
 
Dans son avis, il est demandé la création d’un observatoire auquel l’AVAP et l’association des 
Citoyens du Seignanx pourraient participer. 
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➢ Remarques générales 
L’avis indique : 

• Le projet est mal ou pas territorialisé. 
• La prise en compte très partielle du Seignanx n’est pas en rapport avec la réalité 

quotidienne. 
• L’évaluation des charges et ressources est faible. 
• L’analyse stratégique s’organise sans scénario alternatif et sans volet opérationnel. 
• Les données statistiques sont anciennes. 
• Le bilan à mi-parcours du PDU 2015 s’impose. 
• La nécessité d’étendre la planification à l’ensemble du Seignanx selon le périmètre du 

futur SCoT est évidente. 
• Il n’existe aucune explicite et ciblée en matière de retentissement sanitaire. 
 

➢ Evaluation de l’impact sanitaire du PDU  

L’avis dénonce : 
• L’ignorance de plusieurs sources de données concernant l’accidentologie ainsi que le non-

respect des exigences légales et réglementaires du code de la route et autres, l’écart 
entre la sécurité réelle et celle imaginée par les aménageurs-décideurs, notamment par le 
choix de la mixité piétons-cycliste sur les trottoirs. 

• Les entorses à l’accessibilité notamment l’absence de PAVE dans beaucoup de communes.  
• L’ignorance des évaluations de l’impact sanitaire de la pollution de l’air dans 

l’agglomération bayonnaise. Le traitement insuffisant de la pollution atmosphérique et son 
impact sanitaire dans le PDU. 

• L’exposition de la population le long des axes routiers n’est pas prise en compte.   
• Le traitement incomplet de la sédentarité. 
• Les délais et retards dans l’adoption et la révision du PDU initial.  
• Des évaluations incomplètes aboutissant à une stratégie au fil de l’eau. 
• La gestion anarchique du stationnement. 
• La méconnaissance du risque, peu d’enregistrement et pas d’information citoyenne.  

L’avis préconise : 
• La mise en place d’un véritable suivi des accidents cycliste-piéton. 
• La formation des élus et technicien et l’information citoyenne sur l’accidentologie. 
• Des mesures à l’aide de microcapteurs de pollution et de bruit permettant d’établir la 

distribution spatiale de la pollution aux particules et au bruit. 
• L’utilisation du programme HEAT édité par l’OMS pour l’évaluation économique des 

impacts sanitaires liés à la pratique du vélo et de la marche. 
• La gestion du stationnement en tant que levier majeur pour réguler l’usage de la voiture 

individuelle. 
• Le rattrapage nécessaire des manques en matière de culture du risque  

- Identification des difficultés à percevoir les risques,  
- Amélioration des outils réglementaires pour permettre l’appropriation par les 

citoyens et l’application des règles de sécurité notamment loi handicap et plan 
vélo,  

- Intégration des entrées territoriales avec des actions priorisées, datées, budgétées 
et évaluées par un observatoire dédié,  

- Sensibilisation, éducation, communication, implication. 
 
  
Au sein de l’avis de l’Agence Régionale de Santé 
 
L’avis indique : 
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- Hiérarchiser les actions, 
- Prioriser leur mise en œuvre, 
- Etablir un calendrier de réalisation, 
- Préciser les moyens alloués, 
- Evaluer la mise en œuvre des actions, a minima tous les 2 ans, afin d’ajuster les 

priorités et d’assurer la réalisation du programme. 
• Souhaite que l’élaboration du SCoT Pays Basque et Seignanx soit menée en étroite 

collaboration avec le Syndicat des Mobilités. 
 
 
Au sein de l’avis de la Communauté d’Agglomération Pays Basque  
 
L’avis considère : 

• Que le PDU est un outil de planification urbaine et de mise en place d’une stratégie en 
matière de mobilité élaboré en coordination avec les documents de planification locaux, 

• Que la CAPB partage les objectifs généraux du PDU, visant à disposer d’un système de 
mobilité performant, vertueux d’un point de vue écologique et social. 

 
 
Au sein de l’avis de l’Association « Allons à vélo, allons à pied » 
 
Dans son avis, il est demandé la création d’un observatoire auquel l’AVAP et l’association des 
Citoyens du Seignanx pourraient participer. 
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➢ Remarques générales 
L’avis indique : 

• Le projet est mal ou pas territorialisé. 
• La prise en compte très partielle du Seignanx n’est pas en rapport avec la réalité 

quotidienne. 
• L’évaluation des charges et ressources est faible. 
• L’analyse stratégique s’organise sans scénario alternatif et sans volet opérationnel. 
• Les données statistiques sont anciennes. 
• Le bilan à mi-parcours du PDU 2015 s’impose. 
• La nécessité d’étendre la planification à l’ensemble du Seignanx selon le périmètre du 

futur SCoT est évidente. 
• Il n’existe aucune explicite et ciblée en matière de retentissement sanitaire. 
 

➢ Evaluation de l’impact sanitaire du PDU  

L’avis dénonce : 
• L’ignorance de plusieurs sources de données concernant l’accidentologie ainsi que le non-

respect des exigences légales et réglementaires du code de la route et autres, l’écart 
entre la sécurité réelle et celle imaginée par les aménageurs-décideurs, notamment par le 
choix de la mixité piétons-cycliste sur les trottoirs. 

• Les entorses à l’accessibilité notamment l’absence de PAVE dans beaucoup de communes.  
• L’ignorance des évaluations de l’impact sanitaire de la pollution de l’air dans 

l’agglomération bayonnaise. Le traitement insuffisant de la pollution atmosphérique et son 
impact sanitaire dans le PDU. 

• L’exposition de la population le long des axes routiers n’est pas prise en compte.   
• Le traitement incomplet de la sédentarité. 
• Les délais et retards dans l’adoption et la révision du PDU initial.  
• Des évaluations incomplètes aboutissant à une stratégie au fil de l’eau. 
• La gestion anarchique du stationnement. 
• La méconnaissance du risque, peu d’enregistrement et pas d’information citoyenne.  

L’avis préconise : 
• La mise en place d’un véritable suivi des accidents cycliste-piéton. 
• La formation des élus et technicien et l’information citoyenne sur l’accidentologie. 
• Des mesures à l’aide de microcapteurs de pollution et de bruit permettant d’établir la 

distribution spatiale de la pollution aux particules et au bruit. 
• L’utilisation du programme HEAT édité par l’OMS pour l’évaluation économique des 

impacts sanitaires liés à la pratique du vélo et de la marche. 
• La gestion du stationnement en tant que levier majeur pour réguler l’usage de la voiture 

individuelle. 
• Le rattrapage nécessaire des manques en matière de culture du risque  

- Identification des difficultés à percevoir les risques,  
- Amélioration des outils réglementaires pour permettre l’appropriation par les 

citoyens et l’application des règles de sécurité notamment loi handicap et plan 
vélo,  

- Intégration des entrées territoriales avec des actions priorisées, datées, budgétées 
et évaluées par un observatoire dédié,  

- Sensibilisation, éducation, communication, implication. 
 
  
Au sein de l’avis de l’Agence Régionale de Santé 
 
L’avis indique : 
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• Que l’étude de l’INVS réalisée en 2006, a permis de conclure que le respect des seuils 
réglementaires n’était pas suffisant et qu’il était nécessaire de réduire l’émission de 
polluants type PM10 pour obtenir un gain sanitaire. 

• Qu’une autre étude de 2016, portant sur les PM2,5 en Nouvelle-Aquitaine conclut 
qu’améliorer la qualité de l’air se traduirait non seulement par une baisse de la mortalité 
mais aussi par une amélioration de la santé et de ma qualité de vie en significative dans la 
région. 

L’avis recommande que soient pris en compte : 
• Les éléments contenus dans le plan de protection de l’atmosphère du pays basque suite à 

des dépassements de polluants atmosphériques, liés à la pollution automobile, des seuils 
d’information et de recommandations, 

• L’évaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique à court terme et à long 
terme sur l’agglomération de Bayonne (étude Santé Publique France de 2006). 

• L’évaluation quantitative des impacts sanitaires pour le polluant PM2,5 sur une exposition 
à long terme (étude Santé Publique France de 2016). 

L’avis indique que : 
• La démarche d’amélioration de la qualité de l’air doit s’accompagner d’une gestion des 

déplacements à l’échelle du territoire qui favorise l’usage du vélo et autres déplacements 
doux, qui conduit au partenariat avec les employeurs pour les déplacements des 
professionnels, la multiplication des parkings relais et qui promeut les mesures incitatives. 

• L’intégration de la problématique estivale sera impérative. 
• Le document de planification fera l’objet d’un volet santé incluant l’évaluation de 

l’impact sanitaire pour les solutions retenues à court, moyen et long terme. 
 
 
Au sein de l’avis de l’Association « Citoyens du Seignanx » 
 
L’avis indique que : 

• Les règles d’élaboration à respecter : connaissance du territoire, définition d’hypothèses 
d’évolution, intégration d’objectifs pour faire des projections, développement d’actions 
prioritaires, accompagnement des évolutions. 

• La nécessaire intégration des huit communes de la communauté de communes du 
Seignanx. 

• Plusieurs actions annoncées n’ont pas été réalisées, notamment : 
- L’évaluation du PDU 2015, 
- L’intégration des infrastructures cyclables prévues sur la ligne 1 du Trambus, 
- La production du tableau de bord du PCET de 2014. 

 
L’avis décrit : 

• Des points faibles  
- Le non-respect du porter à connaissance de l’Etat notamment pour la définition du 

périmètre et l’étude des modalités de financement. 
- La différence de périmètre entre SCoT et PDU. 
- La date de référence justifiant de ne pas intégrer la loi LOM. 
- La référence trop ancienne de l’EMD 2009. 
- Les objectifs formulés en % ne faisant pas apparaitre les augmentations des 

déplacements du fait de la croissance démographique. 
- L’absence d’un budget spécifique permettant d’assurer directement la maîtrise 

d’ouvrage des projets proposés qui ont une dimension territoriale. 
- L’inadéquation de la gouvernance actuelle pour la conduite du projet. 
- Le manque de données récentes sur le Seignanx. 
- La non prise en compte de la compatibilité avec le SRADDET. 
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- L’absence dans l’état initial de l’environnement d’une vision générale des enjeux 
sur l’assainissement ou l’alimentation en eau potable et d’une vision locale de la 
trame verte et bleue. 

- L’absence de cartographie des actions. 
- L’absence de prise en compte de la forte hausse d’habitats sur tout le Seignanx.  
- L’absence de prise en compte des déplacements de l’ensemble du Seignanx.  
- Des données de trafic de 2016 concernant la saturation estivale. 
- La réflexion menée par l’association en 2018 n’a pas été prise en compte. 

 
• Des demandes  

- L’extension du territoire regroupant la CAPB et Le Seignanx soit 166 communes. 
- La planification des actions avec l’évaluation de leur coût. 
- La territorialisation de l’état des lieux et des orientations. 
- La définition et la mise en œuvre de moyens pour adapter l’urbanisation 

notamment pour la réalisation du partage des voies de circulation. 
- La reprise de l’état des lieux intégrant des données récentes et proposant des 

actions cohérentes. 
- Le chiffrage des évolutions du nombre de déplacement par mode et le chiffrage de 

la réduction de polluants et de GES correspondant. 
- Le respect de la recommandation de la Cour des Comptes portant sur les objectifs 

chiffrés en matière d’évolution des parts des différents modes de transport. 
- L’homogénéisation des paramètres de base, la reprise de leur traitement et de leur 

projection, une simulation qui permette de prioriser les actions à mettre en œuvre 
pour atteindre les objectifs territoriaux. 

- Une étude sur le niveau de remplissage des bus.  
- Des données analysées détaillées par pôles territoriaux. 
- La réintégration du plan vélo étendu à l’ensemble du territoire en formalisant un 

réseau prioritaire puis secondaire. 
- L’intégration des nouveaux modes de déplacement personnels. 
- Des indicateurs propres au territoire. 
- La prévision d’emplacements réservés au sein des documents d’urbanisme.  
- L’identification d’un budget spécifique pour l’observatoire.  
- Un budget important pour la création de nombreuses aires de covoiturage ou 

d’autopartage. 
- Des négociations avec les collectivités pour des délégations plus fortes permettant 

la maîtrise des actions à mener. 
- La mise en place d’un système de gestion du trafic sur les zones fortement 

urbanisées. 
- L’implication des entreprises, administrations et groupes scolaires dans les plans 

d’actions.  
- L’évaluation de l’évolution de la pollution (GES et PM) tenant compte d’une 

éventuelle réduction des déplacements motorisés et de l’augmentation probable 
des bouchons. 

- La reprise comme référence d’un état des lieux établi sur l’ensemble du territoire 
du SCoT et à une même date, intégrant les bilans des précédents PDU et les 
évolutions des données plus anciennes. 

- Une anticipation à 30 ans de l’urbanisation prenant en compte la dimension 
mobilité.  

 
 

Au sein de l’avis du Conseil de Développement du Pays Basque 
 
L’avis indique : 

• La qualité du travail partenarial, 
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• Le besoin de transversalité des politiques publiques et des schémas structurants en cours 
d’élaboration, 

• L’ensemble des enjeux en matière de mobilité abordés par le plan, 
• Un manque d’évaluation des politiques précédentes. 

 
L’avis préconise : 

• D’envisager des mesures bien plus incitatives voire contraignantes, 
• D’harmoniser les objectifs et indicateurs avec ceux du PCAET, 
• D’évaluer les évolutions des déplacements en nombre d’ici 2030,  
• De développer la capacité du territoire à développer les énergies renouvelables, 
• De définir des polarités et des zones de développement prioritaires, 
• D’intégrer la Communauté de communes Le Seignanx ainsi que les flux vers le Pays Basque 

Sud, 
• L’intégration de l’ensemble des parties prenantes en tant que cibles et ressources des 

actions, 
• D’aller plus loin en matière de stationnement pour harmoniser les règles. 

L’avis interroge : 
• Sur la priorisation et la programmation des actions, 
• Sur la ventilation des budgets alloués aux actions,  
• Sur les actions-clés en cas de manque de ressources, 
• Sur la territorialisation des actions.  

 
L’avis émet des réserves : 

• La forme fait douter de l’opérationnalité du PDU. 
• Le PDU porte sur l’accompagnement des dynamiques plutôt que l’inflexion réelle des 

pratiques des mobilités, 
• L’observatoire du PDU ne semble pas répondre à l’attente des acteurs d’en être partie 

prenante. 
 
L’avis formule des attentes : 

• Identifier plus clairement la programmation du PDU, sa mise en œuvre et les priorités 
d’action. 

• Rendre plus opérationnelles les actions proposées (budgets estimés, acteurs mobilisés, 
etc.), et les territorialiser à l’échelle des bassins de vie et de mobilité du quotidien. 

• Définir plus précisément les objectifs cibles établis, avec des indicateurs qui permettront 
d’en assurer finement le suivi. 

• Préciser les modalités de fonctionnement de l’observatoire du PDU : modes de travail, 
acteurs mobilisés, outils de suivi-évaluation. 

 
 
Au sein des avis des communes  
 
Avis des communes, suite à délibérations des Conseils municipaux, reçus dans le délai imparti 
dans le cadre de la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA).  
 
Les délibérations transmises ultérieurement et jusqu’au dernier jour de l’enquête publique ont 
été prises en compte dans le chapitre relatif aux observations. 
 
Les éléments extraits des avis reçus durant la période de consultation ont été repris par 
communes regroupées par pôle et sont présentés dans le tableau ci-après. 
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• Le besoin de transversalité des politiques publiques et des schémas structurants en cours 
d’élaboration, 

• L’ensemble des enjeux en matière de mobilité abordés par le plan, 
• Un manque d’évaluation des politiques précédentes. 

 
L’avis préconise : 

• D’envisager des mesures bien plus incitatives voire contraignantes, 
• D’harmoniser les objectifs et indicateurs avec ceux du PCAET, 
• D’évaluer les évolutions des déplacements en nombre d’ici 2030,  
• De développer la capacité du territoire à développer les énergies renouvelables, 
• De définir des polarités et des zones de développement prioritaires, 
• D’intégrer la Communauté de communes Le Seignanx ainsi que les flux vers le Pays Basque 

Sud, 
• L’intégration de l’ensemble des parties prenantes en tant que cibles et ressources des 

actions, 
• D’aller plus loin en matière de stationnement pour harmoniser les règles. 

L’avis interroge : 
• Sur la priorisation et la programmation des actions, 
• Sur la ventilation des budgets alloués aux actions,  
• Sur les actions-clés en cas de manque de ressources, 
• Sur la territorialisation des actions.  

 
L’avis émet des réserves : 

• La forme fait douter de l’opérationnalité du PDU. 
• Le PDU porte sur l’accompagnement des dynamiques plutôt que l’inflexion réelle des 

pratiques des mobilités, 
• L’observatoire du PDU ne semble pas répondre à l’attente des acteurs d’en être partie 

prenante. 
 
L’avis formule des attentes : 

• Identifier plus clairement la programmation du PDU, sa mise en œuvre et les priorités 
d’action. 

• Rendre plus opérationnelles les actions proposées (budgets estimés, acteurs mobilisés, 
etc.), et les territorialiser à l’échelle des bassins de vie et de mobilité du quotidien. 

• Définir plus précisément les objectifs cibles établis, avec des indicateurs qui permettront 
d’en assurer finement le suivi. 

• Préciser les modalités de fonctionnement de l’observatoire du PDU : modes de travail, 
acteurs mobilisés, outils de suivi-évaluation. 

 
 
Au sein des avis des communes  
 
Avis des communes, suite à délibérations des Conseils municipaux, reçus dans le délai imparti 
dans le cadre de la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA).  
 
Les délibérations transmises ultérieurement et jusqu’au dernier jour de l’enquête publique ont 
été prises en compte dans le chapitre relatif aux observations. 
 
Les éléments extraits des avis reçus durant la période de consultation ont été repris par 
communes regroupées par pôle et sont présentés dans le tableau ci-après. 
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La commission d’enquête souligne les éléments suivants : 

- Le projet a suscité des avis nombreux, notamment : 
• 96 avis favorables, dont : 

- la Préfecture des Pyrénées Atlantiques, 
- la Préfecture des Landes, 
- le Conseil Départemental des Landes, 
- la Communauté d’Agglomération Pays Basque, 
- l’association AVAP,  
- 91 communes. 

• 3 avis favorables par défaut  
- Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques, 
- SM SCoT Pays Basque Seignanx, 
- Association Citoyens du Seignanx 

• 5 avis défavorables émis par des communes. 
• 8 abstentions prononcées par des communes. 

- 57 communes ne se sont pas prononcées sur le projet. 

- Les organismes ont examiné le dossier avec intérêt et attention comme le démontrent le 
nombre important d’observations, remarques, demandes et autres préconisations. 

- Les avis favorables mettent en évidence les aspects suivants : 
• des objectifs ambitieux de répartition des parts modales, notamment celui de 

réduction de la part de la voiture, adapté au territoire et aux habitants et 
s’inscrivant dans les objectifs de la Loi LOM ; 

• un plan qui répond aux objectifs assignés par l’article L.1214-2 du code des 
transports ; 

• les ambitions et leurs déclinaisons répondent aux orientations du SCoT en vigueur ; 
• l’ensemble des enjeux en matière de mobilité sont abordés par le plan. 

- Les avis défavorables portent notamment sur les points suivants : 
• la concertation insuffisante ; 
• le plan d’actions énonçant des principes généraux ; 
• des actions peu opérationnelles et non territorialisées, sans calendrier ni priorité ; 
• le budget non justifié et non programmé ; 
• des partenaires non associés ; 
• le sujet majeur du stationnement renvoyé à un référentiel à élaborer ; 
• des indicateurs incomplets ; 
• l’absence d’évaluation et d’intégration du PDU actuel ; 
• la prise en compte partielle du Seignanx ; 
• l’ancienneté des données statistiques utilisées ; 
• le traitement incomplet de l’accessibilité.  

- Les avis formulent des demandes précises et ciblées, principalement : 
• des éléments ou pièces du dossier à compléter ou modifier pour clarifier certains 

points, faciliter la lecture du document et favoriser son appropriation future ; 
• des informations complémentaires à apporter pour répondre aux objectifs du plan ; 
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• des données et autres informations permettant de justifier les choix opérés ; 
• des propositions correspondant à des problématiques locales et propres à une ou 

plusieurs communes, et/ou pôles ; 
• des points d’amélioration. 

3.2. Observations du public orales ou écrites 

Le tableau présentant les observations dans leur intégralité figure au sein du procès-verbal de 
synthèse (annexe 4 - PV de synthèse).  

Données chiffrées 

- 208 observations ont été enregistrées au cours de l’enquête publique, transmises par les 
supports suivants : 

• 156 rédigées sur le registre dématérialisé ; 
• 18 reçues par courriel ; 
• 3 reçues par courrier ; 
• 28 rédigées sur les registres papier ; 
• 4 lors des rendez-vous téléphoniques. 

- La répartition des observations par espaces et par territoires est la suivante : 

ESPACES TERRITOIRES OBSERVATIONS TOTAL 

LITTORAL 
Côte Basque-Adour 81 

111 Sud Pays Basque 19 
Communes du Seignanx 11 

RETRO-LITTORAL 
Errobi  17 

34 Nive Adour 12 
Pays d’Hasparren 5 

INTERIEUR 

Amikuze  1 

17 
Garazi-Baïgorry 2 
Iholdi-Ostibarre 3 
Pays de Bidache 2 
Soule-Xiberoa 9 

AUTRE10 3 3 

INCONNU11 43 43 

Bilan général 

- La commission d’enquête note que sur les 208 contributions, 19 ont été émises par : 
• Les élus du territoire ERROBI (n°114). 
• Les communes de Biarritz – Bunus – Louhoussoa - Urrugne (n°38-39-106-116). 
• 14 associations, collectifs, mouvements ou groupes (n°31-53-59-72-110-115-118-122-158-

171-186-187-188-194-195-196-197-198-199-200) : 

 
10 La ligne intitulée « AUTRE » décompte les observations sur le registre dématérialisé ou reçues par courriel, dont les contributeurs 
n’habitent pas au sein du périmètre territorial de l’enquête. 
11 La ligne intitulée « INCONNU » décompte les observations sur le registre dématérialisé ou reçues par courriel, dont les 
contributeurs n’ont pas souhaité préciser leur pôle territorial d’habitation. 
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– Association Allons à Vélo, Allons à Pied (AVAP). 
– Association Tarnosiens Organisés Unis et Solidaires (TOUS). 
– Citoyens du Seignanx. 
– Association BIZI. 
– Association Olhette Environnement. 
– Association/Groupe Azkaine Bai. 
– Mouvement citoyen Har Hitza. 
– Association des Amis du Littoral d’Anglet (AdALA). 
– Collectif Hendaia Vélo. 
– Association Val d’Adour Maritime. 
– Association Bouger Ensemble à Urt (BEAU). 
– Association Recycl’Arte. 
– Groupe Ahetzen. 
- Collectif Bas Adour Mobilités. 

- 2 pétitions (n°58-111-205) ont été transmises, concernant : 
• Les nuisances de la RD 932 à hauteur de la route D. J. Garat : signée par 37 riverains sur 

le site www.unepetition.fr/nuisancesonorevoierapide. 
• La remise en service de la gare ferroviaire d’Itxassou : le nombre de signataires est 

inconnu. 

3.3. Réponse du Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour   

Le SMPBA apporte une réponse aux observations suivant des thématiques dans son mémoire en 
réponse (Annexe 5 - Mémoire en réponse). 

3.4. Traitement des observations par la commission d’enquête 

Le procès-verbal des observations – Lecture du tableau des observations 

La quasi-totalité des observations regroupant plusieurs des thématiques définies par la 
commission d’enquête, celle-ci a décidé, dans le cadre de la rédaction du procès-verbal des 
observations, de présenter le tableau des observations tel quel. 

Le tableau du procès-verbal des observations se lit selon les règles suivantes : 

• Colonne : « N° Obs » 
Les 208 observations ont été numérotées de 1 à 208. 

• Colonne : « Support » 
Les 208 observations ont été codifiées de la façon suivante : 

- 3 reçues par courrier : code « Courrier ». 
- 18 reçues par courrier : code « Email ». 
- 156 déposées sur le registre dématérialisé : code « Web ». 
- 27 déposées dans les registres papier : code « Registre papier ». 
- 4 transmises par téléphone : code « TEL ». 

• Colonne : « Référence » 

Afin de faciliter le traitement ultérieur des pièces jointes aux observations et des 
courriers, ainsi que le report aux différents supports, les règles suivantes ont été 
appliquées : 

- contribution reçue par courrier : « L » ; 
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- contribution rédigée sur le registre papier : « R » ; 
- contribution rédigée sur le registre papier avec pièce jointe : « R_L » ; 
- contribution rédigée sur le registre dématérialisé : « RD » ; 
- contribution envoyée par courriel : « RD ». 

Un numéro d’ordre a été attribué à chaque document, suivi du libellé du pôle territorial, 
puis de la date (ND en cas d’absence de date).  

Exemples :  

R1_L1_L2_URR_0405 signifie « observation n°1 du 04 mai sur le registre d’Urrugne, 
accompagnée de deux pièces jointes n°1 et 2 ». 
RD23_2504 signifie « observation n°25 déposée sur le registre dématérialisé le 25 
avril ». 

Les codes correspondant aux communes sont précisés dans le tableau infra : 

Code Lieu de permanence 

BAY Siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque - BAYONNE 
IHO Maison de la Communauté - Pôle Iholdi-Oztibarre - IHOLDI 
STJ Maison de la Communauté - Pôle Garazi-Baigorri – SAINT JEAN LE VIEUX 
URR Maison de la Communauté - Pôle Sud Pays Basque - URRUGNE 
LAR Communauté Pays basque - Pôle Errobi - LARRESSORE 
ITX Maison de la Communauté - Pôle Errobi - ITXASSOU 
BID Maison de la Communauté - Pôle Pays de Bidache - BIDACHE 
HAS Maison de la Communauté - Pôle Pays de Hasparren - HASPARREN 
LAH Maison de la Communauté - Pôle Nive-Adour - LAHONCE 
STP Maison de la Communauté - Pôle Amikuze – SAINT PALAIS 
MAU Maison de Services au Public - Pôle Soule-Xiberoa – MAULEON-LICHARRE 
TARD Maison de Services au Public - Pôle Soule-Xiberoa – TARDETS-SORHOLUS  
TARN Commune de Tarnos : Hôtel de Ville - TARNOS 

• Colonne « Pôle de résidence » 

Le public avait la possibilité de préciser son lieu de résidence : 
- soit l’un des pôles territoriaux (Amikuze − Côte Basque-Adour − Errobi − Garazi-

Baïgorry − Iholdi-Ostibarre − Nive-Adour − Pays de Bidache − Pays d’Hasparren − 
Soule-Xiberoa − Sud Pays Basque) ; 

- soit la communauté de communes du Seignanx ; 
- soit à l’extérieur du périmètre territorial de l’enquête (cellule intitulée 

« AUTRE »). 

• Colonne « Observation » 

Les observations enregistrées sur le registre dématérialisé (« Web » et « Email ») ont été 
retranscrites intégralement (dans le fond et la forme), sans correction.  

Les observations 114-115-195-196 ont en revanche été synthétisées par la commission 
d’enquête. 

L’analyse des observations par la commission d’enquête 

La commission d’enquête a décidé de conduire une double analyse de l’ensemble du projet :  
• en fonction des thématiques mises en exergue par le public et les PPA/PPC ; 
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– Citoyens du Seignanx. 
– Association BIZI. 
– Association Olhette Environnement. 
– Association/Groupe Azkaine Bai. 
– Mouvement citoyen Har Hitza. 
– Association des Amis du Littoral d’Anglet (AdALA). 
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- 3 reçues par courrier : code « Courrier ». 
- 18 reçues par courrier : code « Email ». 
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- 4 transmises par téléphone : code « TEL ». 
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- contribution rédigée sur le registre papier : « R » ; 
- contribution rédigée sur le registre papier avec pièce jointe : « R_L » ; 
- contribution rédigée sur le registre dématérialisé : « RD » ; 
- contribution envoyée par courriel : « RD ». 

Un numéro d’ordre a été attribué à chaque document, suivi du libellé du pôle territorial, 
puis de la date (ND en cas d’absence de date).  

Exemples :  

R1_L1_L2_URR_0405 signifie « observation n°1 du 04 mai sur le registre d’Urrugne, 
accompagnée de deux pièces jointes n°1 et 2 ». 
RD23_2504 signifie « observation n°25 déposée sur le registre dématérialisé le 25 
avril ». 

Les codes correspondant aux communes sont précisés dans le tableau infra : 

Code Lieu de permanence 

BAY Siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque - BAYONNE 
IHO Maison de la Communauté - Pôle Iholdi-Oztibarre - IHOLDI 
STJ Maison de la Communauté - Pôle Garazi-Baigorri – SAINT JEAN LE VIEUX 
URR Maison de la Communauté - Pôle Sud Pays Basque - URRUGNE 
LAR Communauté Pays basque - Pôle Errobi - LARRESSORE 
ITX Maison de la Communauté - Pôle Errobi - ITXASSOU 
BID Maison de la Communauté - Pôle Pays de Bidache - BIDACHE 
HAS Maison de la Communauté - Pôle Pays de Hasparren - HASPARREN 
LAH Maison de la Communauté - Pôle Nive-Adour - LAHONCE 
STP Maison de la Communauté - Pôle Amikuze – SAINT PALAIS 
MAU Maison de Services au Public - Pôle Soule-Xiberoa – MAULEON-LICHARRE 
TARD Maison de Services au Public - Pôle Soule-Xiberoa – TARDETS-SORHOLUS  
TARN Commune de Tarnos : Hôtel de Ville - TARNOS 

• Colonne « Pôle de résidence » 

Le public avait la possibilité de préciser son lieu de résidence : 
- soit l’un des pôles territoriaux (Amikuze − Côte Basque-Adour − Errobi − Garazi-

Baïgorry − Iholdi-Ostibarre − Nive-Adour − Pays de Bidache − Pays d’Hasparren − 
Soule-Xiberoa − Sud Pays Basque) ; 

- soit la communauté de communes du Seignanx ; 
- soit à l’extérieur du périmètre territorial de l’enquête (cellule intitulée 

« AUTRE »). 

• Colonne « Observation » 

Les observations enregistrées sur le registre dématérialisé (« Web » et « Email ») ont été 
retranscrites intégralement (dans le fond et la forme), sans correction.  

Les observations 114-115-195-196 ont en revanche été synthétisées par la commission 
d’enquête. 

L’analyse des observations par la commission d’enquête 

La commission d’enquête a décidé de conduire une double analyse de l’ensemble du projet :  
• en fonction des thématiques mises en exergue par le public et les PPA/PPC ; 
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• en fonction des objectifs assignés au PdM par le Code des transports (art. L1214-2). 

3.5. Analyse thématique des observations 

La commission d’enquête, considérant la complexité de répondre individuellement aux 
observations du public dont la majorité met en exergue plusieurs items d’une part, considérant 
que les observations des PPA/PPC recoupent souvent celles du public d’autre part, a décidé 
d’analyser puis de synthétiser les observations du public par thèmes d’intérêt. 

Chaque thème présente une synthèse des observations du public et éventuellement des avis des 
PPA/PPC, des éléments de réponse du Syndicat des mobilités, les commentaires de la commission 
d’enquête. 

Le cas échéant, il est précisé si le thème recoupe un objectif réglementaire analysé par la 
commission d’enquête (§ 3.6. Analyse du projet par objectif). 

Thème 1 – Mise en œuvre du projet 

Parmi les observations formulées au cours de l’enquête publique, près de 60 mentionnent la mise 
en œuvre et le suivi du plan de déplacements.  

- Quelques observations portant sur la demande d’un calendrier des actions, leur 
description, priorisation, hiérarchisation et/ou budgétisation ont été déposées par les 
associations et/ou collectifs de citoyens, des particuliers, ainsi que les communes de Biarritz 
et d’Urrugne. 

- Plusieurs demandes sont relatives aux modalités de concertation à venir avec des 
associations locales, avec les communes, les usagers, les partenaires et acteurs locaux et 
de suivi du plan de mobilité  

- De nombreuses observations signalent des problématiques spécifiques qui ne sont pas ou 
pas suffisamment prises en compte : 

• Le règlement des nœuds de congestion (RD 932, entrées d’agglomération, sorties 
d’autoroutes Mouguerre et Anglet, ronds-points Makila, Leroy Merlin, Sutar, bretelle 
Aritxague). 

• La desserte de la commune de Saint-Pée-Sur-Nivelle. 
• La desserte de quartiers de la commune d’Urrugne et autres spécificités. 
• Le contexte socio-économique du Bas Adour. 
• La Loi littoral. 
• La prise en charge de publics particuliers : adultes handicapés mentaux/Iholdy. 
• Des conflits d’usages piétons/cyclistes : pont Saint-Esprit à Bayonne. 

La pièce III.2. (PROJET : ENJEUX ET AMBITIONS) du dossier mentionne en pages 37 à 39 des 
dispositifs pour la mise en œuvre et le suivi du plan de mobilité : 

• La poursuite du travail croisé concernant l’articulation entre le Plan de déplacements et 
les autres démarches de planification telles que le SCoT, le PCAET, le PLH et les PLUi), 

• La création d’un Observatoire du Plan de déplacements permettant de suivre sa mise en 
œuvre. Il est précisé que quelques indicateurs de référence permettront un suivi annuel 
de la portée du Plan sur les pratiques de mobilité, ainsi que des indicateurs plus complets, 
à définir, qui permettront de suivre le déploiement de ses différentes composantes. 

• Des temps de travail avec les partenaires de la démarche et les associations 
représentatives. 

 
 

80 
 

• Des temps de concertation pour préciser et spatialiser certaines mesures, avec les usagers 
et futurs usagers des services de mobilité pour les adapter à leurs besoins, et les 
représentants du territoire pour les ajuster aux spécificités des différents espaces. 

Dans son mémoire en réponses relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

- Le comité de partenaires 

Conformément à la Loi d’Orientation des Mobilités, le Syndicat des mobilités Pays Basque-Adour a 
acté en octobre 2020 la mise en place de son Comité des Partenaires, dont les attributions, les 
modalités de fonctionnement et la composition ont été définis dans le règlement intérieur.  
La première séance de ce Comité des Partenaires s’est tenue le 7 avril 2021.  
Il est prévu dans les statuts de consulter le comité des partenaires avant l’adoption du Plan de 
Mobilité, ce qui sera donc inscrit à l’ordre du jour d’une prochaine séance.  
Le Syndicat des Mobilités prévoit également de présenter, à cette instance partenariale, le suivi 
annuel de mise en œuvre du Plan de Mobilité, au travers notamment de son outil de suivi que 
constitue l’Observatoire du PdM en cours d’élaboration. 

- L’observatoire du PDU 

Le Syndicat des mobilités compte, au sein de ses instances, une Vice-Présidente en charge 
notamment de l’observatoire du PDU. Dès le plan d’actions stabilisé, le Syndicat des mobilités a 
commencé à construire l’observatoire du PDU (mesure E.IV.2.b. « Mettre en place et animer un 
observatoire du PDU, outil de suivi, d’information, d’aide à la décision et d’évaluation »), à 
définir les indicateurs de suivi et à renseigner les valeurs de référence. Également, une 
harmonisation entre les indicateurs des différentes démarches cadres a été réalisée. Les 
partenaires, collectivités comme associations, participeront aux échanges et à l’alimentation de 
ces outils tout au long de la mise en œuvre du projet, par le biais du comité des partenaires 
notamment.  

- La mise en œuvre du projet 

Le Syndicat des mobilités entend poursuivre son travail de concertation. Les communes, comme 
les pôles territoriaux, les départements, la Région... seront à la manœuvre ou en appui pour 
déployer un certain nombre de mesures qui ne sont pas de compétence du Syndicat des mobilités. 
Des échanges seront entretenus tout au long de la mise en œuvre des projets. Les réponses 
données à la troisième question formulée par la commission d’enquête publique (cf PV de 
synthèse) illustrent ce travail en commun avec les différentes collectivités, actrices à leur niveau 
dans l’organisation des mobilités. Néanmoins, pour ce qui est des délais de prise en compte dans 
les documents d’urbanisme, il s'agit d’une durée réglementaire qui échappe au Syndicat des 
mobilités. Celui-ci, saura néanmoins rappeler les orientations du PDU lors des demandes d’avis 
qui lui seront formulées.  
Les communes, compétentes sur l’aménagement des voiries en milieu aggloméré, seront 
encouragées à se doter de stratégies locales de déploiements d’aménagements (mesure T.I.2.b. 
« Expérimenter des Plans piétons »). Le Syndicat des mobilités incitera à la coordination des 
communes, quand les tissus urbains sont proches, afin de prévoir d’éventuelles continuités. 

- La priorisation des actions  

Conformément à la demande formulée par l’Etat, dans son avis de Personne publique associée, le 
Syndicat des mobilités rédigera, pour 2022, un plan d’actions priorisé détaillant les acteurs, les 
périmètres, les calendriers, les coûts de mise en œuvre et les indicateurs de suivi.  

- La territorialisation des actions 
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• en fonction des objectifs assignés au PdM par le Code des transports (art. L1214-2). 
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• La création d’un Observatoire du Plan de déplacements permettant de suivre sa mise en 
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• Des temps de concertation pour préciser et spatialiser certaines mesures, avec les usagers 
et futurs usagers des services de mobilité pour les adapter à leurs besoins, et les 
représentants du territoire pour les ajuster aux spécificités des différents espaces. 

Dans son mémoire en réponses relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

- Le comité de partenaires 

Conformément à la Loi d’Orientation des Mobilités, le Syndicat des mobilités Pays Basque-Adour a 
acté en octobre 2020 la mise en place de son Comité des Partenaires, dont les attributions, les 
modalités de fonctionnement et la composition ont été définis dans le règlement intérieur.  
La première séance de ce Comité des Partenaires s’est tenue le 7 avril 2021.  
Il est prévu dans les statuts de consulter le comité des partenaires avant l’adoption du Plan de 
Mobilité, ce qui sera donc inscrit à l’ordre du jour d’une prochaine séance.  
Le Syndicat des Mobilités prévoit également de présenter, à cette instance partenariale, le suivi 
annuel de mise en œuvre du Plan de Mobilité, au travers notamment de son outil de suivi que 
constitue l’Observatoire du PdM en cours d’élaboration. 

- L’observatoire du PDU 

Le Syndicat des mobilités compte, au sein de ses instances, une Vice-Présidente en charge 
notamment de l’observatoire du PDU. Dès le plan d’actions stabilisé, le Syndicat des mobilités a 
commencé à construire l’observatoire du PDU (mesure E.IV.2.b. « Mettre en place et animer un 
observatoire du PDU, outil de suivi, d’information, d’aide à la décision et d’évaluation »), à 
définir les indicateurs de suivi et à renseigner les valeurs de référence. Également, une 
harmonisation entre les indicateurs des différentes démarches cadres a été réalisée. Les 
partenaires, collectivités comme associations, participeront aux échanges et à l’alimentation de 
ces outils tout au long de la mise en œuvre du projet, par le biais du comité des partenaires 
notamment.  

- La mise en œuvre du projet 

Le Syndicat des mobilités entend poursuivre son travail de concertation. Les communes, comme 
les pôles territoriaux, les départements, la Région... seront à la manœuvre ou en appui pour 
déployer un certain nombre de mesures qui ne sont pas de compétence du Syndicat des mobilités. 
Des échanges seront entretenus tout au long de la mise en œuvre des projets. Les réponses 
données à la troisième question formulée par la commission d’enquête publique (cf PV de 
synthèse) illustrent ce travail en commun avec les différentes collectivités, actrices à leur niveau 
dans l’organisation des mobilités. Néanmoins, pour ce qui est des délais de prise en compte dans 
les documents d’urbanisme, il s'agit d’une durée réglementaire qui échappe au Syndicat des 
mobilités. Celui-ci, saura néanmoins rappeler les orientations du PDU lors des demandes d’avis 
qui lui seront formulées.  
Les communes, compétentes sur l’aménagement des voiries en milieu aggloméré, seront 
encouragées à se doter de stratégies locales de déploiements d’aménagements (mesure T.I.2.b. 
« Expérimenter des Plans piétons »). Le Syndicat des mobilités incitera à la coordination des 
communes, quand les tissus urbains sont proches, afin de prévoir d’éventuelles continuités. 

- La priorisation des actions  

Conformément à la demande formulée par l’Etat, dans son avis de Personne publique associée, le 
Syndicat des mobilités rédigera, pour 2022, un plan d’actions priorisé détaillant les acteurs, les 
périmètres, les calendriers, les coûts de mise en œuvre et les indicateurs de suivi.  

- La territorialisation des actions 
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Le PDU prévoit des « Déclinaisons locales » du Plan de déplacements (mesure E.I.4.a. « Détailler 
le projet du Plan de déplacements dans des « Plans de déplacements de secteur » ») qui 
permettront de préciser les actions par sous-espace. De telles démarches sont d’ailleurs déjà 
engagées à Bayonne et pour le Sud Pays basque. 
Ces démarches seront réalisées « là où il sera mis en évidence des enjeux forts et spécifiques en 
matière de mobilité ». Elles n’ont pas vocation à couvrir tout le territoire. Les Plans locaux 
d’urbanisme infracommunautaires, qui concernent l’ensemble des communes, seront aussi 
l’occasion de travailler sur les sujets « mobilité ». 

Analyse de la commission d’enquête 

Comme l’a indiqué le SMPBA dans sa réponse aux avis des Personnes Publiques Associées et 
Consultées, le projet de plan de mobilité soumis à l’enquête est issu d’une première réflexion sur 
un temps court, couvrant un vaste territoire et articulé avec d’autres stratégies de même 
envergure et complémentaires qui sont menées en parallèle.  
Le plan de mobilités va être complété et enrichi notamment : 

• par des déclinaisons locales au travers des Plans de déplacements de secteurs, 
• par la priorisation détaillant les acteurs, les périmètres, les calendriers, les coûts de 

mise en œuvre et les indicateurs de suivi, 
• par les actions portées par les acteurs du territoire en lien avec la mobilité et 

s’inscrivant dans les ambitions du plan. 

Les porteurs d’actions sont nombreux et divers. Des actions sont déjà en place mais ne sont pas 
répertoriées.  
L’atteinte des objectifs ambitieux est conditionnée par des changements de pratiques 
considérables impliquant l’adhésion et la volonté des tous les acteurs, porteurs d’actions et 
usagers. 
De nombreuses problématiques existent localement et ne sont pas décrites à ce stade alors que 
parfois des actions ou des réflexions sont déjà engagées. 

- L’implication de tous les acteurs au sein d’une concertation large 

La commission d’enquête estime que la concertation à conduire pour la réalisation, 
l’implémentation, l’évaluation des actions du plan de mobilité est une étape essentielle.  
La réussite du projet dépend des moyens mis en œuvre, objet de ce plan, mais aussi à part égale 
de la volonté des usagers (communes, entreprises, particuliers, etc.). 
A ce titre, il semble indispensable d’associer au maximum les usagers dès les réflexions en amont 
des actions afin de coller au mieux aux besoins et aux capacités de ceux-ci. 

- La place des communes au sein des instances de portage et de suivi 

La commission d’enquête considère que chaque territoire doit s’approprier les sujets, les intégrer 
à leurs stratégies locales et les transmettre aux administrés.  
A ce titre, il semble pertinent d’accorder une place plus importante pour les communes dans leur 
contribution au plan.  

- La lisibilité des actions qui n’apparaissent pas dans le plan 

Le Syndicat est le porteur du plan mais n’en est pas le seul maître d’œuvre. Le document fait 
donc apparaitre les enjeux et ambitions qui seront déclinés en action par le SMPBA dans ses 
domaines d’intervention, mais aussi au sein de nombreuses autres structures dont les actions 
n’apparaissent pas à ce stade.  
Pour la bonne compréhension de la portée du plan et la prise en compte en quantité et en qualité 
des différentes actions déjà mises en œuvre ou à venir, la commission d’enquête estime qu’il est 
indispensable de les faire apparaître dans un document ou outil annexe. 
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Thème 2 – Réseau viaire 

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 6 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

Les observations traitant ce thème ont généralement mis en exergue les enjeux suivants : 

- Congestion 

De très nombreuses contributions soulignent l’exaspération face au problème de congestion des 
axes d’accès à l’agglomération. Les points critiques mis en avant concernent les entrées et sortis 
de l’autoroute A63 entre Bayonne Nord et Anglet, et surtout l’axe d’accès sud-est à 
l’agglomération. 

En effet, la RD 932 en provenance de la vallée de la Nive cristallise le mécontentement des 
usagers, qui soulignent entre autres leur incompréhension face à l’aménagement du giratoire dit 
de « Leroy-Merlin », encadré par les giratoires du Maignon et du Sutar qui concentrent les 
difficultés.  

La commune de Bassussarry, directement impactée par le report du flux routiers lié à ces 
difficultés de circulation, regrette l’absence au sein du PdM de pistes d’actions à court terme et 
souligne l’augmentation prévisible des difficultés avec la construction programmée de logements 
à Cœur de Sutar sur Anglet, à Bassussarry et à Arcangues dans les deux prochaines années. 

Les élus du pôle territorial ERROBI mettent en exergue l’attractivité grandissante de leur 
territoire (40% des actifs du territoire travaillent sur la côte basque) et souhaitent le règlement 
immédiat de ce problème de congestion de la RD 932. 

Certains contributeurs proposent des solutions pour pallier cette difficulté. Parmi celles-ci figure 
en bonne place l’anticipation de la prolongation de la ligne 2 du Trambus jusqu’à Bassussarry. 

Enfin, la densité des flux routiers sur le littoral pendant la période estivale est également 
soulignée par certains contributeurs. Sur ce point, la MRAe considère que la problématique de 
congestion du réseau routier du littoral pendant la saison touristique est sous-estimée et 
nécessiterait un diagnostic plus approfondi. 

- Rocade urbaine 

Quelques contributeurs opposent un refus catégorique à l’utilisation de l’A63 en rocade urbaine ; 
l’argument principalement avancé pointe l’inévitable augmentation du nombre de véhicules 
empruntant cette rocade si aucune action visant à diminuer la place de la voiture en ville n’est 
préalablement entreprise. 
A contrario, nombreux sont les contributeurs qui jugent la transformation de l’A63 en rocade 
urbaine nécessaire ; ils soulignent toutefois la nécessité de rendre attractive son utilisation par 
une action sur les tarifs (baisse voire gratuité sur des portions précises, déplacement de la limite 
de paiement, tarification identique pour les usagers de St-Jean-de-Luz Nord et Sud, suppression 
des plateformes de péage de St-Jean-de-Luz Sud, rétablissement de l’équité tarifaire). 
La commune de Guéthary souligne également la nécessité de report du trafic de la RD810, axe 
structurant aujourd’hui saturé, en partie vers l’A63. 

- Route de la Corniche 

Les observations soulignent généralement la nécessité de fermer aux véhicules la route de la 
Corniche, et dédier son utilisation aux modes de déplacements doux.  
Une observation propose, préalablement à la fermeture de cet axe, de diminuer le trafic 
automobile par des actions simples, notamment la suppression par les communes d’Hendaye, 
Ciboure et Urrugne des panneaux de signalisation indiquant aux usagers la possibilité de transiter 
par la corniche. 
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Le PDU prévoit des « Déclinaisons locales » du Plan de déplacements (mesure E.I.4.a. « Détailler 
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l’occasion de travailler sur les sujets « mobilité ». 

Analyse de la commission d’enquête 

Comme l’a indiqué le SMPBA dans sa réponse aux avis des Personnes Publiques Associées et 
Consultées, le projet de plan de mobilité soumis à l’enquête est issu d’une première réflexion sur 
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mise en œuvre et les indicateurs de suivi, 
• par les actions portées par les acteurs du territoire en lien avec la mobilité et 

s’inscrivant dans les ambitions du plan. 

Les porteurs d’actions sont nombreux et divers. Des actions sont déjà en place mais ne sont pas 
répertoriées.  
L’atteinte des objectifs ambitieux est conditionnée par des changements de pratiques 
considérables impliquant l’adhésion et la volonté des tous les acteurs, porteurs d’actions et 
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De nombreuses problématiques existent localement et ne sont pas décrites à ce stade alors que 
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- L’implication de tous les acteurs au sein d’une concertation large 

La commission d’enquête estime que la concertation à conduire pour la réalisation, 
l’implémentation, l’évaluation des actions du plan de mobilité est une étape essentielle.  
La réussite du projet dépend des moyens mis en œuvre, objet de ce plan, mais aussi à part égale 
de la volonté des usagers (communes, entreprises, particuliers, etc.). 
A ce titre, il semble indispensable d’associer au maximum les usagers dès les réflexions en amont 
des actions afin de coller au mieux aux besoins et aux capacités de ceux-ci. 

- La place des communes au sein des instances de portage et de suivi 

La commission d’enquête considère que chaque territoire doit s’approprier les sujets, les intégrer 
à leurs stratégies locales et les transmettre aux administrés.  
A ce titre, il semble pertinent d’accorder une place plus importante pour les communes dans leur 
contribution au plan.  

- La lisibilité des actions qui n’apparaissent pas dans le plan 

Le Syndicat est le porteur du plan mais n’en est pas le seul maître d’œuvre. Le document fait 
donc apparaitre les enjeux et ambitions qui seront déclinés en action par le SMPBA dans ses 
domaines d’intervention, mais aussi au sein de nombreuses autres structures dont les actions 
n’apparaissent pas à ce stade.  
Pour la bonne compréhension de la portée du plan et la prise en compte en quantité et en qualité 
des différentes actions déjà mises en œuvre ou à venir, la commission d’enquête estime qu’il est 
indispensable de les faire apparaître dans un document ou outil annexe. 
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axes d’accès à l’agglomération. Les points critiques mis en avant concernent les entrées et sortis 
de l’autoroute A63 entre Bayonne Nord et Anglet, et surtout l’axe d’accès sud-est à 
l’agglomération. 

En effet, la RD 932 en provenance de la vallée de la Nive cristallise le mécontentement des 
usagers, qui soulignent entre autres leur incompréhension face à l’aménagement du giratoire dit 
de « Leroy-Merlin », encadré par les giratoires du Maignon et du Sutar qui concentrent les 
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territoire (40% des actifs du territoire travaillent sur la côte basque) et souhaitent le règlement 
immédiat de ce problème de congestion de la RD 932. 

Certains contributeurs proposent des solutions pour pallier cette difficulté. Parmi celles-ci figure 
en bonne place l’anticipation de la prolongation de la ligne 2 du Trambus jusqu’à Bassussarry. 

Enfin, la densité des flux routiers sur le littoral pendant la période estivale est également 
soulignée par certains contributeurs. Sur ce point, la MRAe considère que la problématique de 
congestion du réseau routier du littoral pendant la saison touristique est sous-estimée et 
nécessiterait un diagnostic plus approfondi. 

- Rocade urbaine 

Quelques contributeurs opposent un refus catégorique à l’utilisation de l’A63 en rocade urbaine ; 
l’argument principalement avancé pointe l’inévitable augmentation du nombre de véhicules 
empruntant cette rocade si aucune action visant à diminuer la place de la voiture en ville n’est 
préalablement entreprise. 
A contrario, nombreux sont les contributeurs qui jugent la transformation de l’A63 en rocade 
urbaine nécessaire ; ils soulignent toutefois la nécessité de rendre attractive son utilisation par 
une action sur les tarifs (baisse voire gratuité sur des portions précises, déplacement de la limite 
de paiement, tarification identique pour les usagers de St-Jean-de-Luz Nord et Sud, suppression 
des plateformes de péage de St-Jean-de-Luz Sud, rétablissement de l’équité tarifaire). 
La commune de Guéthary souligne également la nécessité de report du trafic de la RD810, axe 
structurant aujourd’hui saturé, en partie vers l’A63. 

- Route de la Corniche 

Les observations soulignent généralement la nécessité de fermer aux véhicules la route de la 
Corniche, et dédier son utilisation aux modes de déplacements doux.  
Une observation propose, préalablement à la fermeture de cet axe, de diminuer le trafic 
automobile par des actions simples, notamment la suppression par les communes d’Hendaye, 
Ciboure et Urrugne des panneaux de signalisation indiquant aux usagers la possibilité de transiter 
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La commune d’Urrugne, en fondant son argumentation sur l’anticipation de l’évolution de la 
bande côtière et la réduction des risques littoraux (SRADDET), regrette le manque de prise en 
compte immédiate par le PdM de cette problématique et demande une action spécifique d’étude 
sur l’avenir de cet axe. 

L’Etat souligne que l’espace littoral, secteur à fort enjeu, doit faire l’objet d’une attention 
particulière en matière de sécurité des déplacements, en raison des risques d’érosion liés au 
recul du trait de côte. 

- Sécurité routière 

Quelques contributions demandent la mise en place de limitations de la vitesse sur les axes 
secondaire, dans les villages et sur certains axes urbains afin de garantir la sécurité des autres 
usagers, notamment des piétons et des cyclistes. 

- Application de la loi 

2 observations soulignent l’obligation légale d’aménagement de pistes cyclables en cas de 
réfection de la chaussée. 

Analyse de la commission d’enquête 

- Congestion – Rocade urbaine 

Le projet de PdM, dans son diagnostic (p.77, 78, 84), cible précisément les zones sur lesquelles se 
concentrent les difficultés de circulation, particulièrement aux entrées de l’agglomération. Selon 
lui, ces situations difficiles sur les axes principaux génèrent des stratégies d’évitement et la 
diffusion de trafic de transit dans les quartiers. 
Le diagnostic préconise ainsi de traiter les entrées d’agglomération en lien étroit avec les projets 
de développement des transports en commun et urbains. 

Le SMPBA propose le traitement de ces difficultés de circulation par la conduite d’une politique 
de report modal. Il s’agit de limiter les circulations dans les espaces les plus contraints, en 
encourageant les usagers à déposer leurs véhicules en entrée d’agglomération et poursuivre leur 
trajet avec des services de transports en commun.  

- Ainsi, la mesure E.I.3.b (Développer des lieux d’intermodalité aux portes et en amont des 
centralités et des principaux lieux touristiques pour inciter au report modal) cible les 
échangeurs autoroutiers, identifiés dans le projet comme des points d’articulation des 
réseaux et d’organisation du report modal. Selon le SMPBA, la création de parkings relais 
et de parkings dédiés au covoiturage concourent à cet objectif. 

- Le projet de PdM propose en outre d’exploiter le potentiel des autoroutes A63 et A64 
comme rocade urbaine, grâce à l’action C.I.2 (« Exploiter le potentiel des autoroutes 
comme rocade urbaine pour encourager le report modal et les pratiques multimodales »). 

- La mesure C.II.3.a (« Mener à bien les projets Tram’Bus ») envisage d’étudier le 
prolongement des lignes T1 vers le Seignanx et T2 vers Ondres au nord et sur la RD 932 au 
sud-est. 

Concernant les flux routiers estivaux, le SMPBA indique que « les données objectives disponibles 
concernent uniquement le secteur du BAB ».  
Il précise également que « les services littoraux devront prendre en compte de manière plus 
importante les enjeux touristiques et de loisirs, avec un renforcement des services desservant 
les plages notamment pour inciter au report modal. La question de la saisonnalité devra être 
prise en compte au-delà des seuls mois de juillet/août » (mesure C.II.3.g « Définir et mettre en 
œuvre le futur réseau de transports en commun sur le littoral »). 
Enfin, la commission d’enquête constate que le projet de PDU prévoit la mise en place de 
services à vocations touristique et de loisir au travers de deux mesures (C.II.1.c « Expérimenter 
des services pour des usages loisirs et touristiques » et E.I.3.b « Développer des lieux 
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d’intermodalité aux portes et en amont des centralités et des principaux lieux touristiques pour 
inciter au report modal »). 

Concernant la problématique du secteur Errobi et les contraintes de congestion de l’entrée sud-
est de l’agglomération (RD 932), le Syndicat des mobilités fournit des éléments complémentaires 
au sein du mémoire en réponse aux observations. Ces éléments précisent certaines actions 
d’envergure et leur cadencement envisagé, en complément de mesures mises en œuvre depuis 
2020. Il ouvre également la possibilité d’interventions ponctuelles. 

- Route de la Corniche 

Le SMPBA précise, dans les réponses apportées aux PPA/PPC, qu’il est pleinement conscient des 
risques liés au recul du trait de côte. Il participe activement aux réflexions qui entourent le 
devenir de la route de la Corniche entre Ciboure et Hendaye et juge que les mesures qui 
concourent à une plus importante utilisation des modes collectifs, de même que celle d’une 
meilleure utilisation de l’autoroute, constituent des réponses à la problématique. 
Il inclue ainsi au sein de la mesure T.V.3.a (« Territorialiser et déployer des stratégies 
d’adaptation pour anticiper et prévenir les risques liés aux changements climatiques ») la 
contribution à des réflexions sur ce sujet, conduites en 2020.  
La mesure E.I.4.a (« Détailler le projet du Plan de déplacements dans des « Plans de 
déplacements de secteur » ») est également mobilisée pour étudier, à l’échelle du Sud Pays 
basque, l’ensemble des solutions. 

- Sécurité routière 

Le SMPBA précise que les questions liées aux traversées de villages sont intégrées au dossier par 
l’intermédiaire des mesures C.I.3.a (« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces 
agglomérés ») et C.I.3.b (« Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et 
aux itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible »). 

Dans un contexte global, la commission d’enquête note que les enjeux de sécurité routière sont 
pris en compte au sein de l’ambition T.VII (« Améliorer la sécurité routière »), déclinée en trois 
mesures. 

- Application de la loi 

L'article L. 228-2 du Code de l'environnement met à la charge des gestionnaires de voirie une 
obligation de créer des itinéraires cyclables lors des réalisations ou des rénovations des voies 
urbaines, hors autoroutes ou voies rapides. 

La commission d’enquête note que les contraintes liées aux problèmes de congestion des voies 
d’accès à l’agglomération cristallisent le mécontentement des usagers. Dans ce cadre, la 
stratégie globale de report modal proposée par le Syndicat des mobilités est à l’évidence de 
nature à améliorer à terme les conditions de circulation.  

La commission juge néanmoins que l’efficacité de cette stratégie est notamment conditionnée 
par la fiabilité des données utilisées. Le Syndicat indique à cet effet dans son mémoire en 
réponse qu’il travaille en continu à l’acquisition de nouvelles données, qui seront mises à profit 
des études prévues par le PDU. 

La problématique spécifique de la RD 932 et du territoire Errobi fait l’objet d’une réponse étayée 
de la part du SMPBA dans son mémoire en réponse. Les solutions présentées attestent de la 
connaissance et de la volonté de prise en compte par le Syndicat des mobilités de ce point 
particulier. 

De façon générale, la mesure E.I.4.a (« Détailler le projet du Plan de déplacements dans des « 
Plans de déplacements de secteur » ») devrait contribuer à cibler les secteurs présentant des 
enjeux importants. 
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La commune d’Urrugne, en fondant son argumentation sur l’anticipation de l’évolution de la 
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secondaire, dans les villages et sur certains axes urbains afin de garantir la sécurité des autres 
usagers, notamment des piétons et des cyclistes. 
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2 observations soulignent l’obligation légale d’aménagement de pistes cyclables en cas de 
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Le projet de PdM, dans son diagnostic (p.77, 78, 84), cible précisément les zones sur lesquelles se 
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prolongement des lignes T1 vers le Seignanx et T2 vers Ondres au nord et sur la RD 932 au 
sud-est. 

Concernant les flux routiers estivaux, le SMPBA indique que « les données objectives disponibles 
concernent uniquement le secteur du BAB ».  
Il précise également que « les services littoraux devront prendre en compte de manière plus 
importante les enjeux touristiques et de loisirs, avec un renforcement des services desservant 
les plages notamment pour inciter au report modal. La question de la saisonnalité devra être 
prise en compte au-delà des seuls mois de juillet/août » (mesure C.II.3.g « Définir et mettre en 
œuvre le futur réseau de transports en commun sur le littoral »). 
Enfin, la commission d’enquête constate que le projet de PDU prévoit la mise en place de 
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d’intermodalité aux portes et en amont des centralités et des principaux lieux touristiques pour 
inciter au report modal »). 

Concernant la problématique du secteur Errobi et les contraintes de congestion de l’entrée sud-
est de l’agglomération (RD 932), le Syndicat des mobilités fournit des éléments complémentaires 
au sein du mémoire en réponse aux observations. Ces éléments précisent certaines actions 
d’envergure et leur cadencement envisagé, en complément de mesures mises en œuvre depuis 
2020. Il ouvre également la possibilité d’interventions ponctuelles. 

- Route de la Corniche 

Le SMPBA précise, dans les réponses apportées aux PPA/PPC, qu’il est pleinement conscient des 
risques liés au recul du trait de côte. Il participe activement aux réflexions qui entourent le 
devenir de la route de la Corniche entre Ciboure et Hendaye et juge que les mesures qui 
concourent à une plus importante utilisation des modes collectifs, de même que celle d’une 
meilleure utilisation de l’autoroute, constituent des réponses à la problématique. 
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De façon générale, la mesure E.I.4.a (« Détailler le projet du Plan de déplacements dans des « 
Plans de déplacements de secteur » ») devrait contribuer à cibler les secteurs présentant des 
enjeux importants. 

V.7 - ANNEXES - ENQUÊTE PUBLIQUE  plan de mobilité pays basque adour 91version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 



 
 

85 
 

Thème 3 – Transports en commun 

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 5 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

Le thème des transports en commun a suscité de nombreuses réactions de la part du public. Les 
PPA/PPC et les 126 observations traitant de ce thème, mettent en exergue les points importants 
suivants : 

− Inadaptation du réseau aux besoins de la population  

Les contributeurs déplorent dans leur très grande majorité le manque d’attractivité des 
transports en commun, qui ne les incitent pas à abandonner leur voiture : 

• Horaires des transports en commun inadaptés aux horaires de travail : ce constat vaut 
pour les liaisons entre l’espace intérieur et le littoral, mais également sur le littoral. 

• Fréquence, desserte et maillage insuffisants : les usagers souhaitent une augmentation de 
la fréquence de certaines lignes de bus, notamment lors des périodes quotidiennes dites 
« de pointe », le développement de l’offre le week-end pour les personnes travaillant, la 
densification du maillage afin de limiter les changements vers des destinations excentrées 
(centre de fret, Technocité, Forum) mais également au sein de l’agglomération (par 
exemple 3 changements pour se rendre de Anglet vers Saint Léon) , la création d’arrêts 
supplémentaires sur des secteurs stratégiques en termes d’emplois, de services, de 
commerces ou d’activité touristique. 

La prolongation de la ligne T2 jusqu’à Bassussary (giratoire Makila) est unanimement 
exigée, afin de réduire la congestion quotidienne des accès sud-est de l’agglomération (RD 
932). 

Un maillage entre centralités de l’espace rétro-littoral est également demandé. 

• Délais des trajets : les usagers déplorent le manque de voies dédiées aux bus, surtout au 
niveau des points de congestion connus.  

• Tarifs : de nombreuses observations mettent en avant la nécessité d'inciter la population à 
emprunter les transports publics, en instaurant la gratuité, ou bien en mettant en place 
des tarifs préférentiels pour les demandeurs d’emploi, les jeunes et les seniors. La 
question de la participation de l’employeur aux transports est également abordée. 
Une commune souligne la nécessité de rétablir une équité tarifaire pour les habitants de 
l’espace intérieur. 

• Transports scolaires : des difficultés ont été soulevées sur le pôle sud pays basque (défaut 
de ponctualité, dysfonctionnement des correspondances, absence de sécurité des élèves 
sur les points d’arrêt et de correspondance, capacités des véhicules inadaptés aux 
besoins), sur Ascain (manifestement absence de ramassage scolaire), sur Arbonne (horaires 
et desserte inadaptés, absence de transports pour les élèves bilingues, absence de tarif 
scolaire sur la ligne Hégobus 51). 

− Liaisons interurbaines 

De très nombreuses contributions mettent en exergue les difficultés des habitants de l’espace 
intérieur à rejoindre le littoral, voire l’isolement de certaines parties du territoire. 

• Ligne Ferroviaire Saint-Jean-Pied-de-Port – Bayonne : la sous-utilisation de cette ligne 
(faible fréquence des trains, certaines gares fermées) est sévèrement jugée, alors même 
qu’elle se situe sur un axe routier particulièrement dense à l’entrée de l’agglomération.  

• Itxassou : le public déplore la fermeture de la gare ferroviaire de la commune et 
l’inadaptation de la ligne 59 pour rejoindre la gare de Cambo (temps de parcours trop 
long, fréquence faible, horaires inadaptés aux correspondances pour rejoindre Bayonne). 
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• Ligne Tardets-Bayonne : la fréquence est trop faible les week-ends (une rotation unique le 
samedi et le dimanche), et le délai de trajet trop important pour les personnes travaillant 
sur Bayonne (création d’une ligne directe avec un seul arrêt à Saint-Palais le matin et le 
soir). 

• Saint-Pée-Sur-Nivelle : l’isolement de la commune, qui ne possède pas de ligne de 
transports vers Bayonne, est souligné. 

• Ligne Saint-Palais – Baïgorry : les horaires du bus pendulaire sont inadaptés aux horaires de 
travail. 

• Lignes Hégobus 45-47-49 : l’augmentation de la fréquence de ces lignes est réclamée. 

• Haute-Soule : le désenclavement de cette partie du territoire est réclamé, avec la 
prolongation de la ligne 11 vers Larrau et Saint-Engrâce. 

• Transport à la demande et Proxibus : apprécié sur les parties du territoire où il est en 
place, la généralisation du transport à la demande est hautement souhaitée dans l’espace 
intérieur, notamment en Haute-Soule, mais également au sein de communes 
particulièrement étendues (par exemple Urrugne). Cette généralisation doit être 
accompagnée d’un assouplissement des règles d’utilisation (arrêts adaptés en fonction de 
la configuration des communes). 
Le développement de lignes Proxibus est également demandé pour des territoires 
enclavés, notamment les communes souletines. 

• Ligne 13 : il est demandé l’ouverture de cette ligne le dimanche, notamment en période 
estivale. 

• Car Express ligne 3 : des observations soulignent les difficultés de cette ligne (retards 
fréquents, horaires inadaptés aux horaires de travail). 

− Aménagements – Accessibilité 

Plusieurs communes soulignent l’importance de ce volet. 
Des demandes d’aménagements et d’amélioration dans le domaine de l’accessibilité ont été 
rédigées : 

• Certaines communes rurales soulignent la nécessité d’un accompagnement pour la mise en 
place d’abris bus et de divers aménagements dédiés aux lignes interurbaines. 

• Arrêt de bus lignes 32 et 36 : absence de quai, de piste podotactile, de ligne au sol, 
voitures systématiquement stationnées sur l’arrêt, panneaux horaires cachés. 

• Arrêt de bus des Cinq Cantons (qui reçoit 5 lignes) : le quai n'est pas aux normes 
d'accessibilité, absence de piste podotactile, le bus ne peut pas s'approcher du trottoir du 
fait de la courbe. 

• Absence d’effort de la part de Chronoplus dans l'affichage des horaires sur les panneaux 
des lignes secondaires : placés trop haut, les personnes en fauteuil roulant et les 
malvoyants ne peuvent les lire. 

• Arrêts sans banc, parfois sans abri (arrêt Nouvelle Poste, dans les deux sens, ligne 34 arrêt 
Bibliothèque à Anglet, sans trottoir à hauteur réglementaire pour descendre en sécurité.  

• Au niveau communal sur Ascain : proposer un ramassage scolaire depuis les différents 
quartiers d’Ascain vers les 3 écoles du centre bourg. Pédibus, calèche, etc. 

• Arbonne : des transports scolaires insuffisants (horaires et desserte inadaptés, inexistants 
pour les élèves bilingues, absence de tarif scolaire sur la ligne Hégobus 51). 

− Ferroviaire 

De manière générale, les contributeurs demandent : 
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• Le développement de l’offre ferroviaire, grâce à la remise en service de « petites » gares, 
l’adaptation des horaires des trains aux horaires de travail, la diminution des tarifs 
souvent jugés prohibitifs. 

• La création d’une « navette ferroviaire » en utilisant la voie existante dite « du soufre », 
dédiée aujourd’hui au transport de marchandises, en la connectant aux deux lignes 
existantes Bayonne-Urt et Bayonne-Saint Jean Pied de Port, en créant un arrêt à Glain et 
en aménageant d’autres arrêts sur des points d’intérêt (hôpital, lycées, Forum, Pontots, 
etc.). 

− Navettes fluviales 

Quelques observations mettent en avant le développement de ce mode de transport, en utilisant 
l’Adour comme voie de navigation. Elle permettrait de desservir les villages le long du fleuve, 
tout en conservant les 4 stations actuelles, avec une fréquence adaptée aux usages, une 
ponctualité avérée et des mesures incitatives vis à vis des entreprises et administrations et de 
leurs salariés. 

− GPSO 

Le public n’a pas émis d’observations relatives à ce thème. 
En revanche, 5 communes abordent le sujet : 

• Urrugne demande la suppression de tout argument relatif à l’éventuelle réalisation d’une 
nouvelle voie LGV qui impacterait lourdement le territoire.  

• Biarritz souligne que le territoire doit définitivement se prononcer plus clairement 
concernant le Grand Projet du Sud-Ouest (GPSO). 

• Saint-Pierre-d’Irrube et Urt demandent que la priorité ne soit pas portée sur la prise en 
compte du projet GPSO. 

• Ustaritz remarque que le flou est entretenu dans le dossier qui mentionne GPSO sans 
exprimer une opposition claire demandée par la commune. 

− Sud Landes 

Les contributions relatives à cette partie des Landes incluse au sein du périmètre territorial du 
projet de PdM concernent :  

• L’amélioration des connexions entre le réseau Yégo et le réseau Chronoplus, sans doublon 
avec la ligne régionale 7 (Dax-Bayonne) en adaptant les horaires et les itinéraires. 

• La mise en place d’une ligne directe depuis Ondres qui desservirait le BAB. 
• Des fréquences plus importantes, notamment aux heures de pointe. 
• La réouverture de la gare de Lahonce à l’horizon 2025 dans le contexte de l’Etoile basque 

et du développement de l’axe Bayonne-Pau. 

Analyse de la commission d’enquête 

− Inadaptation du réseau aux besoins de la population  

Le SMPBA a initié une réorganisation de son réseau littoral, axée autour de lignes dites 
« structurantes » (lignes 2-3-4-5-6) offrant cadencement, fréquence élevée et large amplitude 
(mesures C.II.3.b « Restructurer le réseau de transports en commun autour des lignes 
structurantes et augmenter les niveaux de service » et C.II.3.d « Développer le principe des 
lignes performantes dans les espaces les plus intenses »). 

Le SMPBA souhaite en outre donner la priorité aux transports en commun sur les accès aux 
polarités pour proposer des alternatives efficaces à la voiture dans le cadre des déplacements 
périphérie-centre : 
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• La mesure C.II.2.a (« Travailler à améliorer et garantir les performances des services ») 
vise à mettre en place des systèmes de voies réservées ou de priorité, permettant aux 
transports en commun de s’affranchir des difficultés de circulation sur des axes et des 
lignes ciblés. 

• La mesure C.II.2.b (« Améliorer les temps de parcours et les fréquences des services 
ferroviaires sur l’axe de la Nive ») s’est concrétisée par la finalisation d’actions ciblées 
(doc. III.3 – page 51). 

• Enfin, la mesure C.II.2.c (« Tendre vers un RER Basque ») vise la mise en place d’un réseau 
ferroviaire de type RER à l’échelle de l’étoile ferroviaire de Bayonne (Dax - Hendaye Saint-
Jean-Pied-de-Port - Puyoô).  

L’item des transports scolaires s’inscrit au sein de l’action T.II.2 qui propose cinq mesures visant 
à réduire les trajets d’accompagnements, dont trois répondent aux difficultés soulevées par le 
public grâce à un système billettique permettant d’objectiver les pratiques pour ajuster au mieux 
les services (mesure T.II.2.a « Mieux connaître les pratiques des services de transports 
scolaires ») et à une démarche de concertation dans le cadre des Plans de mobilité scolaire 
(mesure T.II.2.b « Ajuster les transports scolaires avec leurs usagers »). 
L’identification, la sécurisation et l’équipement des arrêts scolaires sont également envisagés 
(mesure T.II.2.c « Pérenniser, sécuriser et équiper les arrêts scolaires »). 
Le SMPBA souligne que ces actions doivent s’accompagner d’une nécessaire responsabilisation des 
parents qui optent souvent pour un abonnement dit « de confort » sans utiliser les services des 
lignes spécifiques scolaires. 

Dans le domaine des titres de transports, le projet souhaite faciliter la réservation, l’achat et la 
validation en uniformisant les tarifications (mesure E.I.2.a « Uniformiser les tarifications pour les 
rendre, lisibles, attractives et solidaires »), en créant un titre de transport multimodal (mesure 
E.I.2.b « Créer et diffuser un titre de transport multimodal, interopérable voire 
multiservices »), et en dématérialisant les titres de transports (mesure E.I.2.c « Entamer la 
transformation digitale de l’achat de titres et la dématérialisation des titres de transport »). 

− Liaisons interurbaines 

Le porteur du projet propose la poursuite du développement des services de transports en 
commun au profit de l’espace intérieur et de l’espace rétro-littoral : 

• Dans le cadre de la mesure C.II.1.a (« Améliorer les liaisons entre polarités par des 
services de cars-express aux fréquences renforcées »), le SMPBA précise que les 
fréquences ont été renforcées sur certaines lignes (10-11-12-13-14-3), des lignes ont été 
étendues (12-13), de nouvelles lignes ont été créées ou intégrées au réseau (15-16-49), 
certains itinéraires ont été ajustés afin de réduire les temps de parcours. 

• Le renforcement du réseau de cars express entre les polarités est également envisagé 
(mesure C.II.1.d « Définir et mettre en œuvre le futur réseau de cars express »). 

• Le transport à la demande sera développé (mesure C.II.1.b « Déployer des services à la 
demande dans les secteurs non desservis par des services réguliers »). 

• Un service de proximité (Proxi’Bus) est expérimenté autour de 3 communes et pourrait 
être étendu à d’autres communes (mesure C.II.3.e « Développer des services de proximité 
en lien avec les polarités »). 

• 7 communes de première couronne ont été reliées au réseau de transports en commun de 
l’agglomération ; le SMPBA indique que d’autres communes pourraient également être 
incluses au sein du périmètre (mesure C.II.3.c « Élargir le périmètre des services urbains 
aux communes de première couronne de l’agglomération littorale »). 

− Aménagements – Accessibilité 
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• Biarritz souligne que le territoire doit définitivement se prononcer plus clairement 
concernant le Grand Projet du Sud-Ouest (GPSO). 

• Saint-Pierre-d’Irrube et Urt demandent que la priorité ne soit pas portée sur la prise en 
compte du projet GPSO. 

• Ustaritz remarque que le flou est entretenu dans le dossier qui mentionne GPSO sans 
exprimer une opposition claire demandée par la commune. 

− Sud Landes 

Les contributions relatives à cette partie des Landes incluse au sein du périmètre territorial du 
projet de PdM concernent :  

• L’amélioration des connexions entre le réseau Yégo et le réseau Chronoplus, sans doublon 
avec la ligne régionale 7 (Dax-Bayonne) en adaptant les horaires et les itinéraires. 

• La mise en place d’une ligne directe depuis Ondres qui desservirait le BAB. 
• Des fréquences plus importantes, notamment aux heures de pointe. 
• La réouverture de la gare de Lahonce à l’horizon 2025 dans le contexte de l’Etoile basque 

et du développement de l’axe Bayonne-Pau. 

Analyse de la commission d’enquête 

− Inadaptation du réseau aux besoins de la population  

Le SMPBA a initié une réorganisation de son réseau littoral, axée autour de lignes dites 
« structurantes » (lignes 2-3-4-5-6) offrant cadencement, fréquence élevée et large amplitude 
(mesures C.II.3.b « Restructurer le réseau de transports en commun autour des lignes 
structurantes et augmenter les niveaux de service » et C.II.3.d « Développer le principe des 
lignes performantes dans les espaces les plus intenses »). 

Le SMPBA souhaite en outre donner la priorité aux transports en commun sur les accès aux 
polarités pour proposer des alternatives efficaces à la voiture dans le cadre des déplacements 
périphérie-centre : 
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• La mesure C.II.2.a (« Travailler à améliorer et garantir les performances des services ») 
vise à mettre en place des systèmes de voies réservées ou de priorité, permettant aux 
transports en commun de s’affranchir des difficultés de circulation sur des axes et des 
lignes ciblés. 

• La mesure C.II.2.b (« Améliorer les temps de parcours et les fréquences des services 
ferroviaires sur l’axe de la Nive ») s’est concrétisée par la finalisation d’actions ciblées 
(doc. III.3 – page 51). 

• Enfin, la mesure C.II.2.c (« Tendre vers un RER Basque ») vise la mise en place d’un réseau 
ferroviaire de type RER à l’échelle de l’étoile ferroviaire de Bayonne (Dax - Hendaye Saint-
Jean-Pied-de-Port - Puyoô).  

L’item des transports scolaires s’inscrit au sein de l’action T.II.2 qui propose cinq mesures visant 
à réduire les trajets d’accompagnements, dont trois répondent aux difficultés soulevées par le 
public grâce à un système billettique permettant d’objectiver les pratiques pour ajuster au mieux 
les services (mesure T.II.2.a « Mieux connaître les pratiques des services de transports 
scolaires ») et à une démarche de concertation dans le cadre des Plans de mobilité scolaire 
(mesure T.II.2.b « Ajuster les transports scolaires avec leurs usagers »). 
L’identification, la sécurisation et l’équipement des arrêts scolaires sont également envisagés 
(mesure T.II.2.c « Pérenniser, sécuriser et équiper les arrêts scolaires »). 
Le SMPBA souligne que ces actions doivent s’accompagner d’une nécessaire responsabilisation des 
parents qui optent souvent pour un abonnement dit « de confort » sans utiliser les services des 
lignes spécifiques scolaires. 

Dans le domaine des titres de transports, le projet souhaite faciliter la réservation, l’achat et la 
validation en uniformisant les tarifications (mesure E.I.2.a « Uniformiser les tarifications pour les 
rendre, lisibles, attractives et solidaires »), en créant un titre de transport multimodal (mesure 
E.I.2.b « Créer et diffuser un titre de transport multimodal, interopérable voire 
multiservices »), et en dématérialisant les titres de transports (mesure E.I.2.c « Entamer la 
transformation digitale de l’achat de titres et la dématérialisation des titres de transport »). 

− Liaisons interurbaines 

Le porteur du projet propose la poursuite du développement des services de transports en 
commun au profit de l’espace intérieur et de l’espace rétro-littoral : 

• Dans le cadre de la mesure C.II.1.a (« Améliorer les liaisons entre polarités par des 
services de cars-express aux fréquences renforcées »), le SMPBA précise que les 
fréquences ont été renforcées sur certaines lignes (10-11-12-13-14-3), des lignes ont été 
étendues (12-13), de nouvelles lignes ont été créées ou intégrées au réseau (15-16-49), 
certains itinéraires ont été ajustés afin de réduire les temps de parcours. 

• Le renforcement du réseau de cars express entre les polarités est également envisagé 
(mesure C.II.1.d « Définir et mettre en œuvre le futur réseau de cars express »). 

• Le transport à la demande sera développé (mesure C.II.1.b « Déployer des services à la 
demande dans les secteurs non desservis par des services réguliers »). 

• Un service de proximité (Proxi’Bus) est expérimenté autour de 3 communes et pourrait 
être étendu à d’autres communes (mesure C.II.3.e « Développer des services de proximité 
en lien avec les polarités »). 

• 7 communes de première couronne ont été reliées au réseau de transports en commun de 
l’agglomération ; le SMPBA indique que d’autres communes pourraient également être 
incluses au sein du périmètre (mesure C.II.3.c « Élargir le périmètre des services urbains 
aux communes de première couronne de l’agglomération littorale »). 

− Aménagements – Accessibilité 
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Le projet présente une annexe accessibilité telle qu’elle est prévue par le Code des transports. 
Ce document décrit le cadre réglementaire, établit un bilan et définit une stratégie d’action.  
Dans cette perspective, le plan d’action : 

• prévoit un fond de concours destiné à encourager les communes à se doter d’un plan de 
mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics et à les accompagner dans la 
réalisation des aménagements nécessaires (mesure C.III.1.a « Accompagner la mise en 
accessibilité de l’espace public »).  

• indique que le Syndicat des mobilités veillera à l’accessibilité des services de mobilité 
qu’il gère, qu’il participera au financement de la mise en accessibilité des arrêts qui 
dépendent de la compétence du gestionnaire de voirie, rappellera aux autorités 
compétentes, de la gestion des points d’arrêts ferroviaires notamment, la nécessité de 
converger vers le même objectif, et enfin créera un groupe de travail chargé du suivi de la 
mise en œuvre de l’accessibilité (mesure C.III.1.b « Mettre en accessibilité les services de 
mobilité, notamment de transports en commun »). 

Enfin, le Syndicat des mobilités précise qu’il actualise le schéma directeur d’accessibilité 
programmée qui prévoit la mise en accessibilité progressive des services de mobilités. Il propose à 
cet égard d’ajouter à l’annexe accessibilité un bilan d’avancement des SDA-Ad’AP, en 
mentionnant notamment l’accessibilité des véhicules, des arrêts et de l’information voyageurs. 

− Ferroviaire 

Le projet, au travers de deux mesures (C.IV.3.a «  Moderniser les infrastructures ferroviaires » 
et C.IV.3.b « Améliorer l’accessibilité ferroviaire grandes lignes et l’adapter à ses 
saisonnalités ») se fixe comme objectifs de : 

• Moderniser l’infrastructure ferroviaire pour garantir sa pérennité et retrouver les temps de 
parcours nominaux, la fiabilité et la capacité des lignes. 

• Développer l’offre de services ferroviaires pour améliorer les relations avec Paris, 
Toulouse et l’Espagne et l’adapter aux dynamiques saisonnières. 

De plus, le Syndicat confirme dans son mémoire en réponse aux observations miser sur l’étoile 
ferroviaire bayonnaise, grâce aux deux mesures C.II.2.b (« Améliorer les temps de parcours et les 
fréquences des services ferroviaires sur l’axe de la Nive ») et C.II.2.c (« Tendre vers un RER 
Basque »). 

− Navettes fluviales 

Le SMPBA souligne dans le dossier que deux navettes fluviales sont actuellement en service. 
Néanmoins, le Syndicat indique qu’il doit engager des études sur d’autres liaisons (mesure C.II.3.f 
« Développer les déplacements par voie fluviale et maritime »), en tenant compte de contraintes 
de navigation et d’aménagement des berges. 

− GPSO 

Le SMPBA, dans les réponses apportées aux PPA/PPC, indique que le GPSO est mentionné au sein 
du diagnostic. Il propose de préciser au sein du dossier des informations complémentaires, 
notamment relatives au report de calendrier. En tout état de cause, il juge que le GPSO ne 
« trouve pas de résonnance directe dans le projet de PdM ». 

− Sud Landes 

Les mesures C.II.3.a (« Mener à bien les projets Tram’Bus ») et C.II.3.c (« Élargir le périmètre 
des services urbains aux communes de première couronne de l’agglomération littorale ») 
envisage d’étudier l’extension du réseau urbain à la commune de Ondres (ligne T1) et au Seignanx 
(ligne T2), afin de réduire le trafic automobile sur les entrées nord de l’agglomération Pays- 
Basque. 
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De manière générale, l’inadaptation des transports publics cristallisent le mécontentement des 
usagers et les détournent d’une utilisation quotidienne des transports en commun. 

Les actions et mesures proposées par le porteur du projet couvrent un large spectre dans le 
domaine des transports en commun. Elles semblent répondre à de nombreuses attentes des 
usagers, dont l’adhésion dépendra de leur application et de la visibilité des réponses apportées 
aux contraintes quotidiennes. 

Thème 4 – Mode de déplacement alternatif : marche 

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 5 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

18 observations ont évoqué les déplacements piétonniers. Huit associations ont participé à ces 
contributions. 

Différentes propositions sont avancées : 
• Développer les continuités piétonnes sécurisées pour accéder aux villages, aux centres 

urbains et entre les zones urbaines et les arrêts de transport en commun. 
• Améliorer la cohabitation entre cyclistes et piétons. Des pistes cyclables sont créées sans 

avoir pensé à créer également un espace piéton.  
• Des aménagements sont nécessaires pour sécuriser les déplacements pédestres (y compris 

avec poussette) : trottoirs assez larges, signalisation routière. Certains secteurs comme le 
quartier du Pont Saint Esprit à Bayonne sont signalés dans plusieurs observations, comme 
actuellement dangereux pour les piétons. 

• Poursuivre la restauration de chemins ruraux, l’aménagement de voies vertes.  
• Créer un franchissement doux au niveau de l’estuaire de l’Adour, à usage des piétons et 

des deux-roues non motorisés, sous forme d’un pont transbordeur, d’une passerelle ou 
d’un téléphérique. 

• Organisation de journées sans voiture. 

Réponses du SMPBA aux observations 

Le syndicat des mobilités rappelle que le PDU fait de la marche un des axes essentiels de sa 
stratégie (action T.I.2 « Faire de la marche, véritable maillon de la chaîne de déplacement, la 
base de structuration des réseaux de mobilité et des cœurs de villes et villages »). 

Par application du plan d’actions, le SMPBA a participé à une étude permettant de préciser les 
besoins et actions à mener (mesure T.I.2.a « Éclairer les pratiques de la marche et les actions 
favorables à son développement ») dont les conclusions sont disponibles en ligne. 
Les communes, compétentes sur l’aménagement des voiries en milieu aggloméré, seront 
encouragées à se doter de stratégies locales de déploiements d’aménagements (mesure T.I.2.b 
« Expérimenter des Plans piétons »). Le Syndicat des mobilités incitera à la coordination des 
communes, quand les tissus urbains sont proches, afin de prévoir d’éventuelles continuités. 

Les difficultés de cohabitation piétons/cyclistes seront traitées progressivement par l’apaisement 
des circulations et la réalisation d’aménagements dédiés aux cyclistes pour les inciter à 
descendre des trottoirs. Là où l’aménagement est partagé, le SMPBA encouragera les 
gestionnaires de voiries à renforcer la signalisation. 

Néanmoins, la vigilance de chacun et la prise en compte des autres usagers sont indispensables, 
comme dans toute autre situation de circulation. 

Analyse de la commission d’enquête 

Le développement de la marche à pied est un objectif réglementaire du Plan des Mobilités 
prescrit par le Code des transports. 
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Le projet présente une annexe accessibilité telle qu’elle est prévue par le Code des transports. 
Ce document décrit le cadre réglementaire, établit un bilan et définit une stratégie d’action.  
Dans cette perspective, le plan d’action : 

• prévoit un fond de concours destiné à encourager les communes à se doter d’un plan de 
mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics et à les accompagner dans la 
réalisation des aménagements nécessaires (mesure C.III.1.a « Accompagner la mise en 
accessibilité de l’espace public »).  

• indique que le Syndicat des mobilités veillera à l’accessibilité des services de mobilité 
qu’il gère, qu’il participera au financement de la mise en accessibilité des arrêts qui 
dépendent de la compétence du gestionnaire de voirie, rappellera aux autorités 
compétentes, de la gestion des points d’arrêts ferroviaires notamment, la nécessité de 
converger vers le même objectif, et enfin créera un groupe de travail chargé du suivi de la 
mise en œuvre de l’accessibilité (mesure C.III.1.b « Mettre en accessibilité les services de 
mobilité, notamment de transports en commun »). 

Enfin, le Syndicat des mobilités précise qu’il actualise le schéma directeur d’accessibilité 
programmée qui prévoit la mise en accessibilité progressive des services de mobilités. Il propose à 
cet égard d’ajouter à l’annexe accessibilité un bilan d’avancement des SDA-Ad’AP, en 
mentionnant notamment l’accessibilité des véhicules, des arrêts et de l’information voyageurs. 

− Ferroviaire 

Le projet, au travers de deux mesures (C.IV.3.a «  Moderniser les infrastructures ferroviaires » 
et C.IV.3.b « Améliorer l’accessibilité ferroviaire grandes lignes et l’adapter à ses 
saisonnalités ») se fixe comme objectifs de : 

• Moderniser l’infrastructure ferroviaire pour garantir sa pérennité et retrouver les temps de 
parcours nominaux, la fiabilité et la capacité des lignes. 

• Développer l’offre de services ferroviaires pour améliorer les relations avec Paris, 
Toulouse et l’Espagne et l’adapter aux dynamiques saisonnières. 

De plus, le Syndicat confirme dans son mémoire en réponse aux observations miser sur l’étoile 
ferroviaire bayonnaise, grâce aux deux mesures C.II.2.b (« Améliorer les temps de parcours et les 
fréquences des services ferroviaires sur l’axe de la Nive ») et C.II.2.c (« Tendre vers un RER 
Basque »). 

− Navettes fluviales 

Le SMPBA souligne dans le dossier que deux navettes fluviales sont actuellement en service. 
Néanmoins, le Syndicat indique qu’il doit engager des études sur d’autres liaisons (mesure C.II.3.f 
« Développer les déplacements par voie fluviale et maritime »), en tenant compte de contraintes 
de navigation et d’aménagement des berges. 

− GPSO 

Le SMPBA, dans les réponses apportées aux PPA/PPC, indique que le GPSO est mentionné au sein 
du diagnostic. Il propose de préciser au sein du dossier des informations complémentaires, 
notamment relatives au report de calendrier. En tout état de cause, il juge que le GPSO ne 
« trouve pas de résonnance directe dans le projet de PdM ». 

− Sud Landes 

Les mesures C.II.3.a (« Mener à bien les projets Tram’Bus ») et C.II.3.c (« Élargir le périmètre 
des services urbains aux communes de première couronne de l’agglomération littorale ») 
envisage d’étudier l’extension du réseau urbain à la commune de Ondres (ligne T1) et au Seignanx 
(ligne T2), afin de réduire le trafic automobile sur les entrées nord de l’agglomération Pays- 
Basque. 
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De manière générale, l’inadaptation des transports publics cristallisent le mécontentement des 
usagers et les détournent d’une utilisation quotidienne des transports en commun. 

Les actions et mesures proposées par le porteur du projet couvrent un large spectre dans le 
domaine des transports en commun. Elles semblent répondre à de nombreuses attentes des 
usagers, dont l’adhésion dépendra de leur application et de la visibilité des réponses apportées 
aux contraintes quotidiennes. 

Thème 4 – Mode de déplacement alternatif : marche 

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 5 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

18 observations ont évoqué les déplacements piétonniers. Huit associations ont participé à ces 
contributions. 

Différentes propositions sont avancées : 
• Développer les continuités piétonnes sécurisées pour accéder aux villages, aux centres 

urbains et entre les zones urbaines et les arrêts de transport en commun. 
• Améliorer la cohabitation entre cyclistes et piétons. Des pistes cyclables sont créées sans 

avoir pensé à créer également un espace piéton.  
• Des aménagements sont nécessaires pour sécuriser les déplacements pédestres (y compris 

avec poussette) : trottoirs assez larges, signalisation routière. Certains secteurs comme le 
quartier du Pont Saint Esprit à Bayonne sont signalés dans plusieurs observations, comme 
actuellement dangereux pour les piétons. 

• Poursuivre la restauration de chemins ruraux, l’aménagement de voies vertes.  
• Créer un franchissement doux au niveau de l’estuaire de l’Adour, à usage des piétons et 

des deux-roues non motorisés, sous forme d’un pont transbordeur, d’une passerelle ou 
d’un téléphérique. 

• Organisation de journées sans voiture. 

Réponses du SMPBA aux observations 

Le syndicat des mobilités rappelle que le PDU fait de la marche un des axes essentiels de sa 
stratégie (action T.I.2 « Faire de la marche, véritable maillon de la chaîne de déplacement, la 
base de structuration des réseaux de mobilité et des cœurs de villes et villages »). 

Par application du plan d’actions, le SMPBA a participé à une étude permettant de préciser les 
besoins et actions à mener (mesure T.I.2.a « Éclairer les pratiques de la marche et les actions 
favorables à son développement ») dont les conclusions sont disponibles en ligne. 
Les communes, compétentes sur l’aménagement des voiries en milieu aggloméré, seront 
encouragées à se doter de stratégies locales de déploiements d’aménagements (mesure T.I.2.b 
« Expérimenter des Plans piétons »). Le Syndicat des mobilités incitera à la coordination des 
communes, quand les tissus urbains sont proches, afin de prévoir d’éventuelles continuités. 

Les difficultés de cohabitation piétons/cyclistes seront traitées progressivement par l’apaisement 
des circulations et la réalisation d’aménagements dédiés aux cyclistes pour les inciter à 
descendre des trottoirs. Là où l’aménagement est partagé, le SMPBA encouragera les 
gestionnaires de voiries à renforcer la signalisation. 

Néanmoins, la vigilance de chacun et la prise en compte des autres usagers sont indispensables, 
comme dans toute autre situation de circulation. 

Analyse de la commission d’enquête 

Le développement de la marche à pied est un objectif réglementaire du Plan des Mobilités 
prescrit par le Code des transports. 
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Le SMPBA dans son plan d’actions projette « de faire de la marche, véritable maillon de la chaîne 
de déplacement, la base de structuration des réseaux de mobilité et des cœurs de villes et 
villages ». 
Il indique que le sujet des engins de déplacements personnels (EDP) a été abordé de manière 
succincte par manque de recul sur ces pratiques émergentes. 

Les élus d'Arbonne auraient apprécié qu'une ambition « Sécuriser et faciliter les déplacements 
piétons » soit ajoutée dans l'axe 1. 

Pour la commission d’enquête, l’amélioration des conditions de déplacement pour les piétons 
doit faire l’objet de mesures très précises. Le partage de l’espace public entre tous les moyens 
de mobilité doit être priorisé en fonction des secteurs. 

Thème 5 – Mode de déplacement alternatif : vélo  

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 5 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

Plus de 110 observations ont évoqué la pratique du Vélo, majoritairement sur Bayonne et la zone 
littorale. Treize associations ont émis un avis sur ce thème.  

Ces observations traitent principalement des préoccupations suivantes : 

- Pistes cyclables 

Une forte demande est exprimée pour développer un réseau de pistes cyclables sécurisées dont 
des voies interurbaines et le traitement des discontinuités. Des zones sont décrites comme sous 
équipées en réseau cyclable. Certains secteurs sont jugés trop dangereux pour pouvoir utiliser le 
vélo et nécessitent la réalisation d’itinéraires en sites propres ou sécurisés (séparés des voitures). 

L’insécurité des cyclistes est présentée comme un facteur limitant l’usage des vélos en zone 
urbaine. 

La congestion du trafic automobile sur les RD 810, RD932, boulevard du BAB amène de la 
dangerosité aux usagers des modes doux par manque d’infrastructures dédiées. 

La mesure concernant la création de « Coronapistes » sur le boulevard du BAB n’a pas donné 
satisfaction aux usagers.  

- Aménagements 

Il est souhaité dans le cadre de l’intermodalité, la possibilité de transport de vélos dans les 
transports en commun ainsi que l’aménagement de places de stationnement pour les vélos avec 
arceaux ou garages à vélos abrités et sécurisés notamment près des établissements scolaires, des 
entreprises, des collectivités et établissements recevant du public. 

- Circulation 

Faciliter la circulation à vélo à travers le flux de la circulation automobile par : 
• l’amélioration de la signalétique, 
• la mise en place d’actions de sensibilisation des automobilistes et apaiser la vitesse, 
• l’utilisation des voies à contresens dans les rues limitées à 30 km/h. 

- Plan vélo 

Demande d’élaboration d’un plan vélo avec un calendrier et des objectifs précis. Il est fait 
référence au plan vélo 2015 du STACBA qui n’apparaît pas dans ce projet. 

- Services vélo 
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Demande d’aide financière pour l’achat d’un vélo électrique ou à propulsion musculaire. Création 
de stations de vélo libre-service et augmentation de bornes de vélos partagés.  

- Propositions 

Plusieurs contributions contiennent des propositions d’aménagements : près des remparts de 
Bayonne, de la zone commerciale du BAB2, à Béobie, à Urrugne, à Larressore, route de la 
Corniche. 

Réponses du SMPBA aux observations 

Le Syndicat des mobilités a organisé ses réponses suivant plusieurs thématiques.  

- Stratégie vélo 

Rappel des mesures T.III.1.a (« Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement 
des pratiques cyclables ») et T.III.1.b (« Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du 
Plan vélo »). 
Les travaux du Syndicat des mobilités s’appuieront sur le Plan vélo du Département des Pyrénées-
Atlantiques et sur toute autre démarche. Le Plan vélo de l’ex. STACBA et le Schéma cyclable du 
Sud Pays basque demeureront des documents de référence pour les collectivités, au rang de 
schémas cyclables. 

- Aménagements cyclables 

Conformément à l’article L228-2 du Code de l’environnement, à l'occasion des réalisations ou des 
rénovations des voies urbaines, le SMPBA soutient la réalisation d’aménagements cyclables. 
Néanmoins, les pistes cyclables, si elles correspondent au type d’aménagement favori des 
cyclistes, ne peuvent être aménagées partout, ne serait-ce que par manque de place : l’espace 
public n’est que, très marginalement, extensible. 
Le PDU prône une stratégie d’apaisement des vitesses en milieu aggloméré (mesure C.I.3.a. 
« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés ») afin de permettre des circulations 
dites « en cohabitation » : les véhicules motorisés circulent à vitesse réduite proche de celle des 
cyclistes incitant ces derniers à circuler sur la chaussée plutôt que sur les trottoirs. 

Concernant l’utilisation des sites propres bus, le choix a été fait, dans la mesure du possible, de 
réaliser des aménagements cyclables parallèles aux sites propres ou d’apaiser les vitesses de 
circulation pour permettre la cohabitation. Là où ce n’est pas possible, les voies bus peuvent être 
ouvertes aux cyclistes. 

Les stationnements vélos font pleinement partie des dispositifs prévus en sus des aménagements 
cyclables. Les gestionnaires de voirie en déterminent l’implantation selon les pratiques et les 
contextes. 

- Chargement des vélos dans les bus 

Le choix a été fait d’interdire les vélos à bord des bus pour des raisons d’encombrement et de 
sécurité. Néanmoins, le Syndicat des mobilités, en dialogue avec ses opérateurs, envisage 
d’expérimenter le chargement de vélos sur des sections de lignes faisant l’objet d’une moindre 
fréquentation et de conditions de pratique du vélo difficiles. De plus les vélos pliants sont 
autorisés dans les bus, et depuis le 15 mars 2021 le SMPBA a élargi son aide à l’achat pour 
subventionner ce type de vélos. 

- Services vélo 

Le PDU confirme la volonté du SMPBA de développer des services de mise à disposition de vélo 
(mesure T.III.3.b « Mettre à disposition des vélos pour des besoins ponctuels ») dont les 
premières années de mise en service apportent des résultats satisfaisants.  
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Le SMPBA dans son plan d’actions projette « de faire de la marche, véritable maillon de la chaîne 
de déplacement, la base de structuration des réseaux de mobilité et des cœurs de villes et 
villages ». 
Il indique que le sujet des engins de déplacements personnels (EDP) a été abordé de manière 
succincte par manque de recul sur ces pratiques émergentes. 

Les élus d'Arbonne auraient apprécié qu'une ambition « Sécuriser et faciliter les déplacements 
piétons » soit ajoutée dans l'axe 1. 

Pour la commission d’enquête, l’amélioration des conditions de déplacement pour les piétons 
doit faire l’objet de mesures très précises. Le partage de l’espace public entre tous les moyens 
de mobilité doit être priorisé en fonction des secteurs. 

Thème 5 – Mode de déplacement alternatif : vélo  

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 5 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

Plus de 110 observations ont évoqué la pratique du Vélo, majoritairement sur Bayonne et la zone 
littorale. Treize associations ont émis un avis sur ce thème.  

Ces observations traitent principalement des préoccupations suivantes : 

- Pistes cyclables 

Une forte demande est exprimée pour développer un réseau de pistes cyclables sécurisées dont 
des voies interurbaines et le traitement des discontinuités. Des zones sont décrites comme sous 
équipées en réseau cyclable. Certains secteurs sont jugés trop dangereux pour pouvoir utiliser le 
vélo et nécessitent la réalisation d’itinéraires en sites propres ou sécurisés (séparés des voitures). 

L’insécurité des cyclistes est présentée comme un facteur limitant l’usage des vélos en zone 
urbaine. 

La congestion du trafic automobile sur les RD 810, RD932, boulevard du BAB amène de la 
dangerosité aux usagers des modes doux par manque d’infrastructures dédiées. 

La mesure concernant la création de « Coronapistes » sur le boulevard du BAB n’a pas donné 
satisfaction aux usagers.  

- Aménagements 

Il est souhaité dans le cadre de l’intermodalité, la possibilité de transport de vélos dans les 
transports en commun ainsi que l’aménagement de places de stationnement pour les vélos avec 
arceaux ou garages à vélos abrités et sécurisés notamment près des établissements scolaires, des 
entreprises, des collectivités et établissements recevant du public. 

- Circulation 

Faciliter la circulation à vélo à travers le flux de la circulation automobile par : 
• l’amélioration de la signalétique, 
• la mise en place d’actions de sensibilisation des automobilistes et apaiser la vitesse, 
• l’utilisation des voies à contresens dans les rues limitées à 30 km/h. 

- Plan vélo 

Demande d’élaboration d’un plan vélo avec un calendrier et des objectifs précis. Il est fait 
référence au plan vélo 2015 du STACBA qui n’apparaît pas dans ce projet. 

- Services vélo 
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Demande d’aide financière pour l’achat d’un vélo électrique ou à propulsion musculaire. Création 
de stations de vélo libre-service et augmentation de bornes de vélos partagés.  

- Propositions 

Plusieurs contributions contiennent des propositions d’aménagements : près des remparts de 
Bayonne, de la zone commerciale du BAB2, à Béobie, à Urrugne, à Larressore, route de la 
Corniche. 

Réponses du SMPBA aux observations 

Le Syndicat des mobilités a organisé ses réponses suivant plusieurs thématiques.  

- Stratégie vélo 

Rappel des mesures T.III.1.a (« Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement 
des pratiques cyclables ») et T.III.1.b (« Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du 
Plan vélo »). 
Les travaux du Syndicat des mobilités s’appuieront sur le Plan vélo du Département des Pyrénées-
Atlantiques et sur toute autre démarche. Le Plan vélo de l’ex. STACBA et le Schéma cyclable du 
Sud Pays basque demeureront des documents de référence pour les collectivités, au rang de 
schémas cyclables. 

- Aménagements cyclables 

Conformément à l’article L228-2 du Code de l’environnement, à l'occasion des réalisations ou des 
rénovations des voies urbaines, le SMPBA soutient la réalisation d’aménagements cyclables. 
Néanmoins, les pistes cyclables, si elles correspondent au type d’aménagement favori des 
cyclistes, ne peuvent être aménagées partout, ne serait-ce que par manque de place : l’espace 
public n’est que, très marginalement, extensible. 
Le PDU prône une stratégie d’apaisement des vitesses en milieu aggloméré (mesure C.I.3.a. 
« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés ») afin de permettre des circulations 
dites « en cohabitation » : les véhicules motorisés circulent à vitesse réduite proche de celle des 
cyclistes incitant ces derniers à circuler sur la chaussée plutôt que sur les trottoirs. 

Concernant l’utilisation des sites propres bus, le choix a été fait, dans la mesure du possible, de 
réaliser des aménagements cyclables parallèles aux sites propres ou d’apaiser les vitesses de 
circulation pour permettre la cohabitation. Là où ce n’est pas possible, les voies bus peuvent être 
ouvertes aux cyclistes. 

Les stationnements vélos font pleinement partie des dispositifs prévus en sus des aménagements 
cyclables. Les gestionnaires de voirie en déterminent l’implantation selon les pratiques et les 
contextes. 

- Chargement des vélos dans les bus 

Le choix a été fait d’interdire les vélos à bord des bus pour des raisons d’encombrement et de 
sécurité. Néanmoins, le Syndicat des mobilités, en dialogue avec ses opérateurs, envisage 
d’expérimenter le chargement de vélos sur des sections de lignes faisant l’objet d’une moindre 
fréquentation et de conditions de pratique du vélo difficiles. De plus les vélos pliants sont 
autorisés dans les bus, et depuis le 15 mars 2021 le SMPBA a élargi son aide à l’achat pour 
subventionner ce type de vélos. 

- Services vélo 

Le PDU confirme la volonté du SMPBA de développer des services de mise à disposition de vélo 
(mesure T.III.3.b « Mettre à disposition des vélos pour des besoins ponctuels ») dont les 
premières années de mise en service apportent des résultats satisfaisants.  
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Ailleurs sur le territoire, le système de location longue durée demeure fonctionnel. Une offre de 
vélo en libre-service pourra être déployée et dimensionnée, au cas par cas, dans les parkings 
relais. 
Concernant le free-floating, le Syndicat des mobilités s’est positionné pour encadrer les 
développements des services de trottinettes et a rédigé une charte en ce sens. Aussi, le SMPBA 
confirme sa volonté de soutenir l’acquisition de vélos en élargissant son intervention aux vélos 
cargos, électriques ou non, et aux vélos pliants.  

- Situations spécifiques « vélo » 

A partir de situations spécifiques citées, des éléments de réponse ont été formulés par le SMPBA 
sur : 

• L’aménagement sur le BAB afin d’y intégrer un site propre bus et des aménagements 
cyclables, 

• Sur la RD 810 d’Ondres à Hendaye, projets de bus à haut niveau de service dont les tracés 
s’accompagneraient d’aménagements cyclables. Cela concernerait également les accès à 
la gare d’Hendaye, 

• Plusieurs tronçons de l’ancienne voie ferrée de la Soule font partie des hypothèses de 
travail du futur schéma cyclable local. 

• La sécurisation de la traversée de la RD 932 dans le secteur du Rond-point du Golf sera 
réalisée dans le cadre des aménagements de voirie qui accompagneront notamment la 
mise en place de sites propres bus. 

• La voie du Soufre fait l’objet d’études prioritairement pour du transport ferroviaire. Des 
aménagements cyclables ont déjà été réalisés sur certaines sections le long de cette voie. 

• La continuité de la Vélodyssée, sans passer par Bayonne, est assurée par la navette sur 
l’Adour entre Boucau et Anglet. Cette solution permet de répondre aux contraintes 
d’exploitation du port et de navigabilité sur le plan d’eau sans ajouter une infrastructure 
qui générerait des contraintes supplémentaires à ces activités. 

Analyse de la commission d’enquête 

La commission d’enquête constate que les observations portent essentiellement sur un état des 
lieux sans prendre en compte le projet du PDU, excepté pour le Plan Vélo. 

Le développement de l’usage de la bicyclette est un objectif réglementaire du Plan des Mobilités 
prescrit par le Code des transports. 

L’Etat, via son Plan Vélo, a pour objectif de tripler, d’ici 2024, la part du vélo dans les 
déplacements quotidiens, en passant de 3 à 9 %. 

L’aménagement des pistes cyclables ainsi que les autres demandes du public font l’objet de 
mesures dans ce projet de Plan des mobilités, mais il y manque des précisions dans les domaines 
de la programmation et de la priorisation pour répondre aux attentes du public. 

Le Département des Pyrénées-Atlantiques rappelle qu’il possède depuis le mois de juin 2020 un 
Plan Vélo qui détaille les engagements du Département. 

La ville de Bayonne indique qu’en cohérence avec la priorisation qu'elle propose, la Ville s'est en 
effet dotée d'une feuille de route construite autour de 4 orientations dont développer l'usage du 
vélo. Elle précise que cette feuille de route s'est traduite par une programmation soutenue 
d'aménagements cyclables dont certaines réalisations commencent à dessiner progressivement ce 
que sera le nouveau réseau cyclable de Bayonne. Elle souligne que c'est avec un souci d'écoute 
permanente et d'implication des associations représentatives des cyclistes que la Ville de Bayonne 
conduit aujourd'hui ses projets d'aménagement. 

La ville de Biarritz dans sa délibération indique que le SMPBA et les villes doivent se coordonner 
pour organiser les réseaux cyclables : le SMPBA pour les axes structurants et les villes pour 
organiser le maillage autour de ces axes structurants et assurer un rabattement sur ces axes. 
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Dans sa réponse aux avis des PPA/PPC, le SMPBA indique que pour une bonne appropriation du 
cadre réglementaire qui encadre la réalisation des aménagements, le PDU projette que le Plan 
vélo soit doté d’une partie charte d’aménagements de voirie, aux stationnements, au 
jalonnement et à l’entretien des infrastructures. 

Dans son mémoire en réponse concernant les observations du public, le SMPBA a répondu aux 
différentes observations notamment en matière d’aménagements cyclables et de sécurisation de 
certains sites. 

Thème 6 – Stationnement 

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 7 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

22 observations traitent du stationnement automobile mais également de celui des vélos, avec la 
participation de 4 associations. 

Ces contributions évoquent principalement que : 
• La stratégie de stationnement est un élément essentiel de l'organisation des 

déplacements, notamment en matière de mutualisation et d'uniformisation des politiques 
de stationnement. Aucune solution opérationnelle ni contrainte n'est proposée dans ce 
sens. Ces politiques sont pourtant le levier majeur pour changer de moyen de transport 
pour accéder aux centres urbains. 

• La création de zones de stationnement relais en périphérie des villes ou à chaque sortie 
d’autoroute permettant le covoiturage et l’intermodalité avec les lignes de transport en 
commun 

• Le PDU n'affiche pas suffisamment la stratégie d'implantation des parkings relais. Une 
carte de projection des sites identifiés serait pertinente et permettrait d'avoir une vision 
précise et globale de la stratégie foncière à adopter pour leur implantation. Il serait 
judicieux de proposer un référentiel de jalonnement et de signalisation des parkings relais 
à l'échelle du territoire. 

• Les parkings à vélos ne sont pas assez développés dans les villes. Cela nécessite des lieux 
sécurisés (du vol et des intempéries) pour ranger les vélos sur les points relais.  

Réponses du SMPBA aux observations 

Le Syndicat des mobilités indique dans son mémoire en réponse que le PDU se donne pour 
ambition de “mieux et moins utiliser la voiture” (ambition T.IV) et, pour ce faire, « d’utiliser le 
stationnement comme outil de report modal pour favoriser les chalands et les résidents » (action 
T.IV.3). 

A ce stade, le PDU a essentiellement exposé des principes que le Syndicat des mobilités 
s’attachera à faire partager par les autorités compétentes en matière de stationnement 
(essentiellement les communes pour le stationnement sur l’espace public et les 
intercommunalités pour le stationnement dans les espaces privatifs via les documents 
d’urbanisme). Un cycle de travail est d’ores et déjà engagé par la Communauté Pays basque à ce 
propos. 

Parmi les objectifs énoncés par le PDU : 
• Corréler l’offre de stationnement à la desserte en transports en commun, pour inciter 

financièrement au report modal, 
• Dissuader le stationnement longue durée et le phénomène des véhicules ventouses  dans 

les centralités, pour incités les usagers à laisser leurs véhicules en périphérie et à 
emprunter un mode plus pertinent pour accéder aux centralités (marche, vélo, transport 
en commun voire même automobile en covoiturage). 
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Ailleurs sur le territoire, le système de location longue durée demeure fonctionnel. Une offre de 
vélo en libre-service pourra être déployée et dimensionnée, au cas par cas, dans les parkings 
relais. 
Concernant le free-floating, le Syndicat des mobilités s’est positionné pour encadrer les 
développements des services de trottinettes et a rédigé une charte en ce sens. Aussi, le SMPBA 
confirme sa volonté de soutenir l’acquisition de vélos en élargissant son intervention aux vélos 
cargos, électriques ou non, et aux vélos pliants.  

- Situations spécifiques « vélo » 

A partir de situations spécifiques citées, des éléments de réponse ont été formulés par le SMPBA 
sur : 

• L’aménagement sur le BAB afin d’y intégrer un site propre bus et des aménagements 
cyclables, 

• Sur la RD 810 d’Ondres à Hendaye, projets de bus à haut niveau de service dont les tracés 
s’accompagneraient d’aménagements cyclables. Cela concernerait également les accès à 
la gare d’Hendaye, 

• Plusieurs tronçons de l’ancienne voie ferrée de la Soule font partie des hypothèses de 
travail du futur schéma cyclable local. 

• La sécurisation de la traversée de la RD 932 dans le secteur du Rond-point du Golf sera 
réalisée dans le cadre des aménagements de voirie qui accompagneront notamment la 
mise en place de sites propres bus. 

• La voie du Soufre fait l’objet d’études prioritairement pour du transport ferroviaire. Des 
aménagements cyclables ont déjà été réalisés sur certaines sections le long de cette voie. 

• La continuité de la Vélodyssée, sans passer par Bayonne, est assurée par la navette sur 
l’Adour entre Boucau et Anglet. Cette solution permet de répondre aux contraintes 
d’exploitation du port et de navigabilité sur le plan d’eau sans ajouter une infrastructure 
qui générerait des contraintes supplémentaires à ces activités. 

Analyse de la commission d’enquête 

La commission d’enquête constate que les observations portent essentiellement sur un état des 
lieux sans prendre en compte le projet du PDU, excepté pour le Plan Vélo. 

Le développement de l’usage de la bicyclette est un objectif réglementaire du Plan des Mobilités 
prescrit par le Code des transports. 

L’Etat, via son Plan Vélo, a pour objectif de tripler, d’ici 2024, la part du vélo dans les 
déplacements quotidiens, en passant de 3 à 9 %. 

L’aménagement des pistes cyclables ainsi que les autres demandes du public font l’objet de 
mesures dans ce projet de Plan des mobilités, mais il y manque des précisions dans les domaines 
de la programmation et de la priorisation pour répondre aux attentes du public. 

Le Département des Pyrénées-Atlantiques rappelle qu’il possède depuis le mois de juin 2020 un 
Plan Vélo qui détaille les engagements du Département. 

La ville de Bayonne indique qu’en cohérence avec la priorisation qu'elle propose, la Ville s'est en 
effet dotée d'une feuille de route construite autour de 4 orientations dont développer l'usage du 
vélo. Elle précise que cette feuille de route s'est traduite par une programmation soutenue 
d'aménagements cyclables dont certaines réalisations commencent à dessiner progressivement ce 
que sera le nouveau réseau cyclable de Bayonne. Elle souligne que c'est avec un souci d'écoute 
permanente et d'implication des associations représentatives des cyclistes que la Ville de Bayonne 
conduit aujourd'hui ses projets d'aménagement. 
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Dans sa réponse aux avis des PPA/PPC, le SMPBA indique que pour une bonne appropriation du 
cadre réglementaire qui encadre la réalisation des aménagements, le PDU projette que le Plan 
vélo soit doté d’une partie charte d’aménagements de voirie, aux stationnements, au 
jalonnement et à l’entretien des infrastructures. 

Dans son mémoire en réponse concernant les observations du public, le SMPBA a répondu aux 
différentes observations notamment en matière d’aménagements cyclables et de sécurisation de 
certains sites. 

Thème 6 – Stationnement 

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 7 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

22 observations traitent du stationnement automobile mais également de celui des vélos, avec la 
participation de 4 associations. 

Ces contributions évoquent principalement que : 
• La stratégie de stationnement est un élément essentiel de l'organisation des 

déplacements, notamment en matière de mutualisation et d'uniformisation des politiques 
de stationnement. Aucune solution opérationnelle ni contrainte n'est proposée dans ce 
sens. Ces politiques sont pourtant le levier majeur pour changer de moyen de transport 
pour accéder aux centres urbains. 

• La création de zones de stationnement relais en périphérie des villes ou à chaque sortie 
d’autoroute permettant le covoiturage et l’intermodalité avec les lignes de transport en 
commun 

• Le PDU n'affiche pas suffisamment la stratégie d'implantation des parkings relais. Une 
carte de projection des sites identifiés serait pertinente et permettrait d'avoir une vision 
précise et globale de la stratégie foncière à adopter pour leur implantation. Il serait 
judicieux de proposer un référentiel de jalonnement et de signalisation des parkings relais 
à l'échelle du territoire. 

• Les parkings à vélos ne sont pas assez développés dans les villes. Cela nécessite des lieux 
sécurisés (du vol et des intempéries) pour ranger les vélos sur les points relais.  

Réponses du SMPBA aux observations 

Le Syndicat des mobilités indique dans son mémoire en réponse que le PDU se donne pour 
ambition de “mieux et moins utiliser la voiture” (ambition T.IV) et, pour ce faire, « d’utiliser le 
stationnement comme outil de report modal pour favoriser les chalands et les résidents » (action 
T.IV.3). 

A ce stade, le PDU a essentiellement exposé des principes que le Syndicat des mobilités 
s’attachera à faire partager par les autorités compétentes en matière de stationnement 
(essentiellement les communes pour le stationnement sur l’espace public et les 
intercommunalités pour le stationnement dans les espaces privatifs via les documents 
d’urbanisme). Un cycle de travail est d’ores et déjà engagé par la Communauté Pays basque à ce 
propos. 

Parmi les objectifs énoncés par le PDU : 
• Corréler l’offre de stationnement à la desserte en transports en commun, pour inciter 

financièrement au report modal, 
• Dissuader le stationnement longue durée et le phénomène des véhicules ventouses  dans 

les centralités, pour incités les usagers à laisser leurs véhicules en périphérie et à 
emprunter un mode plus pertinent pour accéder aux centralités (marche, vélo, transport 
en commun voire même automobile en covoiturage). 
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• Permettre aux résidents de stationner à tarif préférentiel dans leur quartier et les 
encourager à utiliser d’autres modes pour encourager le maintien des familles en ville et 
limiter les trajets visant uniquement à échapper à la zone payante. 

• Permettre les arrêts de courte durée pour permettre les achats et la dépose rapide. 
• Lutter contre le stationnement sauvage et dégager les trottoirs. 
• Le PDU prévoit la création de stationnement en périphérie, pour des opérations : 

- de covoiturage (mesure T.IV.1.b « Aménager, équiper, rendre accessible et donner 
de la visibilité aux aires de covoiturage »). Un schéma des aires de covoiturage est 
en cours pour aménager de nouveaux sites. 

- de parking relais en articulation avec les transports en commun et les services 
vélos  notamment (mesure E.I.3.b « Développer des lieux d’intermodalité aux 
portes et en  amont des centralités et des principaux lieux touristiques pour 
inciter au report modal ») tels qu’aménagés à Garros (Tarnos) et Navarre 
(Bayonne) dans le cadre du  projet Tram’Bus. 

Des mesures comparables seront à suggérer aux autorités compétentes pour l’accès aux lieux de 
randonnées notamment. Le Syndicat des mobilités envisage par exemple de proposer l'usage du 
parking de Chantaco comme parking relais, adossé à une offre de transport en commun pour 
l’accès au site de la Rhune (mesure C.II.1.c « Expérimenter des services pour des usages loisirs et 
touristiques »). 

Concernant le revêtement des parkings, le PDU dispose de la mesure T.V.2.a (« Privilégier les 
développements en renouvellement urbain et des aménagements perméables pour l’eau et la 
faune ») qui invite à « opter pour des matériaux poreux, limitant les rétentions d’eaux en 
veillant aux risques de dispersions de polluants dans le sol ». 
Le système employé sur le parking des allées Boufflers (Bayonne) cité en exemple, correspond à 
cette orientation, tout comme le traitement des parkings de Garros (Tarnos) et Navarre 
(Bayonne). 

Analyse de la commission d’enquête 

Le Code des transports définit dans ses objectifs réglementaires à prendre en compte dans un 
Plan des Mobilités plusieurs items liés au stationnement.  

Dans son avis sur le projet, l’Etat indique que le projet de mobilité devrait être prescriptif sur ce 
point. 

Le Syndicat des mobilités, dans ses réponses aux PPA/PPC, partage l’idée que le sujet du 
stationnement est l’une des clés de la réussite du projet de mobilité mais que néanmoins, comme 
les autorisations de droits des sols, le stationnement relève, dans les secteurs les plus contraints, 
de la compétence communale. 
Dans son mémoire en réponse concernant les observations du public, le SMPBA a répondu aux 
différentes observations en rappelant les différentes mesures inscrites dans son plan d’actions.   

Thème 7 – Intermodalité 

Dans leurs observations, plusieurs contributeurs évoquent les questions de multimodalité : 
• Des continuités piétonnes sécurisées en centre urbain, entre le centre et les quartiers 

et accès piétons et équipements aux arrêts de bus (trottoir, abris). 
• La restauration et ouverture des chemins ruraux dans les quartiers. 
• La réhabiliter et le développement des lignes ferroviaires existantes  

- ex Bayonne-Garazi,  Boucau – Urt,  avec une continuité car-train. 
- Maillage à partir de Bayonne point central de multiples lignes. 

• Des propositions de multimodalité ciblées :  
- Liaisons transfrontalières entre Sare et Bera, entre Sare et Zugarramurdi, entre 

Sare et Etxalar. 
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- Parking marcheurs. 
• Des propositions de multimodalités élargies sur l’offre en matière de déplacements 

vélo, voiture, transports en commun. 

Quelques observations concernent des mesures spécifiques d’intermodalité : 
• La possibilité de combiner vélos-bus et vélos-trains en installant des dispositifs 

d’accueil des vélos, trottinettes ou autres. 
• Le jumelage des arrêts de bus avec des stations de vélib pour se déplacer au fond des 

quartiers et des zones moins accessibles. 
• Des voies express vélo inter-urbaine sécurisées (vallée de la Nive notamment) avec une 

intermodalité avec des cars express. 
• La création aux entrées des villes des pôles intermodaux associant parkings, desserte 

transports en commun (réseau régulier et/ou navettes saisonnières), location / prêt de 
vélos. 

• Des proxibus en correspondance avec le train sur Ustaritz, Cambo, Garazi, ou des 
transports à la demande pour les zones moins denses (Bidarray, Osses...). 

• Une multimodalité train/bus ; train/ vélo ; bus/ vélo sur le territoire. 
• Des aménagements ciblés : 

- la gare de Saint Jean de Luz en pôle multimodal, en particulier avec un garage 
vélo abrité ;  

- la station de bus de Saint Jean de Luz saturée et dangereuse pour les usagers.  
• Des correspondances bus-train sur le territoire (par exemple Bayonne – Saint Jean de 

Luz –Ascain). 
• Un titre de transport unique par zone (TER, BUS-Tram, Vélo libre-service, bateau...)  
• Biarritz : pôle Intermodal du Pays Basque avec la gare SNCF, l'Aéroport, une entrée 

d'Autoroute à proximité. 
• Des aménagements cyclables permettant l’intermodalité. 
• Un sondage dans toutes les zones d’activités pour évaluer les besoins notamment 

concernant l’adaptation de l’offre en transport en commun et leur combinaison avec 
les trains.  

La pièce III. 3. (Projet : Plan d’actions) du dossier mentionne en pages 75 et 76 « 4 mesures 
sont envisagées pour développer des lieux d’intermodalité » :  

• Mesure E.I.3.a (« Développer des pôles d’échanges multimodaux et de proximité dans 
les centralités donnant accès à la diversité des services »). 

• Mesure E.I.3.b (« Développer des lieux d’intermodalité aux portes et en amont des 
centralités et des principaux lieux touristiques pour inciter au report modal »). 

• Mesure E.I.3.c (« Expérimenter de nouvelles modalités de pôles d’échange »). 
• Mesure E.I.3.d (« Affiner les horaires des services pour optimiser les 

correspondances »). 

Suite au constat établissant que les déplacements combinant plusieurs modes de transports sont 
encore limités sur le territoire, cette ambition a pour objectif de permettre l’utilisation de 
plusieurs modes au cours d’un même déplacement en donnant la priorité aux besoins locaux. 

Dans son mémoire en réponses relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 
L’intermodalité est un sujet récurrent du PDU qui se retrouve au sein de plusieurs réponses. 
Il est rappelé que le PDU mise sur le développement de l’intermodalité (passer d’un mode à 
l’autre au cours de son trajet) et la multimodalité (avoir l’habitude d’utiliser différents modes) 
pour concurrencer l’usage individuel de la voiture. Cela passera notamment par l’aménagement 
de lieux adaptés à ces pratiques : les pôles d’échanges. Une action regroupe ces projets (E.I.3. 
« Développer des lieux d’intermodalité ») et compte différentes mesures. 
Des exemples sont précisés :  
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• Permettre aux résidents de stationner à tarif préférentiel dans leur quartier et les 
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• Dans les espaces les plus propices au développement des pratiques cyclables, le Plan vélo 
sera localement décliné en Schémas cyclables qui préciseront les lieux d’intermodalités et 
les services complémentaires à envisager (location, réparation…). 

• Dans son champ de compétence, le Syndicat des mobilités aménage des solutions 
d’intermodalités (parking relais, service de transports en commun) au droit des sorties 
d’autoroute. 

• Le Syndicat des mobilités, s’appuyant sur les engagements du PDU, envisage tout 
particulièrement pour le secteur de l’entrée sud du BAB : 

- la création d’un parking relais et d’un pôle d’échanges avec d’autres lignes à ce 
niveau ; 

- l’identifier des lieux de stationnement au droit de chacune des polarités le long 
de la ligne permettant des échanges intermodaux. 

Analyse de la commission d’enquête 

La multimodalité et l’intermodalité constitue des points clés de la capacité à se déplacer 
autrement. Au-delà de l’optimisation de l’usage des systèmes en place, il s’agit de permettre les 
conditions techniques et psychologiques d’émergence de comportements nouveaux en matière de 
mobilité. 

La commission d’enquête note que : 
- Dans les observations du public : 

• De manière globale, la motivation dans les usages et la volonté d’implication dans les 
améliorations, 

• En actions ciblées : 
- une demande récurrente de connexion entre les centres et les quartiers, et des 

cheminements piétons pour la connexion avec les transports collectifs, 
- une forte demande concernant la possibilité d’accueillir les vélos dans les bus, 

trains et autres transports collectifs ainsi que l’amélioration de la desserte 
ferroviaire avec des connexions train-bus cohérentes. 

- Dans le projet : 
• L’offre existante et les développements programmés au plan de mobilité sont divers et 

larges. 
• L’intermodalité est prévue au sein de nombreuses mesures qui devraient permettre 

d’améliorer considérablement : 
- les connexions physiques entre les modes de déplacements, 
- la cohérence au niveau des horaires, 
- l’information aux usagers, 
- la facilité de visualisation et de réservation des déplacements combinés. 

• La mise en œuvre des aménagements en faveur de l’intermodalité pour être efficace 
devra être proportionnée avec les besoins identifiés, les potentialités de transfert, les 
logiques pratiques. A ce titre, encore une fois, la concertation et l’écoute active des 
usagers constituent une condition incontournable de cet aspect. 

La commission d’enquête relève que de nombreuses mesures sont prévues au sein du plan de 
déplacements urbains, en plus de celles qui sont dédiées à l’intermodalité citées en début de 
chapitre. 

Thème 8 – Facilitation - Entraînement 

Il a paru opportun à la commission d’enquête de traiter dans ce thème des items mis en exergue 
au sein de quelques observations. 

 
 

98 
 

Certains de ces items sont également abordés au sein des objectifs 9 et 9 bis (mobilité 
entreprises et établissements scolaires), 10 (billettique intégrée) (cf. § 3.6. Analyse du projet par 
objectifs). 

− Billettique  

• Villefranque : l’absence de distributeur de billet SNCF en gare impose l’achat du titre sur 
internet. 

• Scolaires : l’achat de tickets ½ tarif Hégobus n’est possible qu’à la gare routière de Saint-
Jean-de-Luz. En outre, les conditions d’achat de ces billets ½ tarif sont manifestement 
ubuesques : numérotés et attitrés à une seule personne, les carnets ne peuvent être 
partagés au sein d’une même fratrie ; l’application smartphone pour payer par SMS dans le 
bus permet l’achat de ticket uniquement plein tarif. 
Le contributeur souligne la nécessité de faciliter l’achat de ces billets ½ tarif sur la 
commune d’utilisation du réseau, ainsi qu’à la gare SNCF de Biarritz. 

• Il manque une application numérique pour smartphones simple, tout-en-un (réseau de 
transport, horaires, tarifs, monétique, etc.). 

• Une tarification intégrée serait un progrès important. 

− Formation - Information 

Quelques observations soulignent la nécessité de renforcer l’information auprès des habitants sur 
les modes de transport et leur intérêt d’une part, sur l’avancée des projets dans le cadre du PdM 
d’autre part. 

• L’aide à l’autonomie de déplacements des collégiens, lycéens doit passer par des séances 
de formation à la sécurité routière. 

• Une observation regrette l’absence de formation des agents et des élus aux enjeux 
énergie-climat et à leur traitement ; elle considère que cette connaissance est pourtant 
un prérequis pour « aller dans la bonne direction ». 

• L’information touristique est parfois considérée comme un moyen susceptible d’orienter 
les touristes vers les modes de déplacements adaptés en fonction de leur destination. Un 
centre d’informations touristiques devrait être mis en place dans les communes 
concernées (l’exemple d’Arbonne est cité, qui ne possède pas un tel centre). 

• Un contributeur demande « aux élus de la CAPB d'être exemplaires sur ce sujet : bus, 
vélo, voiture électrique. Les élus qui circulent sur le territoire en SUV ne sont pas 
crédibles ». 

• Un contributeur propose l’instauration de quelques journées sans voiture chaque année, 
sur le périmètre de l’agglomération, pour (re)découvrir « les plaisirs des transports dits 
doux ». 

− Mobilité entreprises et établissements scolaires 

Quelques contributeurs évoquent la mobilité en entreprises en : 
• demandant la mise en place de mesures incitatives vis à vis des entreprises et 

administrations et de leurs salariés pour utiliser la navette fluviale ; 
• s’interrogeant sur la participation des employeurs aux transports des salariés ; 
• s’interrogeant également sur l’absence de suivi effectué pour les Plans de mobilité 

entreprises (PME) et la nécessité de mettre en place des indicateurs ; 
• demandant la mise en place de parkings vélos dans les entreprises ; 
• demandant la mise en œuvre de moyens de transports en commun dédiés aux salariés pour 

rejoindre leur lieu de travail. 
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La mobilité dans le domaine scolaire est également abordée par le public, de façon isolée. Les 
quelques contributions mettent en exergue : 

• un souhait d’amélioration des transports scolaires sur le pôle sud pays basque 
(ponctualité, bon fonctionnement des correspondances, sécurité des élèves sur les points 
d’arrêt et de correspondance, capacités des véhicules adaptés aux besoins). 

• la nécessité d’actions de sensibilisation à la sécurité scolaire et à l’usage du vélo ; 
• la possibilité d’utiliser les compétences d’associations pour les actions de sensibilisation ; 
• l’indispensable sécurisation des piétons lors des déplacements vers les arrêts de bus 

scolaire, mais également sur les arrêts eux-mêmes ; 
• la mise en place de transports scolaires de proximité pour les écoles primaires, celles-ci 

entraînant un flux routier important ; 
• le développement de parkings vélos devant les établissements scolaires. 

Analyse de la commission d’enquête 

Le domaine de la billettique s’inscrit dans la volonté du Syndicat des mobilités de simplifier 
l’accès au service (action E.I.1 « Faciliter la préparation au voyage »). 
En outre, des mesures proposées au sein du projet visent à uniformiser les tarifications (mesure 
E.I.2.a « Uniformiser les tarifications pour les rendre, lisibles, attractives et solidaires »), créer 
un titre de transport multimodal (mesure E.I.2.b « Créer et diffuser un titre de transport 
multimodal, interopérable voire multiservices »), et dématérialiser les titres de transports 
(mesure E.I.2.c « Entamer la transformation digitale de l’achat de titres et la dématérialisation 
des titres de transport »). 

La commission d’enquête note que la mesure E.I.1.a (« Créer une marque ombrelle, une 
désignation commune des services ») est déjà opérationnelle : la création de la gamme Txik Txak 
est effective, celle-ci bénéficiant d’une visibilité sur Internet. 

La commission d’enquête estime en outre que ces mesures sont de nature à favoriser le recul de 
la part modale de la voiture, en facilitant la mobilité par les transports en commun. 

Enfin, le volet communication revêt une importance particulière et contribuera à l’adhésion des 
habitants au report modal. A cet égard, la mesure E.III.1.a. (« Engager de vastes campagnes de 
communication pour faire connaître les services et changer l’image des mobilités alternatives ») 
s’inscrit dans ce souci d’information et de communication. 

Thème 9 – Environnement 

Ce thème est également abordé au sein de l’objectif 1 (§ 3.6. Analyse du projet par objectifs). 

Quelques observations portent sur l’impact environnemental du PdM :  
• Conséquences importantes du GPSO sur le territoire. 
• Evaluation environnementale impossible car les infrastructures prévues dans le cadre du 

projet de PdM ne sont ni décrites ni localisées. 
• Loi Littoral non prise en compte, notamment dans le cadre de la stratégie et des actions 

liées aux déplacements dans les espaces proches du rivage (EPR). 
• Rénovation des voies routières plutôt que la création de nouvelles qui entrainerait une 

dégradation de l’environnement. 

D’autres observations pointent la nécessité de réduction de la pollution atmosphérique et sonore, 
les conséquences de l’utilisation de la voiture et des problèmes de saturation de certains axes sur 
la production de gaz à effet de serre (GES). 

Enfin, certaines s’interrogent sur l’absence de suivi de la pollution atmosphérique sur le 
territoire. 
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Analyse de la commission d’enquête 

La commission d’enquête note que le dossier souligne les difficultés rencontrées pour conduire 
l’étude environnementale, notamment l’absence de cartographie relative aux projets du PDU, 
rendant ainsi « théorique l’évaluation des incidences qui ne comporte pas d’analyse 
cartographique de l’impact des projets » (document IV. Evaluation environnementale – p.55, 58 
et 71). 

En outre, le dossier identifie les effets du projet sur 5 thématiques (cf. § 1.4. caractéristiques du 
projet – d) Les incidences du projet sur l’environnement). Il contient également une partie 
dédiée aux effets de la mise en œuvre du projet sur le réseau Natura 2000. 

La commission d’enquête note par ailleurs que le SMPBA, dans son mémoire en réponse aux 
observations : 

• rappelle que le PDU a été construit en articulation avec le SRADDET, les PCAET et le 
projet de SCoT, qui intègrent les sujets environnementaux, 

• précise que les engagements nationaux dans le domaine du changement climatique sont 
pris en compte au sein du projet de PdM, grâce aux actions T.V.2 (« Limiter 
l’artificialisation des terres par les infrastructures de mobilité ») et T.V.3 (« S’adapter 
aux changements climatiques »), 

• propose que l’état initial de l’environnement (pièce II.3. Diagnostic – Etat initial de 
l’environnement) soit enrichi d’informations relatives aux EPR, que la mesure T.V.2.a 
(« Privilégier les développements en renouvellement urbain et des aménagements 
perméables pour l’eau et la faune ») évoque les aspects préservation des espaces 
littoraux, que l’évaluation environnementale (pièce IV) soit complétée afin de vérifier que 
les actions du PDU n’auront pas d’impact sur le littoral et les espaces proches du rivage, 

• précise que, dans le cadre de la démarche d’évaluation environnementale, des mesures 
« Eviter - Réduire – Compenser » (ERC) pourront être proposées en complément, 

• estime que les projets d’infrastructures de transport sont soumis a minima à un examen 
au cas par cas si ce n’est une étude d’impact, et que ces procédures se feront à une 
échelle bien plus précise que le PDU sur 161 communes, permettant ainsi d’identifier de 
réels impacts sur les secteurs présentant un intérêt écologique. 

En outre, dans les réponses aux PPA/PPC, le Syndicat indique notamment que : 
• l’état initial de l’environnement pourra être enrichi des données issues des références 

citées (étude INVS, SRCAE modélisation ATMO, etc.), 
• les analyses servant de diagnostic ont été menées en se référant au socle de données les 

plus récentes et les plus précises, 
• le SMPBA entend protéger les milieux humides de l’artificialisation en privilégiant les 

développements en renouvellement urbain et des aménagements perméables pour l’eau et 
la faune, 

• le plan d’action a bien mis en place des mesures pour réduire l’imperméabilisation des 
infrastructures, 

• les secteurs susceptibles d’accueillir de nouvelles infrastructures ne peuvent pas être 
localisés précisément, mais qu’il pourra être ajouté au sein de la carte de synthèse des 
secteurs à enjeux possiblement impactés par les projets du PDU, 

• des fiches pourront être réalisées afin de faciliter la prise en compte du PDU par les 
documents d’urbanisme. 
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La mobilité dans le domaine scolaire est également abordée par le public, de façon isolée. Les 
quelques contributions mettent en exergue : 
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d’arrêt et de correspondance, capacités des véhicules adaptés aux besoins). 

• la nécessité d’actions de sensibilisation à la sécurité scolaire et à l’usage du vélo ; 
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• les analyses servant de diagnostic ont été menées en se référant au socle de données les 
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infrastructures, 

• les secteurs susceptibles d’accueillir de nouvelles infrastructures ne peuvent pas être 
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documents d’urbanisme. 
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La commission d’enquête juge perfectible la présentation de l’évaluation environnementale, qui 
semble avoir été réalisée sur la base d’un projet initial de PDU dont certaines caractéristiques 
ont évolué au fil des études. Le Syndicat précise d’ailleurs dans une réponse à la MRAe que les 
mesures présentées correspondent à une ancienne version du plan d’actions. 

La commission retient la proposition du Syndicat d’ajout d’un scenario « au fil de l’eau » (tome VI 
– Avis n°5, page 504), qui permettrait effectivement de mettre en exergue la stratégie retenue 
au regard des objectifs de protection de l’environnement d’une part, de déterminer l’évolution 
des émissions de GES et de polluants correspondantes d’autre part. 
Elle retient également l’inclusion de la trame verte et bleue du SRADDET au sein de l’Etat Initial 
de l’Environnement et sa prise en compte dans l’analyse des incidences. 

Elle note enfin qu’en matière de nuisances environnementales, le trafic autoroutier international, 
les transports aérien et maritime échappent au cadre d’action du PDU et au domaine de 
compétences du SMPBA. 

3.6. Analyse du projet par objectifs  

La commission d’enquête a jugé nécessaire de compléter l’analyse thématique des observations 
par une analyse au regard des 13 objectifs assignés par le Code des transports aux PdM (art. 
L1214-2 – Cf. § 1.4.1.a du présent rapport), auxquels la commission a ajouté les dispositions de 
l’article L1214-412. 

Chaque objectif présente une synthèse éventuelle de la situation actuelle, une synthèse des 
observations du public et des avis des PPA/PCC, les actions et mesures proposées par le porteur 
du projet, l’avis de la commission d’enquête. 

Le cas échéant, il est précisé si l’objectif recoupe un thème analysé par la commission d’enquête 
(§ 3.5. Analyse thématique du projet). 

Objectif 1 – L'équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilités 
d'accès d'une part, et la protection de l'environnement et de la santé d'autre part 

Cet objectif est également abordé au sein du thème 9 (§ 3.5. Analyse thématique du projet). 

Le traitement de cet objectif est transversal et se situe dans les 3 axes du Plan de mobilité. Il 
apparait clairement dans l’énoncé des enjeux et des ambitions du plan qui ont donné lieu à la 
définition de la plupart des mesures. 

Au sein de l’axe 1 « Transition(s) Moins se déplacer, Mieux se déplacer », il est traduit au travers 
des deux enjeux suivants : 

• Contribuer à limiter les causes et les impacts du changement climatique. 
• Préserver la santé publique, le bien-être, le cadre de vie et la sécurité de tous. 

Au sein de l’axe 2 « Cohésion Permettre à toutes et tous de se déplacer », il est traduit au 
travers des deux enjeux suivants parmi les trois énoncés : 

• Fiabiliser les conditions de déplacements motorisés des personnes et des marchandises au 
sein du territoire et avec l’extérieur. 

• Prendre en compte la diversité des besoins et des situations collectifs et individuels. 

 
12 « Le plan de mobilité délimite les périmètres à l'intérieur desquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers 
permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées par les plans locaux d'urbanisme et les plans de sauvegarde et de mise 
en valeur en matière de réalisation d'aires de stationnement, notamment lors de la construction d'immeubles de bureaux, ou à 
l'intérieur desquels les documents d'urbanisme fixent un nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la construction 
de bâtiments à usage autre que d'habitation ». 
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Dans son axe 3 « Entrainement Faire pour et avec les usagers », il est traité dans les deux 
enjeux : 

• Accompagner les usagers dans le changement. 
• Evaluer et anticiper les besoins. 

Cet objectif se composant de deux éléments (besoins en mobilité et protection de 
l’environnement et de la santé), les avis et observations les plus significatifs portant sur ces 
deux sujets sont repris ci-après. 

Avis de l’Etat 
Le PDU répond aux objectifs assignés par l’article L.1214-2 du code des transports. 
Bien qu’élaboré avant l’approbation de la loi d’orientation des mobilités, il tient compte de ses 
nouvelles dispositions à l’exception du volet relatif à l’amélioration des conditions de 
franchissement des passages à niveau.  

Avis de la MRAe  
Plusieurs compléments concernant la prise en compte de l’environnement et des incidences du 
plan de mobilité sur celui-ci sont demandés par la MRAe, comme suit : 

• Elle considère que la problématique de congestion du réseau routier est sous-estimée. Le 
trafic touristique et le transit international durant la saison touristique nécessiteraient un 
diagnostic plus approfondi. 

• Elle engage le SMPBA à reprendre le fascicule IV avant l’enquête publique. L’approche 
préconisée permettrait notamment une présentation plus précise des incidences sur le 
littoral, qui cumule de forts enjeux en termes de développement des services de mobilité 
et de préservation de l’environnement. 

• Elle préconise l’ajout à l’état initial d’un focus sur les principaux secteurs de 
développement des infrastructures envisagés, avec des informations sur la proximité de 
secteurs présentant un intérêt écologique, à compléter dans l’idéal par un premier 
repérage des friches réutilisables. Le PDU doit se décliner sur le territoire de façon 
précise.  

• Elle recommande fortement la mise en cohérence du rapport environnemental et du plan 
d’actions. Elle réitère sa demande qu’un tableau consolidé de mesures d’évitement et de 
réduction soit présenté par action, permettant une meilleure visibilité de la démarche 
d’évitement et de réduction des incidences négatives du plan identifiées. S’agissant des 
milieux humides, les enjeux de préservation de la biodiversité et des zones tampons 
jouant un rôle de régulation de l’hydrologie devront être pris en compte. Ce tableau devra 
en outre mettre en exergue les dispositions attendues au niveau des documents 
d’urbanisme pour limiter les incidences potentiellement négatives du plan.  

• Elle demande des explications plus détaillées, notamment à partir d’une analyse plus 
approfondie de la carte « synthèse des principaux secteurs à enjeu possiblement impactés 
par les projets du plan de déplacement » présentée à la page 27 du rapport. 

• Elle recommande au SMPBA de se doter d’une carte des expositions au bruit qui pourrait 
être prise en compte dans les documents d’urbanisme pour mettre en place des mesures 
d’évitement ou de réduction des nuisances dans les secteurs présentant des vulnérabilités 
particulières (par exemple, secteurs résidentiels, sites présentant des enjeux de 
protection de la faune). 

Avis de l’Agence Régionale de Santé 
Il indique : 

• Que l’étude de l’INVS réalisée en 2006, a permis de conclure que le respect des seuils 
réglementaires n’était pas suffisant et qu’il était nécessaire de réduire l’émission de 
polluants type PM10 pour obtenir un gain sanitaire. 
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repérage des friches réutilisables. Le PDU doit se décliner sur le territoire de façon 
précise.  

• Elle recommande fortement la mise en cohérence du rapport environnemental et du plan 
d’actions. Elle réitère sa demande qu’un tableau consolidé de mesures d’évitement et de 
réduction soit présenté par action, permettant une meilleure visibilité de la démarche 
d’évitement et de réduction des incidences négatives du plan identifiées. S’agissant des 
milieux humides, les enjeux de préservation de la biodiversité et des zones tampons 
jouant un rôle de régulation de l’hydrologie devront être pris en compte. Ce tableau devra 
en outre mettre en exergue les dispositions attendues au niveau des documents 
d’urbanisme pour limiter les incidences potentiellement négatives du plan.  

• Elle demande des explications plus détaillées, notamment à partir d’une analyse plus 
approfondie de la carte « synthèse des principaux secteurs à enjeu possiblement impactés 
par les projets du plan de déplacement » présentée à la page 27 du rapport. 

• Elle recommande au SMPBA de se doter d’une carte des expositions au bruit qui pourrait 
être prise en compte dans les documents d’urbanisme pour mettre en place des mesures 
d’évitement ou de réduction des nuisances dans les secteurs présentant des vulnérabilités 
particulières (par exemple, secteurs résidentiels, sites présentant des enjeux de 
protection de la faune). 

Avis de l’Agence Régionale de Santé 
Il indique : 

• Que l’étude de l’INVS réalisée en 2006, a permis de conclure que le respect des seuils 
réglementaires n’était pas suffisant et qu’il était nécessaire de réduire l’émission de 
polluants type PM10 pour obtenir un gain sanitaire. 
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• Qu’une autre étude de 2016, portant sur les PM2,5 en Nouvelle-Aquitaine conclut 
qu’améliorer la qualité de l’air se traduirait non seulement par une baisse de la mortalité 
mais aussi par une amélioration de la santé et de ma qualité de vie en significative dans la 
région. 

Il recommande que soient pris en compte : 
• Les éléments contenus dans le plan de protection de l’atmosphère du pays basque suite à 

des dépassements de polluants atmosphériques, liés à la pollution automobile, des seuils 
d’information et de recommandations, 

• L’évaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique à court terme et à long 
terme sur l’agglomération de Bayonne (étude Santé Publique France de 2006). 

• L’évaluation quantitative des impacts sanitaires pour le polluant PM2,5 sur une exposition 
à long terme (étude Santé Publique France de 2016). 

Il indique que : 
• La démarche d’amélioration de la qualité de l’air doit s’accompagner d’une gestion des 

déplacements à l’échelle du territoire qui favorise l’usage du vélo et autres déplacements 
doux, qui conduit au partenariat avec les employeurs pour les déplacements des 
professionnels, la multiplication des parkings relais et qui promeut les mesures incitatives. 

• L’intégration de la problématique estivale sera impérative. 
• Le document de planification fera l’objet d’un volet santé incluant l’évaluation de 

l’impact sanitaire pour les solutions retenues à court, moyen et long terme. 

Avis de l’AVAP  
Il indique que :  

• La prise en compte très partielle du Seignanx n’est pas en rapport avec la réalité 
quotidienne. 

• Les données statistiques sont anciennes. 
Il dénonce : 

• L’ignorance des évaluations de l’impact sanitaire de la pollution de l’air dans 
l’agglomération bayonnaise. Le traitement insuffisant de la pollution atmosphérique et son 
impact sanitaire dans le PDU. 

• L’exposition de la population le long des axes routiers n’est pas prise en compte. 
• Le traitement incomplet de la sédentarité. 
• Des évaluations incomplètes aboutissant à une stratégie au fil de l’eau. 
• La méconnaissance du risque, peu d’enregistrement et pas d’information citoyenne.  
• L’absence dans l’état initial de l’environnement d’une vision générale des enjeux sur 

l’assainissement ou l’alimentation en eau potable et d’une vision locale de la trame verte 
et bleue. 

Il demande que : 
• Le chiffrage des évolutions du nombre de déplacement par mode et le chiffrage de la 

réduction de polluants et de GES correspondant. 

Avis de l’Association Citoyens du Seignanx  
Il indique que :  

• La référence trop ancienne de l’EMD 2009. 
• Le manque de données récentes sur le Seignanx. 
• L’absence de prise en compte de la forte hausse d’habitants sur tout le Seignanx.  
• L’absence de prise en compte des déplacements de l’ensemble du Seignanx.  
• Des données de trafic de 2016 concernant la saturation estivale. 
• La réflexion menée par l’association en 2018 n’a pas été prise en compte. 

Avis des communes  
Plusieurs communes s’expriment sur des aspects généraux ou sur des problématiques spécifiques : 
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• Arbonne : 
- Le PDU devrait nécessairement présenter une corrélation avec les dispositions du 

Plan local de l'habitat. 
- Le développement d'un réseau de transports en commun densifié et réactif dans les 

territoires périphériques, et non seulement dans les communes-centre, est une 
priorité. 

• Urrugne : le PDU ne prend pas suffisamment en compte les spécificités de la commune, 
telle que la mobilité entre les quartiers, route de la corniche, la problématique 
transfrontalière, la biodiversité, les nuisances de l’autoroute. 

• Biarritz : Le PDU ne fait pas apparaitre les disparités 
• Bassussarry : Regrette qu’aucune solution immédiate ne soit proposée dans le but de 

régler les bouchons sur la RD 932 à l'entrée Sud de Bayonne. L'absence de piste d'actions à 
travailler à court terme est regrettable dans la mesure où la commune de Bassussarry 
subit depuis quelques années des reports exponentiels de flux routiers de tous ordres 
(deux roues motorisés, véhicules légers, véhicules lourds, véhicules de livraisons) en raison 
de l'engorgement des axes de circulation permettant d'accéder à Bayonne, Anglet, Biarritz 
ou d'en sortir en direction de la vallée de la Nive. Ces nuisances, constatées 
quotidiennement à l'exception du Dimanche, nécessitent d'être traitées de manière 
prioritaire. De plus, la construction de 71 logements à Cœur de Sutar sur Anglet, de 72 à 
Bassussarry et de 120 à Arcangues dans les deux prochaines années va générer un flux 
supplémentaire de l'ordre de 400 véhicules. 

• Bayonne : La Ville souhaite également insister sur ce qui fait ses spécificités concernant à 
la fois sa position de porte d'entrée de l'agglomération et son statut de centralité urbaine. 
Certains secteurs à enjeux méritent une stratégie concertée (pôles d'échanges, centre-
ville élargi, pôles générateurs, quartiers exposés au transit...). Par ailleurs, les accès 
autoroutiers et les entrées d'agglomération (Grand Basque, Prissé, RD 817, RD810 et 
RD932) doivent être examinés avec soin au travers d'une stratégie qui ne peut s'exonérer 
d'une implication communautaire eu égard aux enjeux d'accessibilité de l'agglomération. 

• Came : non adapté à notre territoire. 
• Espès-Undurein : Très peu de liaisons envisagées vers la Sous-Préfecture d'Oloron Sainte 

Marie et la Préfecture de Pau et vers Orthez. 
• Plusieurs communes de Soule-Xiberoa expriment la nécessité d'organisation d'un plan de 

mobilité multimodal et structurant (transport collectif, transport à la demande, 
covoiturage, vélo, marche...) intra-souletin et extra-souletin (territoires voisins, Pays 
basque et Béarn), qui serait précédé d'un diagnostic à l'échelle du bassin de vie de la 
Soule. 

• Lahonce : 
- Intégration de la commune de Lahonce dans le périmètre des services urbains afin 

que la Commune bénéficie d'une desserte en transports en commun par les services 
du Syndicat des Mobilités compte tenu de la constante progression de la population 
de Lahonce et du nombre d'emplois élevé que représente le Centre Européen de 
Fret (CEF) jouxtant notre territoire et le Parc d'Activité de Lahonce (PAL) — 
éventuelle prolongation de la ligne 6 (article c.II.3.c du document 111.3 PROJET-
PLAN D'ACTIONS) ;  

- Intégration de la gare de la commune de Lahonce dans le réseau ferroviaire de 
type RER Pays Basque à l'échelle de l'étoile ferroviaire de Bayonne. Deux 
emplacements réservés sont inscrits dans le Plan Local d'Urbanisme de la commune 
de Lahonce pour la création de stationnement comme outil de transport intermodal 
(article c.11.2.c Tendre vers un RER Basque du document 111.3 PROJET-PLAN 
D'ACTIONS). 
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• Qu’une autre étude de 2016, portant sur les PM2,5 en Nouvelle-Aquitaine conclut 
qu’améliorer la qualité de l’air se traduirait non seulement par une baisse de la mortalité 
mais aussi par une amélioration de la santé et de ma qualité de vie en significative dans la 
région. 

Il recommande que soient pris en compte : 
• Les éléments contenus dans le plan de protection de l’atmosphère du pays basque suite à 

des dépassements de polluants atmosphériques, liés à la pollution automobile, des seuils 
d’information et de recommandations, 

• L’évaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique à court terme et à long 
terme sur l’agglomération de Bayonne (étude Santé Publique France de 2006). 

• L’évaluation quantitative des impacts sanitaires pour le polluant PM2,5 sur une exposition 
à long terme (étude Santé Publique France de 2016). 

Il indique que : 
• La démarche d’amélioration de la qualité de l’air doit s’accompagner d’une gestion des 

déplacements à l’échelle du territoire qui favorise l’usage du vélo et autres déplacements 
doux, qui conduit au partenariat avec les employeurs pour les déplacements des 
professionnels, la multiplication des parkings relais et qui promeut les mesures incitatives. 

• L’intégration de la problématique estivale sera impérative. 
• Le document de planification fera l’objet d’un volet santé incluant l’évaluation de 

l’impact sanitaire pour les solutions retenues à court, moyen et long terme. 

Avis de l’AVAP  
Il indique que :  

• La prise en compte très partielle du Seignanx n’est pas en rapport avec la réalité 
quotidienne. 

• Les données statistiques sont anciennes. 
Il dénonce : 

• L’ignorance des évaluations de l’impact sanitaire de la pollution de l’air dans 
l’agglomération bayonnaise. Le traitement insuffisant de la pollution atmosphérique et son 
impact sanitaire dans le PDU. 

• L’exposition de la population le long des axes routiers n’est pas prise en compte. 
• Le traitement incomplet de la sédentarité. 
• Des évaluations incomplètes aboutissant à une stratégie au fil de l’eau. 
• La méconnaissance du risque, peu d’enregistrement et pas d’information citoyenne.  
• L’absence dans l’état initial de l’environnement d’une vision générale des enjeux sur 

l’assainissement ou l’alimentation en eau potable et d’une vision locale de la trame verte 
et bleue. 

Il demande que : 
• Le chiffrage des évolutions du nombre de déplacement par mode et le chiffrage de la 

réduction de polluants et de GES correspondant. 

Avis de l’Association Citoyens du Seignanx  
Il indique que :  

• La référence trop ancienne de l’EMD 2009. 
• Le manque de données récentes sur le Seignanx. 
• L’absence de prise en compte de la forte hausse d’habitants sur tout le Seignanx.  
• L’absence de prise en compte des déplacements de l’ensemble du Seignanx.  
• Des données de trafic de 2016 concernant la saturation estivale. 
• La réflexion menée par l’association en 2018 n’a pas été prise en compte. 

Avis des communes  
Plusieurs communes s’expriment sur des aspects généraux ou sur des problématiques spécifiques : 
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• Arbonne : 
- Le PDU devrait nécessairement présenter une corrélation avec les dispositions du 

Plan local de l'habitat. 
- Le développement d'un réseau de transports en commun densifié et réactif dans les 

territoires périphériques, et non seulement dans les communes-centre, est une 
priorité. 

• Urrugne : le PDU ne prend pas suffisamment en compte les spécificités de la commune, 
telle que la mobilité entre les quartiers, route de la corniche, la problématique 
transfrontalière, la biodiversité, les nuisances de l’autoroute. 

• Biarritz : Le PDU ne fait pas apparaitre les disparités 
• Bassussarry : Regrette qu’aucune solution immédiate ne soit proposée dans le but de 

régler les bouchons sur la RD 932 à l'entrée Sud de Bayonne. L'absence de piste d'actions à 
travailler à court terme est regrettable dans la mesure où la commune de Bassussarry 
subit depuis quelques années des reports exponentiels de flux routiers de tous ordres 
(deux roues motorisés, véhicules légers, véhicules lourds, véhicules de livraisons) en raison 
de l'engorgement des axes de circulation permettant d'accéder à Bayonne, Anglet, Biarritz 
ou d'en sortir en direction de la vallée de la Nive. Ces nuisances, constatées 
quotidiennement à l'exception du Dimanche, nécessitent d'être traitées de manière 
prioritaire. De plus, la construction de 71 logements à Cœur de Sutar sur Anglet, de 72 à 
Bassussarry et de 120 à Arcangues dans les deux prochaines années va générer un flux 
supplémentaire de l'ordre de 400 véhicules. 

• Bayonne : La Ville souhaite également insister sur ce qui fait ses spécificités concernant à 
la fois sa position de porte d'entrée de l'agglomération et son statut de centralité urbaine. 
Certains secteurs à enjeux méritent une stratégie concertée (pôles d'échanges, centre-
ville élargi, pôles générateurs, quartiers exposés au transit...). Par ailleurs, les accès 
autoroutiers et les entrées d'agglomération (Grand Basque, Prissé, RD 817, RD810 et 
RD932) doivent être examinés avec soin au travers d'une stratégie qui ne peut s'exonérer 
d'une implication communautaire eu égard aux enjeux d'accessibilité de l'agglomération. 

• Came : non adapté à notre territoire. 
• Espès-Undurein : Très peu de liaisons envisagées vers la Sous-Préfecture d'Oloron Sainte 

Marie et la Préfecture de Pau et vers Orthez. 
• Plusieurs communes de Soule-Xiberoa expriment la nécessité d'organisation d'un plan de 

mobilité multimodal et structurant (transport collectif, transport à la demande, 
covoiturage, vélo, marche...) intra-souletin et extra-souletin (territoires voisins, Pays 
basque et Béarn), qui serait précédé d'un diagnostic à l'échelle du bassin de vie de la 
Soule. 

• Lahonce : 
- Intégration de la commune de Lahonce dans le périmètre des services urbains afin 

que la Commune bénéficie d'une desserte en transports en commun par les services 
du Syndicat des Mobilités compte tenu de la constante progression de la population 
de Lahonce et du nombre d'emplois élevé que représente le Centre Européen de 
Fret (CEF) jouxtant notre territoire et le Parc d'Activité de Lahonce (PAL) — 
éventuelle prolongation de la ligne 6 (article c.II.3.c du document 111.3 PROJET-
PLAN D'ACTIONS) ;  

- Intégration de la gare de la commune de Lahonce dans le réseau ferroviaire de 
type RER Pays Basque à l'échelle de l'étoile ferroviaire de Bayonne. Deux 
emplacements réservés sont inscrits dans le Plan Local d'Urbanisme de la commune 
de Lahonce pour la création de stationnement comme outil de transport intermodal 
(article c.11.2.c Tendre vers un RER Basque du document 111.3 PROJET-PLAN 
D'ACTIONS). 
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• Saint-Pée-sur-Nivelle : Actuellement les habitants de notre commune ne peuvent 
bénéficier de transports collectifs que sur un axe est/ouest vers Hendaye et Saint Jean de 
Luz ou Cambo les Bains et Ainhoa. 

• Saint-Engrâce : Rejette catégoriquement la prise en compte de l‘optimisation des 
déplacements saisonniers vers la commune de SAINTE-ENGRACE. En effet, un point de 
départ d’un transport collectif situé en dehors de notre commune, entrainerait 
inéluctablement des contraintes d’organisation complémentaire. 

Réponse du SMPBA 
Dans ses réponses aux avis, le SMPBA indique que : 

• L’état initial de l’environnement pourra être enrichi des données issues des références 
citées (étude INVS, SRCAE modélisation ATMO, etc.).  

• Les mesures pourront être identifiées plus précisément dans le corps du texte, 
• Le SRADDET a été approuvé après l’approbation du PDU. 
• Un zoom sur les incidences sur le littoral pourra être réalisé prioritairement. 
• Le SMPBA entend protéger les milieux humides de l’artificialisation en privilégiant les 

développements en renouvellement urbain et des aménagements perméables pour l’eau et 
la faune. 

•  Le plan d’action a bien mis en place des mesures pour réduire l’imperméabilisation des 
infrastructures. 

• L’action T.V.2 pourra être enrichie pour prendre en compte les pressions sur les cours 
d’eau. 

• Des fiches pourront être réalisées afin de faciliter la prise en compte du PDU par les 
documents d’urbanisme. 

• Les secteurs susceptibles d’accueillir de nouvelles infrastructures ne peuvent pas être 
localisés précisément. Il pourra être ajouté au sein de la carte de synthèse des secteurs à 
enjeux possiblement impactés par les projets du PDU.   

• Une attention particulière a été donnée à l’articulation avec les démarches de PCAET et 
PLH portées dans les mêmes temporalités par la CAPB ainsi qu’avec le Syndicat de SCoT 
Pays basque – Sud Landes qui anime les travaux préparatoires au futur SCoT. 

• Les analyses servant de diagnostic ont été menées en se référant au socle de données les 
plus récentes et les plus précises. Le SMPBA envisage de se doter d’une nouvelle enquête 
mobilité dont les coûts et délais de mise en œuvre imposent une définition précise des 
besoins et des contours. Le SMPBA travaille en continu à l’acquisition de nouvelles 
données : comptages sur les routes et les aménagements cyclables, fréquentation des 
services de mobilité... Elles seront mises à profit des études prévues par le PDU. 

Observations 

Plusieurs observations relatent des problématiques localisées évoquant des besoins 
spécifiques à prendre en considération : 

• Des situations de congestion : de Bassussary vers Bayonne, zone Sutar, rond-point 
Compagnet-Maignon. Bretelle d’Aritaxgue. 

• La demande de solution de transport pour des adultes handicapés mentaux à Iholdy. 
• Pétition citoyenne relative à la réouverture de la gare d’Itxassou. 
• Une demande de ligne directe Itxassou-Cambo. 
• L’absence de connexion d’un quartier à Tarnos.  
• Des transports scolaires insuffisants à Arbonne.  
• Des conflits d’usages piétons-cyclistes sur le Pont Saint-Esprit à Bayonne. 
• Des pistes d’amélioration pour les voies cyclables sur Anglet et Bayonne. 
• Une réflexion sur les besoins en mobilités douces sur la commune de Sare. 
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• Des éléments d’analyse localisés concernant Le déplacement piéton en milieu rural, les 
besoins en voies cyclables, la desserte par les cars, les caractéristiques de la navette 
urbaine. 

• La demande de prise en compte des besoins des communes du Bas-Adour, de l’évolution 
démographique du Pôle ERROBI. 

Ces observations sont formulées par plusieurs collectifs notamment Initiative citoyenne 
d’habitants d’Itxassou, Collectif TOUS, BIZI XIBEROA, Le COLLECTIF BAS ADOUR MOBILITES, 
Mouvement citoyen Har Hitza, Elus ERROBI ainsi que quelques particuliers. 

Concernant l’impact environnement et santé, plusieurs observations formulent une demande 
précise notamment pour la prise en compte des pollutions atmosphériques et/ou du bruit :  

• Une "Mesure d'Urgence" en limitant la vitesse à 70 km/h sur la voie D932 entre le giratoire 
du golf de Makila à Bassussarry et l’échangeur A63. 

• Les difficultés de circulation au niveau des RD structurantes et aux entrées de ville. Leur 
impact sur la production de GES. 

• La pollution sonore liée aux bruits émis par les 2 roues motorisés. 

Ces observations ont été formulées notamment par une pétition des riverains de la Route D.J. 
GARAT et voies attenantes, Citoyens du Seignanx et quelques particuliers. 

Quelques observations portent sur l’impact environnemental du Plan de déplacements 
urbains et/ou de ses mesures  

• Impact lourd de la LGV sur le territoire. 
• L’évaluation environnementale impossible car les infrastructures prévues ne sont pas 

décrites ni localisées. 
• La Loi Littoral non prise en compte notamment la stratégie et les actions liées aux 

déplacements dans les espaces remarquables au sens de cette loi. 
• Rénover les voies routières plutôt qu’en créer de nouvelles avec dégradation de 

l’environnement. 

Ces observations sont formulées notamment par la commune d’Urrugne, le Groupe Azkaine Bai, 
et l’Association AdALA. 

Dans son mémoire en réponse relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

• Le SMPBA travaille en continu à l’acquisition de nouvelles données : comptages sur les 
routes et les aménagements cyclables, fréquentation des services de mobilité... Elles 
seront mises à profit des études prévues par le PDU. Les approches spatiales plus précises 
permettront de détailler plus finement les fonctionnements territoriaux. 

• Le PPA a été pris en compte indirectement car il a conditionné les objectifs du PCAET, pris 
pour cibles du projet de Plan de déplacements sur le volet environnemental. En effet le 
PPA a été pris en compte dans les travaux d’élaboration du PCAET, avec comme point de 
vigilance d’une part la différence des périmètres couverts (agglomération de Bayonne au 
sens INSEE pour le PPA) et d’autre part la distinction des objectifs et des maitrises 
d’ouvrages des deux démarches. 

• Le PDU fixe des objectifs ambitieux, s’appuyant sur des engagements nationaux pour 
réduire les émissions de GES. 

• Pour rappel, le PDU a été construit en articulation avec le SRADDET, les PCAET et le projet 
de SCoT qui intègrent les sujets environnementaux. 

• Concernant les espaces proches du rivage, il n’en est pas fait mention, effectivement, 
dans le document. L’état initial de l’environnement (pièce II_3) sera enrichi en ce sens. 
De même, la mesure T.V.2.a. (« Privilégier les développements en renouvellement urbain 
et des aménagements perméables pour l’eau et la faune ») évoquera les aspects 
préservation des espaces littoraux. L’évaluation environnementale (pièce IV) sera 
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• Saint-Pée-sur-Nivelle : Actuellement les habitants de notre commune ne peuvent 
bénéficier de transports collectifs que sur un axe est/ouest vers Hendaye et Saint Jean de 
Luz ou Cambo les Bains et Ainhoa. 

• Saint-Engrâce : Rejette catégoriquement la prise en compte de l‘optimisation des 
déplacements saisonniers vers la commune de SAINTE-ENGRACE. En effet, un point de 
départ d’un transport collectif situé en dehors de notre commune, entrainerait 
inéluctablement des contraintes d’organisation complémentaire. 

Réponse du SMPBA 
Dans ses réponses aux avis, le SMPBA indique que : 

• L’état initial de l’environnement pourra être enrichi des données issues des références 
citées (étude INVS, SRCAE modélisation ATMO, etc.).  

• Les mesures pourront être identifiées plus précisément dans le corps du texte, 
• Le SRADDET a été approuvé après l’approbation du PDU. 
• Un zoom sur les incidences sur le littoral pourra être réalisé prioritairement. 
• Le SMPBA entend protéger les milieux humides de l’artificialisation en privilégiant les 

développements en renouvellement urbain et des aménagements perméables pour l’eau et 
la faune. 

•  Le plan d’action a bien mis en place des mesures pour réduire l’imperméabilisation des 
infrastructures. 

• L’action T.V.2 pourra être enrichie pour prendre en compte les pressions sur les cours 
d’eau. 

• Des fiches pourront être réalisées afin de faciliter la prise en compte du PDU par les 
documents d’urbanisme. 

• Les secteurs susceptibles d’accueillir de nouvelles infrastructures ne peuvent pas être 
localisés précisément. Il pourra être ajouté au sein de la carte de synthèse des secteurs à 
enjeux possiblement impactés par les projets du PDU.   

• Une attention particulière a été donnée à l’articulation avec les démarches de PCAET et 
PLH portées dans les mêmes temporalités par la CAPB ainsi qu’avec le Syndicat de SCoT 
Pays basque – Sud Landes qui anime les travaux préparatoires au futur SCoT. 

• Les analyses servant de diagnostic ont été menées en se référant au socle de données les 
plus récentes et les plus précises. Le SMPBA envisage de se doter d’une nouvelle enquête 
mobilité dont les coûts et délais de mise en œuvre imposent une définition précise des 
besoins et des contours. Le SMPBA travaille en continu à l’acquisition de nouvelles 
données : comptages sur les routes et les aménagements cyclables, fréquentation des 
services de mobilité... Elles seront mises à profit des études prévues par le PDU. 

Observations 

Plusieurs observations relatent des problématiques localisées évoquant des besoins 
spécifiques à prendre en considération : 

• Des situations de congestion : de Bassussary vers Bayonne, zone Sutar, rond-point 
Compagnet-Maignon. Bretelle d’Aritaxgue. 

• La demande de solution de transport pour des adultes handicapés mentaux à Iholdy. 
• Pétition citoyenne relative à la réouverture de la gare d’Itxassou. 
• Une demande de ligne directe Itxassou-Cambo. 
• L’absence de connexion d’un quartier à Tarnos.  
• Des transports scolaires insuffisants à Arbonne.  
• Des conflits d’usages piétons-cyclistes sur le Pont Saint-Esprit à Bayonne. 
• Des pistes d’amélioration pour les voies cyclables sur Anglet et Bayonne. 
• Une réflexion sur les besoins en mobilités douces sur la commune de Sare. 
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• Des éléments d’analyse localisés concernant Le déplacement piéton en milieu rural, les 
besoins en voies cyclables, la desserte par les cars, les caractéristiques de la navette 
urbaine. 

• La demande de prise en compte des besoins des communes du Bas-Adour, de l’évolution 
démographique du Pôle ERROBI. 

Ces observations sont formulées par plusieurs collectifs notamment Initiative citoyenne 
d’habitants d’Itxassou, Collectif TOUS, BIZI XIBEROA, Le COLLECTIF BAS ADOUR MOBILITES, 
Mouvement citoyen Har Hitza, Elus ERROBI ainsi que quelques particuliers. 

Concernant l’impact environnement et santé, plusieurs observations formulent une demande 
précise notamment pour la prise en compte des pollutions atmosphériques et/ou du bruit :  

• Une "Mesure d'Urgence" en limitant la vitesse à 70 km/h sur la voie D932 entre le giratoire 
du golf de Makila à Bassussarry et l’échangeur A63. 

• Les difficultés de circulation au niveau des RD structurantes et aux entrées de ville. Leur 
impact sur la production de GES. 

• La pollution sonore liée aux bruits émis par les 2 roues motorisés. 

Ces observations ont été formulées notamment par une pétition des riverains de la Route D.J. 
GARAT et voies attenantes, Citoyens du Seignanx et quelques particuliers. 

Quelques observations portent sur l’impact environnemental du Plan de déplacements 
urbains et/ou de ses mesures  

• Impact lourd de la LGV sur le territoire. 
• L’évaluation environnementale impossible car les infrastructures prévues ne sont pas 

décrites ni localisées. 
• La Loi Littoral non prise en compte notamment la stratégie et les actions liées aux 

déplacements dans les espaces remarquables au sens de cette loi. 
• Rénover les voies routières plutôt qu’en créer de nouvelles avec dégradation de 

l’environnement. 

Ces observations sont formulées notamment par la commune d’Urrugne, le Groupe Azkaine Bai, 
et l’Association AdALA. 

Dans son mémoire en réponse relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

• Le SMPBA travaille en continu à l’acquisition de nouvelles données : comptages sur les 
routes et les aménagements cyclables, fréquentation des services de mobilité... Elles 
seront mises à profit des études prévues par le PDU. Les approches spatiales plus précises 
permettront de détailler plus finement les fonctionnements territoriaux. 

• Le PPA a été pris en compte indirectement car il a conditionné les objectifs du PCAET, pris 
pour cibles du projet de Plan de déplacements sur le volet environnemental. En effet le 
PPA a été pris en compte dans les travaux d’élaboration du PCAET, avec comme point de 
vigilance d’une part la différence des périmètres couverts (agglomération de Bayonne au 
sens INSEE pour le PPA) et d’autre part la distinction des objectifs et des maitrises 
d’ouvrages des deux démarches. 

• Le PDU fixe des objectifs ambitieux, s’appuyant sur des engagements nationaux pour 
réduire les émissions de GES. 

• Pour rappel, le PDU a été construit en articulation avec le SRADDET, les PCAET et le projet 
de SCoT qui intègrent les sujets environnementaux. 

• Concernant les espaces proches du rivage, il n’en est pas fait mention, effectivement, 
dans le document. L’état initial de l’environnement (pièce II_3) sera enrichi en ce sens. 
De même, la mesure T.V.2.a. (« Privilégier les développements en renouvellement urbain 
et des aménagements perméables pour l’eau et la faune ») évoquera les aspects 
préservation des espaces littoraux. L’évaluation environnementale (pièce IV) sera 

V.7 - ANNEXES - ENQUÊTE PUBLIQUE  plan de mobilité pays basque adour 113version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 



 
 

107 
 

complétée afin de vérifier que les actions du PDU n’auront pas d’impact sur le littoral et 
les espaces proches du rivage. Dans le cadre de la démarche d’évaluation 
environnementale, des mesures « Eviter - Réduire – Compenser » (ERC) pourront être 
proposées en complément.  

• Le sujet du cadre de vie est également pleinement considéré. Un enjeu spécifique y est 
consacré “Préserver la santé publique, le bien être, le cadre de vie et la sécurité de tous 
les usagers”. Le Syndicat des mobilités participe ainsi à l’élaboration du contrat local de 
santé du Pays basque (avec l’ARS), notamment sur l’axe “Agir pour des comportements 
favorables à la santé”. L’évaluation environnementale stratégique précise les effets des 
actions du PDU sur la qualité de l’air, la santé, les nuisances, les risques, etc. afin de 
s’assurer de la bonne prise en compte de la séquence ERC et limiter ainsi les nuisances et 
pollutions. 

Avis de la Commission d’Enquête 

La Commission d’Enquête note que : 

- Les données de références ont été approuvées et seront actualisées :  
• L’Etat indique que le PDU répond aux onze objectifs réglementaires du plan de mobilité 

précisés à l’article L 1214-2 du Code des transports. 
• Le diagnostic n’est pas remis en question par le SCoT qui constate la compatibilité du 

Projet de Déplacement Pays Basque Adour avec les SCoT en vigueur. 
• Le syndicat a conscience des nécessaires actualisations. Il réalise des comptages et 

prévoit des enquêtes mobilité complémentaires. 

- Les insuffisances pointées par la MRAe seront reprises : 
• L’état initial de l’environnement sera complété et enrichi de données de référence 

signalées.  
• La Trame Verte et Bleue du SRADDET pourra être ajoutée à l’Etat Initial de 

l’Environnement et prise en compte dans l’analyse des incidences. 
• Les impacts des infrastructures seront complétés au sein de la carte de synthèse des 

secteurs à enjeux possiblement impactés par les projets du PDU. 

- Les objectifs de réduction de l’usage de la voiture sont cohérents avec la stratégie : 
• L’indicateur de part modale en pourcentage fait référence. 
• L’augmentation de la valeur absolue en lien avec l’accroissement de la population est 

prévisible. 
• Les Syndicats de mobilité et du SCoT travailleront ensemble à la traduction du projet 

mobilité dans le SCoT en fonction de la stratégie d’aménagement du territoire retenue.  

La commission d’enquête estime que la plupart des mesures du plan concourent à la réalisation 
de cet objectif. 

Objectif 2 – Le renforcement de la cohésion sociale et territoriale 

Le traitement de cet objectif se situe dans deux des axes du Plan de mobilité. 

Dans son axe 1 « Transition(s) Moins se déplacer, Mieux se déplacer », il est traduit 
principalement au travers de la mesure T.I.1.a (« Privilégier le développement dans les villes et 
les bourgs structurants en particulier ceux bénéficiant d’une bonne desserte en transports 
collectifs et de maillage piétons-vélos ou disposant du potentiel pour en bénéficier »). Il s’agit 
de garantir l’accès aux équipements et services ainsi qu’aux transports en commun et d’éviter le 
risque d’isolement des personnes. 

Dans son axe 2 « Cohésion Permettre à toutes et tous de se déplacer », l’enjeu « Prendre en 
compte la diversité des besoins et des situations collectifs et individuels » considère les 
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situations et conditions qui limitent l’accès à la mobilité. L’ambition de rendre la mobilité 
accessible au plus grand nombre se décline dans plusieurs mesures notamment : 

• Mesure C.III.1.a (« Accompagner la mise en accessibilité de l’espace public »). 
• Mesure C.III.1.b (« Mettre en accessibilité les services de mobilité, notamment les 

transports en commun »). 
• Mesure C.III.1.c (« Inciter à développer des stationnements adaptés aux besoins des 

PMR »). 
• Mesure C.III.4.a (« Evaluer le caractère inclusif de la mobilité et mener les actions 

nécessaires pour lutter contre les discriminations »). 

Avis MRAe : 
Il recommande : 

• De compléter avec des éléments de bilan des schémas directeurs d’accessibilité et des 
agendas d’accessibilité programmés (SDA – Ad’AP) des AOM du territoire. Un focus sur 
l’accessibilité des cheminements autour des principaux nœuds intermodaux du territoire 
aurait également pu être présenté. 

Avis de l’Etat : 
Il indique : 

• Les actions relatives à la mise en accessibilité doivent toutes faire l’objet d’une 
programmation. 

Avis de l’AVAP  
Il dénonce : 

• Les entorses à l’accessibilité notamment l’absence de PAVE dans beaucoup de communes. 

Avis des communes  
• Plusieurs communes soulignent l’importance de ce volet : Bidart, Saint Pée sur Nivelle, 

Ciboure, Hendaye, Mouguerre, Ustaritz, Ostabat-Asme.  
• Ustaritz : L'accessibilité est un enjeu de ce PDU et doit se traduire en ambition politique 

pour être déclinée dans le plan d'actions en affichant des engagements calendaires et des 
critères de suivi et d'évaluation. 

• Garazi : Garantir pour tous les habitants du territoire et plus particulièrement ceux des 
zones rurales éloignées une équité financière et un service similaire. 

• Larrau : Précise que la zone par ailleurs classée Haute Montagne de l’ensemble du Pays 
Basque Nord, ainsi que les zones similaires de nos voisins de Haute Navarre et du Béarn 
doivent attirer l’attention toute particulière de la CAPB en matière de cohésion sociale 
mais aussi culturelle et économique. Entre autres, ouverture permanente de la frontière à 
Uthürzeheta, Port de Larrau, est souhaitée. Ceci dans l’objectif différencié d’y maintenir 
une masse critique minimum d’habitants qui leur assureront le maintien de la vie et le 
redéveloppement, dans l’intérêt général de la société toute entière. 

• Plusieurs communes dont Mouguerre, Ostabat-Asme demandent à : 
- retranscrire une volonté politique dans le domaine de l'accessibilité ; 
- améliorer le lien entre les actions du PDU et les ambitions en matière 

d’accessibilité ; 
- afficher des engagements calendaires ; 
- proposer des critères de suivi et d’évaluation. 

Réponses du SMPBA 
• Le sujet accessibilité a été abordé dans le strict cadre du Plan de déplacements. Il 

n’appartient pas à ce document ni même au syndicat des mobilités d’imposer aux 
communes la rédaction de leur PAVE.  
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complétée afin de vérifier que les actions du PDU n’auront pas d’impact sur le littoral et 
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- Les données de références ont été approuvées et seront actualisées :  
• L’Etat indique que le PDU répond aux onze objectifs réglementaires du plan de mobilité 
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• Le diagnostic n’est pas remis en question par le SCoT qui constate la compatibilité du 
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• Les impacts des infrastructures seront complétés au sein de la carte de synthèse des 
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- Les objectifs de réduction de l’usage de la voiture sont cohérents avec la stratégie : 
• L’indicateur de part modale en pourcentage fait référence. 
• L’augmentation de la valeur absolue en lien avec l’accroissement de la population est 

prévisible. 
• Les Syndicats de mobilité et du SCoT travailleront ensemble à la traduction du projet 

mobilité dans le SCoT en fonction de la stratégie d’aménagement du territoire retenue.  

La commission d’enquête estime que la plupart des mesures du plan concourent à la réalisation 
de cet objectif. 

Objectif 2 – Le renforcement de la cohésion sociale et territoriale 

Le traitement de cet objectif se situe dans deux des axes du Plan de mobilité. 

Dans son axe 1 « Transition(s) Moins se déplacer, Mieux se déplacer », il est traduit 
principalement au travers de la mesure T.I.1.a (« Privilégier le développement dans les villes et 
les bourgs structurants en particulier ceux bénéficiant d’une bonne desserte en transports 
collectifs et de maillage piétons-vélos ou disposant du potentiel pour en bénéficier »). Il s’agit 
de garantir l’accès aux équipements et services ainsi qu’aux transports en commun et d’éviter le 
risque d’isolement des personnes. 

Dans son axe 2 « Cohésion Permettre à toutes et tous de se déplacer », l’enjeu « Prendre en 
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situations et conditions qui limitent l’accès à la mobilité. L’ambition de rendre la mobilité 
accessible au plus grand nombre se décline dans plusieurs mesures notamment : 

• Mesure C.III.1.a (« Accompagner la mise en accessibilité de l’espace public »). 
• Mesure C.III.1.b (« Mettre en accessibilité les services de mobilité, notamment les 

transports en commun »). 
• Mesure C.III.1.c (« Inciter à développer des stationnements adaptés aux besoins des 

PMR »). 
• Mesure C.III.4.a (« Evaluer le caractère inclusif de la mobilité et mener les actions 

nécessaires pour lutter contre les discriminations »). 

Avis MRAe : 
Il recommande : 

• De compléter avec des éléments de bilan des schémas directeurs d’accessibilité et des 
agendas d’accessibilité programmés (SDA – Ad’AP) des AOM du territoire. Un focus sur 
l’accessibilité des cheminements autour des principaux nœuds intermodaux du territoire 
aurait également pu être présenté. 

Avis de l’Etat : 
Il indique : 

• Les actions relatives à la mise en accessibilité doivent toutes faire l’objet d’une 
programmation. 

Avis de l’AVAP  
Il dénonce : 

• Les entorses à l’accessibilité notamment l’absence de PAVE dans beaucoup de communes. 

Avis des communes  
• Plusieurs communes soulignent l’importance de ce volet : Bidart, Saint Pée sur Nivelle, 

Ciboure, Hendaye, Mouguerre, Ustaritz, Ostabat-Asme.  
• Ustaritz : L'accessibilité est un enjeu de ce PDU et doit se traduire en ambition politique 

pour être déclinée dans le plan d'actions en affichant des engagements calendaires et des 
critères de suivi et d'évaluation. 

• Garazi : Garantir pour tous les habitants du territoire et plus particulièrement ceux des 
zones rurales éloignées une équité financière et un service similaire. 

• Larrau : Précise que la zone par ailleurs classée Haute Montagne de l’ensemble du Pays 
Basque Nord, ainsi que les zones similaires de nos voisins de Haute Navarre et du Béarn 
doivent attirer l’attention toute particulière de la CAPB en matière de cohésion sociale 
mais aussi culturelle et économique. Entre autres, ouverture permanente de la frontière à 
Uthürzeheta, Port de Larrau, est souhaitée. Ceci dans l’objectif différencié d’y maintenir 
une masse critique minimum d’habitants qui leur assureront le maintien de la vie et le 
redéveloppement, dans l’intérêt général de la société toute entière. 

• Plusieurs communes dont Mouguerre, Ostabat-Asme demandent à : 
- retranscrire une volonté politique dans le domaine de l'accessibilité ; 
- améliorer le lien entre les actions du PDU et les ambitions en matière 

d’accessibilité ; 
- afficher des engagements calendaires ; 
- proposer des critères de suivi et d’évaluation. 

Réponses du SMPBA 
• Le sujet accessibilité a été abordé dans le strict cadre du Plan de déplacements. Il 

n’appartient pas à ce document ni même au syndicat des mobilités d’imposer aux 
communes la rédaction de leur PAVE.  
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• Un bilan de l’avancement de la mise en œuvre des SDA – Ad’AP pourrait être ajouté à 
l’annexe accessibilité, en mentionnant notamment l’accessibilité des véhicules, des arrêts 
et de l’information voyageurs. 

Observations 
Plusieurs observations sont formulées également sur des aspects généraux ou des besoins 
localisés, notamment : 

• le volet accessibilité doit afficher une véritable volonté politique globale ; 
• des ambitions politiques déclinées en plan d’actions affichant des engagements 

calendaires et des critères de suivi et d’évaluation ; 
• la mise en place de cheminements piétons et de trottoirs règlementaires en matière 

d’accessibilité (permettant d’accéder notamment aux arrêts de bus) ; 
• la mise en accessibilité des arrêts de bus ; 
• une adaptation pour des personnes en situation de handicap mental. 

Ces observations ont été formulées par notamment BIZI XIBEROA, la commune BIARRITZ et les 
élus du Pôle ERROBI. 

Dans son mémoire en réponses relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

• Le Syndicat des mobilités actualise le schéma directeur d’accessibilité programmée qui 
prévoit la mise en accessibilité progressive des services de mobilités. Les priorités 
d’aménagement pourront être définies en fonction de différents critères telle que la 
fréquentation ou la présence d’établissements spécialisés à proximité.  

• Certains ne peuvent néanmoins être rendus accessibles du fait des caractéristiques des 
lieux. C’est pour répondre aux difficultés rencontrées à certains arrêts ou pour s’adapter à 
des conditions de mobilité très particulières que le Syndicat des mobilités propose 
aujourd’hui des services de transport pour les personnes à mobilité réduite. Le sujet est 
pris en compte également dans l’étude Mobilité à la demande.  

• Ce schéma compte également des volets informations et formations qui visent à ce que 
chacun des agents prennent gare à ce que ses actions aillent dans le sens d’une 
accessibilité des services. Un point de vigilance sera porté sur l’information aux arrêts aux 
opérateurs, chargés de la disposer.  

• La commission accessibilité de la CAPB a fait une analyse détaillée du PDU et fait des 
préconisations. Le Syndicat des mobilités les prendra en considération.  

• Les quais de la gare de Bayonne seront rendus accessibles et des ascenseurs en faciliteront 
l’accès. Des travaux sont en cours.  

• Enfin, pour ce qui est de l’avis concernant les personnes en IME, le Syndicat prévoit 
d'apporter des informations aux familles concernées. 

Avis de la Commission d’Enquête 

Les actions prévues par le Plan portent notamment sur : 
• L’encouragement des communes à se doter d’un plan de mise en accessibilité de la voirie 

et des espaces publics y compris au niveau financier. 
• L’accessibilité des services dont il a la gestion notamment en appliquant les SDA-Ad’AP 

pour les transports en commun.  
• Sa participation au financement de la mise en accessibilité des arrêts. 
• La création d’un groupe de travail chargé du suivi de la mise en œuvre de l’accessibilité.  
• La facilitation à la prise en compte pour leur intégration dans les documents d’urbanisme 

des règles concernant le stationnement. 
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Le Plan présente une annexe accessibilité tel qu’il est prévu au code des transports. Ce document 
décrit le cadre réglementaire, la distribution des compétences ainsi que les modalités de travail 
par lesquelles le SMPBA s’est positionné sur ce sujet.  

Dans les éléments de contexte, il est acté que la mise en accessibilité des espaces publics et des 
systèmes de transport concourt à l’amélioration de la qualité de ces infrastructures et donc à la 
promotion du report modal vers les modes alternatifs à la voiture particulière. 
Il y est précisé que le projet défini par le Plan de déplacements entend répondre aux obligations 
réglementaires et tendre vers une accessibilité complète de la chaine de déplacements pour les 
personnes en différentes situations de handicap.  
Le SMPBA porte ainsi ses propres actions telles que décrites dans le plan d’actions 
(accompagnement des communes, application du SDA-Ad’Ap, financement de la mise en 
accessibilité des arrêts, rédaction d’un guide du stationnement) mais également participe et 
contribue de diverses manières aux actions des autres acteurs territoriaux en collaborant 
notamment aux instances de coordination, en assurant le suivi de la mise en œuvre des PAVE 
existants et en incitant les communes à leur réalisation, en incitant les gestionnaires de voirie à 
tendre vers une meilleure accessibilité des cheminements, en rendant accessibles les 
informations et leurs supports, en réceptionnant les fiches de réclamation afin que des actions 
correctives soient engagées.  

La commission d’enquête estime qu’au regard de ces éléments, l’objectif d’amélioration de 
l'accès aux réseaux de transports publics peut être considéré comme traité dans le Plan de 
déplacements urbains. 
Cependant, il existe des catégories de personnes et des espaces du territoire pour lesquels des 
disparités d’accès ont été signifiées au sein des diverses contributions à l’enquête publique ce qui 
traduit la nécessaire prise en compte de besoins spécifiques, qu’ils soient liés à une typologie de 
handicap (mental par exemple) ou à une localisation géographique (Iholdy pour le même 
exemple) qu’il sera nécessaire d’identifier pour l’ensemble du territoire et des populations.  

Par la mesure C.III.4.a (« Evaluer le caractère inclusif de la mobilité et mener les actions 
nécessaires pour lutter contre les discriminations »), le SMPBA prévoit d’engager une étude qui 
visera à comprendre les freins à la mobilité et les stratégies employées par les différents publics, 
par le biais notamment de mises en situation et à proposer des solutions concrètes pour améliorer 
les conditions de mobilité par profils identifiés, incluant notamment la sensibilisation et la 
formation des opérateurs. 
Cette mesure vient alimenter le volet renforcement de la cohésion sociale et urbaine intégré à 
l’objectif du code des transports.  

Objectif 3 – L'amélioration de la sécurité de tous les déplacements 

Dans son axe 1 « Transition(s) Moins se déplacer, Mieux se déplacer », il est traduit 
principalement au travers des mesures qui concernent la réduction de l’usage de la voiture, 
l’aménagement et la sécurisation des cheminements piétons et des voies cyclables ainsi que 
l’amélioration de la sécurité routière notamment : 

• Mesure T.I.2.c (« Encourager l’aménagement et la sécurisation des cheminements 
piétons »). 

• Mesure T.III.1.a (« Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement des 
pratiques cyclables »). 

• Mesure T.III.1.b (« Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du Plan vélo »). 
• Mesure T.VII.1.a (« Mettre en place un observatoire de l’accidentalité et un groupe de 

travail avec les acteurs concernés »). 
• Mesure T.VII.1.b (« Participer à la sécurisation des pratiques et au traitement des lieux à 

risques »). 
• Mesure T.VII.1.c (« Organiser des campagnes de sensibilisation »). 
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• Un bilan de l’avancement de la mise en œuvre des SDA – Ad’AP pourrait être ajouté à 
l’annexe accessibilité, en mentionnant notamment l’accessibilité des véhicules, des arrêts 
et de l’information voyageurs. 

Observations 
Plusieurs observations sont formulées également sur des aspects généraux ou des besoins 
localisés, notamment : 

• le volet accessibilité doit afficher une véritable volonté politique globale ; 
• des ambitions politiques déclinées en plan d’actions affichant des engagements 

calendaires et des critères de suivi et d’évaluation ; 
• la mise en place de cheminements piétons et de trottoirs règlementaires en matière 

d’accessibilité (permettant d’accéder notamment aux arrêts de bus) ; 
• la mise en accessibilité des arrêts de bus ; 
• une adaptation pour des personnes en situation de handicap mental. 

Ces observations ont été formulées par notamment BIZI XIBEROA, la commune BIARRITZ et les 
élus du Pôle ERROBI. 

Dans son mémoire en réponses relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

• Le Syndicat des mobilités actualise le schéma directeur d’accessibilité programmée qui 
prévoit la mise en accessibilité progressive des services de mobilités. Les priorités 
d’aménagement pourront être définies en fonction de différents critères telle que la 
fréquentation ou la présence d’établissements spécialisés à proximité.  

• Certains ne peuvent néanmoins être rendus accessibles du fait des caractéristiques des 
lieux. C’est pour répondre aux difficultés rencontrées à certains arrêts ou pour s’adapter à 
des conditions de mobilité très particulières que le Syndicat des mobilités propose 
aujourd’hui des services de transport pour les personnes à mobilité réduite. Le sujet est 
pris en compte également dans l’étude Mobilité à la demande.  

• Ce schéma compte également des volets informations et formations qui visent à ce que 
chacun des agents prennent gare à ce que ses actions aillent dans le sens d’une 
accessibilité des services. Un point de vigilance sera porté sur l’information aux arrêts aux 
opérateurs, chargés de la disposer.  

• La commission accessibilité de la CAPB a fait une analyse détaillée du PDU et fait des 
préconisations. Le Syndicat des mobilités les prendra en considération.  

• Les quais de la gare de Bayonne seront rendus accessibles et des ascenseurs en faciliteront 
l’accès. Des travaux sont en cours.  

• Enfin, pour ce qui est de l’avis concernant les personnes en IME, le Syndicat prévoit 
d'apporter des informations aux familles concernées. 

Avis de la Commission d’Enquête 

Les actions prévues par le Plan portent notamment sur : 
• L’encouragement des communes à se doter d’un plan de mise en accessibilité de la voirie 

et des espaces publics y compris au niveau financier. 
• L’accessibilité des services dont il a la gestion notamment en appliquant les SDA-Ad’AP 

pour les transports en commun.  
• Sa participation au financement de la mise en accessibilité des arrêts. 
• La création d’un groupe de travail chargé du suivi de la mise en œuvre de l’accessibilité.  
• La facilitation à la prise en compte pour leur intégration dans les documents d’urbanisme 

des règles concernant le stationnement. 
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Le Plan présente une annexe accessibilité tel qu’il est prévu au code des transports. Ce document 
décrit le cadre réglementaire, la distribution des compétences ainsi que les modalités de travail 
par lesquelles le SMPBA s’est positionné sur ce sujet.  

Dans les éléments de contexte, il est acté que la mise en accessibilité des espaces publics et des 
systèmes de transport concourt à l’amélioration de la qualité de ces infrastructures et donc à la 
promotion du report modal vers les modes alternatifs à la voiture particulière. 
Il y est précisé que le projet défini par le Plan de déplacements entend répondre aux obligations 
réglementaires et tendre vers une accessibilité complète de la chaine de déplacements pour les 
personnes en différentes situations de handicap.  
Le SMPBA porte ainsi ses propres actions telles que décrites dans le plan d’actions 
(accompagnement des communes, application du SDA-Ad’Ap, financement de la mise en 
accessibilité des arrêts, rédaction d’un guide du stationnement) mais également participe et 
contribue de diverses manières aux actions des autres acteurs territoriaux en collaborant 
notamment aux instances de coordination, en assurant le suivi de la mise en œuvre des PAVE 
existants et en incitant les communes à leur réalisation, en incitant les gestionnaires de voirie à 
tendre vers une meilleure accessibilité des cheminements, en rendant accessibles les 
informations et leurs supports, en réceptionnant les fiches de réclamation afin que des actions 
correctives soient engagées.  

La commission d’enquête estime qu’au regard de ces éléments, l’objectif d’amélioration de 
l'accès aux réseaux de transports publics peut être considéré comme traité dans le Plan de 
déplacements urbains. 
Cependant, il existe des catégories de personnes et des espaces du territoire pour lesquels des 
disparités d’accès ont été signifiées au sein des diverses contributions à l’enquête publique ce qui 
traduit la nécessaire prise en compte de besoins spécifiques, qu’ils soient liés à une typologie de 
handicap (mental par exemple) ou à une localisation géographique (Iholdy pour le même 
exemple) qu’il sera nécessaire d’identifier pour l’ensemble du territoire et des populations.  

Par la mesure C.III.4.a (« Evaluer le caractère inclusif de la mobilité et mener les actions 
nécessaires pour lutter contre les discriminations »), le SMPBA prévoit d’engager une étude qui 
visera à comprendre les freins à la mobilité et les stratégies employées par les différents publics, 
par le biais notamment de mises en situation et à proposer des solutions concrètes pour améliorer 
les conditions de mobilité par profils identifiés, incluant notamment la sensibilisation et la 
formation des opérateurs. 
Cette mesure vient alimenter le volet renforcement de la cohésion sociale et urbaine intégré à 
l’objectif du code des transports.  

Objectif 3 – L'amélioration de la sécurité de tous les déplacements 

Dans son axe 1 « Transition(s) Moins se déplacer, Mieux se déplacer », il est traduit 
principalement au travers des mesures qui concernent la réduction de l’usage de la voiture, 
l’aménagement et la sécurisation des cheminements piétons et des voies cyclables ainsi que 
l’amélioration de la sécurité routière notamment : 

• Mesure T.I.2.c (« Encourager l’aménagement et la sécurisation des cheminements 
piétons »). 

• Mesure T.III.1.a (« Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement des 
pratiques cyclables »). 

• Mesure T.III.1.b (« Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du Plan vélo »). 
• Mesure T.VII.1.a (« Mettre en place un observatoire de l’accidentalité et un groupe de 

travail avec les acteurs concernés »). 
• Mesure T.VII.1.b (« Participer à la sécurisation des pratiques et au traitement des lieux à 

risques »). 
• Mesure T.VII.1.c (« Organiser des campagnes de sensibilisation »). 
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Dans son axe 2 « Cohésion Permettre à toutes et tous de se déplacer », il est traduit au travers 
des mesures qui visent à améliorer l’utilisation du réseau routier, à tendre vers un meilleur 
partage de l’espace public, en priorisant les modes actifs, et en réduisant la place de la voiture 
dans les centralités.   

• Mesure C.I.1.a (« Partager et appliquer un référentiel d’aménagements du réseau de 
voirie »). 

• Mesure C.I.2.a (« Inciter à l’utilisation des autoroutes en pratiquant des tarifs 
préférentiels »). 

• Mesure C.I.2.b (« Faciliter les accès aux autoroutes et travailler l’intermodalité en 
accroche à l’autoroute »). 

• Mesure C.I.3.a (« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés »). 
• Mesure C.I.3.b (« Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et aux 

itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible »). 
• Mesure C.I.3.c (« Envisager de nouveaux franchissements »). 
• Mesure C.I.3.d (« Donner un caractère urbain à la RD810 »). 
• Mesure C.I.3.e (« Harmoniser les plans de circulation »). 
• Mesure C.I.3.f (« Centraliser la gestion des circulations »). 

Avis MRAe 
Indicateurs accidentologie à compléter. 

Avis de l’Etat 
Un suivi des accidents prenant en compte un piéton ou un cycliste, élargi aux autres moyens de 
déplacement doit être effectué. 

Avis du Département des Pyrénées Atlantiques  
• La question du partage de la voirie et de l’usage du réseau principal de voirie devra faire 

l’objet de concertation poussée amont avec les services du Département.  
• Il est nécessaire que soit prise en compte, au-delà des problématiques d’accès aux 

échangeurs et aux secteurs très urbanisés, la question des traversées des petites villes et 
de villages parfois confrontés à des enjeux de congestion liés soit au développement des 
trajets domicile-travail, soit à un attrait touristique ou économique important. 

• Globalement, le Département rappelle que par ses compétences et actions, il est un 
partenaire incontournable notamment dans le cadre de réalisation de cet objectif. 

Avis du Conseil de Développement du Pays Basque 
• Il souligne le besoin de transversalité des politiques publiques et des schémas structurants 

en cours d’élaboration. 
• Il préconise l’intégration de l’ensemble des parties prenantes en tant que cibles et 

ressources des actions.  

Avis de l’Association « Allons à vélo, allons à pied » 
• Il signale une méconnaissance de l’accidentologie notamment relative à la mixité cycliste-

piéton.  
• Il demande la mise en place d’un véritable suivi des accidents cycliste-piéton et la 

formation des élus et technicien et l’information citoyenne sur l’accidentologie. 

Avis de l’Association « Citoyens du Seignanx » 
Il formule plusieurs demandes relatives à cet objectif, notamment :  

• la définition et la mise en œuvre de moyens pour adapter l’urbanisation notamment pour 
la réalisation du partage des voies de circulation ; 

• la réintégration du plan vélo étendu à l’ensemble du territoire en formalisant un réseau 
prioritaire puis secondaire ; 

• la mise en place d’un système de gestion du trafic sur les zones fortement urbanisées. 
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Avis des communes : 
Plusieurs communes évoquent leurs problématiques locales concernant cet objectif notamment 
Ahetze, Arbonne, Ascain, Ayherre, Bidart, Bidarray, Irissarry, Urrugne. 

• Arbonne : la sécurité des déplacements piétons revêt une importance de premier ordre. 
Par exemple, à Arbonne, la création de cheminements piétons sécurisés entre les 
quartiers et pour les déplacements de proximité (pour se rendre à l‘arrêt de bus le plus 
proche ou au point d'apport volontaire) devrait être une priorité explicite du PDU. Les élus 
d'Arbonne auraient donc apprécié qu'une ambition « Sécuriser et faciliter les déplacements 
piétons » soit ajoutée dans l'axe 1. 

• Ascain : Développer des itinéraires cyclables sécurisés et la mobilité douce en site propre 
ou séparés des véhicules motorisés par des séparateurs physiques en priorité sur les axes 
structurants RD918 Vallée de la Nivelle, RD4 Olhette et Sare, Voie Ascain/Ciboure. 

Réponses du SMPBA 
• Du travail de définition d’une hiérarchisation des voiries découlera un travail de 

référentiel d’aménagement qui permettra pour chaque type de voirie de partager des 
principes d’aménagement. 

• Les échangeurs autoroutiers sont identifiés dans le projet comme des points d’articulation 
des réseaux et d’organisation du report modal. 

• Les questions liées aux traversées des villages sont intégrées au dossier  au sein de 2 
mesures : 

- C.I.3.a (« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés »). 
- C.I.3.b (« Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et aux 

itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible »).  
• Dès le plan d’actions stabilisé, avant même l’arrêt du document, le SMPBA a commencé à 

construire l’observatoire du PDU et à renseigner les valeurs de référence. Des éléments 
précis, concernant notamment l’accidentologie pourraient être ajoutés. 

• Le Plan vélo sera le document d’ensemble, qui se basera, comme le schéma de principe « 
Sécuriser et faciliter les déplacements à vélo » (page 15 de la pièce III.2) le montre, sur 
les grands itinéraires portés par les Départements. Les itinéraires inscrits au récent Plan 
vélo du Département des Pyrénées-Atlantiques seront évidemment l’une des clés d’entrée 
tout comme les documents de rang supérieur tels que le schéma directeur vélo porté par 
le GIP littoral.  

• Les Schémas cyclables permettront de travailler le sujet à l’échelle fine. Concernant le 
secteur de Côte basque – Adour, le Plan vélo de 2015 reste d’actualité. 

• Le PDU projette que le Plan vélo soit doté d’une partie charte d’aménagements intégrant 
les sujets liés aux aménagements de voirie, aux stationnements, au jalonnement et à 
l’entretien des infrastructures. 

Observations :  
Plus de 80 observations portent sur cet objectif. Les points soulevés sont notamment : 

• L’absence de plan Vélo : 
- Appliquer le Plan vélo côte basque-Adour et favoriser la mise en place du Schéma 

cyclable du Sud Pays Basque. 

• La sécurité insuffisante pour les cyclistes dissuadant de l’usage du vélo. Les 
aménagements sur voirie inadapté (ex BAB), trop de véhicules, congestion des voies et 
des ronds-points, etc. : 

- Boulevard du BAB.  
- Avenue de Cambo. 
- Rond-point de Compagnet. 
- Avenue de l’Adour. 
- Voie cyclable Côte du Moulin à Bayonne. 
- Tronçon entre Saint-Pée-sur-Nivelle et Saint-Jean-de-Luz. 
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Dans son axe 2 « Cohésion Permettre à toutes et tous de se déplacer », il est traduit au travers 
des mesures qui visent à améliorer l’utilisation du réseau routier, à tendre vers un meilleur 
partage de l’espace public, en priorisant les modes actifs, et en réduisant la place de la voiture 
dans les centralités.   

• Mesure C.I.1.a (« Partager et appliquer un référentiel d’aménagements du réseau de 
voirie »). 

• Mesure C.I.2.a (« Inciter à l’utilisation des autoroutes en pratiquant des tarifs 
préférentiels »). 

• Mesure C.I.2.b (« Faciliter les accès aux autoroutes et travailler l’intermodalité en 
accroche à l’autoroute »). 

• Mesure C.I.3.a (« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés »). 
• Mesure C.I.3.b (« Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et aux 

itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible »). 
• Mesure C.I.3.c (« Envisager de nouveaux franchissements »). 
• Mesure C.I.3.d (« Donner un caractère urbain à la RD810 »). 
• Mesure C.I.3.e (« Harmoniser les plans de circulation »). 
• Mesure C.I.3.f (« Centraliser la gestion des circulations »). 

Avis MRAe 
Indicateurs accidentologie à compléter. 

Avis de l’Etat 
Un suivi des accidents prenant en compte un piéton ou un cycliste, élargi aux autres moyens de 
déplacement doit être effectué. 

Avis du Département des Pyrénées Atlantiques  
• La question du partage de la voirie et de l’usage du réseau principal de voirie devra faire 

l’objet de concertation poussée amont avec les services du Département.  
• Il est nécessaire que soit prise en compte, au-delà des problématiques d’accès aux 

échangeurs et aux secteurs très urbanisés, la question des traversées des petites villes et 
de villages parfois confrontés à des enjeux de congestion liés soit au développement des 
trajets domicile-travail, soit à un attrait touristique ou économique important. 

• Globalement, le Département rappelle que par ses compétences et actions, il est un 
partenaire incontournable notamment dans le cadre de réalisation de cet objectif. 

Avis du Conseil de Développement du Pays Basque 
• Il souligne le besoin de transversalité des politiques publiques et des schémas structurants 

en cours d’élaboration. 
• Il préconise l’intégration de l’ensemble des parties prenantes en tant que cibles et 

ressources des actions.  

Avis de l’Association « Allons à vélo, allons à pied » 
• Il signale une méconnaissance de l’accidentologie notamment relative à la mixité cycliste-

piéton.  
• Il demande la mise en place d’un véritable suivi des accidents cycliste-piéton et la 

formation des élus et technicien et l’information citoyenne sur l’accidentologie. 

Avis de l’Association « Citoyens du Seignanx » 
Il formule plusieurs demandes relatives à cet objectif, notamment :  

• la définition et la mise en œuvre de moyens pour adapter l’urbanisation notamment pour 
la réalisation du partage des voies de circulation ; 

• la réintégration du plan vélo étendu à l’ensemble du territoire en formalisant un réseau 
prioritaire puis secondaire ; 

• la mise en place d’un système de gestion du trafic sur les zones fortement urbanisées. 
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Avis des communes : 
Plusieurs communes évoquent leurs problématiques locales concernant cet objectif notamment 
Ahetze, Arbonne, Ascain, Ayherre, Bidart, Bidarray, Irissarry, Urrugne. 

• Arbonne : la sécurité des déplacements piétons revêt une importance de premier ordre. 
Par exemple, à Arbonne, la création de cheminements piétons sécurisés entre les 
quartiers et pour les déplacements de proximité (pour se rendre à l‘arrêt de bus le plus 
proche ou au point d'apport volontaire) devrait être une priorité explicite du PDU. Les élus 
d'Arbonne auraient donc apprécié qu'une ambition « Sécuriser et faciliter les déplacements 
piétons » soit ajoutée dans l'axe 1. 

• Ascain : Développer des itinéraires cyclables sécurisés et la mobilité douce en site propre 
ou séparés des véhicules motorisés par des séparateurs physiques en priorité sur les axes 
structurants RD918 Vallée de la Nivelle, RD4 Olhette et Sare, Voie Ascain/Ciboure. 

Réponses du SMPBA 
• Du travail de définition d’une hiérarchisation des voiries découlera un travail de 

référentiel d’aménagement qui permettra pour chaque type de voirie de partager des 
principes d’aménagement. 

• Les échangeurs autoroutiers sont identifiés dans le projet comme des points d’articulation 
des réseaux et d’organisation du report modal. 

• Les questions liées aux traversées des villages sont intégrées au dossier  au sein de 2 
mesures : 

- C.I.3.a (« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés »). 
- C.I.3.b (« Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et aux 

itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible »).  
• Dès le plan d’actions stabilisé, avant même l’arrêt du document, le SMPBA a commencé à 

construire l’observatoire du PDU et à renseigner les valeurs de référence. Des éléments 
précis, concernant notamment l’accidentologie pourraient être ajoutés. 

• Le Plan vélo sera le document d’ensemble, qui se basera, comme le schéma de principe « 
Sécuriser et faciliter les déplacements à vélo » (page 15 de la pièce III.2) le montre, sur 
les grands itinéraires portés par les Départements. Les itinéraires inscrits au récent Plan 
vélo du Département des Pyrénées-Atlantiques seront évidemment l’une des clés d’entrée 
tout comme les documents de rang supérieur tels que le schéma directeur vélo porté par 
le GIP littoral.  

• Les Schémas cyclables permettront de travailler le sujet à l’échelle fine. Concernant le 
secteur de Côte basque – Adour, le Plan vélo de 2015 reste d’actualité. 

• Le PDU projette que le Plan vélo soit doté d’une partie charte d’aménagements intégrant 
les sujets liés aux aménagements de voirie, aux stationnements, au jalonnement et à 
l’entretien des infrastructures. 

Observations :  
Plus de 80 observations portent sur cet objectif. Les points soulevés sont notamment : 

• L’absence de plan Vélo : 
- Appliquer le Plan vélo côte basque-Adour et favoriser la mise en place du Schéma 

cyclable du Sud Pays Basque. 

• La sécurité insuffisante pour les cyclistes dissuadant de l’usage du vélo. Les 
aménagements sur voirie inadapté (ex BAB), trop de véhicules, congestion des voies et 
des ronds-points, etc. : 

- Boulevard du BAB.  
- Avenue de Cambo. 
- Rond-point de Compagnet. 
- Avenue de l’Adour. 
- Voie cyclable Côte du Moulin à Bayonne. 
- Tronçon entre Saint-Pée-sur-Nivelle et Saint-Jean-de-Luz. 
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- Bretelle RD810 Avenue Duvergier de Haurane et Avenue Duvergier de Haurane. 
- Un cheminement piéton depuis le quartier La Quiéta à Saint-Pierre-d’Irube à la 

Plaine d’Ansot. 
- Facilitation des déplacements à pied entre les quartiers, ex : entre Saint-Esprit et 

la ZUP à Bayonne. 
- Une éducation aux automobilistes. Des panneaux de signalisation pour le respect 

des cyclistes. 
- Des trottoirs plus bas. 
- Propositions pour le traitement de problématique : Giratoire des Marais, Bovero et 

giratoire du parc Montaury, Quintaou.  

• La création et/ou sécurisation de liaisons cyclables et piétonnes au regard des 
véhicules automobiles : 

- Des voies secondaires pour les grands axes tels que BAB ou Aritxague. 
- Prolongement de la piste bord Adour vers la zone de fret du CEF de Mouguerre. 
- Aménagement des intersections avec de petites rues, 
- Liaisons cyclables Tarnos-Bayonne 
- Les fossés des Remparts à Bayonne  
- Les cheminements piétons et cyclables d’anciennes voies ferrées : Mauléon, Espès-

Undurein. 
- Voies cyclables interurbaines connectées avec Car Express. 
- Itinéraire potentiel entre Béhobie et Saint-Jean-De-Luz évitant la zone dangereuse 

de la croix des Bouquets. 
- RD 810 entre Saint-Jean et Bayonne. 
- Route de la Corniche.  
- Ouverture de la Plaine d’Ansot aux vélos. 
- Des itinéraires cyclables sécurisés en site propre ou séparés par des séparateurs 

physiques entre les centres urbains en priorité lorsqu’ils sont espacés de moins de 5 
à 10 km. 

- Le trottoir de l'avenue Resplandy est inaccessible à cause des voitures mal garées 
en permanence. 

- Une piste entre Saint-Pierre-d’Irube et Mousserolles. 
- Utilisation des voies du tram’bus de la ligne1.  
- Traitement des intersections aux entrées/sorties du Pont Saint-Esprit. 
- Absence de prise en compte des vélos pour remonter la rue Maubec.  
- Avenue Reine Victoria (Biarritz) : absence de piste cyclable sécurisée. 
- Une piste entre Maignon et Aritxague. 
- Une piste sur le BAB, une piste Rue Bernède à Bayonne, Boulevard Alsace Lorraine 

à Bayonne ; 
- Des pistes sécurisées Avenue Raymond Martres à Bayonne, et entre le rond-point 

Saint Léon et le quartier Grand Basque à Bayonne.  
- La sécurisation des passages piétons dangereux à Bayonne. Pont Saint-Esprit, allées 

Paulmy, boulevard Alsace-Lorraine. 
- Limiter les portions de route partagées entre voitures et vélos.  
- Un entretien et nettoyage des pistes cyclables aménagées plus régulier.  
- Extension de la vélodyssée de manière sécurisée de Bayonne centre à Boucau 

plage. 
- Amélioration des trottoirs du quartier saint esprit et Saint Frédéric afin de faciliter 

la marche et le vélo surtout avec des enfants. 
- Une coordination entre SMPBA et Villes pour organiser les réseaux cyclables. 
- Afficher plus clairement la volonté de créer des plans piétons et la traduire par des 

propositions concrètes. 
- Prioriser les modes de déplacement marche<vélo<bus<voiture pour tout 

aménagement de voiries. 
- Sare :  
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▪ Sécuriser les voies existantes dans un rayon de 3km de la place pour les 
piétons, entre les écoles et la place, entre la place et les lotissements 
Arzubi et Argainea, entre la place et le stade. 

▪ Poursuivre l’ouverture et la restauration des chemins cadastraux et 
communiquer aux habitants. 

▪ Rendre cyclables l’ensemble des routes de la commune. Faciliter la 
circulation à vélo entre les écoles, la place et les quartiers proches du 
bourg. Implanter des places de stationnement vélos. Etablir un point de 
retrait vélo électrique « Txik Txak ». 

- Construire un réseau maillé sur le bassin de l’agglomération bayonnaise en site 
propre via une séparation physique des pistes cyclables. 

- Assurer la continuité bout en bout des pistes cyclables. 
- Sécuriser la Vélodyssée de Tarnos à la frontière espagnole (objectif 2022). 
- Absence de pistes cyclables sur la RD 810 entre Bidart et Anglet. Traversée de la 

Négresse dangereuse.  
- Une piste interurbaine des villes le long de la 810. 
- Hendaye :  

▪ Des aménagements cyclables sécurisés. Un réseau complet sans 
discontinuité. 

▪ Des quartiers reliés au centre-ville et à la plage. E 
▪ Une liaison Hendaye-Pausu/Biriatou et Hendaye-Urrugne.  
▪ La fermeture de la route de la Corniche à la voiture - la laisser aux piétons 

et vélos. 
- Des voies express vélo inter-urbaine (exemple Larressore-Ustaritz) permettant de 

l'intermodalité avec les car-express. 
- Des chemins parallèles à la ligne de chemin de fer Bayonne-Garazi pour se rendre à 

vélo ou à pied, entre ces communes. 
- Un tronçon Espelette-Ustaritz et un tronçon Espelette-Cambo les bains. 
- Des marquages au sol et sécurisation vélo à Biarritz. 
- Etablir une continuité pour piétons et cyclistes le long de l’Adour, rive-droite 

(Bacheforès-St Frédéric). 
- Une signalétique routière à la hauteur. Des points sécurisés pour attacher les vélos.  
- Sécurisation des cyclistes en y mettant les moyens :  

▪ Des barrières de sécurité et autres.  
▪ La signalisation des pistes cyclables avec des feux intermittents au début 

des pistes, en milieu et à la fin. 
- Sécuriser et augmenter des voies vélo et trottoirs notamment entre Biarritz et à 

Arcangues et à Arbonne. 
- Une aide aux communes (que la voirie soit communale, départementale...) pour 

des aménagements aidant à respecter la vitesse. 
- Un réseau cyclable à haut niveau de service. 
- Des dessertes douces Bayonne notamment la zone Hôpital/Ecoles. 
- Assurer les jonctions cyclables entre les villes du sud pays basque. 
- Création d'une piste cyclable entre les ronds-points "Bipia" et "Gedimat" à 

Larressore, en utilisant l'ancien tracé de la RD932. Sécurisation de la partie rond-
point "Gedimat" vers Ustaritz.  

- Créer les infrastructures ad’hoc. Elles doivent être conçues et réalisées suivant des 
principes d’accessibilité, de continuité, de sécurité et de visibilité. 

- Autoriser la circulation des vélos dans toutes les rues, y compris en sens interdit. 
- Une traversée de la RD932 pour les piétons au niveau du rond-point du golf. 

• La sécurisation des liaisons entre usagers piétons et cyclistes : 
- Conflit d’usage sur le Pont Saint-Esprit à Bayonne. 
- Pas de voie mixte sur le Boulevard des plages. 
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- Bretelle RD810 Avenue Duvergier de Haurane et Avenue Duvergier de Haurane. 
- Un cheminement piéton depuis le quartier La Quiéta à Saint-Pierre-d’Irube à la 
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- Des trottoirs plus bas. 
- Propositions pour le traitement de problématique : Giratoire des Marais, Bovero et 
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- Les cheminements piétons et cyclables d’anciennes voies ferrées : Mauléon, Espès-

Undurein. 
- Voies cyclables interurbaines connectées avec Car Express. 
- Itinéraire potentiel entre Béhobie et Saint-Jean-De-Luz évitant la zone dangereuse 
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- Limiter les portions de route partagées entre voitures et vélos.  
- Un entretien et nettoyage des pistes cyclables aménagées plus régulier.  
- Extension de la vélodyssée de manière sécurisée de Bayonne centre à Boucau 

plage. 
- Amélioration des trottoirs du quartier saint esprit et Saint Frédéric afin de faciliter 

la marche et le vélo surtout avec des enfants. 
- Une coordination entre SMPBA et Villes pour organiser les réseaux cyclables. 
- Afficher plus clairement la volonté de créer des plans piétons et la traduire par des 
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▪ Sécuriser les voies existantes dans un rayon de 3km de la place pour les 
piétons, entre les écoles et la place, entre la place et les lotissements 
Arzubi et Argainea, entre la place et le stade. 

▪ Poursuivre l’ouverture et la restauration des chemins cadastraux et 
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▪ Rendre cyclables l’ensemble des routes de la commune. Faciliter la 
circulation à vélo entre les écoles, la place et les quartiers proches du 
bourg. Implanter des places de stationnement vélos. Etablir un point de 
retrait vélo électrique « Txik Txak ». 

- Construire un réseau maillé sur le bassin de l’agglomération bayonnaise en site 
propre via une séparation physique des pistes cyclables. 

- Assurer la continuité bout en bout des pistes cyclables. 
- Sécuriser la Vélodyssée de Tarnos à la frontière espagnole (objectif 2022). 
- Absence de pistes cyclables sur la RD 810 entre Bidart et Anglet. Traversée de la 
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- Une piste interurbaine des villes le long de la 810. 
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discontinuité. 
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- Des voies express vélo inter-urbaine (exemple Larressore-Ustaritz) permettant de 

l'intermodalité avec les car-express. 
- Des chemins parallèles à la ligne de chemin de fer Bayonne-Garazi pour se rendre à 

vélo ou à pied, entre ces communes. 
- Un tronçon Espelette-Ustaritz et un tronçon Espelette-Cambo les bains. 
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- Etablir une continuité pour piétons et cyclistes le long de l’Adour, rive-droite 
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- Une signalétique routière à la hauteur. Des points sécurisés pour attacher les vélos.  
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▪ Des barrières de sécurité et autres.  
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des pistes, en milieu et à la fin. 
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- Des dessertes douces Bayonne notamment la zone Hôpital/Ecoles. 
- Assurer les jonctions cyclables entre les villes du sud pays basque. 
- Création d'une piste cyclable entre les ronds-points "Bipia" et "Gedimat" à 

Larressore, en utilisant l'ancien tracé de la RD932. Sécurisation de la partie rond-
point "Gedimat" vers Ustaritz.  

- Créer les infrastructures ad’hoc. Elles doivent être conçues et réalisées suivant des 
principes d’accessibilité, de continuité, de sécurité et de visibilité. 

- Autoriser la circulation des vélos dans toutes les rues, y compris en sens interdit. 
- Une traversée de la RD932 pour les piétons au niveau du rond-point du golf. 

• La sécurisation des liaisons entre usagers piétons et cyclistes : 
- Conflit d’usage sur le Pont Saint-Esprit à Bayonne. 
- Pas de voie mixte sur le Boulevard des plages. 
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• L’apaisement des circulations pour plus de sécurité : 
- Des zones de congestion quotidienne aux abords de certains carrefours comme le 

rond-point Compagnet-Maignon et des établissements scolaires aux heures de 
pointe, au sein des centre-ville ou de quartiers non desservis par des liaisons 
douces, etc. 

- Mesure d'Urgence" en limitant la vitesse à 70 km/h sur la voie D932 entre le 
giratoire du golf de Makila à Bassussarry et l’échangeur A63. 

- Un tunnel ou un pont pour désengorger la zone congestionnée de la RD932, rond-
point de Leroy Merlin. 

- Limiter la vitesse à 50 sur de plus longs tronçons et surtout effectuer des contrôles 
en créant ainsi des voies partagées et pacifiées hors agglomération. Ex D307 entre 
Saint-Jean-de-Luz et Saint-Pée-sur-Nivelle. 

• Des avis opposés concernant la piste cyclable du BAB : 
- Utiliser le fossé de verdure.  

• Des propositions de participation aux réflexions : 
- Mettre en place un point de recueil internet des situations pratiques rencontrées 

avec solutions éventuelles alimenté par les pratiquants. 
- Placer les acteurs de la mobilité et les citoyens au centre des questions de 

mobilité. 
- Parier sur un plan mobilité ambitieux, conçu en collaboration avec les associations 

locales. 
- Citoyens du Seignanx rédige un document de référence basé sur les retours 

d’expérience et sur les documents du CEREMA et est élaboré à destination des élus, 
des services techniques et de la population. 

Ces observations ont été formulées notamment par les collectifs suivants : Association TOUS, BIZI 
XIBEROA, Association Olhette Environnement, Commune de Biarritz, Mouvement citoyen "Har 
Hitza", Association AdALA, Collectif Hendaia vélo, Association VAL d'ADOUR MARITIME AF3V, 
Bouger Ensemble A Urt association, Recycl'Arte, Groupe Ahetzen, Citoyens du Seignanx et de 
nombreux particuliers. 

Dans son mémoire en réponses relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

• Le PDU prône une stratégie d’apaisement des vitesses en milieu aggloméré (mesure 
C.I.3.a. (« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés ») afin de permettre 
des circulations dites « en cohabitation » : les véhicules motorisés circulent à vitesse 
réduite proche de celle des cyclistes incitant ces derniers à circuler sur la chaussée plutôt 
que sur les trottoirs. 

• Concernant l’utilisation des sites propres bus (aujourd’hui les voies Tram’Bus) le choix a 
été fait, dans la mesure du possible, de réaliser des aménagements cyclables parallèles 
aux sites propres (ex. allées Paulmy à Bayonne) ou d’apaiser les vitesses de circulation 
pour permettre la cohabitation (ex : avenue Jean-Léon Laporte à Anglet).  

• Là où ce n’est pas possible, les voies bus peuvent être ouvertes aux cyclistes (ex : 
boulevard du BAB à Bayonne, du chemin de Sabalce au passage de la Féria, Arrêté 
municipal 00024P du 18 mai 2021). 

• Le choix a été fait d’interdire les vélos à bord des bus pour des raisons d’encombrement 
et de sécurité. Néanmoins, le Syndicat des mobilités, en dialogue avec ses opérateurs, 
envisage d’expérimenter le chargement de vélos sur des sections de lignes faisant l’objet 
d’une moindre fréquentation et de conditions de pratique du vélo difficiles. De plus les 
vélos pliants sont autorisés dans les bus, et depuis le 15 mars 2021 le SMPBA a élargi son 
aide à l’achat pour subventionner ce type de vélos. 

• Les difficultés de cohabitation piétons / cyclistes seront traitées progressivement par 
l’apaisement des circulations et la réalisation d’aménagements dédiés aux cyclistes pour 
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les inciter à descendre des trottoirs. Là où l’aménagement est partagé, le SMPBA 
encouragera les gestionnaires de voiries à renforcer la signalisation.  
Néanmoins, la vigilance de chacun et la prise en compte des autres usagers sont 
indispensables, comme dans toute autre situation de circulation. 

• Le PDU prend à son compte les enjeux de sécurité routière (ambition T.VII. « Améliorer la 
sécurité routière ») et programme trois mesures en ce sens : 

- T.VII.1.a (« Mettre en place un observatoire de l’accidentalité et un groupe de 
travail avec les acteurs concernés »),  

- T.VII.1.b (« Participer à la sécurisation des pratiques et au traitement des lieux à 
risques »),  

- T.VII.1.c (« Organiser des campagnes de sensibilisation »).  
• Aussi, le SMPBA retient les préconisations en matière d’implantation de panneaux 

publicitaires et en fera part aux services en charge du sujet à la Communauté 
d’agglomération Pays-basque.  

Avis de la Commission d’Enquête 

La commission d’enquête constate les éléments suivants : 
• Un intérêt manifeste des usagers et usagers potentiels témoignant d’une forte volonté 

d’adopter des pratiques actives. 
• Une connaissance de problématiques localisées à résoudre pour permettre la réussite du 

plan dans ses objectifs de report modal. 
• Des demandes récurrentes et urgentes/ sécurité de tous : 

- l’urgence liée aux points de congestion qui génèrent une forte insécurité ; 
- la priorité à la sécurité des piétons et des cyclistes ; 
- des aménagements à prévoir en concertation : 

▪ de nouvelles pistes, 
▪ des opportunités de valorisation de chemins, voies ferrées, etc. 
▪ des adaptations à intégrer pour les futurs projets. 
▪ la prise en compte des usagers. 

 
Au-delà de l’objectif réglementaire, la sécurité des déplacements doit être la priorité du PdM à 
plusieurs titres : 

• Trop d’accidents mortels surviennent encore sur les routes en France et bien que le bilan 
global baisse, on relève une augmentation de la mortalité pour les cyclistes et les piétons. 

• Il n’y aura pas d’évolution des pratiques et usages au regard de la mobilité sans la garantie 
de la plus grande sécurité. 

Le PdM mise essentiellement sur la réduction de la place de la voiture (aménagement urbain, 
réduction des déplacements, rocade urbaine, mutualisation, transports en commun) et/ou de son 
impact (apaisement de la circulation, contournements) et sur le développement des modes actifs 
(marche et vélo). Ces deux aspects sont dépendants des moyens mis en œuvre (aménagements, 
équipements, offre des transports en communs, politique tarifaire, etc.) mais également et 
majoritairement de la volonté des usagers. A ce titre, de nombreuses mesures visent également 
l’entrainement de ces derniers par la facilitation et les services associés (information, billettique) 
pour favoriser et les usages alternatifs à la voiture (modes actifs, transports en commun, 
intermodalité, etc.). 
3 mesures sont spécifiques à la sécurité routière avec pour objectif de limiter les situations à 
risque (réduire le nombre de personnes touchées par les accidents de la circulation et la gravité 
de ceux-ci).  
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les inciter à descendre des trottoirs. Là où l’aménagement est partagé, le SMPBA 
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Néanmoins, la vigilance de chacun et la prise en compte des autres usagers sont 
indispensables, comme dans toute autre situation de circulation. 
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publicitaires et en fera part aux services en charge du sujet à la Communauté 
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• Un intérêt manifeste des usagers et usagers potentiels témoignant d’une forte volonté 

d’adopter des pratiques actives. 
• Une connaissance de problématiques localisées à résoudre pour permettre la réussite du 

plan dans ses objectifs de report modal. 
• Des demandes récurrentes et urgentes/ sécurité de tous : 

- l’urgence liée aux points de congestion qui génèrent une forte insécurité ; 
- la priorité à la sécurité des piétons et des cyclistes ; 
- des aménagements à prévoir en concertation : 

▪ de nouvelles pistes, 
▪ des opportunités de valorisation de chemins, voies ferrées, etc. 
▪ des adaptations à intégrer pour les futurs projets. 
▪ la prise en compte des usagers. 

 
Au-delà de l’objectif réglementaire, la sécurité des déplacements doit être la priorité du PdM à 
plusieurs titres : 

• Trop d’accidents mortels surviennent encore sur les routes en France et bien que le bilan 
global baisse, on relève une augmentation de la mortalité pour les cyclistes et les piétons. 

• Il n’y aura pas d’évolution des pratiques et usages au regard de la mobilité sans la garantie 
de la plus grande sécurité. 

Le PdM mise essentiellement sur la réduction de la place de la voiture (aménagement urbain, 
réduction des déplacements, rocade urbaine, mutualisation, transports en commun) et/ou de son 
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majoritairement de la volonté des usagers. A ce titre, de nombreuses mesures visent également 
l’entrainement de ces derniers par la facilitation et les services associés (information, billettique) 
pour favoriser et les usages alternatifs à la voiture (modes actifs, transports en commun, 
intermodalité, etc.). 
3 mesures sont spécifiques à la sécurité routière avec pour objectif de limiter les situations à 
risque (réduire le nombre de personnes touchées par les accidents de la circulation et la gravité 
de ceux-ci).  
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La commission d’enquête estime que l’amélioration de la sécurité des déplacements au sein du 
PdM s’exprime par des mesures qui concernent : 
- la réduction de l’usage de la voiture, l’aménagement et la sécurisation des cheminements 
piétons et des voies cyclables ainsi que l’amélioration de la sécurité routière ; 
- l’amélioration de l’utilisation du réseau routier, à tendre vers un meilleur partage de l’espace 
public, en priorisant les modes actifs, et en réduisant la place de la voiture dans les centralités ; 
- l’amélioration de la sécurité routière. 

Compte tenu de ce qui précède, la commission d’enquête estime que le plan d’action répond à 
l’objectif. 

Objectif 4 – La diminution du trafic automobile et le développement des usages partagés des 
véhicules terrestres à moteur 

La portée du plan de mobilité sur ce point majeur est énoncée en introduction. 
L’objectif de report modal qui vise une majorité des déplacements réalisée par des modes 
alternatifs à la voiture individuelle se décline comme suit : 

• Une réduction majeure des déplacements en voiture de 76,6% actuels à 52% en 2030, 
• Une optimisation et un meilleur remplissage des véhicules. 

Le traitement de cet objectif est transversal et se situe dans les 3 axes du Plan de mobilité. Il se 
traduit dans les mesures visant à éviter les déplacements, favoriser l’accès et le recours aux 
modes alternatifs (transports collectifs, vélos, marche) ainsi qu’à une optimisation des véhicules 
en déplacement. 

• Mesure T.I.1.a (« Privilégier le développement dans les villes et les bourgs structurants 
en particulier ceux bénéficiant d’une bonne desserte en transports collectifs et de 
maillage piétons-vélos ou disposant du potentiel pour en bénéficier »). 

• Mesure T.I.2.a (« Eclairer les pratiques de la marche et les actions favorables à son 
développement) ». 

• Mesure T.I.2.b (« Expérimenter des plans piétons) ». 
• Mesure T.I.2.c (« Encourager l’aménagement et la sécurisation des cheminements 

piétons) ». 
• Mesure T.II.1.a (« Encourager la mise en place d’infrastructures numériques permettant 

le travail à distance) ». 
• Mesure T.II.1.b (« Encourager le développement de tiers-lieux, espaces dédiés au travail 

proche de son domicile »). 
• Mesure T.II.1.c (« Promouvoir le télétravail auprès des dirigeants d’entreprises / 

administrations / d’enseignement »). 
• Mesure T.II.2.a (« Mieux connaître les pratiques des services de transports scolaires »). 
• Mesure T.II.2.b (« Ajuster les transports scolaires avec leurs usagers »). 
• Mesure T.II.2.c (« Pérenniser, sécuriser et équiper les arrêts scolaires »). 
• Mesure T.II.2.d (« Mettre en place des circuits à pied et à vélo pour les plus jeunes »). 
• Mesure T.II.2.e (« Développer des réseaux d’entraide entre parents »). 
• Mesure T.III.1.a (« Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement des 

pratiques cyclables »). 
• Mesure T.III.1.b (« Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du Plan vélo »). 
• Mesure T.III.2.a (« Créer un réseau d’échanges de bonnes pratiques »). 
• Mesure T.III.2.b (« Soutenir la réalisation des aménagements »). 
• Mesure T.III.3.a (« Etendre les dispositifs d’accompagnement à l’acquisition de vélos à 

assistance électrique »). 
• Mesure T.III.3.b (« Mettre à disposition des vélos pour les besoins ponctuels »). 
• Mesure T.IV.1.a (« Développer un outil de covoiturage à destination du grand public »). 
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• Mesure T.IV.1.b (« Aménager, équiper, rendre accessible et donner de la visibilité aux 
aires de covoiturage »). 

• Mesure T.IV.1.c (« Structurer un système d’autostop organisé »). 
• Mesure T.IV.2.a (« Expérimenter la mise en place d’un système de partage de 

véhicules »). 
• Mesure T.IV.3.a (« Prendre à son compte les outils et moyens législatifs »). 
• Mesure T.IV.3.b (« Rédiger un référentiel stationnement »). 
• Mesure C.II.1.a (« Améliorer les liaisons entre polarités par des services de car-express 

aux fréquences renforcées »). 
• Mesure C.II.1.b (« Déployer des services à la demande dans les secteurs non desservis par 

des services réguliers »). 
• Mesure C.II.1.c (« Expérimenter des services pour des usages loisirs et touristiques »). 
• Mesure C.II.1.d (« Définir et mettre en œuvre le futur réseau de cars express »). 
• Mesure C.II.2.a (« Travailler à améliorer et garantir les performances des services »). 
• Mesure C.II.2.b (« Améliorer les temps de parcours et les fréquences des services 

ferroviaires sur l’axe de la Nive »). 
• Mesure C.II.2.c (« Tendre vers un RER basque »). 
• Mesure C.II.3.a (« Mener à bien les projets Tram’Bus »). 
• Mesure C.II.3.b (« Restructurer le réseau de transports en commun autour des lignes 

structurantes et augmenter les niveaux de service »). 
• Mesure C.II.3.c (« Elargir le périmètre de services urbains aux communes de première 

couronne de l’agglomération littorale »). 
• Mesure C.II.3.d (« Développer le principe des lignes performantes dans les espaces les 

plus intenses »). 
• Mesure C.II.3.e (« Développer des services de proximité en lien avec les polarités »). 
• Mesure C.II.3.f (« Développer les déplacements par voie fluviale et maritime »). 
• Mesure C.II.3.g (« Définir et mettre en œuvre le futur réseau de transports en commun 

sur le littoral »). 
• Mesure C.III.2.a (« Améliorer l’accessibilité de l’information à l’ensemble des publics »). 
• Mesure C.III.2.b (« Déployer une information multilingue »). 
• Mesure C.III.2.c (« Développer une stratégie de communication intégrant l’Euskara et 

l’Occitan Gascon »). 
• Mesure C.III.3.a (« Harmoniser les tarifications sociales »). 
• Mesure C.III.3.b (« Mettre en place une plateforme mobilité pour accompagner les 

personnes dans la recherche et l’expérimentation des solutions de mobilité »). 
• Mesure C.IV.1.a (« Faciliter l’aménagement des grands itinéraires cyclables »). 
• Mesure C.IV.2.a (« Partager et appliquer des chartes de développement cohérent des 

grands équipements de mobilité marchandises et voyageurs »). 
• Action C.IV.3 (« Appuyer le renforcement de l’offre de services ferroviaires 

structurants ») 
• Mesure C.IV.3.a (« Moderniser les infrastructures ferroviaires »). 
• Mesure C.IV.3.b (« Améliorer l’accessibilité ferroviaire grandes lignes et l’adapter à ses 

saisonnalités »). 
• Mesure C.IV.4.a (« Assurer une desserte en transports en commun des grands 

équipements »). 
• Mesure C.IV.4.b (« Déployer de l’information multimodale et touristique dans les gares et 

l’aéroport »). 
• Mesure E.I.1.a (« Créer une marque ombrelle, une désignation commune des services »). 
• Mesure E.I.1.b (« Homogénéiser l’information multimodale »). 
• Mesure E.I.1.c (« Former les personnels d’accueil, relais d’information sur le 

territoire »). 
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La commission d’enquête estime que l’amélioration de la sécurité des déplacements au sein du 
PdM s’exprime par des mesures qui concernent : 
- la réduction de l’usage de la voiture, l’aménagement et la sécurisation des cheminements 
piétons et des voies cyclables ainsi que l’amélioration de la sécurité routière ; 
- l’amélioration de l’utilisation du réseau routier, à tendre vers un meilleur partage de l’espace 
public, en priorisant les modes actifs, et en réduisant la place de la voiture dans les centralités ; 
- l’amélioration de la sécurité routière. 

Compte tenu de ce qui précède, la commission d’enquête estime que le plan d’action répond à 
l’objectif. 

Objectif 4 – La diminution du trafic automobile et le développement des usages partagés des 
véhicules terrestres à moteur 

La portée du plan de mobilité sur ce point majeur est énoncée en introduction. 
L’objectif de report modal qui vise une majorité des déplacements réalisée par des modes 
alternatifs à la voiture individuelle se décline comme suit : 

• Une réduction majeure des déplacements en voiture de 76,6% actuels à 52% en 2030, 
• Une optimisation et un meilleur remplissage des véhicules. 

Le traitement de cet objectif est transversal et se situe dans les 3 axes du Plan de mobilité. Il se 
traduit dans les mesures visant à éviter les déplacements, favoriser l’accès et le recours aux 
modes alternatifs (transports collectifs, vélos, marche) ainsi qu’à une optimisation des véhicules 
en déplacement. 

• Mesure T.I.1.a (« Privilégier le développement dans les villes et les bourgs structurants 
en particulier ceux bénéficiant d’une bonne desserte en transports collectifs et de 
maillage piétons-vélos ou disposant du potentiel pour en bénéficier »). 

• Mesure T.I.2.a (« Eclairer les pratiques de la marche et les actions favorables à son 
développement) ». 

• Mesure T.I.2.b (« Expérimenter des plans piétons) ». 
• Mesure T.I.2.c (« Encourager l’aménagement et la sécurisation des cheminements 

piétons) ». 
• Mesure T.II.1.a (« Encourager la mise en place d’infrastructures numériques permettant 

le travail à distance) ». 
• Mesure T.II.1.b (« Encourager le développement de tiers-lieux, espaces dédiés au travail 

proche de son domicile »). 
• Mesure T.II.1.c (« Promouvoir le télétravail auprès des dirigeants d’entreprises / 

administrations / d’enseignement »). 
• Mesure T.II.2.a (« Mieux connaître les pratiques des services de transports scolaires »). 
• Mesure T.II.2.b (« Ajuster les transports scolaires avec leurs usagers »). 
• Mesure T.II.2.c (« Pérenniser, sécuriser et équiper les arrêts scolaires »). 
• Mesure T.II.2.d (« Mettre en place des circuits à pied et à vélo pour les plus jeunes »). 
• Mesure T.II.2.e (« Développer des réseaux d’entraide entre parents »). 
• Mesure T.III.1.a (« Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement des 

pratiques cyclables »). 
• Mesure T.III.1.b (« Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du Plan vélo »). 
• Mesure T.III.2.a (« Créer un réseau d’échanges de bonnes pratiques »). 
• Mesure T.III.2.b (« Soutenir la réalisation des aménagements »). 
• Mesure T.III.3.a (« Etendre les dispositifs d’accompagnement à l’acquisition de vélos à 

assistance électrique »). 
• Mesure T.III.3.b (« Mettre à disposition des vélos pour les besoins ponctuels »). 
• Mesure T.IV.1.a (« Développer un outil de covoiturage à destination du grand public »). 
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• Mesure T.IV.1.b (« Aménager, équiper, rendre accessible et donner de la visibilité aux 
aires de covoiturage »). 

• Mesure T.IV.1.c (« Structurer un système d’autostop organisé »). 
• Mesure T.IV.2.a (« Expérimenter la mise en place d’un système de partage de 

véhicules »). 
• Mesure T.IV.3.a (« Prendre à son compte les outils et moyens législatifs »). 
• Mesure T.IV.3.b (« Rédiger un référentiel stationnement »). 
• Mesure C.II.1.a (« Améliorer les liaisons entre polarités par des services de car-express 

aux fréquences renforcées »). 
• Mesure C.II.1.b (« Déployer des services à la demande dans les secteurs non desservis par 

des services réguliers »). 
• Mesure C.II.1.c (« Expérimenter des services pour des usages loisirs et touristiques »). 
• Mesure C.II.1.d (« Définir et mettre en œuvre le futur réseau de cars express »). 
• Mesure C.II.2.a (« Travailler à améliorer et garantir les performances des services »). 
• Mesure C.II.2.b (« Améliorer les temps de parcours et les fréquences des services 

ferroviaires sur l’axe de la Nive »). 
• Mesure C.II.2.c (« Tendre vers un RER basque »). 
• Mesure C.II.3.a (« Mener à bien les projets Tram’Bus »). 
• Mesure C.II.3.b (« Restructurer le réseau de transports en commun autour des lignes 

structurantes et augmenter les niveaux de service »). 
• Mesure C.II.3.c (« Elargir le périmètre de services urbains aux communes de première 

couronne de l’agglomération littorale »). 
• Mesure C.II.3.d (« Développer le principe des lignes performantes dans les espaces les 

plus intenses »). 
• Mesure C.II.3.e (« Développer des services de proximité en lien avec les polarités »). 
• Mesure C.II.3.f (« Développer les déplacements par voie fluviale et maritime »). 
• Mesure C.II.3.g (« Définir et mettre en œuvre le futur réseau de transports en commun 

sur le littoral »). 
• Mesure C.III.2.a (« Améliorer l’accessibilité de l’information à l’ensemble des publics »). 
• Mesure C.III.2.b (« Déployer une information multilingue »). 
• Mesure C.III.2.c (« Développer une stratégie de communication intégrant l’Euskara et 

l’Occitan Gascon »). 
• Mesure C.III.3.a (« Harmoniser les tarifications sociales »). 
• Mesure C.III.3.b (« Mettre en place une plateforme mobilité pour accompagner les 

personnes dans la recherche et l’expérimentation des solutions de mobilité »). 
• Mesure C.IV.1.a (« Faciliter l’aménagement des grands itinéraires cyclables »). 
• Mesure C.IV.2.a (« Partager et appliquer des chartes de développement cohérent des 

grands équipements de mobilité marchandises et voyageurs »). 
• Action C.IV.3 (« Appuyer le renforcement de l’offre de services ferroviaires 

structurants ») 
• Mesure C.IV.3.a (« Moderniser les infrastructures ferroviaires »). 
• Mesure C.IV.3.b (« Améliorer l’accessibilité ferroviaire grandes lignes et l’adapter à ses 

saisonnalités »). 
• Mesure C.IV.4.a (« Assurer une desserte en transports en commun des grands 

équipements »). 
• Mesure C.IV.4.b (« Déployer de l’information multimodale et touristique dans les gares et 

l’aéroport »). 
• Mesure E.I.1.a (« Créer une marque ombrelle, une désignation commune des services »). 
• Mesure E.I.1.b (« Homogénéiser l’information multimodale »). 
• Mesure E.I.1.c (« Former les personnels d’accueil, relais d’information sur le 

territoire »). 
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• Mesure E.I.1.d (« Déployer des outils intégrant information, réservation et achat de 
titres »). 

• Mesure E.I.1.e (« Proposer une information voyageur multimodale enrichie, en temps réel 
et prédictive) »). 

• Mesure E.I.2.a (« Uniformiser les tarifications pour les rendre lisibles, attractives et 
solidaires) ». 

• Mesure E.I.2.b (« Créer et diffuser un titre de transport multimodal, interopérable voire 
multiservices »). 

• Mesure E.I.2.c (« Entamer la transformation digitale de l’achat de titre et la 
dématérialisation des titres de transport »). 

• Mesure E.I.3.a (« Développer des pôles d’échanges multimodaux et de proximité dans les 
centralités donnant accès à la diversité des services »). 

• Mesure E.I.3.b (« Développer des lieux d’intermodalité aux portes et en amont des 
centralités et des principaux lieux touristiques pour inciter au report modal »). 

• Mesure E.I.3.c (« Expérimenter de nouvelles modalités de pôles d’échange »). 
• Mesure E.I.3.d («  Affiner les horaires des services pour optimiser les correspondances »). 
• Mesure E.III.1.a (« Engager de vastes campagnes de communication pour faire connaître 

les services et changer l’image des mobilités alternatives »). 
• Mesure E.III.1.b (« Accompagner les plans de mobilité en milieux professionnel et 

scolaire »). 
• Mesure E.III.1.c (« Donner goût à la pratique du vélo »). 
• Mesure E.III.1.d (« Développer l’aspect mobilité / santé – bien-être »). 

Avis de l’Etat  
Le plan de mobilité fixe des objectifs ambitieux de répartition des parts modales notamment la 
réduction notable de la part de la voiture. L’objectif de part modale est adapté au territoire et 
aux habitants s’inscrivant dans les objectifs de la loi LOM. 

Avis de « Citoyens du Seignanx »  
La réduction des déplacements automobile est un objectif exprimé en pourcentage de la totalité 
des déplacements, mais leur réduction n’est pas démontrée. 

Réponse du SMPBA 
• Le plan de déplacements fixe des objectifs ambitieux tenant compte des engagements 

nationaux à réduire les GES et développer le vélo notamment. 
• L’indicateur en pourcentage a été retenu considérant que le projet de territoire et 

l’évolution démographique qui en découle ne sont pas encore fixé par le SCoT.  
• Tendanciellement, le nombre de déplacements en voiture et le nombre de kilomètres 

total parcourus pourraient en effet augmenter si les dynamiques du territoire se 
maintiennent à un niveau très élevé (+ 3000 habitants / an sur la période 2010 – 2015 de 
référence). 

• Aussi, la répartition spatiale qui sera retenue par le SCoT influera sur les pratiques. 
Comme indiqué par ailleurs, les Syndicats de mobilité et du SCoT travailleront ensemble à 
la traduction du projet mobilité dans le SCoT. 

Observations 
Plusieurs observations portent sur des propositions et/ou demandes, notamment : 

• L’évolution de la population : 
- meilleure anticipation de l’évolution globale ; 
- la gestion de l’afflux de véhicules (quartier Sainte Thérèse à Ciboure) ; 
- les politiques de mobilités doivent donc être menées en parallèle avec les 

politiques d'urbanisation ; 
- le dossier ne démontre pas qu’il y aura réduction du trafic automobile. 

• Les alternatives à la voiture : 
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- inadaptation des bus entre les quartiers et les polarités (ex Saint-Jean-de-Luz) ; 
- trajets trop longs en bus. Ex Villefranque-Bidart ; 
- promouvoir le covoiturage. Aménager des parkings dédiés. Rendre contraignant 

l’usage de la voiture à partir de 2025 ; 
- manque de transports en commun ; 
- service Txik Txak inadapté à Itxassou ; 
- adapter les transports en commun dans les quartiers et zones moins accessibles ; 
- raccourcir les temps de trajet en transport en commun ; 
- minimiser les changements à effectuer pour les usagers pour aller sur diverses 

zones ; 
- Pas de transport adapté aux trajets professionnels depuis Saint Jean le week-end ; 
- ne faut pas opposer voiture / vélo /piéton (comme ce qui a été tenté sur le BAB) 

mais faire cohabiter les deux en favorisant le transport doux ; 
- une navette gratuite entre les halles de Bayonne et la Floride ; 
- instaurer des journées sans voiture au bourg et alentours ; 
- développer le covoiturage avec l’appli Txiktxak kovoit ; 
- proposer une voiture électrique à la location de durée moyenne ; 
- sur la zone littorale : 

▪ réduction des places de parking,  
▪ lutte contre le stationnement sauvage dans les rues proches, 
▪ privilégier les véhicules propres (places réservées, …). 

- fermer la route de la Corniche à la voiture et la laisser pour les piétons et les 
vélos ; 

- augmenter la fréquence des autobus ; 
- plus de voies dédiées là où le trafic est bouché au niveau des entrées de villes pour 

le Car Express. Un cadencement plus important et adapté aux horaires de travail. 
Des parkings relais ; 

- des bornes de recharge (voitures/vélos) et des sites de parking de vélos en 
entreprises pour les salariés ; 

- exploitation de la ligne Garazi-Bayonne ; 
- améliorer le transport scolaire de proximité pour les écoles primaires ; 
- mettre l’accent sur les mobilités douces et l’amélioration sur les transports en 

commun, sur la jonction Chonoplus/Hegobus ; 
- couper définitivement la route de la corniche à la circulation automobile et de 

passer cette route en véloroute ; 
- insuffisance des transports en commun sur le secteur Bas-Adour ; 
- adaptation des connexions trains-bus pour desservir les villages périurbains ; 
- optimisation maximale de la voie ferrée en réouvrant la gare de Bidart et en 

aménageant de nouveaux arrêts ; 
- une billettique unique entre le train et les autres modes de transport ; 
- réduire fortement l’utilisation de la voiture dans les villes : 

▪ réduire le besoin de se déplacer et éviter les périodes de pointe de 
circulation, 

▪ pouvoir contourner facilement les zones urbaines, 
▪ faciliter l’utilisation des transports en commun, 
▪ favoriser les solutions de mobilité active, 
▪ utiliser des véhicules électriques en ville, 

- création d’un Parking et ligne de bus avec maillage ; 
- création de voies express vélo inter-urbaine, augmentation Car express et 

ferroviaire. ; 
- des parkings gratuits parkings gratuits à Technocité, à Sutar (superieur à 2h), au 

départ de la navette de Biarritz derrière l'hippodrome des fleurs, proches des gares 
de Biarritz et de Bayonne, au terminus des Tram, l’augmentation de la fréquence 
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• Mesure E.I.1.d (« Déployer des outils intégrant information, réservation et achat de 
titres »). 

• Mesure E.I.1.e (« Proposer une information voyageur multimodale enrichie, en temps réel 
et prédictive) »). 

• Mesure E.I.2.a (« Uniformiser les tarifications pour les rendre lisibles, attractives et 
solidaires) ». 

• Mesure E.I.2.b (« Créer et diffuser un titre de transport multimodal, interopérable voire 
multiservices »). 

• Mesure E.I.2.c (« Entamer la transformation digitale de l’achat de titre et la 
dématérialisation des titres de transport »). 

• Mesure E.I.3.a (« Développer des pôles d’échanges multimodaux et de proximité dans les 
centralités donnant accès à la diversité des services »). 

• Mesure E.I.3.b (« Développer des lieux d’intermodalité aux portes et en amont des 
centralités et des principaux lieux touristiques pour inciter au report modal »). 

• Mesure E.I.3.c (« Expérimenter de nouvelles modalités de pôles d’échange »). 
• Mesure E.I.3.d («  Affiner les horaires des services pour optimiser les correspondances »). 
• Mesure E.III.1.a (« Engager de vastes campagnes de communication pour faire connaître 

les services et changer l’image des mobilités alternatives »). 
• Mesure E.III.1.b (« Accompagner les plans de mobilité en milieux professionnel et 

scolaire »). 
• Mesure E.III.1.c (« Donner goût à la pratique du vélo »). 
• Mesure E.III.1.d (« Développer l’aspect mobilité / santé – bien-être »). 

Avis de l’Etat  
Le plan de mobilité fixe des objectifs ambitieux de répartition des parts modales notamment la 
réduction notable de la part de la voiture. L’objectif de part modale est adapté au territoire et 
aux habitants s’inscrivant dans les objectifs de la loi LOM. 

Avis de « Citoyens du Seignanx »  
La réduction des déplacements automobile est un objectif exprimé en pourcentage de la totalité 
des déplacements, mais leur réduction n’est pas démontrée. 

Réponse du SMPBA 
• Le plan de déplacements fixe des objectifs ambitieux tenant compte des engagements 

nationaux à réduire les GES et développer le vélo notamment. 
• L’indicateur en pourcentage a été retenu considérant que le projet de territoire et 

l’évolution démographique qui en découle ne sont pas encore fixé par le SCoT.  
• Tendanciellement, le nombre de déplacements en voiture et le nombre de kilomètres 

total parcourus pourraient en effet augmenter si les dynamiques du territoire se 
maintiennent à un niveau très élevé (+ 3000 habitants / an sur la période 2010 – 2015 de 
référence). 

• Aussi, la répartition spatiale qui sera retenue par le SCoT influera sur les pratiques. 
Comme indiqué par ailleurs, les Syndicats de mobilité et du SCoT travailleront ensemble à 
la traduction du projet mobilité dans le SCoT. 

Observations 
Plusieurs observations portent sur des propositions et/ou demandes, notamment : 

• L’évolution de la population : 
- meilleure anticipation de l’évolution globale ; 
- la gestion de l’afflux de véhicules (quartier Sainte Thérèse à Ciboure) ; 
- les politiques de mobilités doivent donc être menées en parallèle avec les 

politiques d'urbanisation ; 
- le dossier ne démontre pas qu’il y aura réduction du trafic automobile. 

• Les alternatives à la voiture : 
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- inadaptation des bus entre les quartiers et les polarités (ex Saint-Jean-de-Luz) ; 
- trajets trop longs en bus. Ex Villefranque-Bidart ; 
- promouvoir le covoiturage. Aménager des parkings dédiés. Rendre contraignant 

l’usage de la voiture à partir de 2025 ; 
- manque de transports en commun ; 
- service Txik Txak inadapté à Itxassou ; 
- adapter les transports en commun dans les quartiers et zones moins accessibles ; 
- raccourcir les temps de trajet en transport en commun ; 
- minimiser les changements à effectuer pour les usagers pour aller sur diverses 

zones ; 
- Pas de transport adapté aux trajets professionnels depuis Saint Jean le week-end ; 
- ne faut pas opposer voiture / vélo /piéton (comme ce qui a été tenté sur le BAB) 

mais faire cohabiter les deux en favorisant le transport doux ; 
- une navette gratuite entre les halles de Bayonne et la Floride ; 
- instaurer des journées sans voiture au bourg et alentours ; 
- développer le covoiturage avec l’appli Txiktxak kovoit ; 
- proposer une voiture électrique à la location de durée moyenne ; 
- sur la zone littorale : 

▪ réduction des places de parking,  
▪ lutte contre le stationnement sauvage dans les rues proches, 
▪ privilégier les véhicules propres (places réservées, …). 

- fermer la route de la Corniche à la voiture et la laisser pour les piétons et les 
vélos ; 

- augmenter la fréquence des autobus ; 
- plus de voies dédiées là où le trafic est bouché au niveau des entrées de villes pour 

le Car Express. Un cadencement plus important et adapté aux horaires de travail. 
Des parkings relais ; 

- des bornes de recharge (voitures/vélos) et des sites de parking de vélos en 
entreprises pour les salariés ; 

- exploitation de la ligne Garazi-Bayonne ; 
- améliorer le transport scolaire de proximité pour les écoles primaires ; 
- mettre l’accent sur les mobilités douces et l’amélioration sur les transports en 

commun, sur la jonction Chonoplus/Hegobus ; 
- couper définitivement la route de la corniche à la circulation automobile et de 

passer cette route en véloroute ; 
- insuffisance des transports en commun sur le secteur Bas-Adour ; 
- adaptation des connexions trains-bus pour desservir les villages périurbains ; 
- optimisation maximale de la voie ferrée en réouvrant la gare de Bidart et en 

aménageant de nouveaux arrêts ; 
- une billettique unique entre le train et les autres modes de transport ; 
- réduire fortement l’utilisation de la voiture dans les villes : 

▪ réduire le besoin de se déplacer et éviter les périodes de pointe de 
circulation, 

▪ pouvoir contourner facilement les zones urbaines, 
▪ faciliter l’utilisation des transports en commun, 
▪ favoriser les solutions de mobilité active, 
▪ utiliser des véhicules électriques en ville, 

- création d’un Parking et ligne de bus avec maillage ; 
- création de voies express vélo inter-urbaine, augmentation Car express et 

ferroviaire. ; 
- des parkings gratuits parkings gratuits à Technocité, à Sutar (superieur à 2h), au 

départ de la navette de Biarritz derrière l'hippodrome des fleurs, proches des gares 
de Biarritz et de Bayonne, au terminus des Tram, l’augmentation de la fréquence 
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du train Bayonne-Garazi, l’utilisation de la voie du soufre pour desservir Bayonne, 
un arrêt à la gare de Bidart pour tous les trains, les vélos autorisés sur le BAB ; 

- concertation avec les usagers, gratuité des transports, revoir les cadences, le 
nombre d'arrêts et les circuits des bus ; 

- covoiturage ; 
• Des nuisances, inconvénients et/ou problématiques liées à la voiture : 

- des voitures mal garées en permanence sur l’avenue Resplandy ; 
- pollution sonore et de l'air, sédentarité des automobilistes, danger pour les usagers 

les plus vulnérables ; 
- la route qui traverse Saint-pierre et Mousserolles est surpeuplée de voitures tous 

les matins ; 
- la dangerosité que représente la sortie Bayonne Nord le matin aux heures de 

pointe ; 
- des trottoirs étroits en très mauvais état, souvent occupé par des voitures quartier 

Saint-Esprit à Bayonne ; 
- certains automobilistes deviennent désagréables voire même menaçants... et 

dangereux ; 
- la Trambus est bloqué avec les voitures dans les zones les plus encombrées ; 
- l'état de la circulation automobile de l'avenue de Montbrun à Anglet ; 
- Carapatte : pas du tout en sécurité car les voitures roulent trop vite ; 
- la nécessité de réduire la place de la voiture afin d’apaiser les rues n’est pas 

clairement indiqué ; 
- augmentation de la circulation Bidache-Bayonne : gratuite l’A64 à partir de 

Peyrehorade ; 
- trop de trajets d’accompagnement scolaires ; 
- développer un plan de réduction de la pollution liée au trafic automobile, avec 

l'implantation de capteurs permanents sur des sites significatifs ; 
• Des mesures du plan jugées inadaptées : 

- mesure C.I.2.a contraires aux objectifs en favorisant la voiture ; 
- mesure T.V.1.b carburants alternatifs peu pertinents ; 
- la rocade urbaine cela incitera les voitures au lieu de freiner le trafic ; 
- stopper le projet L2 aussi longtemps que vous n'aurez pas les voies propres rendant 

le Trambus plus rapide que les voitures. 

Ces observations ont été formulées par les collectifs Association Olhette Environnement, Groupe 
Azkaine Bai, Commune de Biarritz, Mouvement citoyen « Har Hitza », Association AdALA, Collectif 
Hendaia vélo, Bouger Ensemble A Urt, Groupe Ahetzen, Recycl'Arte, Collectif BAS ADOUR 
MOBILITES, Citoyens du Seignanx, et de nombreux particuliers. 

Dans son mémoire en réponses relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

• Le nombre de déplacements en voiture et le nombre de kilomètres total parcourus 
pourraient en effet augmenter si les dynamiques du territoire se maintiennent à un niveau 
très élevé : il ne revient pas au PDU de fixer les prospectives démographiques et stratégies 
de développement territorial. Les études approfondies seront menées dans le cadre du 
SCoT qui aura à préciser ces éléments.  
Le PDU prévoit l’utilisation des autoroutes A63 et A64 existantes comme rocade urbaine 
(action C.I.2 « Exploiter le potentiel des autoroutes comme rocade urbaine pour 
encourager le report modal et les pratiques multimodales »). Cette action ne devrait pas 
être de nature à accroitre et faciliter le trafic dans les espaces agglomérés. Elle vise 
plutôt à en reporter une partie vers les autoroutes. Le PDU porte également une stratégie 
d’apaisement des circulations et de limitation des emprises dédiées à la voiture dans les 
espaces les plus recherchés.  
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• La route de la Corniche a été identifiée dans le PDU comme une situation particulièrement 
sensible et le SMPBA est pleinement conscient des risques liés au recul du trait de côte. Le 
Syndicat des mobilités participe activement à une démarche de travail partenarial 
multipartite. 

• Un nouveau pont sur l’Adour, particulièrement pour des circulations automobiles, n’est 
pas apparu comme essentiel et prioritaire. Comme pour le reste du réseau viaire, le PDU 
privilégie un meilleur usage des infrastructures disponibles en donnant la priorité aux 
modes les plus performants (transports en commun notamment). Toutefois, le PDU est 
doté de la mesure C.I.3.c (« Envisager de nouveaux franchissements ») afin d'engager une 
réflexion sur ce type de sujets, à condition qu’elle réponde à ses enjeux.  

• Le PDU vise à une réduction de la voiture, tant pour ce qui est de sa place dans l’espace 
public que dans les pratiques de mobilités. Si l’usage facilité de l’autoroute est justifié 
par la capacité de la rocade urbaine à favoriser les contournements et réduire les 
circulations dans les espaces les plus denses, l’augmentation des capacités de la RD932 ne 
conduirait qu’à accroitre le trafic en cœur d’agglomération. En conséquence, le sujet des 
ponts et autres tunnels routiers ne doit pas être abordé que d’un point de vue de 
conception mais en considérant ses effets.  

• Ponctuellement, des interventions pourront être réalisées, notamment pour limiter les 
remontées de files sur l’autoroute. L’abaissement des vitesses à 70 km / h dans la section 
Makila – Autoroute pourrait être concomitante à l’aménagement d’un site propre bus en 
lien avec le concours du gestionnaire de voirie, le Département des Pyrénées-Atlantiques. 
Il serait de nature à réduire les nuisances pour les populations riveraines.  
Marginalement, la capacité d’écoulement serait augmentée (réduction des interdistances 
entre véhicules).  

• Enfin, peu évoqué dans les avis, le Syndicat des mobilités prévoit l’implantation de 
parkings de covoiturage le long de la RD932 notamment pour inciter les usagers à 
rationaliser l'utilisation de leur véhicule. 

• Le PDU compte réduire les trajets d’accompagnement (action T.II.2 « Réduire les trajets 
d’accompagnement ») afin notamment de limiter les circulations qui paralysent le 
territoire en période et horaires scolaires, réduire le trafic autour des établissements et la 
charge des parents qui assurent ces accompagnements.  
Le PDU compte sur le développement du télétravail pour limiter la distance des trajets 
domicile-travail. 

• Le Syndicat des mobilités accompagne différentes démarches de Plan de mobilité en 
entreprise ou dans les établissements scolaires sur la côte comme l’intérieur.  

• Le PDU prévoit la mise en place de services à vocations touristique et de loisir.  

Avis de la Commission d’Enquête 

Avec l’augmentation prévisible de la population, le trafic automobile va s’accroître. Cependant, 
l’Etat indique que le plan de mobilité fixe des objectifs ambitieux de répartition des parts 
modales notamment la réduction notable de la part de la voiture et que l’objectif de part modale 
est adapté au territoire et aux habitants s’inscrivant dans les objectifs de la loi LOM. 
De plus, comme le précise le SMPBA dans ses réponses au PPA et PPC, l’indicateur formulé en % 
fait référence.  
Même si l’augmentation du trafic va de pair avec l’accroissement prévisible de la population, 
l’effet de la réalisation du plan de mobilité induira une situation plus favorable que celle qui 
serait issue du scenario « au fil de l’eau ». 

La stratégie en faveur de la mobilité sera établie et enrichie en lien étroit avec le SCoT et le PLH 
et de fait avec les politiques d’urbanisation. 
La grande majorité des observations fait état d’une situation nécessitant des améliorations 
importantes qui permettront d’offrir de vraies alternatives à la voiture : 

• La création et la sécurisation des voies cyclables et piétonnes, 

128version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 



 
 

121 
 

du train Bayonne-Garazi, l’utilisation de la voie du soufre pour desservir Bayonne, 
un arrêt à la gare de Bidart pour tous les trains, les vélos autorisés sur le BAB ; 

- concertation avec les usagers, gratuité des transports, revoir les cadences, le 
nombre d'arrêts et les circuits des bus ; 

- covoiturage ; 
• Des nuisances, inconvénients et/ou problématiques liées à la voiture : 

- des voitures mal garées en permanence sur l’avenue Resplandy ; 
- pollution sonore et de l'air, sédentarité des automobilistes, danger pour les usagers 

les plus vulnérables ; 
- la route qui traverse Saint-pierre et Mousserolles est surpeuplée de voitures tous 

les matins ; 
- la dangerosité que représente la sortie Bayonne Nord le matin aux heures de 

pointe ; 
- des trottoirs étroits en très mauvais état, souvent occupé par des voitures quartier 

Saint-Esprit à Bayonne ; 
- certains automobilistes deviennent désagréables voire même menaçants... et 

dangereux ; 
- la Trambus est bloqué avec les voitures dans les zones les plus encombrées ; 
- l'état de la circulation automobile de l'avenue de Montbrun à Anglet ; 
- Carapatte : pas du tout en sécurité car les voitures roulent trop vite ; 
- la nécessité de réduire la place de la voiture afin d’apaiser les rues n’est pas 

clairement indiqué ; 
- augmentation de la circulation Bidache-Bayonne : gratuite l’A64 à partir de 

Peyrehorade ; 
- trop de trajets d’accompagnement scolaires ; 
- développer un plan de réduction de la pollution liée au trafic automobile, avec 

l'implantation de capteurs permanents sur des sites significatifs ; 
• Des mesures du plan jugées inadaptées : 

- mesure C.I.2.a contraires aux objectifs en favorisant la voiture ; 
- mesure T.V.1.b carburants alternatifs peu pertinents ; 
- la rocade urbaine cela incitera les voitures au lieu de freiner le trafic ; 
- stopper le projet L2 aussi longtemps que vous n'aurez pas les voies propres rendant 

le Trambus plus rapide que les voitures. 

Ces observations ont été formulées par les collectifs Association Olhette Environnement, Groupe 
Azkaine Bai, Commune de Biarritz, Mouvement citoyen « Har Hitza », Association AdALA, Collectif 
Hendaia vélo, Bouger Ensemble A Urt, Groupe Ahetzen, Recycl'Arte, Collectif BAS ADOUR 
MOBILITES, Citoyens du Seignanx, et de nombreux particuliers. 

Dans son mémoire en réponses relatif à l’enquête publique, le SMPBA apporte les éléments 
complémentaires suivants : 

• Le nombre de déplacements en voiture et le nombre de kilomètres total parcourus 
pourraient en effet augmenter si les dynamiques du territoire se maintiennent à un niveau 
très élevé : il ne revient pas au PDU de fixer les prospectives démographiques et stratégies 
de développement territorial. Les études approfondies seront menées dans le cadre du 
SCoT qui aura à préciser ces éléments.  
Le PDU prévoit l’utilisation des autoroutes A63 et A64 existantes comme rocade urbaine 
(action C.I.2 « Exploiter le potentiel des autoroutes comme rocade urbaine pour 
encourager le report modal et les pratiques multimodales »). Cette action ne devrait pas 
être de nature à accroitre et faciliter le trafic dans les espaces agglomérés. Elle vise 
plutôt à en reporter une partie vers les autoroutes. Le PDU porte également une stratégie 
d’apaisement des circulations et de limitation des emprises dédiées à la voiture dans les 
espaces les plus recherchés.  
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• La route de la Corniche a été identifiée dans le PDU comme une situation particulièrement 
sensible et le SMPBA est pleinement conscient des risques liés au recul du trait de côte. Le 
Syndicat des mobilités participe activement à une démarche de travail partenarial 
multipartite. 

• Un nouveau pont sur l’Adour, particulièrement pour des circulations automobiles, n’est 
pas apparu comme essentiel et prioritaire. Comme pour le reste du réseau viaire, le PDU 
privilégie un meilleur usage des infrastructures disponibles en donnant la priorité aux 
modes les plus performants (transports en commun notamment). Toutefois, le PDU est 
doté de la mesure C.I.3.c (« Envisager de nouveaux franchissements ») afin d'engager une 
réflexion sur ce type de sujets, à condition qu’elle réponde à ses enjeux.  

• Le PDU vise à une réduction de la voiture, tant pour ce qui est de sa place dans l’espace 
public que dans les pratiques de mobilités. Si l’usage facilité de l’autoroute est justifié 
par la capacité de la rocade urbaine à favoriser les contournements et réduire les 
circulations dans les espaces les plus denses, l’augmentation des capacités de la RD932 ne 
conduirait qu’à accroitre le trafic en cœur d’agglomération. En conséquence, le sujet des 
ponts et autres tunnels routiers ne doit pas être abordé que d’un point de vue de 
conception mais en considérant ses effets.  

• Ponctuellement, des interventions pourront être réalisées, notamment pour limiter les 
remontées de files sur l’autoroute. L’abaissement des vitesses à 70 km / h dans la section 
Makila – Autoroute pourrait être concomitante à l’aménagement d’un site propre bus en 
lien avec le concours du gestionnaire de voirie, le Département des Pyrénées-Atlantiques. 
Il serait de nature à réduire les nuisances pour les populations riveraines.  
Marginalement, la capacité d’écoulement serait augmentée (réduction des interdistances 
entre véhicules).  

• Enfin, peu évoqué dans les avis, le Syndicat des mobilités prévoit l’implantation de 
parkings de covoiturage le long de la RD932 notamment pour inciter les usagers à 
rationaliser l'utilisation de leur véhicule. 

• Le PDU compte réduire les trajets d’accompagnement (action T.II.2 « Réduire les trajets 
d’accompagnement ») afin notamment de limiter les circulations qui paralysent le 
territoire en période et horaires scolaires, réduire le trafic autour des établissements et la 
charge des parents qui assurent ces accompagnements.  
Le PDU compte sur le développement du télétravail pour limiter la distance des trajets 
domicile-travail. 

• Le Syndicat des mobilités accompagne différentes démarches de Plan de mobilité en 
entreprise ou dans les établissements scolaires sur la côte comme l’intérieur.  

• Le PDU prévoit la mise en place de services à vocations touristique et de loisir.  

Avis de la Commission d’Enquête 

Avec l’augmentation prévisible de la population, le trafic automobile va s’accroître. Cependant, 
l’Etat indique que le plan de mobilité fixe des objectifs ambitieux de répartition des parts 
modales notamment la réduction notable de la part de la voiture et que l’objectif de part modale 
est adapté au territoire et aux habitants s’inscrivant dans les objectifs de la loi LOM. 
De plus, comme le précise le SMPBA dans ses réponses au PPA et PPC, l’indicateur formulé en % 
fait référence.  
Même si l’augmentation du trafic va de pair avec l’accroissement prévisible de la population, 
l’effet de la réalisation du plan de mobilité induira une situation plus favorable que celle qui 
serait issue du scenario « au fil de l’eau ». 

La stratégie en faveur de la mobilité sera établie et enrichie en lien étroit avec le SCoT et le PLH 
et de fait avec les politiques d’urbanisation. 
La grande majorité des observations fait état d’une situation nécessitant des améliorations 
importantes qui permettront d’offrir de vraies alternatives à la voiture : 

• La création et la sécurisation des voies cyclables et piétonnes, 
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• Le développement des transports collectifs en lien avec les usages, lignes, arrêts, 
horaires, interconnexions, intermodalités, 

• La gestion du stationnement le long des voies cyclables et piétonnes, les parkings relais, 
les aires de covoiturage. 

Certains sujets font débat comme l’utilisation de l’autoroute comme rocade urbaine, 
l’aménagement cyclable du BAB, la fermeture de la route de la Corniche. La commission 
d’enquête estime qu’ils devront être travaillés de manière approfondie avec les acteurs locaux, 
les collectivités et les usagers.  

La plupart de ces éléments sont connus du Syndicat et appréhendés dans son plan d’actions qui 
pourra être affiné, territorialisé et priorisé à la lumière des informations communiquées. 

Toutefois, des problématiques localisées ont été identifiées et devront être prises en 
considération de manière spécifiques au sein des plans de déplacements de secteurs 
éventuellement. 

Globalement, la commission d’enquête estime que la stratégie globale du plan de mobilité 
concourt à la diminution du trafic automobile, visé par le point 4° de l’article Art 1214-2 du code 
des transports. Les objectifs fixés en termes de report modal sont ambitieux et feront l’objet 
d’une évaluation à mi-parcours.  
Même s’il est difficile d’affirmer dès à présent que les objectifs seront atteints, il est impossible 
d’assurer qu’ils ne le seront pas au regard du nombre de mesures prévues dans ce sens et en 
tenant compte de la forte mobilisation des citoyens à titre individuel ou au sein de collectif.  

Objectif 5 – Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement les 
moins consommateurs d'énergie et les moins polluants, notamment l'usage de la 
bicyclette et la marche à pied  

Ces sujets ont fait l’objet de la majorité des observations du public. Ils ont été abordés au sein 
de différents thèmes traités dans la partie § 3.5 Analyse thématique des observations (thème 3. 
Transports en commun, thème 4. Marche et thème 5. Vélo). 

Cet objectif est décliné au travers des trois axes du projet de PDU par la définition de 
nombreuses ambitions, actions et mesures. 

Axe 1 Transition « Moins se déplacer, mieux se déplacer », 

- T.I.1. : Dans le cadre de l’aménagement des territoires, le PDU préconise le choix des formes 
urbaines compactes et garantissant des continuités (dotées de systèmes de cheminements, 
permettant, à minima pour les piétons et cyclistes d’emprunter des raccourcis au sein des 
quartiers) 
- T.I.2. : Le PDU ambitionne de faire de la marche, véritable maillon de la chaîne de 
déplacement, la base de structuration des réseaux de mobilité et des cœurs de villes et villages. 

• Mesure T.I.2.a (« Eclairer les pratiques de la marche et les actions favorables à son 
développement ») 

• Mesure T.I.2.b (« Expérimenter avec les communes volontaires des plans piétons) » 
• Mesure T.I.2.c (« Encourager l’aménagement et la sécurisation des cheminements piétons 
prioritairement dans les espaces agglomérés des communes »).  

-T.II.2 « Réduire les trajets d’accompagnement » 
• Mesure T.II.2.a (« Mieux connaitre les pratiques des services de transports scolaires ») 
• Mesure T.II.2.b (« Ajuster les transports scolaires avec leurs usagers ») 
• Mesure T.II.2.c (« Pérenniser, sécuriser et équiper les arrêts scolaires ») 
• Mesure T.II.2.d (« Mettre en place des circuits à pied et à vélo pour les plus jeunes ») 

-T.III « Sécuriser et facilité les déplacements à vélo » 
▪ Mesure T.III.1.a (« Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement des 
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 pratiques cyclables ») 
▪ Mesure T.III.1.b (« Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du Plan vélo ») 
▪ Mesure T.III.2.a (« Créer un réseau d’échanges de bonnes pratiques ») 
▪ Mesure T.III.2.b (« Soutenir la réalisation des aménagements ») 

- T.III.3 « Déployer des services pour encourager la pratique du vélo » 
▪ Mesure T.III.3.a (« Etendre les dispositifs d’accompagnement à l’acquisition de vélos à 
assistance électrique ») 
▪ Mesure T.III.3.b (« Mettre à disposition des vélos pour des besoins ponctuels ») 

- T.IV « Moins et mieux utiliser la voiture » 
▪ Mesure T.IV.2.a (« Expérimenter la mise en place d’un système de partage de véhicules ») 

- T.V « Economiser les ressources, prévenir les risques et limiter les impacts » 
▪ Mesure T.V.1.a (« Développer les bornes de recharge pour les véhicules électriques ») 
▪ Mesure T.V.1.b (« Développer des points de recharge pour d’autres types de carburants ») 
▪ Mesure T.V.1.c (« Faire évoluer les parcs roulants de véhicules ») 

- T.VIII « Expérimenter de nouveaux moyens et organisations » 

▪ Mesure T.VIII.1.a (« Envisager les voies d’eau comme support de mobilité ») 
▪ Mesure T.VIII.1.c (« Explorer et expérimenter de nouveaux systèmes de transports en 
commun ») 
▪ Mesure T.VIII.1.e (« Prendre en compte l’émergence des engins de déplacements 
personnel (trottinettes, gyropodes électriques…) ») 

Axe 2 Cohésion « Permettre à toutes et tous de se déplacer » 

- C.II « Organiser des services collectifs de mobilité à l’échelle des bassins de vie et mailler le 
territoire » 

▪ Mesure C.II.1.a (« Améliorer les liaisons entre polarités par des services de cars-express 
aux fréquences renforcées ») 
▪ Mesure C.II.1.b (« Déployer des services à la demande dans les secteurs non desservis par 
des services réguliers ») 
▪ Mesure C.II.1.c (« Expérimenter des services pour des usagers loisirs et touristiques ») 
▪ Mesure C.II.1.d (« Définir et mettre en œuvre le futur réseau de cars express ») 
▪ Mesure C.II.2.a (« Travailler à améliorer et garantir les performances des services ») 
▪ Mesure C.II.2.b (« Améliorer les temps de parcours et les fréquences des services 
ferroviaires sur l’axe de la Nive ») 
▪ Mesure C.II.2.c (« Tendre vers un RER Basque ») 
▪ Mesure C.II.3.a. : Mener à bien les projets Tram’Bus ») 
▪ Mesure C.II.3.b (« Restructurer le réseau de transports en commun autour des lignes 
structurantes et augmenter les niveaux de service ») 
▪ Mesure C.II.3.c (« Élargir le périmètre des services urbains aux communes de première 
couronne de l’agglomération littorale ») 
▪ Mesure C.II.3.d (« Développer le principe des lignes performantes dans les espaces les 
plus intenses ») 
▪ Mesure C.II.3.e (« Développer des services de proximité en lien avec les polarités ») 
▪ Mesure C.II.3.f (« Développer les déplacements par voies fluviales et maritimes ») 
▪ Mesure C.II.3.g (« Définir et mettre en œuvre le futur réseau de transports en commun 
sur le littoral ») 

- C.IV « Pérenniser et valoriser les grands équipements et liaisons qui ouvrent le territoire sur 
l’extérieur » 

▪ Mesure C.IV.1.a (« Faciliter l’aménagement des grands itinéraires cyclables ») 
▪ Mesure C.IV.3.a (« Moderniser les infrastructures ferroviaires ») 
▪ Mesure C.IV.3.b (« Améliorer l’accessibilité ferroviaire grandes lignes et l’adapter à ses 
saisonnalités ») 
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• Le développement des transports collectifs en lien avec les usages, lignes, arrêts, 
horaires, interconnexions, intermodalités, 

• La gestion du stationnement le long des voies cyclables et piétonnes, les parkings relais, 
les aires de covoiturage. 

Certains sujets font débat comme l’utilisation de l’autoroute comme rocade urbaine, 
l’aménagement cyclable du BAB, la fermeture de la route de la Corniche. La commission 
d’enquête estime qu’ils devront être travaillés de manière approfondie avec les acteurs locaux, 
les collectivités et les usagers.  

La plupart de ces éléments sont connus du Syndicat et appréhendés dans son plan d’actions qui 
pourra être affiné, territorialisé et priorisé à la lumière des informations communiquées. 

Toutefois, des problématiques localisées ont été identifiées et devront être prises en 
considération de manière spécifiques au sein des plans de déplacements de secteurs 
éventuellement. 

Globalement, la commission d’enquête estime que la stratégie globale du plan de mobilité 
concourt à la diminution du trafic automobile, visé par le point 4° de l’article Art 1214-2 du code 
des transports. Les objectifs fixés en termes de report modal sont ambitieux et feront l’objet 
d’une évaluation à mi-parcours.  
Même s’il est difficile d’affirmer dès à présent que les objectifs seront atteints, il est impossible 
d’assurer qu’ils ne le seront pas au regard du nombre de mesures prévues dans ce sens et en 
tenant compte de la forte mobilisation des citoyens à titre individuel ou au sein de collectif.  

Objectif 5 – Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement les 
moins consommateurs d'énergie et les moins polluants, notamment l'usage de la 
bicyclette et la marche à pied  

Ces sujets ont fait l’objet de la majorité des observations du public. Ils ont été abordés au sein 
de différents thèmes traités dans la partie § 3.5 Analyse thématique des observations (thème 3. 
Transports en commun, thème 4. Marche et thème 5. Vélo). 

Cet objectif est décliné au travers des trois axes du projet de PDU par la définition de 
nombreuses ambitions, actions et mesures. 

Axe 1 Transition « Moins se déplacer, mieux se déplacer », 

- T.I.1. : Dans le cadre de l’aménagement des territoires, le PDU préconise le choix des formes 
urbaines compactes et garantissant des continuités (dotées de systèmes de cheminements, 
permettant, à minima pour les piétons et cyclistes d’emprunter des raccourcis au sein des 
quartiers) 
- T.I.2. : Le PDU ambitionne de faire de la marche, véritable maillon de la chaîne de 
déplacement, la base de structuration des réseaux de mobilité et des cœurs de villes et villages. 

• Mesure T.I.2.a (« Eclairer les pratiques de la marche et les actions favorables à son 
développement ») 

• Mesure T.I.2.b (« Expérimenter avec les communes volontaires des plans piétons) » 
• Mesure T.I.2.c (« Encourager l’aménagement et la sécurisation des cheminements piétons 
prioritairement dans les espaces agglomérés des communes »).  

-T.II.2 « Réduire les trajets d’accompagnement » 
• Mesure T.II.2.a (« Mieux connaitre les pratiques des services de transports scolaires ») 
• Mesure T.II.2.b (« Ajuster les transports scolaires avec leurs usagers ») 
• Mesure T.II.2.c (« Pérenniser, sécuriser et équiper les arrêts scolaires ») 
• Mesure T.II.2.d (« Mettre en place des circuits à pied et à vélo pour les plus jeunes ») 

-T.III « Sécuriser et facilité les déplacements à vélo » 
▪ Mesure T.III.1.a (« Rédiger un Plan vélo, socle de la stratégie pour le développement des 
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 pratiques cyclables ») 
▪ Mesure T.III.1.b (« Définir des schémas cyclables, déclinaisons locales du Plan vélo ») 
▪ Mesure T.III.2.a (« Créer un réseau d’échanges de bonnes pratiques ») 
▪ Mesure T.III.2.b (« Soutenir la réalisation des aménagements ») 

- T.III.3 « Déployer des services pour encourager la pratique du vélo » 
▪ Mesure T.III.3.a (« Etendre les dispositifs d’accompagnement à l’acquisition de vélos à 
assistance électrique ») 
▪ Mesure T.III.3.b (« Mettre à disposition des vélos pour des besoins ponctuels ») 

- T.IV « Moins et mieux utiliser la voiture » 
▪ Mesure T.IV.2.a (« Expérimenter la mise en place d’un système de partage de véhicules ») 

- T.V « Economiser les ressources, prévenir les risques et limiter les impacts » 
▪ Mesure T.V.1.a (« Développer les bornes de recharge pour les véhicules électriques ») 
▪ Mesure T.V.1.b (« Développer des points de recharge pour d’autres types de carburants ») 
▪ Mesure T.V.1.c (« Faire évoluer les parcs roulants de véhicules ») 

- T.VIII « Expérimenter de nouveaux moyens et organisations » 

▪ Mesure T.VIII.1.a (« Envisager les voies d’eau comme support de mobilité ») 
▪ Mesure T.VIII.1.c (« Explorer et expérimenter de nouveaux systèmes de transports en 
commun ») 
▪ Mesure T.VIII.1.e (« Prendre en compte l’émergence des engins de déplacements 
personnel (trottinettes, gyropodes électriques…) ») 

Axe 2 Cohésion « Permettre à toutes et tous de se déplacer » 

- C.II « Organiser des services collectifs de mobilité à l’échelle des bassins de vie et mailler le 
territoire » 

▪ Mesure C.II.1.a (« Améliorer les liaisons entre polarités par des services de cars-express 
aux fréquences renforcées ») 
▪ Mesure C.II.1.b (« Déployer des services à la demande dans les secteurs non desservis par 
des services réguliers ») 
▪ Mesure C.II.1.c (« Expérimenter des services pour des usagers loisirs et touristiques ») 
▪ Mesure C.II.1.d (« Définir et mettre en œuvre le futur réseau de cars express ») 
▪ Mesure C.II.2.a (« Travailler à améliorer et garantir les performances des services ») 
▪ Mesure C.II.2.b (« Améliorer les temps de parcours et les fréquences des services 
ferroviaires sur l’axe de la Nive ») 
▪ Mesure C.II.2.c (« Tendre vers un RER Basque ») 
▪ Mesure C.II.3.a. : Mener à bien les projets Tram’Bus ») 
▪ Mesure C.II.3.b (« Restructurer le réseau de transports en commun autour des lignes 
structurantes et augmenter les niveaux de service ») 
▪ Mesure C.II.3.c (« Élargir le périmètre des services urbains aux communes de première 
couronne de l’agglomération littorale ») 
▪ Mesure C.II.3.d (« Développer le principe des lignes performantes dans les espaces les 
plus intenses ») 
▪ Mesure C.II.3.e (« Développer des services de proximité en lien avec les polarités ») 
▪ Mesure C.II.3.f (« Développer les déplacements par voies fluviales et maritimes ») 
▪ Mesure C.II.3.g (« Définir et mettre en œuvre le futur réseau de transports en commun 
sur le littoral ») 

- C.IV « Pérenniser et valoriser les grands équipements et liaisons qui ouvrent le territoire sur 
l’extérieur » 

▪ Mesure C.IV.1.a (« Faciliter l’aménagement des grands itinéraires cyclables ») 
▪ Mesure C.IV.3.a (« Moderniser les infrastructures ferroviaires ») 
▪ Mesure C.IV.3.b (« Améliorer l’accessibilité ferroviaire grandes lignes et l’adapter à ses 
saisonnalités ») 
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▪ Mesure C.IV.4.a (« Assurer une desserte en transports en commun des grands 
équipements ») 
▪ Mesure C.IV.4.b (« Déployer de l’information multimodale et touristique dans les gares et 
l’aéroport ») 

 
Axe 3 Entraînement : « Faire pour et avec les usagers » 
- E.I « Permettre une mobilité sans couture » 
- E.I.3 « Développer des lieux d’intermodalité » 

▪ Mesure E.I.3.a (« Développer des pôles d’échanges multimodaux et de proximité dans les 
 centralités donnant accès à la diversité des services ») 
▪ Mesure E.I.3.b (« Développer des lieux d’intermodalité aux portes et en amont des 
centralités et des principaux lieux touristiques pour inciter au report modal ») 
▪ Mesure E.I.3.c (« Expérimenter de nouvelles modalités de pôles d’échange ») 
▪ Mesure E.I.3.d (« Affiner les horaires des services pour optimiser les correspondances ») 

- E.III « Convaincre les usagers d'adapter leurs pratiques » 

- E.III.1 « Faire découvrir, expliquer, donner goût aux pratiques alternatives » 
▪ Mesure E.III.1.a (« Engager de vastes campagnes de communication pour faire connaître 
les services et changer l’image des mobilités alternatives ») 
▪ Mesure E.III.1.b (« Accompagner les plans de mobilité en milieux professionnels et 
scolaires ») 
▪ Mesure E.III.1.c (« Donner goût à la pratique du vélo ») 
▪ Mesure E.III.1.d (« Développer l’aspect mobilité / santé - bien-être ») 

Le traitement de cet objectif réglementaire a fait l’objet d’avis dans le cadre de la consultation 
des PPA/PPC. 

Avis de l’Etat 

Le développement des transports collectifs passe notamment par un renforcement du niveau de 
service et une amélioration de la coordination des offres, à toutes les échelles du territoire, y 
compris transfrontalière. Le plan d'actions traduit une réelle volonté de développer les modes de 
déplacements alternatifs à la voiture par la proposition d'une offre de transport multimodale et 
concurrentielle à la voiture particulière.  

L'ordonnancement, la faisabilité technique (foncière) et l'enveloppe financière dédiée à 
l'ensemble de ces mesures devront toutefois être précisés. Les plans de déplacement de secteur 
pourront utilement détailler les approches multimodales à une échelle adaptée dans la 
perspective d'une déclinaison dans les documents d'urbanisme.  

Les collectivités et leurs groupements lorsqu'ils gèrent directement ou indirectement un parc de 
plus de 20 autobus et autocars pour des services de transport de personnes réguliers ou à la 
demande, doivent acquérir des véhicules à faibles émissions lors du renouvellement du parc, dans 
la proportion minimale de 50% de ce renouvellement dès 2020, puis en totalité dès 2025. Si 
l'indicateur choisi permet d'apprécier le respect de ces obligations, il serait intéressant de pouvoir 
disposer d'un état des lieux et d'un indicateur visant à suivre l'évolution du « verdissement » de la 
flotte.  

Si la priorité du gouvernement est actuellement portée vers les transports du quotidien et la 
désaturation des nœuds ferroviaires, il n'en demeure pas moins que les grands projets, dont le 
Grand Projet du Sud-Ouest, restent importants pour l'Etat. Les arrêtés préfectoraux de prise en 
considération des études d'élaboration des lignes nouvelles ferroviaires du GPSO et aménagement 
des lignes existantes ont été renouvelés en 2020. Ils permettent de sécuriser le tracé de la 2ème 
phase de GPSO (Dax-Frontière). Ce projet s'inscrit dans la mesure C.IV. 2 « Conforter l'activité et 
le positionnement des grands équipements de mobilité de marchandises et de voyageurs ». De ce 
fait, il serait utile d'en faire référence dans le diagnostic.  
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Le réseau principal de voirie, notamment sur le littoral, est aujourd'hui soumis à de gros volumes 
de trafic entraînant des phénomènes de congestion. Le schéma de principe « Hiérarchiser et 
adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale tout en maintenant l'efficacité de certains 
échanges » proposé dans le projet de mobilité synthétise les grandes orientations du réseau de 
demain. Il vise à différencier les usages pour fluidifier le trafic et aménager des espaces dédiés 
aux modes actifs. Il est notamment projeté d'utiliser le potentiel des autoroutes comme rocade.   
 
Avis du CD64 

Il est nécessaire de rappeler qu'en agglomération, c'est le pouvoir de police du maire qui 
s'applique, l'expérimentation de plans piétons devra donc être décidée avec les communes.  

L'élaboration d'un schéma, avec la projection, la programmation et la répartition de véritables 
itinéraires cyclables est intéressante mais il n'est à nouveau pas précisé ou détaillé les éléments 
envisagés en termes de répartition il est ainsi difficile d'émettre un avis. Par ailleurs il est 
rappelé que le Département possède depuis le mois de juin 2020 un plan vélo qui détaille les 
engagements du Département. Du point de vue départemental, son action ne peut donc 
s'envisager que dans ce cadre. 

Concernant la définition des schémas cyclables, le volet financement de la programmation des 
travaux n'est pas détaillé. Les budgets possibles pour ces opérations pouvant atteindre des 
montants importants sur le Pays Basque, cette question devra être clarifiée et débattue.  

Une attention particulière doit être portée à la gouvernance afin d'assurer les continuités et le 
financement des opérations. 

Les projets de voies réservées de transports en commun sur RD 810 / 817 / 932 / 918 nécessitent 
une association importante en amont des projets. Le Département attend du Syndicat le partage 
des études dès le démarrage des réflexions. Des études démontrant, via par exemple des 
modélisations dynamiques, que ces situations ne dégraderont pas, grâce à leur performance en 
termes de cadence notamment ou par des aménagements complémentaires de voies en site 
propre, les conditions de congestion. 

Une plus grande association technique en amont des projets Tram'Bus est attendue par le 
Département sur les projets de tram bus. L'expérience des premières lignes a mis en évidence un 
certain nombre de situations qui auraient pu être anticipées avec une plus grande concertation 
amont. 

Avis Citoyens du Seignanx (CdS) 

Emet des propositions : 
- Rédiger un plan vélo en 2020 est déjà dépassée et n’a aucun sens car ce document existe dans 
le PDU (ACBA) 2015. Il suffit de l’étendre à tout le territoire en formalisant un réseau prioritaire, 
puis secondaire. 
- Prévoir un important budget pour la création de nombreuses aires de covoiturage ou d’auto 
partage. 
- Solliciter et accompagner les entreprises, les administrations et les groupes scolaires pour les 
impliquer dans les plans d’actions au travers de leur plan de mobilités (PM). 

Avis de « Allons à vélo, allons à pied » (AVAP) 

Le respect des exigences réglementaires et légales devrait être absolu en matière d'accessibilité. 

La détermination des critères de cyclabilité et de marchabilité puis leur application généralisée 
est l'étape suivante, pour permettre l'évaluation et les comparaisons territoriales, de scénarios, 
etc. 

La mise en place d'un véritable suivi des accidents cycliste-piéton est indispensable pour renouer 
avec la réalité. L'AVAP signale que le service des Urgences de l'Hôpital de Bayonne (+SMUR/SAMU) 
est prêt à assurer un suivi épidémiologique des accidents dont il a connaissance. 
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▪ Mesure C.IV.4.a (« Assurer une desserte en transports en commun des grands 
équipements ») 
▪ Mesure C.IV.4.b (« Déployer de l’information multimodale et touristique dans les gares et 
l’aéroport ») 

 
Axe 3 Entraînement : « Faire pour et avec les usagers » 
- E.I « Permettre une mobilité sans couture » 
- E.I.3 « Développer des lieux d’intermodalité » 

▪ Mesure E.I.3.a (« Développer des pôles d’échanges multimodaux et de proximité dans les 
 centralités donnant accès à la diversité des services ») 
▪ Mesure E.I.3.b (« Développer des lieux d’intermodalité aux portes et en amont des 
centralités et des principaux lieux touristiques pour inciter au report modal ») 
▪ Mesure E.I.3.c (« Expérimenter de nouvelles modalités de pôles d’échange ») 
▪ Mesure E.I.3.d (« Affiner les horaires des services pour optimiser les correspondances ») 

- E.III « Convaincre les usagers d'adapter leurs pratiques » 

- E.III.1 « Faire découvrir, expliquer, donner goût aux pratiques alternatives » 
▪ Mesure E.III.1.a (« Engager de vastes campagnes de communication pour faire connaître 
les services et changer l’image des mobilités alternatives ») 
▪ Mesure E.III.1.b (« Accompagner les plans de mobilité en milieux professionnels et 
scolaires ») 
▪ Mesure E.III.1.c (« Donner goût à la pratique du vélo ») 
▪ Mesure E.III.1.d (« Développer l’aspect mobilité / santé - bien-être ») 

Le traitement de cet objectif réglementaire a fait l’objet d’avis dans le cadre de la consultation 
des PPA/PPC. 

Avis de l’Etat 

Le développement des transports collectifs passe notamment par un renforcement du niveau de 
service et une amélioration de la coordination des offres, à toutes les échelles du territoire, y 
compris transfrontalière. Le plan d'actions traduit une réelle volonté de développer les modes de 
déplacements alternatifs à la voiture par la proposition d'une offre de transport multimodale et 
concurrentielle à la voiture particulière.  

L'ordonnancement, la faisabilité technique (foncière) et l'enveloppe financière dédiée à 
l'ensemble de ces mesures devront toutefois être précisés. Les plans de déplacement de secteur 
pourront utilement détailler les approches multimodales à une échelle adaptée dans la 
perspective d'une déclinaison dans les documents d'urbanisme.  

Les collectivités et leurs groupements lorsqu'ils gèrent directement ou indirectement un parc de 
plus de 20 autobus et autocars pour des services de transport de personnes réguliers ou à la 
demande, doivent acquérir des véhicules à faibles émissions lors du renouvellement du parc, dans 
la proportion minimale de 50% de ce renouvellement dès 2020, puis en totalité dès 2025. Si 
l'indicateur choisi permet d'apprécier le respect de ces obligations, il serait intéressant de pouvoir 
disposer d'un état des lieux et d'un indicateur visant à suivre l'évolution du « verdissement » de la 
flotte.  

Si la priorité du gouvernement est actuellement portée vers les transports du quotidien et la 
désaturation des nœuds ferroviaires, il n'en demeure pas moins que les grands projets, dont le 
Grand Projet du Sud-Ouest, restent importants pour l'Etat. Les arrêtés préfectoraux de prise en 
considération des études d'élaboration des lignes nouvelles ferroviaires du GPSO et aménagement 
des lignes existantes ont été renouvelés en 2020. Ils permettent de sécuriser le tracé de la 2ème 
phase de GPSO (Dax-Frontière). Ce projet s'inscrit dans la mesure C.IV. 2 « Conforter l'activité et 
le positionnement des grands équipements de mobilité de marchandises et de voyageurs ». De ce 
fait, il serait utile d'en faire référence dans le diagnostic.  
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Département sur les projets de tram bus. L'expérience des premières lignes a mis en évidence un 
certain nombre de situations qui auraient pu être anticipées avec une plus grande concertation 
amont. 

Avis Citoyens du Seignanx (CdS) 

Emet des propositions : 
- Rédiger un plan vélo en 2020 est déjà dépassée et n’a aucun sens car ce document existe dans 
le PDU (ACBA) 2015. Il suffit de l’étendre à tout le territoire en formalisant un réseau prioritaire, 
puis secondaire. 
- Prévoir un important budget pour la création de nombreuses aires de covoiturage ou d’auto 
partage. 
- Solliciter et accompagner les entreprises, les administrations et les groupes scolaires pour les 
impliquer dans les plans d’actions au travers de leur plan de mobilités (PM). 

Avis de « Allons à vélo, allons à pied » (AVAP) 

Le respect des exigences réglementaires et légales devrait être absolu en matière d'accessibilité. 

La détermination des critères de cyclabilité et de marchabilité puis leur application généralisée 
est l'étape suivante, pour permettre l'évaluation et les comparaisons territoriales, de scénarios, 
etc. 

La mise en place d'un véritable suivi des accidents cycliste-piéton est indispensable pour renouer 
avec la réalité. L'AVAP signale que le service des Urgences de l'Hôpital de Bayonne (+SMUR/SAMU) 
est prêt à assurer un suivi épidémiologique des accidents dont il a connaissance. 
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Avis des Communes  

Les communes souhaitent favoriser le multimodal (transport collectif, transport a la demande, 
covoiturage, vélo, marche...) avec une sécurisation des déplacements doux et de développement 
du réseau cyclable.  

Beaucoup sont favorables au développement d’un RER Basque et certaines demandent une 
clarification sur le devenir du GPSO. 

Réponses du SMPBA aux avis des PPA et PPC 

Le Syndicat ne voit pas dans le déploiement des services de transports en commun uniquement un 
moyen de répondre aux enjeux environnementaux. Le positionnement du sujet dans l’axe 
Cohésion traduit d’ailleurs le rôle qui est donné comme vecteur d’insertion sociale. 

Le site propre n’a pas vocation à être systématisé. 

Pour une bonne appropriation du cadre réglementaire qui encadre la réalisation des 
aménagements, le PDU projette que le Plan vélo soit doté d’une partie charte d’aménagements 
de voirie, aux stationnements, au jalonnement et à l’entretien des infrastructures. 

Le sujet des EDP (engins de déplacements personnels) a été abordé de manière succincte par 
manque de recul sur ces pratiques émergentes. 

Le projet GPSO ne trouve pas de résonnances directes dans le projet porté par le SMPBA. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête estime que cet objectif réglementaire est présent dans le Plan 
d’actions du projet de PDU et fait l’objet de nombreuses mesures. A travers son mémoire en 
réponse aux PPA/PPC et celui relatif aux observations du public et des associations, le SMPBA a 
pris en compte les différentes notifications. 

Toutefois, la commission d’enquête préconise de prioriser les mesures afin de donner une 
meilleure visibilité au PdM. 

En outre, les problématiques de congestion du trafic automobile rendent urgente la mise en 
œuvre d’un Plan vélo, afin d’harmoniser et de sécuriser le réseau des différentes voies cyclables 
sur l’ensemble du territoire concerné par ce projet. 

Enfin, la commission souligne que le développement du maillage des transports en commun et de 
la qualité de service doit être un axe d’effort incontournable, pour qu’une augmentation 
importante du nombre d’usagers puisse limiter les inconvénients liés à la mobilité. 

Objectif 6 – L'amélioration de l'usage du réseau principal de voirie dans l'agglomération 

Les observations du public ont fait l’objet d’une analyse de la commission d’enquête au sein du 
thème 2 sur le réseau viaire dans la partie § 3.5. Analyse thématique des observations. 

Le projet de PDU propose différentes actions et mesures. 

Axe 1 Transition « Moins se déplacer, mieux se déplacer » : 

- T.VIII « Expérimenter de nouveaux moyens et organisations » 

- T.VIII.1 « Intégrer l'innovation dans les mobilités de demain » 
• Mesure T.VIII.1.d (« Réfléchir à de nouveaux usages des routes et autoroutes ») 

Axe 2 Cohésion : « Permettre à toutes et tous de se déplacer » 

- C.I « Hiérarchiser et adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale en maintenant 
l’efficacité de certains échanges » 

- C.I.1 « Adapter les aménagements aux fonctions des voies » 
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• Mesure C.I.1.a (« Partager et appliquer un référentiel d’aménagements du réseau de 
voirie ») 

- C.I.2 « Exploiter le potentiel des autoroutes comme rocade urbaine pour encourager le report 
modal et les pratiques multimodales » 

• Mesure C.I.2.a (« Inciter à l’utilisation des autoroutes en développant des tarifs 
préférentiels ») 

• Mesure C.I.2.b (« Faciliter les accès aux autoroutes et travailler l’intermodalité en 
accroche à l’autoroute ») 

- C.I.3 « Apaiser les circulations dans les villes et villages pour améliorer la qualité de vie » 
• Mesure C.I.3.a (« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés ») 
• Mesure C.I.3.b (« Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et aux 

itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible ») 
• Mesure C.I.3.c (« Envisager de nouveaux franchissements ») 
• Mesure C.I.3.d (« Donner un caractère urbain à la RD 810 ») 
• Mesure C.I.3.e (« Harmoniser les plans de circulation ») 
• Mesure C.I.3.f (« Centraliser la gestion des circulations ») 

Avis de l’Etat 

Le réseau principal de voirie, notamment sur le littoral, est aujourd'hui soumis à de gros volumes 
de trafic entraînant des phénomènes de congestion. Le schéma de principe « Hiérarchiser et 
adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale tout en maintenant l'efficacité de certains 
échanges » proposé dans le projet de mobilité synthétise les grandes orientations du réseau de 
demain. Il vise à différencier les usages pour fluidifier le trafic et aménager des espaces dédiés 
aux modes actifs. Il est notamment projeté d'utiliser le potentiel des autoroutes comme rocade 
urbaine. Cette proposition tend à délester les voiries communales et départementales et vient en 
complément de l'action visant à transformer la RD810 en boulevard urbain.  

La déclinaison opérationnelle de ce schéma devra préalablement faire l'objet d'une analyse 
territoriale et temporelle portant sur les flux automobiles ainsi que sur le lien entre autoroute et 
ville afin de bien évaluer l'impact de ces mesures sur la circulation autoroutière ainsi que sur la 
cohabitation entre trafic de transit et desserte locale.  

Avis CD40 

Veiller à ce que les possibilités d’extension des lignes Tram’Bus 1 et 2 vers le Seignanx puissent 
être envisagées en site propre afin de ne pas contraindre le trafic et la fluidité sur ces deux axes 
de circulation importants (RD 810 /RD 817). 

Avis du CD64 

Concernant Incitation à l'utilisation des autoroutes en développant des tarifs préférentiels, la 
question de co-financement des études n'est pas abordée clairement.  

Le Département attend un partenariat plus poussé que la seule réflexion sur les itinéraires de 
contournements. Un cofinancement est attendu sur ces travaux de déviations qui comme le 
montre par ailleurs le PDU sont rendus nécessaires par des politiques d'aménagement passées qui 
ont conduit à l'urbanisation de long d'axes de transit. 

Une attention toute particulière devra être apportée sur la question de la RD810 qui est 
aujourd'hui un axe de transit et donc peu adapté sur le principe à une requalification en voie 
urbaine sauf à effectivement arriver à dévier la majorité du trafic de transit vers l'A63.  

Les plans de circulations sont de la responsabilité des communes. 

Avis Citoyens du Seignanx (CdS) 
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Avis des Communes  

Les communes souhaitent favoriser le multimodal (transport collectif, transport a la demande, 
covoiturage, vélo, marche...) avec une sécurisation des déplacements doux et de développement 
du réseau cyclable.  

Beaucoup sont favorables au développement d’un RER Basque et certaines demandent une 
clarification sur le devenir du GPSO. 

Réponses du SMPBA aux avis des PPA et PPC 

Le Syndicat ne voit pas dans le déploiement des services de transports en commun uniquement un 
moyen de répondre aux enjeux environnementaux. Le positionnement du sujet dans l’axe 
Cohésion traduit d’ailleurs le rôle qui est donné comme vecteur d’insertion sociale. 

Le site propre n’a pas vocation à être systématisé. 

Pour une bonne appropriation du cadre réglementaire qui encadre la réalisation des 
aménagements, le PDU projette que le Plan vélo soit doté d’une partie charte d’aménagements 
de voirie, aux stationnements, au jalonnement et à l’entretien des infrastructures. 

Le sujet des EDP (engins de déplacements personnels) a été abordé de manière succincte par 
manque de recul sur ces pratiques émergentes. 

Le projet GPSO ne trouve pas de résonnances directes dans le projet porté par le SMPBA. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête estime que cet objectif réglementaire est présent dans le Plan 
d’actions du projet de PDU et fait l’objet de nombreuses mesures. A travers son mémoire en 
réponse aux PPA/PPC et celui relatif aux observations du public et des associations, le SMPBA a 
pris en compte les différentes notifications. 

Toutefois, la commission d’enquête préconise de prioriser les mesures afin de donner une 
meilleure visibilité au PdM. 

En outre, les problématiques de congestion du trafic automobile rendent urgente la mise en 
œuvre d’un Plan vélo, afin d’harmoniser et de sécuriser le réseau des différentes voies cyclables 
sur l’ensemble du territoire concerné par ce projet. 

Enfin, la commission souligne que le développement du maillage des transports en commun et de 
la qualité de service doit être un axe d’effort incontournable, pour qu’une augmentation 
importante du nombre d’usagers puisse limiter les inconvénients liés à la mobilité. 

Objectif 6 – L'amélioration de l'usage du réseau principal de voirie dans l'agglomération 

Les observations du public ont fait l’objet d’une analyse de la commission d’enquête au sein du 
thème 2 sur le réseau viaire dans la partie § 3.5. Analyse thématique des observations. 

Le projet de PDU propose différentes actions et mesures. 

Axe 1 Transition « Moins se déplacer, mieux se déplacer » : 

- T.VIII « Expérimenter de nouveaux moyens et organisations » 

- T.VIII.1 « Intégrer l'innovation dans les mobilités de demain » 
• Mesure T.VIII.1.d (« Réfléchir à de nouveaux usages des routes et autoroutes ») 

Axe 2 Cohésion : « Permettre à toutes et tous de se déplacer » 

- C.I « Hiérarchiser et adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale en maintenant 
l’efficacité de certains échanges » 

- C.I.1 « Adapter les aménagements aux fonctions des voies » 
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• Mesure C.I.1.a (« Partager et appliquer un référentiel d’aménagements du réseau de 
voirie ») 

- C.I.2 « Exploiter le potentiel des autoroutes comme rocade urbaine pour encourager le report 
modal et les pratiques multimodales » 

• Mesure C.I.2.a (« Inciter à l’utilisation des autoroutes en développant des tarifs 
préférentiels ») 

• Mesure C.I.2.b (« Faciliter les accès aux autoroutes et travailler l’intermodalité en 
accroche à l’autoroute ») 

- C.I.3 « Apaiser les circulations dans les villes et villages pour améliorer la qualité de vie » 
• Mesure C.I.3.a (« Inciter à apaiser les vitesses dans les espaces agglomérés ») 
• Mesure C.I.3.b (« Accompagner la réflexion relative aux contournements routiers et aux 

itinéraires de déviation là où l’apaisement ne sera pas possible ») 
• Mesure C.I.3.c (« Envisager de nouveaux franchissements ») 
• Mesure C.I.3.d (« Donner un caractère urbain à la RD 810 ») 
• Mesure C.I.3.e (« Harmoniser les plans de circulation ») 
• Mesure C.I.3.f (« Centraliser la gestion des circulations ») 

Avis de l’Etat 

Le réseau principal de voirie, notamment sur le littoral, est aujourd'hui soumis à de gros volumes 
de trafic entraînant des phénomènes de congestion. Le schéma de principe « Hiérarchiser et 
adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale tout en maintenant l'efficacité de certains 
échanges » proposé dans le projet de mobilité synthétise les grandes orientations du réseau de 
demain. Il vise à différencier les usages pour fluidifier le trafic et aménager des espaces dédiés 
aux modes actifs. Il est notamment projeté d'utiliser le potentiel des autoroutes comme rocade 
urbaine. Cette proposition tend à délester les voiries communales et départementales et vient en 
complément de l'action visant à transformer la RD810 en boulevard urbain.  

La déclinaison opérationnelle de ce schéma devra préalablement faire l'objet d'une analyse 
territoriale et temporelle portant sur les flux automobiles ainsi que sur le lien entre autoroute et 
ville afin de bien évaluer l'impact de ces mesures sur la circulation autoroutière ainsi que sur la 
cohabitation entre trafic de transit et desserte locale.  

Avis CD40 

Veiller à ce que les possibilités d’extension des lignes Tram’Bus 1 et 2 vers le Seignanx puissent 
être envisagées en site propre afin de ne pas contraindre le trafic et la fluidité sur ces deux axes 
de circulation importants (RD 810 /RD 817). 

Avis du CD64 

Concernant Incitation à l'utilisation des autoroutes en développant des tarifs préférentiels, la 
question de co-financement des études n'est pas abordée clairement.  

Le Département attend un partenariat plus poussé que la seule réflexion sur les itinéraires de 
contournements. Un cofinancement est attendu sur ces travaux de déviations qui comme le 
montre par ailleurs le PDU sont rendus nécessaires par des politiques d'aménagement passées qui 
ont conduit à l'urbanisation de long d'axes de transit. 

Une attention toute particulière devra être apportée sur la question de la RD810 qui est 
aujourd'hui un axe de transit et donc peu adapté sur le principe à une requalification en voie 
urbaine sauf à effectivement arriver à dévier la majorité du trafic de transit vers l'A63.  

Les plans de circulations sont de la responsabilité des communes. 

Avis Citoyens du Seignanx (CdS) 
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Proposition de mise en place un système de gestion du trafic sur les zones fortement urbanisées. 

Réponses du SMPBA aux avis des PPA et PPC 

Le syndicat, en tant qu’autorité organisatrice des mobilités, en est le porteur. Le Syndicat n’est 
donc, de fait pas le seul à le mettre en œuvre et à en financer les actions dont un certain nombre 
échappe d’ailleurs à son champ de compétence. Il reviendra au Syndicat de faire vivre ce projet, 
de mobiliser les autres collectivités autour de celui-ci. 

Conformément à la demande de l’Etat, le Syndicat des mobilités rédigera d’ici à 2022 un plan 
d’actions priorisé détaillant les acteurs, les périmètres, les calendriers, les coûts de mise en 
œuvre et indicateurs de suivi. 

Avis MRAe 

La MRAe recommande que soit mises en évidence dans le plan d’action les mesures devant traiter 
la problématique spécifique de la congestion des infrastructures de transport, en particulier en 
zone littorale, durant la saison touristique. 

Réponse du SMPBA à la recommandation de la MRAe 

Le Projet comme le plan d’actions pourraient être enrichis d’un repère des éléments pouvant 
faire l’objet de variations saisonnières afin de prendre en compte les fluctuations du territoire. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête estime que de la réduction de la congestion du trafic automobile en 
saison estivale mais aussi hors saison aux heures de pointes pour les déplacements professionnels, 
dépendra l’efficacité du Plan des mobilités sur la zone littorale.  

L’utilisation de l’autoroute comme rocade urbaine ne rencontre pas une adhésion unanime du 
public. Les aménagements de parkings favorisant la multimodalité apparaissent comme des 
mesures pertinentes et incitatives. 

Objectif 7 – L'organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics de 
stationnement 

Plusieurs observations du public concernent le stationnement. Elles ont été évoquées au sein du 
thème 6. Stationnement dans la partie § 3.5. Analyse thématique des observations. Les réponses 
du SMPBA à ces observations y sont présentées.  

Cet objectif est pris en compte au sein de mesures dans deux axes du Plan d’actions du PDU. 

Axe 1 Transition « Moins se déplacer, mieux se déplacer », 

T.I « Considérer la mobilité durable comme un des critères prioritaires au service de 
l'aménagement et de l'organisation du territoire » 

• Mesure T.I.1.a (« Privilégier le développement dans les villes et les bourgs structurants 
en particulier ceux bénéficiant d’une bonne desserte en transports collectifs et de 
maillages piétons-vélos ou disposant du potentiel pour en bénéficier »). Avec 
l’organisation des stationnements des accès routiers de manière à limiter les circulations 
au sein des opérations résidentielles, de services, de commerces, de bureaux… 

T.IV « Moins et mieux utiliser la voiture » 
• Mesure T.IV.1.b (« Aménager, équiper, rendre accessible et donner de la visibilité aux 

aires de covoiturage ») 
• Mesure T.IV.2.a (« Expérimenter la mise en place d’un système de partage de véhicules ») 

T.IV.3 « Utiliser le stationnement comme outil de report modal pour favoriser les chalands et les 
résidents » 
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• Mesure T.IV.3.a (« Prendre à son compte les objectifs et moyens législatifs ») 
• Mesure T.IV.3.b (« Rédiger un référentiel stationnement ») 

 
T.VI « Créer les conditions d’une logistique urbaine durable » 

• Mesure T.VI.2.d (« Identifier des espaces de stationnement pour les poids-lourds et autres 
véhicules de grande taille ») 

 

Axe 2 Cohésion : « Permettre à toutes et tous de se déplacer » 

C.I « Hiérarchiser et adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale en maintenant 
l’efficacité de certains échanges » 

• Mesure C.I.2.b (« Faciliter les accès aux autoroutes et travailler l’intermodalité en 
accroche à l’autoroute ») 

C.III « Affirmer la prise en compte de tous les publics pour limiter les freins à la mobilité » 
• Mesure C.III.1.c (« Inciter à développer des stationnements adaptés aux besoins des 

personnes à mobilité réduite ») 

Avis de l’Etat 

Le plan de mobilité accorde de l'importance à la politique de stationnement afin de réguler les 
déplacements automobiles et ainsi participer au rééquilibrage du partage de l'espace public en 
faveur des modes actifs.  

Le projet de mobilité devrait être prescriptif sur ce point. En effet, bien que le SMPBA ne soit pas 
compétent en matière de stationnement, les ambitions du plan de mobilité en matière 
d'organisation du stationnement semblent insuffisantes au regard du levier d'action qu'il 
représente. L'action T.IV.3 « Utiliser le stationnement comme outil de report modal pour 
favoriser les chalands et les résidents » constitue, par exemple, un simple rappel des normes en 
vigueur. Cette action devra être déclinée afin de l'adapter aux enjeux locaux.  

Il conviendra donc de compléter le document conformément aux dispositions de l'article L1214-4 
du code des transports.  

Par ailleurs, les mesures d'organisation du stationnement devront prévoir les délais de mise en 
compatibilité des actes pris au titre du pouvoir de police du stationnement ainsi que ceux 
concernant la gestion du domaine public routier. Ces compléments doivent permettre d'intégrer 
le volet stationnement dans les documents d'urbanisme. 

Avis du CD64 

La question du stationnement relève du pouvoir de police du maire et est donc une compétence 
communale.  

Le Département est tout à fait disposé à accompagner le Syndicat sur les problématiques d'accès 
aux aires de covoiturage et pourra contribuer au financement de ces accès sur son réseau dans le 
cadre du règlement de voirie (en agglomération). Hors agglomération, les aménagements sont à 
la charge du demandeur.  

Le financement et la maîtrise d'ouvrage des aires en elles-mêmes n'est en revanche pas 
envisageable, le Département ayant lorsqu'il en avait la compétence porté un premier schéma de 
covoiturage sur l'ensemble du Département qu'il considère aujourd'hui finalisé sur les territoires 
des deux agglomérations en raison du transfert de compétences.  
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Proposition de mise en place un système de gestion du trafic sur les zones fortement urbanisées. 

Réponses du SMPBA aux avis des PPA et PPC 

Le syndicat, en tant qu’autorité organisatrice des mobilités, en est le porteur. Le Syndicat n’est 
donc, de fait pas le seul à le mettre en œuvre et à en financer les actions dont un certain nombre 
échappe d’ailleurs à son champ de compétence. Il reviendra au Syndicat de faire vivre ce projet, 
de mobiliser les autres collectivités autour de celui-ci. 

Conformément à la demande de l’Etat, le Syndicat des mobilités rédigera d’ici à 2022 un plan 
d’actions priorisé détaillant les acteurs, les périmètres, les calendriers, les coûts de mise en 
œuvre et indicateurs de suivi. 

Avis MRAe 

La MRAe recommande que soit mises en évidence dans le plan d’action les mesures devant traiter 
la problématique spécifique de la congestion des infrastructures de transport, en particulier en 
zone littorale, durant la saison touristique. 

Réponse du SMPBA à la recommandation de la MRAe 

Le Projet comme le plan d’actions pourraient être enrichis d’un repère des éléments pouvant 
faire l’objet de variations saisonnières afin de prendre en compte les fluctuations du territoire. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête estime que de la réduction de la congestion du trafic automobile en 
saison estivale mais aussi hors saison aux heures de pointes pour les déplacements professionnels, 
dépendra l’efficacité du Plan des mobilités sur la zone littorale.  

L’utilisation de l’autoroute comme rocade urbaine ne rencontre pas une adhésion unanime du 
public. Les aménagements de parkings favorisant la multimodalité apparaissent comme des 
mesures pertinentes et incitatives. 

Objectif 7 – L'organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics de 
stationnement 

Plusieurs observations du public concernent le stationnement. Elles ont été évoquées au sein du 
thème 6. Stationnement dans la partie § 3.5. Analyse thématique des observations. Les réponses 
du SMPBA à ces observations y sont présentées.  

Cet objectif est pris en compte au sein de mesures dans deux axes du Plan d’actions du PDU. 

Axe 1 Transition « Moins se déplacer, mieux se déplacer », 

T.I « Considérer la mobilité durable comme un des critères prioritaires au service de 
l'aménagement et de l'organisation du territoire » 

• Mesure T.I.1.a (« Privilégier le développement dans les villes et les bourgs structurants 
en particulier ceux bénéficiant d’une bonne desserte en transports collectifs et de 
maillages piétons-vélos ou disposant du potentiel pour en bénéficier »). Avec 
l’organisation des stationnements des accès routiers de manière à limiter les circulations 
au sein des opérations résidentielles, de services, de commerces, de bureaux… 

T.IV « Moins et mieux utiliser la voiture » 
• Mesure T.IV.1.b (« Aménager, équiper, rendre accessible et donner de la visibilité aux 

aires de covoiturage ») 
• Mesure T.IV.2.a (« Expérimenter la mise en place d’un système de partage de véhicules ») 

T.IV.3 « Utiliser le stationnement comme outil de report modal pour favoriser les chalands et les 
résidents » 
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• Mesure T.IV.3.a (« Prendre à son compte les objectifs et moyens législatifs ») 
• Mesure T.IV.3.b (« Rédiger un référentiel stationnement ») 

 
T.VI « Créer les conditions d’une logistique urbaine durable » 

• Mesure T.VI.2.d (« Identifier des espaces de stationnement pour les poids-lourds et autres 
véhicules de grande taille ») 

 

Axe 2 Cohésion : « Permettre à toutes et tous de se déplacer » 

C.I « Hiérarchiser et adapter le réseau de voirie pour organiser la vie locale en maintenant 
l’efficacité de certains échanges » 

• Mesure C.I.2.b (« Faciliter les accès aux autoroutes et travailler l’intermodalité en 
accroche à l’autoroute ») 

C.III « Affirmer la prise en compte de tous les publics pour limiter les freins à la mobilité » 
• Mesure C.III.1.c (« Inciter à développer des stationnements adaptés aux besoins des 

personnes à mobilité réduite ») 

Avis de l’Etat 

Le plan de mobilité accorde de l'importance à la politique de stationnement afin de réguler les 
déplacements automobiles et ainsi participer au rééquilibrage du partage de l'espace public en 
faveur des modes actifs.  

Le projet de mobilité devrait être prescriptif sur ce point. En effet, bien que le SMPBA ne soit pas 
compétent en matière de stationnement, les ambitions du plan de mobilité en matière 
d'organisation du stationnement semblent insuffisantes au regard du levier d'action qu'il 
représente. L'action T.IV.3 « Utiliser le stationnement comme outil de report modal pour 
favoriser les chalands et les résidents » constitue, par exemple, un simple rappel des normes en 
vigueur. Cette action devra être déclinée afin de l'adapter aux enjeux locaux.  

Il conviendra donc de compléter le document conformément aux dispositions de l'article L1214-4 
du code des transports.  

Par ailleurs, les mesures d'organisation du stationnement devront prévoir les délais de mise en 
compatibilité des actes pris au titre du pouvoir de police du stationnement ainsi que ceux 
concernant la gestion du domaine public routier. Ces compléments doivent permettre d'intégrer 
le volet stationnement dans les documents d'urbanisme. 

Avis du CD64 

La question du stationnement relève du pouvoir de police du maire et est donc une compétence 
communale.  

Le Département est tout à fait disposé à accompagner le Syndicat sur les problématiques d'accès 
aux aires de covoiturage et pourra contribuer au financement de ces accès sur son réseau dans le 
cadre du règlement de voirie (en agglomération). Hors agglomération, les aménagements sont à 
la charge du demandeur.  

Le financement et la maîtrise d'ouvrage des aires en elles-mêmes n'est en revanche pas 
envisageable, le Département ayant lorsqu'il en avait la compétence porté un premier schéma de 
covoiturage sur l'ensemble du Département qu'il considère aujourd'hui finalisé sur les territoires 
des deux agglomérations en raison du transfert de compétences.  
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Avis MRAe 

Elle recommande de délimiter les « secteurs de bonne desserte » tels que mentionnés à l’article 
L.1214-4 du Code des transports, considérant que le « référentiel stationnement » devrait être 
amélioré et comporter une portée réglementaire. Elle recommande également de définir, avec 
une représentation cartographique, la localisation des parcs de rabattement évoqués à l’article 
L.1214-2 du même code. 

La MRAe considère que le PDU est ainsi trop peu contraignant et trop peu opérationnel sur la 
thématique du stationnement, celui-ci ayant un effet levier important pour favoriser le report 
modal. Ceci limite fortement sa portée et son efficience. Elle relève en outre que certaines des 
orientations définies dans le PDU pourraient être territorialisées, en localisant, sans que cette 
liste soit exhaustive : 

• les micro-poches de stationnement, 
• les secteurs susceptibles de bénéficier d’un tarif préférentiel pour les résidents, 
• les secteurs, notamment à proximité des rues commerçantes, ne pouvant donner lieu à ce 

tarif préférentiel. 

La MRAe recommande de localiser ces secteurs et de les représenter sous forme de cartes dans le 
plan d’actions, de façon à permettre la déclinaison de ces orientations du PDU dans les 
documents d’urbanisme ou dans les décisions des autorités de police et des gestionnaires de 
voirie. 

Réponses du SMPBA aux avis des PPA/PPC et MRAe 

Le syndicat des mobilités partage que le sujet du stationnement est l’une des clés de la réussite 
du projet de mobilité. Néanmoins, comme les autorisations de droits des sols, le stationnement 
relève, dans les secteurs les plus contraints, de la compétence communale. 

Le PDU prévoit un référentiel du stationnement rédigé en dialogue entre les collectivités en 
charge de la mobilité et de l’urbanisme pour faire converger les ambitions. Les Déclinaisons 
locales du plan de déplacements pourront également être le lieu pour aborder le sujet en entrant 
dans une finesse plus à même de trouver les solutions adaptées. 

Les échangeurs autoroutiers sont identifiés dans le projet comme des points d’articulation des 
réseaux et d’organisation du report modal. 

Rapport de la Cour Régionale des Comptes 

Dans son rapport d’observations du 26 mai 2020, la Cour Régionale des Comptes recommande un 
transfert aux AOM de l'ensemble des compétences en matière de stationnement.  
Le transfert aux AOM de la gestion du stationnement est désormais possible depuis la loi du 27 
janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, 
dite « MAPTAM », qui a procédé à une importante réforme du stationnement payant, entrée en 
vigueur le 1er janvier 2018. Le caractère payant du stationnement est maintenant déconnecté du 
champ de la police municipale. L'usager ne s'acquitte plus d'un droit de stationnement institué 
par le maire mais d'une redevance d'utilisation du domaine public. Cette dernière peut 
parfaitement être fixée par un syndicat mixte compétent pour l'organisation de la mobilité s'il y 
est autorisé par ses statuts. 

Réponses du SMPBA à la commission d’enquête  

Dans son mémoire en réponse aux observations le SMPBA a répondu à la question (n°2) de la 
commission d’enquête relative à la prise en comptes des recommandations de ce rapport de la 
Cour Régionale des Comptes.  

Le Syndicat des Mobilités Pays Basque - Adour indique qu’à cette date, il est l’autorité 
organisatrice des mobilités (AOM) pour ses membres, à savoir la Communauté d’Agglomération 
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Pays Basque (CAPB) et la commune de Tarnos. De plus, au 1er juillet 2021, les communes de 
Ondres et de Saint-Martin-de-Seignanx intègrent ce périmètre. 

A ce titre et compte tenu de ses statuts, il réalise notamment le Plan de mobilités cité dans 
l’article L.2333-87 du CGCT ainsi que le stationnement en lien direct avec les aménagements de 
transports collectifs en site propre. Par ailleurs, l’Agglomération Pays Basque est compétente en 
matière de stationnement tel que défini par la délibération du 15 décembre 2018. 

En articulation avec les démarches de la CAPB compétente en matière de stationnement, le 
SMPBA accompagne les réalisations des PLUi pour lesquels la question du stationnement est 
centrale, l’échelle de définition étant davantage appropriée à ce type d’inventaire que celle du 
ressort territorial du SMPBA (161 communes). Des instances de travail ainsi qu’un calendrier 
prévisionnel seront établis fin 2021, eu regard au projet de territoire également en cours 
d’élaboration. 

Avis de la commission d’enquête 

Le code des transports définit l’organisation du stationnement comme un objectif du Plan des 
Mobilités. La commission d’enquête a note des réponses du SMPBA aux différents avis ou 
observations et notamment l’accompagnement aux réalisations de PLUi.  

La mise en œuvre de la mesure T.IV.3.b (« Rédiger un référentiel stationnement »), doit 
permettre une amélioration de la situation, à condition que ce référentiel soit suffisamment 
prescriptif.  

Objectif 8 – L'organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération nécessaires 
aux activités commerciales et artisanales et des particuliers 

Le PDU détermine plusieurs mesures dans son Plan d’actions pour répondre à cet objectif. 

Axe 1 Transition « Moins se déplacer, mieux se déplacer », 

T. VI Créer les conditions d’une logistique urbaine durable 

T.VI.1 « Partager les besoins et faire connaître les réglementations liées à la logistique 
urbaine pour une meilleure prise en compte réciproque » 
• Mesure T.VI.1.a (« Créer et animer un groupe d’échanges « logistique » ») 
• Mesure T.VI.1.b (« Établir et diffuser un inventaire des réglementations actuelles liées à 

la logistique ») 
• Mesure T.VI.1.c (« Rédiger un référentiel logistique pour faire converger les 

réglementations et les mettre en cohérence ») 

T.VI.2 « Tendre vers une logistique urbaine plus durable et efficace » 
• Mesure T.VI.2.a (« Encourager l’aménagement des espaces dédiés à la logistique 

urbaine ») 
• Mesure T.VI.2.b (« Favoriser les véhicules les moins encombrants et moins polluants ») 
• Mesure T.VI.2.c (« Accompagner les mutations du système logistique ») 
• Mesure T.VI.2.d (« Identifier des espaces de stationnement pour les poids-lourds et autres 

véhicules de grande taille ») 

T.VIII « Expérimenter de nouveaux moyens et organisations » 

T.VIII.1. : « Intégrer l’innovation dans les mobilités de demain » 
• Mesure T.VIII.1.a (« Envisager les voies d’eau comme support de mobilité ») 

Des projets de développement des territoires en lien avec les cours d’eau seront étudiés 
(logistique et itinéraires cyclables notamment) 

Axe 2 Cohésion : « Permettre à toutes et tous de se déplacer » 
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Avis MRAe 

Elle recommande de délimiter les « secteurs de bonne desserte » tels que mentionnés à l’article 
L.1214-4 du Code des transports, considérant que le « référentiel stationnement » devrait être 
amélioré et comporter une portée réglementaire. Elle recommande également de définir, avec 
une représentation cartographique, la localisation des parcs de rabattement évoqués à l’article 
L.1214-2 du même code. 

La MRAe considère que le PDU est ainsi trop peu contraignant et trop peu opérationnel sur la 
thématique du stationnement, celui-ci ayant un effet levier important pour favoriser le report 
modal. Ceci limite fortement sa portée et son efficience. Elle relève en outre que certaines des 
orientations définies dans le PDU pourraient être territorialisées, en localisant, sans que cette 
liste soit exhaustive : 

• les micro-poches de stationnement, 
• les secteurs susceptibles de bénéficier d’un tarif préférentiel pour les résidents, 
• les secteurs, notamment à proximité des rues commerçantes, ne pouvant donner lieu à ce 

tarif préférentiel. 

La MRAe recommande de localiser ces secteurs et de les représenter sous forme de cartes dans le 
plan d’actions, de façon à permettre la déclinaison de ces orientations du PDU dans les 
documents d’urbanisme ou dans les décisions des autorités de police et des gestionnaires de 
voirie. 

Réponses du SMPBA aux avis des PPA/PPC et MRAe 

Le syndicat des mobilités partage que le sujet du stationnement est l’une des clés de la réussite 
du projet de mobilité. Néanmoins, comme les autorisations de droits des sols, le stationnement 
relève, dans les secteurs les plus contraints, de la compétence communale. 

Le PDU prévoit un référentiel du stationnement rédigé en dialogue entre les collectivités en 
charge de la mobilité et de l’urbanisme pour faire converger les ambitions. Les Déclinaisons 
locales du plan de déplacements pourront également être le lieu pour aborder le sujet en entrant 
dans une finesse plus à même de trouver les solutions adaptées. 

Les échangeurs autoroutiers sont identifiés dans le projet comme des points d’articulation des 
réseaux et d’organisation du report modal. 

Rapport de la Cour Régionale des Comptes 

Dans son rapport d’observations du 26 mai 2020, la Cour Régionale des Comptes recommande un 
transfert aux AOM de l'ensemble des compétences en matière de stationnement.  
Le transfert aux AOM de la gestion du stationnement est désormais possible depuis la loi du 27 
janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, 
dite « MAPTAM », qui a procédé à une importante réforme du stationnement payant, entrée en 
vigueur le 1er janvier 2018. Le caractère payant du stationnement est maintenant déconnecté du 
champ de la police municipale. L'usager ne s'acquitte plus d'un droit de stationnement institué 
par le maire mais d'une redevance d'utilisation du domaine public. Cette dernière peut 
parfaitement être fixée par un syndicat mixte compétent pour l'organisation de la mobilité s'il y 
est autorisé par ses statuts. 

Réponses du SMPBA à la commission d’enquête  

Dans son mémoire en réponse aux observations le SMPBA a répondu à la question (n°2) de la 
commission d’enquête relative à la prise en comptes des recommandations de ce rapport de la 
Cour Régionale des Comptes.  

Le Syndicat des Mobilités Pays Basque - Adour indique qu’à cette date, il est l’autorité 
organisatrice des mobilités (AOM) pour ses membres, à savoir la Communauté d’Agglomération 
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Pays Basque (CAPB) et la commune de Tarnos. De plus, au 1er juillet 2021, les communes de 
Ondres et de Saint-Martin-de-Seignanx intègrent ce périmètre. 

A ce titre et compte tenu de ses statuts, il réalise notamment le Plan de mobilités cité dans 
l’article L.2333-87 du CGCT ainsi que le stationnement en lien direct avec les aménagements de 
transports collectifs en site propre. Par ailleurs, l’Agglomération Pays Basque est compétente en 
matière de stationnement tel que défini par la délibération du 15 décembre 2018. 

En articulation avec les démarches de la CAPB compétente en matière de stationnement, le 
SMPBA accompagne les réalisations des PLUi pour lesquels la question du stationnement est 
centrale, l’échelle de définition étant davantage appropriée à ce type d’inventaire que celle du 
ressort territorial du SMPBA (161 communes). Des instances de travail ainsi qu’un calendrier 
prévisionnel seront établis fin 2021, eu regard au projet de territoire également en cours 
d’élaboration. 

Avis de la commission d’enquête 

Le code des transports définit l’organisation du stationnement comme un objectif du Plan des 
Mobilités. La commission d’enquête a note des réponses du SMPBA aux différents avis ou 
observations et notamment l’accompagnement aux réalisations de PLUi.  

La mise en œuvre de la mesure T.IV.3.b (« Rédiger un référentiel stationnement »), doit 
permettre une amélioration de la situation, à condition que ce référentiel soit suffisamment 
prescriptif.  

Objectif 8 – L'organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération nécessaires 
aux activités commerciales et artisanales et des particuliers 

Le PDU détermine plusieurs mesures dans son Plan d’actions pour répondre à cet objectif. 

Axe 1 Transition « Moins se déplacer, mieux se déplacer », 

T. VI Créer les conditions d’une logistique urbaine durable 

T.VI.1 « Partager les besoins et faire connaître les réglementations liées à la logistique 
urbaine pour une meilleure prise en compte réciproque » 
• Mesure T.VI.1.a (« Créer et animer un groupe d’échanges « logistique » ») 
• Mesure T.VI.1.b (« Établir et diffuser un inventaire des réglementations actuelles liées à 

la logistique ») 
• Mesure T.VI.1.c (« Rédiger un référentiel logistique pour faire converger les 

réglementations et les mettre en cohérence ») 

T.VI.2 « Tendre vers une logistique urbaine plus durable et efficace » 
• Mesure T.VI.2.a (« Encourager l’aménagement des espaces dédiés à la logistique 

urbaine ») 
• Mesure T.VI.2.b (« Favoriser les véhicules les moins encombrants et moins polluants ») 
• Mesure T.VI.2.c (« Accompagner les mutations du système logistique ») 
• Mesure T.VI.2.d (« Identifier des espaces de stationnement pour les poids-lourds et autres 

véhicules de grande taille ») 

T.VIII « Expérimenter de nouveaux moyens et organisations » 

T.VIII.1. : « Intégrer l’innovation dans les mobilités de demain » 
• Mesure T.VIII.1.a (« Envisager les voies d’eau comme support de mobilité ») 

Des projets de développement des territoires en lien avec les cours d’eau seront étudiés 
(logistique et itinéraires cyclables notamment) 

Axe 2 Cohésion : « Permettre à toutes et tous de se déplacer » 
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C.IV « Pérenniser et valoriser les grands équipements et liaisons qui ouvrent le territoire sur 
l’extérieur » 

C.IV.2 « Conforter l’activité et le positionnement des grands équipements de mobilité de 
marchandises et de voyageurs » 
• Mesure C.IV.2.a (« Partager et appliquer des chartes de développement cohérent des 

grands équipements de mobilité marchandises et voyageurs ») 

Avis de l’Etat 

Le volet relatif à l'organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération est bien 
traité. La mesure T.VI.2.a. « Encourager l'aménagement des espaces dédiés à la logistique 
urbaine » revêt une importance particulière dans la mesure où la pression foncière est importante 
sur certains secteurs. Il conviendra d'articuler les actions de cette thématique avec celles 
relatives aux stationnements et à la multimodalité pour assurer une meilleure efficience des 
mesures.  
Le territoire présente des atouts notamment en termes d'infrastructure avec les ports et les 
centres de fret. Lors de la révision du plan, il conviendra de voir si l'élaboration d'un schéma 
volontaire de desserte fluviale ou ferroviaire qui doit permettre de préserver les infrastructures 
et garantir la capacité future à agir et à développer l'intermodalité est nécessaire. Il s'agit d'une 
nouvelle disposition de la LOM pour les plans de mobilité (article L1214-2-2 du code des 
transports) qui nécessite une concertation entre tous les acteurs du secteur, et la mesure « Créer 
et animer un groupe d'échanges logistique » (T.VI.1.a en page 33) pourra être le lieu de cette 
réflexion. 

Réponses du SMPBA aux avis des PPA et PPC 

Le groupe d’échange logistique sera l’occasion d’aborder l’opportunité de se doter d’un schéma 
volontaire de desserte fluviale ou ferroviaire ainsi que celle des sites de logistique, en particulier 
avec les sujets stationnement notamment. 

Avis MRAe 

Pour ce qui concerne le transport de marchandises, la MRAe prend acte de l’objectif général de « 
tendre vers une logistique plus durable ». Cependant, sont attendus des éclaircissements sur la 
façon dont le PDU souhaite tirer parti de la présence sur le territoire de grands équipements 
(centre européen du fret de Mouguerre, port de marchandises dans l’estuaire de l’Adour) et de 
l'optimisation de leur utilisation. 

En effet ces équipements représentent des opportunités pour développer des modes de transports 
alternatifs à la route qui pourraient être estimés. Or, le rapport ne présente pas d’éléments sur 
les effets de report du trafic poids-lourds qui pourraient être attendus avec le développement de 
ces équipements. L’impact local en termes de trafic devrait être mieux présenté également. 

Réponses du SMPBA à l’avis de la MRAe 

Conformément au cadre réglementaire du PDU, l’accent a été mis davantage sur la logistique 
urbaine que sur le transport de marchandises. Les grands équipements mentionnés ont été 
intégrés à la réflexion sans pour autant faire l’objet d’actions spécifiques. 

Le SMPBA comme les autres collectivités locales participent aux projets liés au développement du 
centre européen du fret de Mouguerre et du port de marchandises dans l’estuaire de l’Adour et 
accompagnent les réflexions d’autoroute ferroviaire. 
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Avis de la commission d’enquête 

Le territoire possède de grands équipements de mobilité de marchandises, port, aéroport, 
autoroutes, Centre Européen de Fret, etc. qui favorisent l’approvisionnement de la communauté 
Pays basque Adour. Le projet propose des mesures pour limiter les nuisances liées à la logistique 
urbaine, principalement les gaz à effet de serre (GES). Les mesures présentées dans le plan 
d’actions du PDU n’ont pas fait l’objet d’observations du public ou des associations.  
La commission d’enquête a noté que le thème était transverse avec notamment ceux sur le 
stationnement et le réseau viaire.  

Objectif 9 – L'amélioration des mobilités quotidiennes des personnels des entreprises et des 
collectivités publiques 

Cet objectif est également abordé au sein du thème 8 (§ 3.5. Analyse thématique du projet). 

La commission d’enquête note que l’amélioration du transport des personnels des entreprises et 
des collectivités est une démarche déjà engagée. En effet : 
- le diagnostic indique qu’une quinzaine de plans de mobilité entreprise (PME – Ex plan de 

déplacements entreprise) sur 119 établissements publics ou privés présents sur le territoire, 
sont actés ou engagés.  

- Le SMPBA précise à cet égard dans son mémoire en réponse aux observations qu’il accompagne 
actuellement 31 Plans de mobilité entreprises. En outre, La Communauté Pays basque engage 
sa propre démarche de plan d’administration. 

- Le Syndicat des mobilités dispose d’un conseiller en mobilité, chargé d’accompagner les 
démarches. 

- Différentes actions sont engagées par le Syndicat (édition d’une plaquette de communication, 
financements d’études et d’actions pour lancer la dynamique des premiers PME, modifications 
d’horaires et d’arrêts sur le réseau Chronoplus pour correspondre aux besoins, organisation de 
formations). Le « challenge de la mobilité », organisé au niveau régional par l’ADEME et 
localement par le Syndicat suscite l’intérêt des entreprises. 

En outre, plusieurs mesures s’inscrivent dans cette démarchent et complètent l’existant. 
- Ainsi, l’outil de covoiturage (mesure T.IV.1.a. « Développer un outil de covoiturage à 

destination du grand public ») vise également à disposer d’une version de la plateforme à 
destination des entreprises. 

- La mesure E.III.1.b. (« Accompagner les plans de mobilité en milieux professionnels et 
scolaires ») a pour objectif spécifique l’accompagnement des entreprises dans leur démarche 
de diagnostic et de projet mobilité. 

- Enfin, le conseiller mobilité affirme son rôle, notamment pour l’organisation du challenge de 
la mobilité. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête considère que la démarche engagée par le Syndicat et les mesures 
proposées au sein du projet de PdM concourent à l’atteinte de l’objectif réglementaire.  
A cet égard, la commission note la prise en compte par le Syndicat de l’indicateur évoqué par les 
services de l’Etat, relatif au nombre de négociations annuelles obligatoires (NAO) intégrant l’item 
domicile-travail. 

Objectif 9 bis – L'amélioration des mobilités quotidiennes des élèves et des personnels des 
établissements scolaires 

Cet objectif est également abordé au sein du thème 8 (§ 3.5. Analyse thématique du projet). 
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C.IV « Pérenniser et valoriser les grands équipements et liaisons qui ouvrent le territoire sur 
l’extérieur » 

C.IV.2 « Conforter l’activité et le positionnement des grands équipements de mobilité de 
marchandises et de voyageurs » 
• Mesure C.IV.2.a (« Partager et appliquer des chartes de développement cohérent des 

grands équipements de mobilité marchandises et voyageurs ») 

Avis de l’Etat 

Le volet relatif à l'organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération est bien 
traité. La mesure T.VI.2.a. « Encourager l'aménagement des espaces dédiés à la logistique 
urbaine » revêt une importance particulière dans la mesure où la pression foncière est importante 
sur certains secteurs. Il conviendra d'articuler les actions de cette thématique avec celles 
relatives aux stationnements et à la multimodalité pour assurer une meilleure efficience des 
mesures.  
Le territoire présente des atouts notamment en termes d'infrastructure avec les ports et les 
centres de fret. Lors de la révision du plan, il conviendra de voir si l'élaboration d'un schéma 
volontaire de desserte fluviale ou ferroviaire qui doit permettre de préserver les infrastructures 
et garantir la capacité future à agir et à développer l'intermodalité est nécessaire. Il s'agit d'une 
nouvelle disposition de la LOM pour les plans de mobilité (article L1214-2-2 du code des 
transports) qui nécessite une concertation entre tous les acteurs du secteur, et la mesure « Créer 
et animer un groupe d'échanges logistique » (T.VI.1.a en page 33) pourra être le lieu de cette 
réflexion. 

Réponses du SMPBA aux avis des PPA et PPC 

Le groupe d’échange logistique sera l’occasion d’aborder l’opportunité de se doter d’un schéma 
volontaire de desserte fluviale ou ferroviaire ainsi que celle des sites de logistique, en particulier 
avec les sujets stationnement notamment. 

Avis MRAe 

Pour ce qui concerne le transport de marchandises, la MRAe prend acte de l’objectif général de « 
tendre vers une logistique plus durable ». Cependant, sont attendus des éclaircissements sur la 
façon dont le PDU souhaite tirer parti de la présence sur le territoire de grands équipements 
(centre européen du fret de Mouguerre, port de marchandises dans l’estuaire de l’Adour) et de 
l'optimisation de leur utilisation. 

En effet ces équipements représentent des opportunités pour développer des modes de transports 
alternatifs à la route qui pourraient être estimés. Or, le rapport ne présente pas d’éléments sur 
les effets de report du trafic poids-lourds qui pourraient être attendus avec le développement de 
ces équipements. L’impact local en termes de trafic devrait être mieux présenté également. 

Réponses du SMPBA à l’avis de la MRAe 

Conformément au cadre réglementaire du PDU, l’accent a été mis davantage sur la logistique 
urbaine que sur le transport de marchandises. Les grands équipements mentionnés ont été 
intégrés à la réflexion sans pour autant faire l’objet d’actions spécifiques. 

Le SMPBA comme les autres collectivités locales participent aux projets liés au développement du 
centre européen du fret de Mouguerre et du port de marchandises dans l’estuaire de l’Adour et 
accompagnent les réflexions d’autoroute ferroviaire. 
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Avis de la commission d’enquête 

Le territoire possède de grands équipements de mobilité de marchandises, port, aéroport, 
autoroutes, Centre Européen de Fret, etc. qui favorisent l’approvisionnement de la communauté 
Pays basque Adour. Le projet propose des mesures pour limiter les nuisances liées à la logistique 
urbaine, principalement les gaz à effet de serre (GES). Les mesures présentées dans le plan 
d’actions du PDU n’ont pas fait l’objet d’observations du public ou des associations.  
La commission d’enquête a noté que le thème était transverse avec notamment ceux sur le 
stationnement et le réseau viaire.  

Objectif 9 – L'amélioration des mobilités quotidiennes des personnels des entreprises et des 
collectivités publiques 

Cet objectif est également abordé au sein du thème 8 (§ 3.5. Analyse thématique du projet). 

La commission d’enquête note que l’amélioration du transport des personnels des entreprises et 
des collectivités est une démarche déjà engagée. En effet : 
- le diagnostic indique qu’une quinzaine de plans de mobilité entreprise (PME – Ex plan de 

déplacements entreprise) sur 119 établissements publics ou privés présents sur le territoire, 
sont actés ou engagés.  

- Le SMPBA précise à cet égard dans son mémoire en réponse aux observations qu’il accompagne 
actuellement 31 Plans de mobilité entreprises. En outre, La Communauté Pays basque engage 
sa propre démarche de plan d’administration. 

- Le Syndicat des mobilités dispose d’un conseiller en mobilité, chargé d’accompagner les 
démarches. 

- Différentes actions sont engagées par le Syndicat (édition d’une plaquette de communication, 
financements d’études et d’actions pour lancer la dynamique des premiers PME, modifications 
d’horaires et d’arrêts sur le réseau Chronoplus pour correspondre aux besoins, organisation de 
formations). Le « challenge de la mobilité », organisé au niveau régional par l’ADEME et 
localement par le Syndicat suscite l’intérêt des entreprises. 

En outre, plusieurs mesures s’inscrivent dans cette démarchent et complètent l’existant. 
- Ainsi, l’outil de covoiturage (mesure T.IV.1.a. « Développer un outil de covoiturage à 

destination du grand public ») vise également à disposer d’une version de la plateforme à 
destination des entreprises. 

- La mesure E.III.1.b. (« Accompagner les plans de mobilité en milieux professionnels et 
scolaires ») a pour objectif spécifique l’accompagnement des entreprises dans leur démarche 
de diagnostic et de projet mobilité. 

- Enfin, le conseiller mobilité affirme son rôle, notamment pour l’organisation du challenge de 
la mobilité. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête considère que la démarche engagée par le Syndicat et les mesures 
proposées au sein du projet de PdM concourent à l’atteinte de l’objectif réglementaire.  
A cet égard, la commission note la prise en compte par le Syndicat de l’indicateur évoqué par les 
services de l’Etat, relatif au nombre de négociations annuelles obligatoires (NAO) intégrant l’item 
domicile-travail. 

Objectif 9 bis – L'amélioration des mobilités quotidiennes des élèves et des personnels des 
établissements scolaires 

Cet objectif est également abordé au sein du thème 8 (§ 3.5. Analyse thématique du projet). 
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Le dossier précise que des actions de sensibilisations des publics scolaires à la pratique du vélo et 
à la sécurité routière sont conduites sur le territoire : 

• par le département des Pyrénées Atlantiques au profit de deux collèges bayonnais ; 
• par 3 collèges (Tardets – Arette – Bedous) depuis 2015 dans le cadre d’un projet sur la 

mobilité 

Des actions d’informations sont également organisées par Chronoplus pour présenter le réseau et 
son fonctionnement. 

Le plan d’actions du projet de PdM propose des mesures traduisant la volonté de réduire les 
trajets d’accompagnement (action T.II.2), en imaginant des optimisations pour inciter les 
familles à prendre conscience de l’intérêt d’utiliser les transports scolaires, tout en assurant la 
sécurisation des déplacements piétons et à vélos. 

Ainsi, dans ce cadre, 5 mesures devraient concourir à ces objectifs : 
• T.II.2.a. (« Mieux connaître les pratiques des services de transports scolaires, grâce à un 

système billettique permettant d’objectiver les pratiques pour ajuster au mieux les 
services »). 

• T.II.2.b. (« Ajuster les transports scolaires avec leurs usagers, par le biais des Plans de 
mobilité scolaires, grâce à une démarche de concertation avec les élèves, leurs parents, 
les responsables d’établissement, les transporteurs et les élus des communes) ».  

• T.II.2.c. (« Pérenniser, sécuriser et équiper les arrêts scolaires, après les avoir 
identifiés »). 

• T.II.2.d. (« Mettre en place des circuits à pied et à vélo pour les plus jeunes »).  
• T.II.2.e. (« Développer des réseaux d’entraide entre parents, en s’inspirant de démarches 

similaires sur le territoire »). 

En outre, la mesure E.III.1.b. («  Accompagner les plans de mobilité en milieux professionnels et 
scolaires ») commune aux entreprises et aux établissements scolaires, sera également mise en 
œuvre. 
Enfin, le Syndicat précise qu’il interviendra également dans les établissements scolaires et qu’il 
poursuivra ses actions d’animation par le biais de ses délégataires de transports en commun. Les 
Challenges mobilité donneront un prétexte ludique à la sensibilisation aux pratiques alternatives.  

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête estime que les ambitions affichées par le Syndicat des mobilités et 
traduites au sein de ces différentes mesures sont de nature à permettre l’amélioration des 
mobilités quotidiennes des élèves et des personnels des établissements scolaires. 
La commission note également que le Syndicat pourra sans aucun doute utilement s’appuyer sur 
les compétences d’associations localement implantées, en mesure d’accompagner ces actions de 
sensibilisation à la pratique du vélo. 
Elle estime enfin que le thème de la billettique peut être considérée comme un levier d’action 
possible ; en effet, l’adhésion des parents à l’utilisation des transports en commun pourrait être 
en partie conditionnée par la capacité du Syndicat à simplifier et harmoniser l’offre billettique 
(achat et tarification des titres de transports). 

Objectif 9 ter – L'amélioration des conditions de franchissement des passages à niveau 

Cet objectif relatif aux passages à niveau n’a donné lieu à aucune observation de la part du 
public. 
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En réponse aux services de l’Etat qui soulignent l’absence de prise en compte de cette disposition 
au sein du projet de PdM, le Syndicat des mobilités indique qu’il apportera les compléments 
nécessaires relatifs à ce volet. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête note l’engagement du Syndicat à compléter le projet.  
Elle souligne également la mesure C.I.3.c. (« Envisager de nouveaux franchissements »), laquelle, 
même si elle ne traite pas spécifiquement de l’amélioration des conditions de franchissement des 
passages à niveau, envisage l’accompagnement d’études relatives à l’opportunité de nouveaux 
franchissements routiers au droit de ruptures naturelles (cours d’eau) ou anthropiques (routes, 
voies ferrées). 

Objectif 10 – L'organisation d'une tarification et d'une billettique intégrées 

Cet objectif est également abordé au sein du thème 8 (§ 3.5. Analyse thématique du projet). 

Le diagnostic thématique du dossier souligne un manque de connexion entre les différentes offres 
« tant d’un point de vue physique que des informations et de la billettique », du fait de 
l’existence de différents réseaux, routiers et ferroviaires, relevant de plusieurs autorités 
organisatrices (SMPBA, Région, certaines communes). 
Il est en outre constaté une méconnaissance des services de mobilité, une absence 
d’harmonisation des tarifications et des systèmes de billettique et d’information. 

Ce constat est partagé par le public, qui souligne généralement les points suivants : 
• Tarifs : de nombreuses observations mettent en avant la nécessité d'inciter la population à 

emprunter les transports publics, en instaurant la gratuité, ou bien en mettant en place 
des tarifs préférentiels pour les demandeurs d’emploi, les jeunes et les seniors. La 
question de la participation de l’employeur aux transports est également abordée, tout 
comme la nécessité de rétablir une équité tarifaire pour les habitants de l’espace 
intérieur. 

• Billettique : quelques observations soulignent la nécessité de bénéficier d’une billettique 
intégrée, le besoin d’une souplesse d’achats et d’utilisation des titres de transports pour 
les scolaires, l’utilité d’une application numérique pour smartphone offrant l’ensemble 
des services (information-tarifs-horaires-achat). 

Le syndicat des mobilités propose donc de limiter les entraves à la mobilité en : 
• Déployant des outils intégrant information, réservation et achat de titres de transport 

(mesure E.I.1.d) : site internet décliné en application mobile, espaces d’accueil mobilité, 
standard d’information téléphonique. 

• Facilitant l’achat et l’utilisation des titres de transport (action E.I.2), grâce aux mesures 
E.I.2.a (« Uniformiser les tarifications pour les rendre lisibles, attractives et 
solidaires »), E.I.2.b (« Créer et diffuser un titre de transport multimodal, interopérable 
voire multiservices ») et E.I.2.c (« Entamer la transformation digitale de l’achat de titres 
et la dématérialisation des titres de transport »). 
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Le plan d’actions du projet de PdM propose des mesures traduisant la volonté de réduire les 
trajets d’accompagnement (action T.II.2), en imaginant des optimisations pour inciter les 
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En réponse aux services de l’Etat qui soulignent l’absence de prise en compte de cette disposition 
au sein du projet de PdM, le Syndicat des mobilités indique qu’il apportera les compléments 
nécessaires relatifs à ce volet. 
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même si elle ne traite pas spécifiquement de l’amélioration des conditions de franchissement des 
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voies ferrées). 
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Cet objectif est également abordé au sein du thème 8 (§ 3.5. Analyse thématique du projet). 

Le diagnostic thématique du dossier souligne un manque de connexion entre les différentes offres 
« tant d’un point de vue physique que des informations et de la billettique », du fait de 
l’existence de différents réseaux, routiers et ferroviaires, relevant de plusieurs autorités 
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question de la participation de l’employeur aux transports est également abordée, tout 
comme la nécessité de rétablir une équité tarifaire pour les habitants de l’espace 
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intégrée, le besoin d’une souplesse d’achats et d’utilisation des titres de transports pour 
les scolaires, l’utilité d’une application numérique pour smartphone offrant l’ensemble 
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(mesure E.I.1.d) : site internet décliné en application mobile, espaces d’accueil mobilité, 
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Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête constate que les actions et mesures envisagées par le Syndicat des 
mobilités au sein du projet répondent aux objectifs fixés par la réglementation.  
Le Syndicat indique dans les réponses aux PPA/PPC qu’il a fait le choix d’une tarification 
attractive et qu’il mène une étude sur l’évolution de la gamme tarifaire.  
La commission d’enquête relève que la tarification appliquée ne semble pas détourner le public 
de l’utilisation des transports ; elle juge toutefois qu’un effort doit être entrepris sur la 
tarification vers les populations les plus fragiles et retient la proposition du Syndicat d’ouvrir le 
débat et une étude sur le sujet de la gratuité des services, en s’appuyant éventuellement sur le 
retour d’expérience d’autres communes confrontées à cette question. 
La commission d’enquête juge enfin globalement que la volonté du Syndicat d’agir résolument sur 
le domaine de la billettique intégrée répond aux attentes du public exprimées au cours de 
l’enquête. 

Objectif 11 – La réalisation, la configuration et la localisation d'infrastructures de charge 

Dans le domaine des véhicules électriques et des infrastructures de charge, le diagnostic 
thématique souligne l’existence d’un programme d’équipement en bornes publiques de recharge 
par les syndicats d’énergie (Syndicat d’énergie des Pyrénées-Atlantiques – SDEPA, Syndicat 
départemental d’équipement des communes des Landes - SYDEC), qui ont accompagné les 
collectivités pour l’implantation de bornes. 

Selon le dossier :  
• Au 30 septembre 2017, ENEDIS estimait à 1380 le nombre de véhicules électriques et 

hybrides rechargeables immatriculés dans les Pyrénées-Atlantiques, appartenant à part 
égales à des entreprises et à des particuliers. 

• en 2018, 117 sites de recharge de véhicules électriques publics ou privés sont répartis dans 
40 communes. 

De surcroît, en réponse à une question de la commission d’enquête (PV des observations – 
Question n°10), le Syndicat précise dans son mémoire en réponse aux observations que le 
président du SDEPA avait convenu, en mai 2020, de partager les données d’utilisation de son parc 
de bornes de recharge sur le territoire. Néanmoins, malgré plusieurs relances, de telles 
informations n’ont pas encore été communiquées. 

Une observation demande à améliorer la signalétique des infrastructures dédiées aux véhicules 
propres, tandis qu’une autre estime prioritaire la réorganisation des transports et le 
développement des trottoirs et des vélos, bien avant la mise en place de bornes de recharge pour 
les véhicules électriques. 

Le Syndicat des mobilités propose, au travers de la mesure T.V.1.a, de développer les bornes de 
recharge pour les véhicules électriques dans les espaces privés et publics, après une étude pour 
l’espace public visant à définir les besoins supplémentaires éventuels, en lien avec le Syndicat 
d’énergie des Pyrénées-Atlantiques (SDEPA). Il se dotera en outre d’un règlement d’intervention 
définissant son niveau d’engagement pour accompagner la mise en œuvre. Il précise que cette 
démarche sera également conduite pour les vélos à assistance électrique (VAE). 

Dans le domaine des carburants alternatifs (bioéthanol, différentes formes de gaz naturel pour 
véhicules, hydrogène), le diagnostic souligne qu’ils sont encore très peu développés sur le 
territoire. Quelques stations bioéthanol existent sur le littoral et à Mauléon-Licharre, mais le 
territoire ne dispose pas de borne de recharge pour les autres énergies (pour les différentes 
formes de gaz naturel pour véhicules, les stations les plus proches se trouvent à Saint-Vincent-de-
Tyrosse et dans l’agglomération paloise ; pour l’hydrogène, la station dédiée au BHNS palois est la 
seule dans le secteur). 
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Deux observations estiment que la mesure T.V.1.b est peu pertinente, car elle concerne des 
carburants d’origine agricole en concurrence avec l’agriculture pour l’alimentation ; ou des 
carburants fossiles. 

La mesure T.V.1.b (« Développer des points de recharge pour d’autres types de carburants ») 
prévoie d’étudier l’accompagnement pour équiper les points de recharge de carburants 
alternatifs tels que le bioéthanol, les gaz naturels (GNV, bio-GNV, GNC, GNL...), hydrogène. 
Cette mesure dédie ainsi au Syndicat un rôle de facilitateur vis-à-vis des acteurs impliqués. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête estime que l’objectif réglementaire relatif aux infrastructures de 
charge destinées à favoriser l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables ainsi que 
la localisation du réseau d'avitaillement à carburant alternatif est traité au sein du projet de PdM. 
La commission estime toutefois que le volet information du public n’est pas abordé ; une mesure 
pourrait ainsi utilement être ajoutée, prévoyant la mise en œuvre d’une information visible 
destinée à renseigner les usagers sur la localisation des différentes bornes de recharges. 
En outre, l’application sur le territoire de cet objectif nécessite d’utiliser des données récentes 
et fiables. A cet égard, la connaissance et la mise à jour du nombre d’immatriculations de 
véhicules électriques dans le département des Pyrénées-Atlantiques semble constituer un 
préalable indispensable pour une politique d’implantation de bornes de recharge optimale, tout 
comme l’échange d’informations avec le SDEPA. 

Article L.1214-4 du Code des transports 

Cet article dispose que « Le plan de déplacements urbains délimite les périmètres à l'intérieur 
desquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers permettent de réduire ou 
de supprimer les obligations imposées par les plans locaux d'urbanisme et les plans de 
sauvegarde et de mise en valeur en matière de réalisation d'aires de stationnement, notamment 
lors de la construction d'immeubles de bureaux, ou à l'intérieur desquels les documents 
d'urbanisme fixent un nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la 
construction de bâtiments à usage autre que d'habitation ». 

Cette disposition du Code des transports est prise en compte dans l’axe 1 Transition « Moins se 
déplacer, mieux se déplacer » : 

T.IV. : « Moins et mieux utiliser la voiture » 
T.IV.3. : « Utiliser le stationnement comme outil de report modal pour favoriser les chalands et 
les résidents » 

• Mesure T.IV.3.a (« Prendre à son compte les objectifs et moyens législatifs ») 
• Mesure T.IV.3.b (« Rédiger un référentiel stationnement ») 

Avis de l’Etat 

« Le plan de mobilité accorde de l'importance à la politique de stationnement afin de réguler les 
déplacements automobiles et ainsi participer au rééquilibrage du partage de l'espace public en 
faveur des modes actifs.  

Le projet de mobilité devrait être prescriptif sur ce point. En effet, bien que le SMPBA ne soit 
pas compétent en matière de stationnement, les ambitions du plan de mobilité en matière 
d'organisation du stationnement semblent insuffisantes au regard du levier d'action qu'il 
représente. L'action T.IV.3 « Utiliser le stationnement comme outil de report modal pour 
favoriser les chalands et les résidents » constitue, par exemple, un simple rappel des normes en 
vigueur. Cette action devra être déclinée afin de l'adapter aux enjeux locaux.  
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Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête constate que les actions et mesures envisagées par le Syndicat des 
mobilités au sein du projet répondent aux objectifs fixés par la réglementation.  
Le Syndicat indique dans les réponses aux PPA/PPC qu’il a fait le choix d’une tarification 
attractive et qu’il mène une étude sur l’évolution de la gamme tarifaire.  
La commission d’enquête relève que la tarification appliquée ne semble pas détourner le public 
de l’utilisation des transports ; elle juge toutefois qu’un effort doit être entrepris sur la 
tarification vers les populations les plus fragiles et retient la proposition du Syndicat d’ouvrir le 
débat et une étude sur le sujet de la gratuité des services, en s’appuyant éventuellement sur le 
retour d’expérience d’autres communes confrontées à cette question. 
La commission d’enquête juge enfin globalement que la volonté du Syndicat d’agir résolument sur 
le domaine de la billettique intégrée répond aux attentes du public exprimées au cours de 
l’enquête. 

Objectif 11 – La réalisation, la configuration et la localisation d'infrastructures de charge 

Dans le domaine des véhicules électriques et des infrastructures de charge, le diagnostic 
thématique souligne l’existence d’un programme d’équipement en bornes publiques de recharge 
par les syndicats d’énergie (Syndicat d’énergie des Pyrénées-Atlantiques – SDEPA, Syndicat 
départemental d’équipement des communes des Landes - SYDEC), qui ont accompagné les 
collectivités pour l’implantation de bornes. 

Selon le dossier :  
• Au 30 septembre 2017, ENEDIS estimait à 1380 le nombre de véhicules électriques et 

hybrides rechargeables immatriculés dans les Pyrénées-Atlantiques, appartenant à part 
égales à des entreprises et à des particuliers. 

• en 2018, 117 sites de recharge de véhicules électriques publics ou privés sont répartis dans 
40 communes. 

De surcroît, en réponse à une question de la commission d’enquête (PV des observations – 
Question n°10), le Syndicat précise dans son mémoire en réponse aux observations que le 
président du SDEPA avait convenu, en mai 2020, de partager les données d’utilisation de son parc 
de bornes de recharge sur le territoire. Néanmoins, malgré plusieurs relances, de telles 
informations n’ont pas encore été communiquées. 

Une observation demande à améliorer la signalétique des infrastructures dédiées aux véhicules 
propres, tandis qu’une autre estime prioritaire la réorganisation des transports et le 
développement des trottoirs et des vélos, bien avant la mise en place de bornes de recharge pour 
les véhicules électriques. 

Le Syndicat des mobilités propose, au travers de la mesure T.V.1.a, de développer les bornes de 
recharge pour les véhicules électriques dans les espaces privés et publics, après une étude pour 
l’espace public visant à définir les besoins supplémentaires éventuels, en lien avec le Syndicat 
d’énergie des Pyrénées-Atlantiques (SDEPA). Il se dotera en outre d’un règlement d’intervention 
définissant son niveau d’engagement pour accompagner la mise en œuvre. Il précise que cette 
démarche sera également conduite pour les vélos à assistance électrique (VAE). 

Dans le domaine des carburants alternatifs (bioéthanol, différentes formes de gaz naturel pour 
véhicules, hydrogène), le diagnostic souligne qu’ils sont encore très peu développés sur le 
territoire. Quelques stations bioéthanol existent sur le littoral et à Mauléon-Licharre, mais le 
territoire ne dispose pas de borne de recharge pour les autres énergies (pour les différentes 
formes de gaz naturel pour véhicules, les stations les plus proches se trouvent à Saint-Vincent-de-
Tyrosse et dans l’agglomération paloise ; pour l’hydrogène, la station dédiée au BHNS palois est la 
seule dans le secteur). 

 
 

138 
 

Deux observations estiment que la mesure T.V.1.b est peu pertinente, car elle concerne des 
carburants d’origine agricole en concurrence avec l’agriculture pour l’alimentation ; ou des 
carburants fossiles. 

La mesure T.V.1.b (« Développer des points de recharge pour d’autres types de carburants ») 
prévoie d’étudier l’accompagnement pour équiper les points de recharge de carburants 
alternatifs tels que le bioéthanol, les gaz naturels (GNV, bio-GNV, GNC, GNL...), hydrogène. 
Cette mesure dédie ainsi au Syndicat un rôle de facilitateur vis-à-vis des acteurs impliqués. 

Avis de la commission d’enquête 

La commission d’enquête estime que l’objectif réglementaire relatif aux infrastructures de 
charge destinées à favoriser l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables ainsi que 
la localisation du réseau d'avitaillement à carburant alternatif est traité au sein du projet de PdM. 
La commission estime toutefois que le volet information du public n’est pas abordé ; une mesure 
pourrait ainsi utilement être ajoutée, prévoyant la mise en œuvre d’une information visible 
destinée à renseigner les usagers sur la localisation des différentes bornes de recharges. 
En outre, l’application sur le territoire de cet objectif nécessite d’utiliser des données récentes 
et fiables. A cet égard, la connaissance et la mise à jour du nombre d’immatriculations de 
véhicules électriques dans le département des Pyrénées-Atlantiques semble constituer un 
préalable indispensable pour une politique d’implantation de bornes de recharge optimale, tout 
comme l’échange d’informations avec le SDEPA. 

Article L.1214-4 du Code des transports 

Cet article dispose que « Le plan de déplacements urbains délimite les périmètres à l'intérieur 
desquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers permettent de réduire ou 
de supprimer les obligations imposées par les plans locaux d'urbanisme et les plans de 
sauvegarde et de mise en valeur en matière de réalisation d'aires de stationnement, notamment 
lors de la construction d'immeubles de bureaux, ou à l'intérieur desquels les documents 
d'urbanisme fixent un nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la 
construction de bâtiments à usage autre que d'habitation ». 

Cette disposition du Code des transports est prise en compte dans l’axe 1 Transition « Moins se 
déplacer, mieux se déplacer » : 

T.IV. : « Moins et mieux utiliser la voiture » 
T.IV.3. : « Utiliser le stationnement comme outil de report modal pour favoriser les chalands et 
les résidents » 

• Mesure T.IV.3.a (« Prendre à son compte les objectifs et moyens législatifs ») 
• Mesure T.IV.3.b (« Rédiger un référentiel stationnement ») 

Avis de l’Etat 

« Le plan de mobilité accorde de l'importance à la politique de stationnement afin de réguler les 
déplacements automobiles et ainsi participer au rééquilibrage du partage de l'espace public en 
faveur des modes actifs.  

Le projet de mobilité devrait être prescriptif sur ce point. En effet, bien que le SMPBA ne soit 
pas compétent en matière de stationnement, les ambitions du plan de mobilité en matière 
d'organisation du stationnement semblent insuffisantes au regard du levier d'action qu'il 
représente. L'action T.IV.3 « Utiliser le stationnement comme outil de report modal pour 
favoriser les chalands et les résidents » constitue, par exemple, un simple rappel des normes en 
vigueur. Cette action devra être déclinée afin de l'adapter aux enjeux locaux.  
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Il conviendra donc de compléter le document conformément aux dispositions de l'article L1214-4 
du code des transports.  

Par ailleurs, les mesures d'organisation du stationnement devront prévoir les délais de mise en 
compatibilité des actes pris au titre du pouvoir de police du stationnement ainsi que ceux 
concernant la gestion du domaine public routier. Ces compléments doivent permettre d'intégrer 
le volet stationnement dans les documents d'urbanisme ». 

Avis du CD64 

La question du stationnement relève du pouvoir de police du maire et est donc une compétence 
communale.  

Réponses du SMPBA aux avis des PPA et PPC 

Le syndicat des mobilités partage que le sujet du stationnement est l’une des clés de la réussite 
du projet de mobilité. Néanmoins, comme les autorisations de droits des sols, le stationnement 
relève, dans les secteurs les plus contraints, de la compétence communale. 
Le PDU prévoit un référentiel du stationnement rédigé en dialogue entre les collectivités en 
charge de la mobilité et de l’urbanisme pour faire converger les ambitions. Les déclinaisons 
locales du plan de déplacements pourront également être le lieu pour aborder le sujet en entrant 
dans une finesse plus à même de trouver les solutions adaptées. 

Avis de la commission d’enquête 

Au sein de la mesure T.IV.3.a, il est indiqué que le Syndicat des mobilités rappellera aux 
autorités chargées de la rédaction des documents d’urbanisme (PLU et PLUi) les termes de 
l’article L123-1-13 du Code de l’urbanisme qui invitent à limiter la production de stationnements, 
notamment dans les logements situés à proximité d’arrêts de transports en commun bien 
desservis. 

La commission d’enquête note que le Syndicat s’attachera à proposer qu’un certain nombre de 
principes soient pris en compte par les autorités compétentes en rédigeant un référentiel 
stationnement (mesure T.IV.3.b). 
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4. ANNEXES DU RAPPORT – documents joints séparés 
 
 

 
Annexe 1 – Décision du Tribunal Administratif  
 
Annexe 2 – Arrêté prescrivant l’enquête publique 
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DOSSIER B : Conclusions et Avis 
 
 
1. CONTEXTE 

1.1. Préambule 

Par délibération du 15 décembre 2017, le Syndicat des Mobilités Pays Basque–Adour a engagé la 
procédure d’élaboration du Plan de Déplacements Urbains. 

1.2. Objet de l'enquête 

L’enquête publique porte sur le projet de Plan de Déplacements Urbains du Syndicat des 
Mobilités Pays Basque–Adour tel qu’arrêté par délibération du Comité Syndical des Mobilités Pays 
Basque–Adour en date du 6 février 2020. 

A la suite de l’adoption de la Loi d’Orientations des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, le 
Plan de Déplacements Urbains devient un Plan de Mobilité. 

1.3. Cadre juridique de l'enquête 

L’enquête publique s’inscrit notamment dans le cadre des dispositions juridiques suivantes : 
- La Loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie. 
- Le Code des transports. 
- Le Code de l’environnement, notamment les articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et 

suivants. 

Cette enquête publique relative à l’élaboration du Plan de mobilité du Syndicat des mobilités 
Pays Basque-Adour a été prescrite par le Président du Syndicat des mobilités Pays Basque–Adour13 
(Annexe 1 – Arrêté prescrivant l’enquête publique). 

1.4. Caractéristiques du projet 

c) Le cadre du projet 

Le porteur du projet 

Autorité organisatrice de la mobilité (AOM) sur son ressort territorial constitué du territoire de 
la CAPB et de la commune de Tarnos, le Syndicat des mobilités Pays Basque-Adour (SMPBA) porte 
le présent projet. 

Le périmètre territorial 

Le territoire de compétence (ou ressort territorial) du syndicat mixte Pays Basque-Adour (SMPBA) 
est constitué : 

 
13 Arrêté n°21-004 du 29 mars 2021, modifié le 16 avril 2021. 
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• du territoire de la communauté d’agglomération du Pays Basque (CAPB – 158 communes 
réparties sur 10 pôles territoriaux) ; 

• de la commune landaise de Tarnos ; 
• des communes landaises de Saint-Martin-de-Seignanx et Ondres depuis le 1er juillet 2021. 

Le périmètre territorial du projet comprend ainsi 161 communes et environ 325 000 habitants 
(source INSEE 2015), et s’étend sur 3 087 km2. 

Les espaces géographiques 

Le SMPBA différencie trois espaces au sein de son périmètre territorial : 
- Espace littoral : Côte Basque-Adour − Sud Pays Basque − Communes du Seignanx. 
- Espace rétro-littoral : Nive-Adour − Pays d’Hasparren − Errobi. 
- Espace intérieur : Soule-Xiberoa − Garazi-Baigorry − Iholdi-Ostibarre – Amikuze − Pays de 

Bidache. 

d) Le plan d’actions 

Le projet de PdM s’organise autour de deux grands objectifs, qui adaptent la part de chaque 
mode de transport et visent à sortir progressivement de la dépendance aux seules énergies 
dérivées du pétrole, pour atteindre à l’horizon 2030 : 

- En termes de parts modales modulées en fonction des espaces définis au sein du ressort 
territorial : une réduction des déplacements en voiture (de 77% à 52%), une augmentation 
des pratiques piétonnes (de 15% à 25%) et cyclistes (de 1,5% à 8%), une augmentation de 
l’utilisation des transports en commun (de 4,5% à 11%), une augmentation des autres 
modes, dont les deux-roues motorisés (environ 4%), tout en tendant vers l’optimisation 
des véhicules et un meilleur remplissage de ceux-ci (pour atteindre 2,2 
voyageurs/véhicule). 

- En matière de mix énergétique appliqué à la mobilité : une couverture par l’électricité 
(dont l’hydrogène) et le gaz de 25% des consommations (contre 1% actuellement). 

Pour atteindre ces objectifs, le projet a défini trois axes accompagnés d’enjeux : 

- Axe 1 (Transition(s) - Moins se déplacer, mieux se déplacer) : contribuer à limiter les 
causes et les impacts du changement climatique, préserver la santé publique, le bien-
être, le cadre de vie et la sécurité des usagers. 

- Axe 2 (Cohésion - Permettre à toutes et tous de se déplacer) : fiabiliser les conditions de 
déplacements motorisés des personnes et des marchandises au sein du territoire et avec 
l’extérieur, redonner du pouvoir d’achat aux ménages, améliorer la rentabilité des 
entreprises, permettre un meilleur usage des fonds publics, prendre en compte la 
diversité des besoins et des situations collectifs et individuels. 

- Axe 3 (Entraînement - Faire pour et avec les usagers) : accompagner les usagers dans le 
changement, évaluer et anticiper les besoins. 

Dans ce cadre, le projet développe 114 mesures déclinées au sein de 40 actions. 

e) Financement 

Le montant estimatif annuel moyen de mise en œuvre des actions du PdM est d’environ 100 
millions d’euros dont 58 % en fonctionnement et 42 % en investissement. 

Ces besoins représentent 65 % de coûts récurrents et 35 % de projets nouveaux et sont répartis 
par axe (axe 1 : 21 %, axe 2 : 60 %, axe 3 : 19 %). 
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Le financement sera assuré par les recettes évolutives du SMPBA (45 millions d’euros en 2019), 
des montages partenariaux, des co-financeurs des projets et des actions. 

f) Les incidences du projet sur l’environnement 

Qualité de l’air, santé, énergie 

Les objectifs affichés par le PdM devraient contribuer à la réduction d’ici 2030 : 
- En matière de report modal, des émissions de gaz à effet de serre (GES), notamment le 

CO2 (-24 %), d’oxyde d’azote (NOx) (-29 %), de particules fines (-34) %, de composés 
organiques volatils (COV) (-3 %). 

- En matière de mix énergétique, des émissions de polluants atmosphériques issus des 
véhicules légers tels que l’oxyde d’azote (NOx) (-38 %), les particules fines (-45 %), les 
composés organiques volatils (COV) (-31 %), le dioxyde de soufre (SO2) (-45 %), l’ammoniac 
(NH3) (-38 %). 

Toutefois, l’exploitation du potentiel des autoroutes comme rocades urbaines entraînerait une 
augmentation de ces mêmes polluants. 

En outre, le report modal aura pour conséquence une réduction des consommations d’énergie 
liées à l’utilisation des véhicules personnels à moteur à combustion, mais une augmentation des 
besoins en électricité pour les véhicules électriques. 

Nuisances, risques naturels et technologiques 

L’étude environnementale anticipe une réduction des nuisances sonores en espace aggloméré, 
mais une augmentation de ces mêmes nuisances en périphérie. 

Le réaménagement des espaces publics pourrait engendrer une augmentation des nuisances 
lumineuses. 

Les aménagements envisagés pourraient être impactés par les risques naturels : construction de 
parkings relais, d’aires de covoiturage ou de pôles d’échanges en zone inondable, voies de 
contournement dans la vallée de la Nive en zones sujettes aux remontées de nappes. 

Consommation d’espaces, biodiversité 

Malgré l’augmentation de la consommation d’espaces liée à la construction de voies de 
contournement, de parkings relais, d’aires de covoiturage et d’aménagements pour les modes 
actifs, le dossier souligne la limitation de l’étalement urbain et des besoins d’artificialisation de 
nouveaux espaces grâce à la mobilisation prioritaire d’espaces artificialisés. 

Le rapport environnemental pointe une possible dégradation de la qualité écologique des vallées 
de la Nive et de la Nivelle, et relève que le report modal pourrait entraîner une augmentation de 
la fréquentation des espaces naturels écologiquement riches, engendrant des nuisances pour les 
espèces. 

Gestion de l’eau et des déchets 

L’augmentation des surfaces imperméabilisées engendrerait une augmentation du risque 
d’inondation et de pollution des cours d’eau.  

De plus, le report modal aura comme conséquence une augmentation de déchets actuellement 
difficilement valorisables ou recyclables, notamment les batteries. 

Toutefois, la dématérialisation des supports billettiques entraînerait une réduction des déchets. 
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Paysage, patrimoine, atouts touristiques 

L’intégration paysagère des projets de grande ampleur en entrée de ville est essentielle pour 
limiter l’impact sur les paysages et le patrimoine. 

Le report modal entraînera une amélioration de l’accès aux richesses paysagères et patrimoniales 
du territoire. 

Réseau Natura 2000 

Malgré l’absence d’informations sur la localisation des projets liés au PDU, le rapport 
environnemental estime que les impacts sont susceptibles d’être positifs sur la biodiversité. 

Toutefois, des effets négatifs potentiels sont identifiés sur : 
- les cours d’eau, dont l’aménagement sera vraisemblablement nécessaire dans le cadre de 

leur traversée par les futurs aménagements cyclables ; 
- l’espace littoral, dont l’attractivité augmentera du fait de l’amélioration des réseaux de 

transports en commun ; 
- les grands espaces naturels, dont les sites Natura 2000, par l’augmentation de leur 

fréquentation liée au développement du réseau cyclable ; 
- la faune volante sur les autoroutes, dont le développement du trafic augmentera les 

risques de collision, renforçant ainsi leur effet barrière. 

1.5. Déroulement de l'enquête publique 

L'enquête publique s’est déroulée sans incident, du 22 avril au 27 mai 2021 soit 36 jours 
consécutifs. 

Le public a été informé, par voie d’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête publique au 
siège de la CAPB, dans chaque lieu de consultation et dans chacune des mairies du périmètre de 
l’enquête.  

Le public a été accueilli lors de 23 permanences physiques et 6 permanences téléphoniques : 
• Jeudi 22 avril 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à Bayonne. 
• Mercredi 28 avril 2021 à la Maison de la Communauté à Hasparren. 
• Mercredi 28 avril 2021 à la Communauté Pays Basque à Larressore. 
• Jeudi 29 avril 2021 à la Maison de Services au Public à Mauléon-Licharre. 
• Jeudi 29 avril 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Palais. 
• Lundi 3 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Jean-Le-Vieux. 
• Lundi 3 mai 2021 à l’Hôtel de Ville à Tarnos. 
• Lundi 3 mai 2021 à Maison de la Communauté à Iholdy. 
• Lundi 3 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Lahonce. 
• Mardi 4 mai à la Maison de la Communauté à Urrugne. 
• Mardi 4 mai à la Maison de la Communauté à Bidache. 
• Mercredi 5 mai 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à Bayonne. 
• Lundi 10 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Palais. 
• Lundi 10 mai 2021 à la Maison de Service au Public à Tardets-Sorholus. 
• Mardi 18 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Iholdy. 
• Mardi 18 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Jean-Le-Vieux. 
• Jeudi 20 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Itxassou. 
• Jeudi 20 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Hasparren. 
• Samedi 22 mai 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à Bayonne. 
• Mercredi 26 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Bidache.  
• Mercredi 26 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Urrugne. 
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Le financement sera assuré par les recettes évolutives du SMPBA (45 millions d’euros en 2019), 
des montages partenariaux, des co-financeurs des projets et des actions. 
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véhicules légers tels que l’oxyde d’azote (NOx) (-38 %), les particules fines (-45 %), les 
composés organiques volatils (COV) (-31 %), le dioxyde de soufre (SO2) (-45 %), l’ammoniac 
(NH3) (-38 %). 
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L’étude environnementale anticipe une réduction des nuisances sonores en espace aggloméré, 
mais une augmentation de ces mêmes nuisances en périphérie. 

Le réaménagement des espaces publics pourrait engendrer une augmentation des nuisances 
lumineuses. 

Les aménagements envisagés pourraient être impactés par les risques naturels : construction de 
parkings relais, d’aires de covoiturage ou de pôles d’échanges en zone inondable, voies de 
contournement dans la vallée de la Nive en zones sujettes aux remontées de nappes. 

Consommation d’espaces, biodiversité 

Malgré l’augmentation de la consommation d’espaces liée à la construction de voies de 
contournement, de parkings relais, d’aires de covoiturage et d’aménagements pour les modes 
actifs, le dossier souligne la limitation de l’étalement urbain et des besoins d’artificialisation de 
nouveaux espaces grâce à la mobilisation prioritaire d’espaces artificialisés. 

Le rapport environnemental pointe une possible dégradation de la qualité écologique des vallées 
de la Nive et de la Nivelle, et relève que le report modal pourrait entraîner une augmentation de 
la fréquentation des espaces naturels écologiquement riches, engendrant des nuisances pour les 
espèces. 

Gestion de l’eau et des déchets 

L’augmentation des surfaces imperméabilisées engendrerait une augmentation du risque 
d’inondation et de pollution des cours d’eau.  

De plus, le report modal aura comme conséquence une augmentation de déchets actuellement 
difficilement valorisables ou recyclables, notamment les batteries. 

Toutefois, la dématérialisation des supports billettiques entraînerait une réduction des déchets. 
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L’intégration paysagère des projets de grande ampleur en entrée de ville est essentielle pour 
limiter l’impact sur les paysages et le patrimoine. 

Le report modal entraînera une amélioration de l’accès aux richesses paysagères et patrimoniales 
du territoire. 

Réseau Natura 2000 

Malgré l’absence d’informations sur la localisation des projets liés au PDU, le rapport 
environnemental estime que les impacts sont susceptibles d’être positifs sur la biodiversité. 

Toutefois, des effets négatifs potentiels sont identifiés sur : 
- les cours d’eau, dont l’aménagement sera vraisemblablement nécessaire dans le cadre de 

leur traversée par les futurs aménagements cyclables ; 
- l’espace littoral, dont l’attractivité augmentera du fait de l’amélioration des réseaux de 

transports en commun ; 
- les grands espaces naturels, dont les sites Natura 2000, par l’augmentation de leur 

fréquentation liée au développement du réseau cyclable ; 
- la faune volante sur les autoroutes, dont le développement du trafic augmentera les 

risques de collision, renforçant ainsi leur effet barrière. 

1.5. Déroulement de l'enquête publique 

L'enquête publique s’est déroulée sans incident, du 22 avril au 27 mai 2021 soit 36 jours 
consécutifs. 

Le public a été informé, par voie d’affichage de l’avis d’ouverture de l’enquête publique au 
siège de la CAPB, dans chaque lieu de consultation et dans chacune des mairies du périmètre de 
l’enquête.  

Le public a été accueilli lors de 23 permanences physiques et 6 permanences téléphoniques : 
• Jeudi 22 avril 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à Bayonne. 
• Mercredi 28 avril 2021 à la Maison de la Communauté à Hasparren. 
• Mercredi 28 avril 2021 à la Communauté Pays Basque à Larressore. 
• Jeudi 29 avril 2021 à la Maison de Services au Public à Mauléon-Licharre. 
• Jeudi 29 avril 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Palais. 
• Lundi 3 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Jean-Le-Vieux. 
• Lundi 3 mai 2021 à l’Hôtel de Ville à Tarnos. 
• Lundi 3 mai 2021 à Maison de la Communauté à Iholdy. 
• Lundi 3 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Lahonce. 
• Mardi 4 mai à la Maison de la Communauté à Urrugne. 
• Mardi 4 mai à la Maison de la Communauté à Bidache. 
• Mercredi 5 mai 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à Bayonne. 
• Lundi 10 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Palais. 
• Lundi 10 mai 2021 à la Maison de Service au Public à Tardets-Sorholus. 
• Mardi 18 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Iholdy. 
• Mardi 18 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Saint-Jean-Le-Vieux. 
• Jeudi 20 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Itxassou. 
• Jeudi 20 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Hasparren. 
• Samedi 22 mai 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération Pays Basque à Bayonne. 
• Mercredi 26 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Bidache.  
• Mercredi 26 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Urrugne. 
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• Jeudi 27 mai 2021 à la Maison de la Communauté à Lahonce.  
• Jeudi 27 mai 2021 à l’Hôtel de Ville à Tarnos. 

Six permanences téléphoniques ont été tenues : 
• Le 4 mai 2021 de 9h à 12h, puis de 14h à 17h. 
• Le 12 mai 2021 de 9h à 12h, puis de 14h à 17h. 
• Le 17 mai 2021 de 9h à 12h, puis de 14h à 17h. 

 
 
 
2. CONCLUSIONS ET AVIS 

Concernant la procédure d’enquête publique, la commission d’enquête prend en 
considération les éléments suivants : 

 La décision du 16 juin 2020 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Pau a 
désigné la commission d’enquête en vue de procéder à l’enquête publique en question. 

 L’arrêté n°21-004 du 29 mars 2021 modifié le 16 avril 2021, du Président du Syndicat des 
Mobilités Pays Basque–Adour, a prescrit l’enquête publique relative à l’élaboration du 
Plan de Mobilité du Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour. 

 Le dossier soumis à l'enquête publique comprenait les pièces nécessaires à la 
compréhension globale du projet par le public. 

 La commission d’enquête a été étroitement associée à la préparation de l’enquête 
publique : ses conseils et propositions ont été pris en compte, notamment concernant la 
rédaction de l’arrêté et de l’avis d’enquête, mais également dans le cadre de 
l’utilisation du registre dématérialisé et du traitement des observations du public. 

 La publication de l'avis d’enquête au sein de six journaux, 15 jours avant le début de 
l'enquête et dans les huit jours suivant l'ouverture de cette enquête ainsi que les 
affichages, ont été réalisés conformément à la réglementation et à l’arrêté.  

 De nombreux vecteurs de communication ont en outre été utilisés, favorisant la 
transmission de l’information sur le territoire : encarts dans la presse, 360 spots de 20 
secondes sur 8 radios différentes, informations et publicités sur les réseaux sociaux et 
sites internet dont des vidéos pédagogiques. 

 Les commissaires enquêteurs ont tenu 23 permanences au sein des pôles territoriaux, au 
siège de l’enquête et à la mairie de Tarnos, aux jours et heures indiqués dans l’arrêté, 
pendant lesquelles le public a eu la possibilité de les rencontrer. 

 Les dossiers et les registres d'enquête publique ont été mis à la disposition du public au 
sein des pôles territoriaux, au siège de l’enquête et à la mairie de Tarnos, durant les 
heures d'ouverture des bureaux des mairies et des pôles, pendant la durée de l'enquête. 

 Le public a eu la possibilité de formuler ses observations sur le registre dématérialisé, les 
registres papier, par courriels et par courriers, ainsi que par téléphone. 

 L’enquête s’est déroulée sans incident. 

Concernant les avis des personnes publiques et organismes associés et consultés, la 
commission d’enquête prend en considération les éléments suivants : 

 Le Syndicat des mobilités a sollicité l’avis de 170 personnes publiques associées (PPA) et 
19 personnes publiques consultées (PPC). 
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 112 avis de PPA ont été reçus, dont 99 sont favorables au projet dont 3 par défaut.  

 1 avis favorable de PPC a été reçu.  

 Les organismes ont examiné le dossier avec attention comme le démontre le nombre 
important d’observations. 

 Ils ont formulé des remarques portant principalement sur les points suivants : 
• Des compléments concernant la prise en compte de l’environnement et des 

incidences du plan de mobilité sur celui-ci sont demandés par la MRAe. 
• Des précisions à apporter concernant le plan d’actions (hiérarchisation, 

priorisation, calendrier, moyens alloués, évaluation). 
• Des demandes d’implication dans la poursuite des travaux du Plan de mobilité. 
• Des compléments concernant le volet accessibilité. 
• Des demandes concernant la sécurité des déplacements, l’accidentologie, les 

conflits de partage de voirie. 
• Un renforcement du volet stationnement. 

 Le Syndicat des Mobilités Pays Basque–Adour a formulé une réponse à la MRAe et aux avis 
des PPA et PPC, organisée en parties distinctes autour de grands sujets communs.  

Concernant les observations du public, la commission d’enquête prend en considération les 
éléments suivants : 

 Le projet a suscité un intérêt de la part du public : 
• Le registre dématérialisé a reçu 2 250 visites ; 
• 208 contributions ont été enregistrées au cours de l’enquête publique sur les 

différents supports proposés au public ; 
• Les élus du territoire ERROBI, 4 communes et 14 associations, collectifs et 

groupes ont fait part de leurs observations ; 
• 34 personnes ont souhaité rencontrer les commissaires enquêteurs ; 
• 2 pétitions ont été transmises. 

 Le registre dématérialisé a été apprécié par les contributeurs (75 % des observations), 
mais également par la commission d’enquête qui a eu la possibilité de prendre 
connaissance et traiter les observations quotidiennement. 

 Les observations ont fait l’objet d’un mémoire en réponse de la part du Syndicat des 
Mobilités Pays Basque-Adour, complet, organisé autour de grands sujets communs. 

Concernant le projet, la commission d’enquête prend en considération les éléments 
suivants : 

1. Un projet adapté aux spécificités locales  

Un territoire complexe 

Le caractère singulier du périmètre territorial du projet représente une contrainte indéniable, 
tant par sa surface (plus de 3000 km2), ses spécificités géographiques et anthropiques (espaces 
littoral, rétro-littoral et intérieur), son positionnement territorial (à cheval sur le 
département des Pyrénées-Atlantiques et le Sud du département des Landes, entre Océan 
Atlantique et Pyrénées, frontalier, traversé par l’axe Atlantique du réseau transeuropéen de 
transport), que par les 161 communes le composant. 

Ces caractéristiques atypiques complexifient la traduction spatiale aux échelles inférieures. 
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groupes ont fait part de leurs observations ; 
• 34 personnes ont souhaité rencontrer les commissaires enquêteurs ; 
• 2 pétitions ont été transmises. 

 Le registre dématérialisé a été apprécié par les contributeurs (75 % des observations), 
mais également par la commission d’enquête qui a eu la possibilité de prendre 
connaissance et traiter les observations quotidiennement. 

 Les observations ont fait l’objet d’un mémoire en réponse de la part du Syndicat des 
Mobilités Pays Basque-Adour, complet, organisé autour de grands sujets communs. 

Concernant le projet, la commission d’enquête prend en considération les éléments 
suivants : 

1. Un projet adapté aux spécificités locales  

Un territoire complexe 

Le caractère singulier du périmètre territorial du projet représente une contrainte indéniable, 
tant par sa surface (plus de 3000 km2), ses spécificités géographiques et anthropiques (espaces 
littoral, rétro-littoral et intérieur), son positionnement territorial (à cheval sur le 
département des Pyrénées-Atlantiques et le Sud du département des Landes, entre Océan 
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Un environnement en mutation 

La communauté d’agglomération du Pays basque-Adour (CAPB) et le Syndicat des mobilités ont 
été créés en 2017 : le Plan de mobilité est l’un des tout premiers documents de planification 
élaboré par cette nouvelle collectivité. En outre, de nouveaux élus ont pris leurs fonctions en 
2020 et se sont appropriés le projet. 

2. Un projet ambitieux  

Un dossier structuré 

- Le dossier dans son ensemble est accessible et propose une organisation logique, 
notamment : 

• Le résumé non technique, pédagogique, présente une synthèse adaptée du projet. 
• Le double diagnostic séparé, territorial et thématique, est judicieux ; les 9 grands 

thèmes du diagnostic thématique circonscrivent parfaitement les enjeux liés à la 
mobilité et esquissent les grandes orientations du projet. 

• La présentation des orientations des documents cadres en lien avec le projet, pour 
chacun des thèmes présentés dans le diagnostic, conforte l’assise réglementaire 
du projet. 

• Le plan d’action propose une table des ambitions, actions et mesures, croisée avec 
les grands thèmes structurant le projet, pédagogique et adaptée. 

- Le dossier traduit de manière pédagogique toute la complexité du sujet de la mobilité. 

Un projet cadré 

- Tel que décrit à l’article L.1214-1 du Code des transports, il détermine les principes 
régissant l’organisation du transport de personnes et de marchandises, la circulation et le 
stationnement dans le ressort territorial de l’autorité organisatrice de la mobilité : 

• Document de planification qui définit un projet et une stratégie pour le mettre en 
œuvre, il fixe, à l’horizon 2030, l’objectif de réduire à 52 % la part des 
déplacements réalisés en voiture. Afin d’atteindre cet objectif, il s’organise autour 
de 3 axes stratégiques déclinés en 16 ambitions ; 

• Outil de programmation qui définit un plan d’actions et prévoit ses modalités de 
mise en œuvre et de financement, il traduit les 16 ambitions en 40 actions 
déclinées en 114 mesures. 

▪ Le volet financement est également précisé, annuellement, en distinguant les 
investissements du fonctionnement. 

- Le projet traite les 13 objectifs définis par l’article L.1214-2 du Code des transports et 
analysés par la commission d’enquête (§ 3.6. Analyse du projet par objectif). Le projet 
devra toutefois être complété afin de satisfaire aux dispositions de l'article L1214-4 du 
Code des transports. 

- En outre, le projet reprend les orientations et les ambitions du SCoT (en cours 
d’élaboration) et du SRADDET dans un rapport de compatibilité d’une part, des objectifs et 
stratégies des 2 PCAET (de la CAPB et de la communauté de communes du Seignanx, 
adoptés respectivement en juin et juillet 2021) dans un rapport de prise en compte d’autre 
part. 

- Conformément à l’article R.1214-1 du Code des transports, il inclue une annexe 
accessibilité. 
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Un projet évolutif 

- Les réponses apportées par le Syndicat des mobilités, tant à l’avis de la MRAe qu’aux 
préoccupations des PPA/PPC et aux observations du public démontrent l’attention accordée 
aux problématiques soulevées par ces différents contributeurs.  
A cet égard, la commission d’enquête prend acte de l’engagement du Syndicat à donner 
suite à plusieurs demandes. 

- Le projet s’est structuré dans la même temporalité que le PLH et le PCAET, et poursuivra 
son articulation tant avec ces deux documents de planification qu’avec le SCoT. 

- Adossé à une première évaluation technique du PDU 2015 ne couvrant qu’une partie du 
territoire, le plan d’actions repose logiquement en partie sur des études et des réflexions 
adaptées à son périmètre territorial, à venir ou déjà initiées, qui préciseront les principes 
généraux et enrichiront ce premier projet. 

- L’actualisation des règlements d’intervention du Syndicat en fonction des évolutions 
réglementaires ou d’éléments de contexte, la mise en place d’un observatoire du PDU, 
l’implication du comité des partenaires nouvellement créé devraient contribuer à 
poursuivre de manière itérative l’enrichissement et les ajustements du PDU tout au long de 
sa mise en œuvre. 

- Les opportunités de collaboration avec les acteurs de la société civile impliqués et 
volontaires devraient également contribuer à l’évolution du PDU. 

Un projet vertueux  

- La stratégie développée au sein du projet, articulée autour des trois axes du plan 
d’actions, s’adosse aux trois « piliers » du développement durable que sont les aspects 
environnemental, social et économique. 

- Le plan d’actions aborde l’ensemble du spectre de l’offre de mobilité, de la démarche 
initiale (l’information de l’usager) à l’action finale (le moyen de déplacement). 

3. Un projet présentant quelques faiblesses 

Une analyse des incidences sur l’environnement à consolider 

La commission d’enquête est consciente des difficultés rencontrées lors de l’élaboration de 
l’étude environnementale, relatives essentiellement à l’éparpillement des informations 
disponibles, à leur caractère parcellaire voire incomplet à l’échelle d’un territoire aussi vaste, 
à l’existence de plusieurs démarches concomitantes de rédaction de documents stratégiques 
(SCoT, PCAET, PLH), à l’absence de cartographie des projets du PDU. 

L’étude environnementale semble néanmoins avoir été conduite de manière exhaustive avec 
les éléments disponibles. A cet égard, les enjeux environnementaux ont été appréhendés et 
leur synthèse objective retranscrite pour chaque thématique environnementale, au sein du 
document « Etat initial de l’environnement ». 

La commission d’enquête constate toutefois quelques différences entre le plan d’actions 
présenté au sein du dossier et celui utilisé pour l’analyse des incidences du PDU sur 
l’environnement. Même si ces distorsions ne remettent pas en cause l’analyse globale, 
quelques ajustements par rapport au plan d’actions tel qu’arrêté par le Syndicat des mobilités 
conforterait la lisibilité de l’étude environnementale et consoliderait le projet dans sa 
dimension environnementale. 
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La territorialisation, la priorisation et le financement des actions et des mesures 

- Territorialisation 

La jeunesse du Syndicat des mobilités et l’extension de facto de son périmètre territorial à 
l’ensemble du Pays basque et aux 3 communes du Seignanx constituent un double écueil dans 
ce projet de PDU porté par la collectivité. En effet, le choix assumé de présenter un plan 
d’actions générales peut aller à l’encontre des attentes de certains pôles territoriaux, voire 
du public, foncièrement différentes en fonction de leurs expériences et de leur localisation 
littorale, rétro-littorale ou intérieure. 

Une échelle d’application aussi étendue nécessite à l’évidence une adaptation des actions et 
des mesures aux besoins du terrain. Le SMPBA semble en être conscient, et prévoit des études 
complémentaires pour préciser les principes généraux et spatialiser les actions avant 
d’engager les projets, notamment par le biais de déclinaisons locales du PdM. 

La commission d’enquête souligne le caractère incontournable de cette territorialisation des 
actions, qui constitue de son point de vue une des conditions d’adhésion des parties prenantes 
au projet. 

- Priorisation 

Le projet propose 114 mesures assorties d’un horizon très court, court et moyen terme (2020-
2025-2030) ; plus de la moitié des mesures (62) sont planifiées à l’horizon 2025, sans précision 
sur leur hiérarchisation.  
La priorisation a minima des mesures envisagées à l’horizon 2025, en fonction des enjeux et 
des urgences, ajouterait à la cohérence d’ensemble du projet.  

En outre, un tableau ajouté à la demande de la commission d’enquête propose une répartition 
des compétences entre les grands acteurs publics en fonction des thèmes du projet de PDU. 
Cette première approche pourrait être complétée et déclinée à l’échelle de chaque mesure 
proposée au sein du PDU, en indiquant les acteurs potentiellement impliqués dans leur 
planification et leur mise en œuvre. 

- Financement 

Le financement du PDU est assuré pour près de la moitié par les recettes propres du SMPBA ; il 
distingue en outre les dépenses d’investissement des dépenses de fonctionnement comme le 
prévoit la réglementation, et répartit ces dépenses au sein des 3 axes du projet.  
La commission d’enquête note toutefois que plus de la moitié du financement serait assurée 
par des partenariats et des co-financeurs, sans précision sur les parts respectives de ceux-ci. 

En outre, la commission d’enquête est consciente que certaines mesures, partiellement ou 
dans leur intégralité, échappent aux compétences du SMPBA lequel, de facto, ne sera pas le 
seul à en assurer le financement. 

Dans ce cadre, la commission d’enquête estime que le projet gagnerait en lisibilité en 
indiquant pour chacune des mesures les modalités probables de financement. 

De manière générale, la commission d’enquête note l’engagement du Syndicat des mobilités à 
produire pour 2022 un plan d’actions priorisées, détaillant les acteurs, les périmètres, les 
calendriers, les coûts de mise en œuvre et les indicateurs de suivi.  
Elle approuve le critère de priorisation basé sur la capacité des actions à répondre aux enjeux 
fixés, mais suggère de prendre également en considération celui du financement, dont la non-
réalisation pourrait constituer une contrainte ne permettant pas la réalisation de certaines 
actions dans les conditions définies par le projet. 
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Concernant les améliorations potentielles du projet, la commission d’enquête précise les 
éléments suivants : 

En préambule, la commission d’enquête note que le Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour 
propose un nombre important de modifications figurant, soit au sein du mémoire en réponse aux 
observations du public, soit au sein des réponses aux avis des PPA/PPC.  
La commission d’enquête en prend acte et considère qu’il ne s’agit pas de simples déclarations 
d’intention mais qu’elles seront effectivement appliquées au dossier avant son approbation. 

Au terme de l’examen du projet, et compte tenu de ce qui précède, la commission formule 7 
recommandations. 

RECOMMANDATIONS 

Recommandation 1 

Améliorer la connaissance de la situation de départ et des évolutions en : 
- intégrant en fonction de leur pertinence en termes d’enjeux, les données existantes 

et/ou à venir (études INVS, SRCAE, modélisation ATMO, PPA, PPBE) ; 
- ajoutant le scénario « au fil de l’eau » ; 
- mettant en cohérence les documents de l’évaluation environnementale (version 

actualisée des tableaux d’évaluation des incidences) ; 
- intégrant la trame verte et bleue (TVB) du SRADDET, ainsi que les Espaces Proches du 

Rivages (EPR) en lien avec la loi Littoral. 

Recommandation 2 

Organiser un système d’écoute et d’enregistrement pour faire remonter en continu les constats 
de difficultés spécifiques, les accidents non déclarés, etc., en : 

- recensant l’ensemble des associations d’usagers ; 
- associant les usagers : collectifs, associations et particuliers ; 
- encourageant la création des représentations manquantes (par exemple dans le domaine 

des transports en commun) ; 
- mettant en place une application dédiée. 

Recommandation 3 

Améliorer la participation des communes, dans la mesure où : 
- les communes sont des partenaires majeurs de la mise en œuvre du PdM, intervenant 

aussi bien au niveau de la planification que dans le cadre des aménagements et des 
services ; 

- leur proximité avec les usagers leur permet d’être en prise directe avec les 
problématiques locales et spécifiques. 

Recommandation 4 

Porter une attention particulière sur : 
- les problématiques particulièrement prégnantes en termes de sécurité, en : 

▪ organisant un état des lieux exhaustif, en coopération étroite avec notamment 
les communes et les usagers, afin d’identifier, territorialiser et prioriser les 
enjeux liés à la sécurité des personnes (traversée de villes et villages, congestion, 
partage de voiries, conflits d’usage, etc.) ; 

▪ faisant de la sécurisation une priorité dans le cadre des aménagements liés aux 
modes doux. 
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- les volets pour lesquels, bien qu’étant AOM, le SMPBA n’a pas toute la compétence : 
▪ plan vélo et déclinaisons en schémas cyclables ; 
▪ référentiel stationnement. 

Recommandation 5 

Développer la visibilité des actions mises en œuvre et en cours de réalisation portées par divers 
acteurs du territoire en : 

- établissant un répertoire des actions relatives à la mobilité ; 
- mettant en œuvre une communication active, en associant l’ensemble des acteurs, et 

en diffusant régulièrement un état d’avancement du PdM et des initiatives concourant à 
sa réalisation. 

Recommandation 6 

Revoir la définition des indicateurs en : 
- améliorant leur pertinence et leur précision ; 
- déclinant une valeur de référence pour chacune des mesures du plan d’actions, dès lors 

qu’elle est quantifiable, afin de mieux évaluer le niveau d’atteinte des objectifs du plan 
de mobilité.  

Recommandation 7 

Renforcer le rôle de coordination du SMPBA dans les domaines de la réflexion, de l’organisation 
et de la capitalisation, dans la mesure où : 

- pour de nombreux thèmes du PdM, les acteurs de la planification, de l’aménagement et 
des services sont multiples. Au-delà de la réussite du PdM, il s’agit de veiller à la 
cohérence et la faisabilité des actions dans l’ensemble de la chaîne de décision et de 
réalisation (politique, technique, financière) ; 

- de nombreuses actions se développent sur le territoire, s’intégrant à la stratégie sans 
que le SMPBA en soit à l’initiative. Il est indispensable à ce titre d’organiser une 
coordination du recensement des actions, afin de mesurer les avancées du territoire et à 
terme l’efficacité du plan de mobilité. 

En conclusion : 

La commission d’enquête donne un AVIS FAVORABLE au projet de Plan de Mobilité du 
Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour. 
 
Fait à Tarnos, le 9 juillet 2021, 
 

Valérie BEDERE 
Commissaire enquêteur – Présidente de la commission d’enquête 
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Commissaire enquêteur                                              Commissaire enquêteur 
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cohérence et la faisabilité des actions dans l’ensemble de la chaîne de décision et de 
réalisation (politique, technique, financière) ; 

- de nombreuses actions se développent sur le territoire, s’intégrant à la stratégie sans 
que le SMPBA en soit à l’initiative. Il est indispensable à ce titre d’organiser une 
coordination du recensement des actions, afin de mesurer les avancées du territoire et à 
terme l’efficacité du plan de mobilité. 

En conclusion : 

La commission d’enquête donne un AVIS FAVORABLE au projet de Plan de Mobilité du 
Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour. 
 
Fait à Tarnos, le 9 juillet 2021, 
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L’année 2019 aura été l’aboutissement d’un tra-
vail d’études et de réalisations, entre la mise en 
service de la ligne 1 du Tram’bus et le lancement 
du nouveau réseau à la rentrée de septembre.  

L’offre de services a été complètement repensée, 
diversifiée et étoffée, pour proposer aux usagers 
et plus largement aux habitants du territoire, une 
alternative à l’utilisation de la voiture.

Pour faciliter la visibilité pour les usagers, une 
marque ombrelle a été lancée au printemps : 
Txik Txak, sous laquelle se décline dorénavant 
toute l’offre du Syndicat des Mobilités.

Cette année a été impactée par la tenue du som-
met international du G7 à Biarritz, qui a mobilisé 
tous les services du Syndicat durant plusieurs 
mois pour gérer au mieux cet événement excep-
tionnel.

Le Président du Syndicat des Mobilités, Claude Olive, le 

Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, 

Jean-René Etchegaray, et le directeur du Syndicat, Damien 

Duhamel, entourés des agents du Syndicat devant le 

Tram’bus, le jour du voyage inaugural.

Le Syndicat des Mobilités Pays-Basque-Adour est l’Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque et la Ville de Tarnos.
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— Les délégations
Président : Claude Olive

11 vice-présidents 
Tram’bus : investissements réseau, matériel 
roulant et suivi des travaux du BHNS.

Administration et finances : Finances 
et ressources humaines, suivi financier, 
versement transport, emprunts, 
prospective financière, demandes de 
subventions, statuts.

Eco-mobilité et mobilités alternatives : 
management de la mobilité, covoiturage, 
autopartage, plans de déplacements-
entreprises et collectivités.

Développement de l’offre : mobilité 
première couronne, transfert de 
compétences, transport à la demande et 
navettes.

Sécurité et accessibilité.

Mobilités en milieu rural : offre 
multimodale en milieu rural, monde 
associatif.

Intermodalité et transfrontalier : pôles 
d’échanges, parc relais, intermodalité 
ferroviaire, abris voyageurs, services 
mobilités transfrontaliers.

Transports intelligents : billettique, 
système, vente à distance, vente sur titre 
sans contact, interopérabilité, système de 
priorités aux feux, systèmes d’information 
multimodales, outils numériques.

Transports scolaires : suivi de l’offre, 
accompagnement à la mobilité alternative 
dans les établissements, développement 
de l’offre dans le cadre du transfert de 
compétences.

Plan de déplacement urbain : Etudes, 
concertation, mise en œuvre et évaluation.

Déplacement et développement urbain : 
croisement mobilité et stratégies urbaines 
et territoriales (SCoT, PLUi et PLH).

 5 conseillers délégués 
Délégation service public : transports ur-
bains et interurbains.

Mobilités douces : piétons, vélos, ville 
apaisée.

Electromobilité énergies : nouvelles éner-
gies et mobilités.

Evolution des compétences : évolution de 
l’offre et transfert de compétences.

Autres offres : transport à la demande.

— Les instances

 Le comité syndical 
Président : Claude Olive

Composé de 36 élus représentant la Com-
munauté d’Agglomération Pays Basque 
et de 2 élus représentant la commune de 
Tarnos
-  13 réunions et 193 délibérations

 Le bureau syndical 
Composé de 16 élus représentant la Commu-
nauté d’Agglomération Pays Basque et 1 élu 
représentant la commune de Tarnos.
-  10 réunions de bureaux pour 

15 décisions

 Commission d’Appel d’Offre 
Présidée par Claude Olive,5 élus et 5 sup-
pléants
-  9 réunions / 93 marchés attribués 

 Commission Délégation de  
 Service Public 
Présidée par Claude Olive, 5 élus et 5 sup-
pléants
-  5 réunions / (avenants et ex-ligne 816 

ligne 3 Hendaye-Bayonne)

−2 Le fonctionnement

4

01 PRÉSENTATION
−1 Le territoire
Le territoire du Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour est composé des 158 communes 
de la Communauté d’Agglomération Pays Basque (département des Pyrénées Atlantiques) et 
de la commune de Tarnos (département des Landes).

-  322 423 habitants pour le Syndicat des Mobilités Pays-Basque-Adour 
-  Dont 308 323 habitants pour la Communauté d’Agglomération Pays Basque
-  Dont 12 700 habitants pour la commune de Tarnos
-  Superficie du territoire 2 994 m²

Périmètre du SMPBA 
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PRÉSENTATION

−4 Budgets

Charges à caractère général 2,9%
Charges diverses de fonctionnement
(personnel, loyers, …) 340 K€ 
Contrats de prestations de service liés aux vélo 542 K€

Opérations d’ordre entre sections 0,8%

Charges de personnel 2,2%

Atténuations de produits 0,03%

Autres charges de gestion courante 94%

Charges financières -0,1%

Charges exceptionnelles 0,3%
subventions versées pour achats de VAE 104,6 K€

Opérations d’ordre entre sections 7,8%

Autres charges de gestion
courante 93,3%
Les contrats de DSP des transports urbains
et interurbains

Charges de personnel 1,8%

Charges à caractère général 2,5%
Lignes de Proxi’bus de Mauléon et de Saint-Palais,
la navette des Aldudes et les services liés au
sommet du G7. Opérations de communication :
Mouvements et le lancement du réseau Txi Txak. 

Charges exceptionnelles 0,7%
Subventions aux communes pour la mise en
accessibilités des quais. Aménagements des quais
sur le boulevard du BAB.

Charges financières 1,6%

Immobilisations corporelles 6,6%
acquisition vélos et VAE 135,8 K€

Subventions d’investissement 23,2%
Versements aux communes pour les aménagements
cyclables 364,6 K€. Etudes et travaux de
redynamisation de la desserte TER de Bayonne-
Garazi 84 K€. Etude de faisabilité demi-échangeur
sur l’A63 à Chantaco 26 K€.

Emprunt et dette 41,1%

Immobilisations en cours 13,9%

Immobilisations incorporelles 15,1%
Etude de programmation PEM Hendaye 204,5 K€,
étude de faisabilité PEM Saint-Jean-de-Luz 36 K€
et conception de la marque Txik Txak 28 K€

 Impôts et taxes 79%
augmentation de 38 % de la VM

 Dotations et participations
15,4%

 Autres produits
de gestion courante

0,002%

 Produits exceptionnels 0,2%
subventions POCTEFA et ADEME

 Excédent de
fonctionnement reporté

5%

 Subventions d’exploitation 85,1%
Région, communes, CAPB, centre

hospitalier (navette) et la ville d’Irun

 Produits Exceptionnels 0,1%

 Autres produits de gestion
courante 0,3%

 Reprise sur amortissement et
provision 3,9%

 Excédent de fonctionnement
reporté 0,1%

 Produits des services 10,4%
Recettes commerciales reversées par

les délégataires 5 M€

 Subventions 10,8%
Subventions de la Région Nouvelle

Aquitaine et de la CAPB pour les PEM
de Bayonne et d’Hendaye

 Opérations d’ordre
 - Amortissement

7%

 Résultat d'investissement reporté 
82,2%

 Budget général 

 Budget transports collectifs 

Charges de fonctionnement : 39,1 M€ Recettes de fonctionnement : 41,4 M€

Dépenses de fonctionnement : 40,8 M€ Recettes de fonctionnement : 48,4 M€

Dépenses d'investissement : 2 M€ Recettes d'investissement : 4,4 M€
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PRÉSENTATION

La Communauté d’Agglomération Pays 
Basque dotée d’une Direction Générale 
Adjointe aux Mobilités (DGaM), organise 
la compétence mobilités par délégation 
au Syndicat des Mobilités Pays Basque-
Adour. La DGaM est constituée autour de 
3 directions et de 2 missions de coordi-
nation.

−3 Organigramme des services

Service 
Administratif et 

Financier
Elena OLHARAN-

MOREDA

Assistance de 
direction

Projet TRAM’BUS

Finances

Régie 
transports 

scolaires

Nadège DARTENUC

Stéphanie PERLANT

Angélique ARAMBEL
Léa MADRID

Ludivine CIMOLAI-LEJEALLE

D.G.A Mobilités
Damien DUHAMEL

STRATÉGIE ET 
PROSPECTIVE 

TERRITORIALES

Estelle DAVIAUD

SERVICES DE 
MOBILITÉS

Guillaume LAVAL

INVESTISSEMENTS 
ET DÉPLACEMENTS

Jean-Luc LOUIS

Coordination 
Médiation 
Animation

Isabelle BENQUEY-
MAHOU

Systèmes et outils 
numériques

Artiz VIDEGAIN

Mobilités 
et Energies 
"Durables"

Aurélia MAISONNEUVE

Projet TRAM’BUS

Patrice LE NAY

Infrastructures

Voirie

Stéphan BARNABE

Transports 
collectifs et 

fluviaux
Gérald HANCEWICZ

Coordination 
PDU

Céline MARNOT Ferroviaire
Projets 

partenariaux 
complexes

Romain MATHEY

Etudes
Qualité

Méthode, 
performance 

réseaux 
Tarification

Opérations 
Ligne 1

Voirie
Suivi de travaux

Energie 
matériel roulant

Tram'bus

Modes actifs et 
partagés

Systèmes 
de transports 

intelligents

Opérations 
Ligne 2

Voirie
Accessibilité

C.A.O.
Cartographie

Bâtiments

Déplacements 
et circulation

Transports 
urbain et T.A.D.

Transports 
interurbain et 

scolaire
Relations usagers

Marthe GRILLET

Jean-Marc YANCI

Geoffrey BATS

Claire RAFI

Aline DOYHENART

Nancy DA COSTA
Karine ROMBOURG
Marina SALDUCCI

Angèle COUPRA

Sylvain CONDAMINAS

Bruno CELLAN

Cyril FERET

Charles-Edouard BLANES
Anne LE BIHAN
Priscilla LUDOVICO
Isabelle PAUTY-LAGEYRE
Florence MOTHES

Loïc PARANT

Vianney BERTAUD DE CHAZAUD

Patrice BRIOL

Pierre FERREIRA

Ghislain MENTAVERRI

Nicolas BIODJEKIAN
François DAINCIART
Elodie ROY

ORGANIGRAMME ‑ Septembre 2019
43 agents, Aucun recrutement en 
2019, 1 CDD coordination G7

 Direction Générale
 Direction
 Chef de Service
 Chargé de Mission

Les Directions
-  Investissements et déplacements
-  Services des mobilités
-  Stratégie et prospective territoriales

 Les missions de coordination
-  Administratif et financier
-  Communication animation médiation
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02 EVÉNEMENT EXCEPTIONNEL : 
G7 À BIARRITZ ET 
CONTRE-SOMMET À HENDAYE
La tenue du G7 à Biarritz du 24 au 26 août 2019 a eu un impact important sur l’organisation 
des services du Syndicat des Mobilités. Ces événements exceptionnels (sommet à Biarritz et 
contre-sommet à Hendaye) ont mobilisé tous les agents du Syndicat à divers degrés. 

Dans un laps de temps relativement court les équipes ont dû être réactives :
-  Mises en sécurité : dépôt, boutiques, chantiers, Distributeurs Automatiques de Titres (DAT), …
-  Réorganisation du réseau et cartographie
-  Mise en place de dessertes pour les participants au sommet et contre-sommet, 
-  Arrêt des chantiers en cours avec les répercutions en termes de planning et financières
-  Organisation et mobilisation pour les astreintes.

Recrutement d’un CDD pour faire le lien entre les différents services du Syndicat, de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque et les services de l’Etat.

 511 000 €
Coût financier supporté par le 
Syndicat des Mobilités

8

Le Versement Mobilité (VM) est une 
contribution des employeurs (de + de 
11  salariés) qui permet de financer les 
transports en commun.

Le versement mobilité est collecté par 
l’URSSAF et la Mutualité Sociale Agricole 
(MSA) et reversé par l’Agence Centrale des 
Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS).

Recettes du Versement Mobilité 2019 :       
 32 558 554,08 € 
-  27 392 566,87 € pour les entreprises 

des 7 communes (Ex STABA) à 2 %
-  4 586 118,45 € pour les entreprises 

des 152 communes à 0,65 %
-  579 868,76 € collectés via MSA.

Immobilisations en cours TCSP 75,4%
Investissements liés au Tram’bus 46,8 M€ suite et
fin des travaux de la ligne 1 et poursuite des
travaux de la ligne 2.

Immobilisations en cours (hors TCSP)
3,1%

Immobilisations corporelles 19,4%
Etudes avant la mise en place de la
navette fluviale. Travaux d’aménagement : 
dépôt Chronoplus, navette fluviale. Acquisition
de mobilier urbain et sanitaires. Systèmes.
Achat de minibus électriques (navettes Biarritz).

Immobilisations incorporelles 0,1%

Emprunt de dette 1,8%

Charges à caractère général 85,8%
Coût des 27 lignes 

Opérations d’ordre entre
sections 0,2%

Autres charges de gestion
courante 8,3%
Allocation d’aide aux transports scolaires 10 K€

Charges de personnel 5,7%

Nulles en 2019

 Emprunts
58,3%

 Subventions 31,2%
Ville de Tarnos, CAPB, l’Etat, FEDER et

Moebus 10,7 M€

 Opérations d’ordre
 - Amortissement

9,2%

 Immo en cours
1,3%

 Dotations et participations 99,4%
Dotations Région, des départements

des Landes et des Pyrénées
Atlantiques

Participation des communes
Participation des familles

aux abonnements

 Excédent de fonctionnement
reporté

0,6%

 Excédent de fonctionnement
reporté

52,6%

 Opérations d’ordre
 - Amortissement

13,5%

 Résultat d’investissement reporté
33,9%

Dépenses d’investissement : 62 M€ Recettes de d’investissement : 34,4 M€

 Budget annexe transports scolaires 

Dépenses de fonctionnement : 11,5 M€ Recettes de fonctionnement : 11,4 M€

Dépenses d’investissement : 0 € Recettes d'investissement : 0,17 M€

332version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 
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02 EVÉNEMENT EXCEPTIONNEL : 
G7 À BIARRITZ ET 
CONTRE-SOMMET À HENDAYE
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03 STRATÉGIE ET PROSPECTIVE 
TERRITORIALES
-  Réaliser des études à horizons et échelles différentes, 
-  La mise en place d’outils et de méthodes afin de fonder des visions futures notamment 

à travers la réalisation du Plan de déplacements Urbains (PDU),
-  La valorisation de l’étoile ferroviaire, la définition d’une rocade urbaine autoroutière ainsi 

que l’identification d’une politique tarifaire à l’échelle du territoire.  
-  Le développement et la mise en place de technologies et systèmes de transports intelli-

gents et de billettique interopérable pour le réseau Chronoplus.

−1 Les projets partenariaux européens

−2 Les documents de cadrage, de planification

Le Syndicat gère, réalise et suit les projets 
financés en partie par des fonds européens 
(FEDER, POCTEFA…), notamment des pro-
jets POCTEFA :  E-mobask et Smartmob, 
billettique interopérable, pôle d’échange 
multimodal de Bayonne.

En 2019, le Syndicat des Mobilités Pays 
Basque-Adour adhère au Syndicat régional 
de Nouvelle Aquitaine (SMINA).

Le Syndicat travaille en lien étroit avec 
les autres directions de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque sur les projets 
transversaux incluant le thème des mobi-
lités. Le Syndicat contribue à l’élaboration 
de divers documents, rapports en lien 
avec le développement durable ainsi que 
l’ensemble des échanges avec l’Agence d’Ur-
banisme (AUDAP) pour les mobilités.

Concrétiser en 2019, l’engagement du Syndi-
cat des Mobilités dans la démarche du plan 
de déplacements urbains (PDU) en lien avec 
les autres documents de programmation 
(PLUi, SCOT, PCAET, PLH…) initié par la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque 
en veillant à l’application des protocoles rè-
glementaires de concertation et d’enquête 
publique : 
-  Réalisation du Plan de Déplacement 

Urbain (PDU) : finalisation des diagnos-
tics, définition des enjeux et ambitions, 
réalisation d’un plan d’actions et évalua-
tion environnementale,

-  Démarches croisées : participation à 
l’élaboration des PCAET (Plan Climat Air 
Energie Territoire), PLH (Plan Local de 
l’Habitat), SCoT (Schéma de Cohérence 
Territorial), CADD (Charte d’Aménage-
ment et de développement durable), 
PNR (Parc Naturel Régional) … (+GIP 

Littoral, Stratégie Tourisme, Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal),

-  Stage de 6 mois sur le PDU (concertation 
en articulation avec les outils PCAET : 
Plate-Forme numérique, Forums, Ateliers…).

 Eléments complémentaires 
-  Élaboration du Plan de Déplacements 

Urbains (PDU) 2020-2030 articulé avec les 
autres démarches de planification (Plan 
Climat, Programme Local de l’Habitat).

 A RÉALISÉ 2019 : 180 000 € HT

-  Élaboration du PDU : démarche de 
concertation élargie. Animation des ate-
liers «Mobilité durable» lors des 2 forums 
Plan Climat Pays Basque en avril et juin 
2019. Animation d’ateliers sur les pôles 
territoriaux. Nombre de participants en 
2019 : 143 personnes sur 13 ateliers,
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−5 Les systèmes

−6 La politique linguistique

 Déploiement du nouveau  
 système Billettique sur  
 Chronoplus
-  Mise en place de Cartes et Billets sans 

contacts rechargeables et recyclables,
-  Equipements des véhicules de Distri-

buteurs Automatiques pour les conduc-
teurs et valideurs pour les usagers,

-  Installation de Distributeurs automa-
tiques de Titres (DAT) aux arrêts de la 
ligne Tram’bus,

-  Service e-boutique en ligne,
-  Bornes P+R.

 Supports numériques  
 d’Informations Voyageurs 
-  Déploiement de Bornes d’Informa-

tions Voyageurs aux arrêts de la ligne 
Tram’bus,

-  Déploiement d’applications d’Informa-
tions Voyageurs sur les réseaux Proxi’Bus 
et sur les navettes de Biarritz,

-  Disponibilité de l’information Voya-
geurs (Horaires et localisations des 
arrêts) sur Google Maps pour l’ensemble 
des lignes du ressort territorial,

-  Sécurisation des véhicules, conduc-
teurs et usagers Chronoplus avec la gé-
néralisation du déploiement du système 
embarqué de vidéoprotection,

-  Centralisation et analyse des données 
mobilités et préparation des tableaux de 
bord,

-  Prolongement de la mise à disposi-
tion de la billettique régionale pour le 
Car Express (Approbation de l’avenant 
n°1 à la Convention de transfert avec la 
région Nouvelle-Aquitaine).

-  Mise en application de la délibération 
du 14 décembre 2018 sur la politique 
linguistique du Syndicat des Mobilités,

-  Diagnostic de l’existant pour la rédac-
tion du schéma d’insertion du plurilin-
guisme au Syndicat,

-  Généralisation de la prise en compte de 
la politique linguistique sur les supports 
d’information et de communication ainsi 
que sur les nouveaux services,

-  Déploiement du plurilinguisme français, 
basque et gascon-occitan sur les noms 
des arrêts de la ligne T1 du Tram’bus et 
des lignes de Proxi’bus de Saint-Palais et 
Mauléon.

STRATÉGIE ET PROSPECTIVE TERRITORIALES

12

−3 Les Pôles d’échanges multimodaux

−4 La rocade urbaine et parkings relais

-  Définition d’une stratégie globale 
autour de l’étoile ferroviaire et éta-
blissement d’un programme d’actions 
2025-2030 avec la Région Nouvelle 
Aquitaine,

-  Lancement des travaux du pôle 
d’échange multimodal d’Hendaye El-
garrekin sous la maîtrise d’ouvrage du 
Syndicat et enquêtes publiques,

-  Suivi des travaux du pôle d’échange 
multimodal de Bayonne,

-  Etude de faisabilité pôle multimodal 
de Saint Jean-de-Luz,

-  Validation du Schéma des déplace-
ments doux Sud Pays Basque,

-  Projet de redynamisation des 
services sur la ligne ferroviaire 
Bayonne-Garazi, et mise en service au 
16 décembre avec réalisation du quai 
central à Cambo Les Bains avec un 
doublement de l’offre Bayonne-Cam-
bo-les-Bains,

-  Lancement études pôles de proximité 
Axe de la Nive Bayonne/Saint-Jean-
Pied-de-Port (Quais à Cambo ; 
Saint-Martin-d’Arrossa/Halsou).

-  Définition d’une stratégie globale 
autour des axes autoroutiers A63/
A64 : création d’une rocade urbaine,

-  Mise en place d’une expérimentation 
du Pass Rocade,

-  Lancement d’une étude circulatoire 
des portes d’entrée Bayonne-An-
glet-Biarritz,

-  Lancement des études station-
nement de covoiturage Barrhoilet 
(Biarritz à proximité de l’échangeur de 
La Négresse),

-  Lancement des études de parkings 
relais (P+R) à Saint-Jean-de-Luz 
quartiers Chantaco et Layatz.

-  Participation à l’animation du Se-
rious Game du Plan Climat organisé 
conjointement par la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque et le 
Conseil de Développement dont le 
but est de faire émerger de manière 
ludique, des propositions pour limiter 
le réchauffement de la planète :

 A  10 ATELIERS ÉLUS / HABITANTS

STRATÉGIE ET PROSPECTIVE TERRITORIALES

336version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 
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 A  10 ATELIERS ÉLUS / HABITANTS

STRATÉGIE ET PROSPECTIVE TERRITORIALES
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Abris spécifiques Arrêt Mairie d’Anglet 

au carrefour Saint-Jean

-  Les aménagements de stations : 
Distributeurs Automatiques de Titres, 
caméras, sonorisation, et bornes d’in-
formation voyageurs afin d’améliorer 
les services aux usagers permettant 
aussi de centraliser les données

-  La marche à blanc : 
Phase de test de deux mois durant 
laquelle les conditions d’exploitation sont 
simulées en situation réelle pour s’assurer 
du bon fonctionnement des équipe-
ments. Cette marche à blanc, outre la 
formation des conducteurs, a permis de 
faire un certain nombre d’ajustements 
notamment sur la priorité aux feux. Ini-
tialement prévue pendant l’été, elle a été 
interrompue avec la tenue du G7, de ce 
fait les réglages se sont poursuivis sur les 
premiers mois d’exploitation.

 400 K€ 
Conception et pose d’abris 
voyageurs spécifiques : 
stations Javalquinto à 
Biarritz et Mairie - Saint 
Jean à Anglet.

14

04 INVESTISSEMENTS ET 
DÉPLACEMENTS
Après deux ans de travaux importants, l’année 2019 a été marquée par la mise en 
service de la ligne de Tram’bus 1, effective depuis le 02 septembre. Le démarrage 
a été, comme c’est le cas pour des projets de cette envergure, par une mise en 
exploitation complexe pendant laquelle il a fallu ajuster les différents systèmes. 
Le Tram’bus a pu fonctionner de façon plus optimale à compter de fin novembre. 
Il reste encore à faire respecter les usages sur la plateforme pour encore gagner en 
performance. 

Les travaux ont continué sur la Ligne 2, pour le secteur de Tarnos, avec les amé-
nagements de voirie mais aussi la construction du parking relais de Garros. Les 
consultations ont été lancées pour les sections Boucalaises et Bayonne Nord.

Parallèlement divers travaux de voiries ont été réalisés inhérents au lancement du 
nouveau réseau et de son offre multimodale.

−1 Projet Tram’bus

 Les travaux 

Ligne 1 : Bayonne - Hauts de 
Bayonne / Biarritz - Mairie

Après deux années dédiées aux travaux 
d’infrastructures et aménagements et 
à la mise en place de la signalisation 
lumineuse tricolore, l’année 2019 a été 
marquée par la mise en service de la ligne 
1 du Tram’bus le 2 septembre.

Terminus à Biarritz

Parking relais Navarre à Bayonne

 +/- 16 M d’€
Travaux infrastructures et 
aménagements, construction 
de locaux de charge à chaque 
bout de ligne : Navarre à 
Bayonne et Javalquinto à 
Biarritz et la création d’une 
nouvelle boutique Chronoplus 
à Biarritz en face du terminus.

338version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 
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En 2019 la commission a tenu   11 réunions  

100 dossiers ont été indemnisés pour un total de 794 729 € 

-  Anglet : 12 dossiers pour 91 209 euros
-  Bayonne : 61 dossiers pour 424 049 euros
-  Biarritz : 13 dossiers pour 148 898 euros
-  Tarnos : 14 dossiers pour 130 573 euros

 Transformation du dépôt  
 Chronoplus : plateforme,  
 ateliers et bâtiment 

600.000 € HT : disposer d’une plateforme 
stabilisée, créer un nouvel espace de remi-
sage et de recharge pour dix-huit Tram’bus. 

+ 1 MK€ investi par le Syndicat des mobili-
tés : construire les bâtiments, les infrastruc-
tures de charge nécessaires aux Tram’bus 
électriques, améliorer l’organisation des 
flux, l’accessibilité et la sécurité du site 

 A > LIVRAISON COURANT 2020

3,7 M€ HT Réhabilitation du bâtiment exis-
tant et première phase de restructuration 
des ateliers. Livraison courant 2021

−2 Dépôt Chronoplus

−3 Autres travaux de voiries
-  Aménagements liés à la création de lignes/

services : modifications, suppressions, dé-
placements ou créations de point d’arrêts 
sur le territoire.

-  Maîtrise d’œuvre, pour le compte de 
la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque, pour la mise en place de feux rue 
Latchague à Anglet visant à sécuriser l’en-
trée sur le boulevard du BAB. Coût 102 K€

-  Aménagement d’une voie verte, le long 
de la voie ferrée dite « la voie du Soufre » 
permettant de relier le boulevard du BAB 
et la piste cyclable de l’avenue Marcel Das-
sault à Anglet. Coût 45 K€

-  Réalisation d’une jonction directe de la 
RD 810 à la gare routière de l’aéroport de 
Biarritz Pays Basque via la rue de Cazalis 
pour permettre une amélioration des lignes 
3 et 4. Coût 227 K€

-  Réaménagement et extension du parking 
de la Cale à Boucau pour passer de 12 à 
40 places la capacité de stationnement au 
droit de l’arrêt de la navette fluviale. 
Coût 140 K€

-  Réalisation de 40 places de stationnement 
provisoire pour le personnel, le long du 
chemin de Marouette pendant la durée des 
travaux du dépôt Chronoplus. Coût 24 K€

INVESTISSEMENTS ET DÉPLACEMENTS
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Ligne 2 : Tarnos – Garros / Bayonne
-  Fermeture du pont du Mourat au 

premier trimestre,
-  Modification des circulations, le dé-

voiement des convois exceptionnels, 
accompagnés de la mise en forme 
d’un parking-relai et d’un parking 
de covoiturage à proximité du futur 
Terminus de Garros.

-  Travaux d’infrastructures et d’amé-
nagements paysagers de l’ancienne 
Nationale 10 en boulevard urbain 
entre Tarnos, Boucau et la rue Maubec 
à Bayonne. 

-  Réaménagement des allées Paulmy 
à Bayonne en intégrant un volet 
paysager.

   + 20 M d’€ HT
Investissements 
sur l’année 2019. 

Parking Relais Garros à Tarnos

Travaux Allées Paulmy à Bayonne

 La commission  
 d’indemnisation 
Créée en 2017 la commission se compose 
de 7 membres, dont la présidente est une 
magistrate du tribunal administratif

-  1 élu du SMPBA - 1 élu de la CAPB 
compétence développement 
économique,

-  1 représentant de l’Etat (Trésor Public) 
- 1 expert-comptable (désigné par 
l’Ordre),

-  1 représentant de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie et 1 
représentant de la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat.

Peut être indemnisé, celui ou celle qui 
s’estime victime d’un préjudice économique
en raison des travaux. Cependant, 
la jurisprudence limite l’indemnisation 
si un préjudice est :
l actuel, certain et non éventuel :
pour prétendre à une indemnisation, 
le dommage ne saurait en effet être éventuel.

l direct : le dommage doit présenter un 
lien de causalité direct et immédiat avec 
les travaux en cours. 

l spécial : le dommage ne doit concerner
qu’un nombre limité de personnes placées
dans une situation particulière.

l anormal : le dommage doit excéder la part 
de gêne que les riverains de la voie publique
sont tenus de supporter sans indemnité 
en contrepartie des aisances de voirie.

4- Qui peut être
indemnisé ?

La commission d’indemnisation 
a un périmètre d’intervention 
qui correspond à celui de la DUP. 
Les activités en dehors de ce périmètre
mais pouvant justifier d’un impact
réel lié aux travaux pourront faire
l’objet d’un dépôt de demande 
d’indemnisation qui sera traité 
au cas par cas.

5- Le périmètre
d’intervention 

Les dossiers dûment complétés pourront être :
l renvoyés par lettre recommandée
avec accusé de réception à la Mission
Tram’bus - Syndicat des Mobilités - 
15, av Foch - 64100 Bayonne. 

l remis en main propre contre récepissé 
de remise auprès des services du Syndicat
des Mobilités Pays Basque-Adour. 

Les dossiers ne pourront être déposés 
qu’à l’expiration d’un délai minimum de
1 mois après le début de la perte de chiffre
d’affaires, sauf en cas d’urgence motivée.

De même, plusieurs dossiers concernant 
des périodes de travaux successives pourront
être déposés par le même requérant en 
respectant toutefois un délai de 3 mois 
minimum entre chaque demande. 

7- Où déposer
son dossier ?

Le dossier d’indemnisation 
pourra être :
l retiré : 
+ à la Mission Tram’bus - Syndicat 

des Mobilités - 15, av Foch - 
64100 Bayonne ;

+ aux permanences tenues par les 
médiateurs dans chaque commune 
(Bayonne, Anglet, Biarritz). 

l téléchargé sur le site :
www.trambus-paysbasque.fr

l demandé : 
+ par voie postale après en avoir fait 

la demande en écrivant à la Mission
Tram’bus - Syndicat des Mobilités - 
15, av Foch - 64100 Bayonne ;

+ par mail à 
trambus@communaute-paysbasque.fr

6- Où retirer 
son dossier 
d’indemnisation ?

Que devra contenir
votre dossier ?
+ Les pièces obligatoires 

indiquées en fin du dossier 
de demande d’indemnisation.

+ Toutes les pièces complé-
mentaires de nature à 
éclairer la Commission 
d’Indemnisation Amiable.

+ Un accusé de réception 
sera délivré pour tout 
dossier complet.

La procédure
d’indemnisation 
en 7 étapes  

1

2

3

4

5

6

7

Retrait 
du dossier

Dépôt 
du dossier

étude
de la recevabilité

de la demande

Examen
du préjudice
économique

Protocole
transactionnel

proposé 
au requérant

La Commission
instruit 

la demande

Versement 
de l’indemnisation

6 7

 Le cheminement 

INVESTISSEMENTS ET DÉPLACEMENTS
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-  520 circuits
-  8 249 élèves transportés
-  27 lots en AO1 (Autorité Organisatrice de 

1er rang)
-  29 lots en AO2 (Autorité Organisatrice 

de 2nd rang) Coût : 9,5 M€

* Liste des transporteurs en annexe

 Urbain 

-  Opérateur : Keolis
-  Kilomètres parcourus : 5 623 475
-  Fréquentation : 8 822 450
-  Recettes commerciales : 4 821 636 €
-  Coût du contrat : 29 736 000 €
-  Soit : 24 914 364 €
-  Parc véhicules : 

108 Thermiques - 21 électriques 
(dont 10 Tram’bus)

-  Opérateur : Transdev    
-  Kilomètres parcourus : 1 036 361,38
-  Fréquentation : 739 432
-  Recettes commerciales : 472 800 €
-  Cout du contrat : 4 129 900,90 €
-  Soit : 3 657 100,90 €
-  Parc véhicules : 

29 thermiques – 1 hybride

−1 Transports scolaires

−2 Transports urbains et interurbains
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05 SERVICES DE MOBILITÉS
Le 22 août 2017, le Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour a vu son périmètre 
s’élargir à 159 communes suite à la constitution de La Communauté d’Aggloméra-
tion Pays Basque portant la politique mobilités à l’échelle d’un territoire de plus 
de 320 000 habitants. Dès les premiers jours, le Syndicat des Mobilités a entrepris 
un « tour des territoires » pour recueillir les besoins et demandes en services de 
mobilités.

Plutôt que d’attendre de nombreuses années d’études pour apporter des réponses 
plus ou moins adaptées, une feuille de route ambitieuse a été établie et déployée 
le 2 septembre 2019 incitant à l’intermodalité avec entre autres :

 Lancement du Tram’Bus 

 Nouveau réseau Chronoplus 
-  Hiérarchisation du réseau autour du 

Tram’Bus
-  Cadencement des lignes
-  Elargissement de l’amplitude horaire 

en soirée (gare / aéroport / salle de 
spectacle)

-  Renforcement de l’offre sur de nom-
breuses communes

-  Expérimentation d’un TAD zone 
urbaine

-  4 nouvelles communes desservies 
: Mouguerre, Arcangues, Bassussarry, 
Villefranque.

 Mise en place d’un service  
 fluvial 
-  Navette Anglet/Boucau/Bayonne 

(nouveau service)
-  Passeur Bayonne (optimisation du 

service actuel)

 Nouveau réseau Hegobus 
-  Renforcement de l’offre (notam-

ment St Jean de Luz)
-  Mise en place de services le dimanche 

: St Jean de Luz / Urrugne
-  3 nouvelles communes desservies 

: Souraïde, Espelette et Cambo-les-
Bains.

 Nouveau réseau Car Express  
 (lignes interurbaines)
-  Mise en place d’une ligne littorale 

structurante (Bayonne / St Jean de Luz 
/ Hendaye)

-  Doublement de l’offre (section Nive-
Adour, Pays de Bidache, Amikuze, 
Soule, Garazi)

-  Cadencement de lignes (secteur Has-
parren et Errobi)

-  Création de nouvelles lignes (secteur 
Hasparren et Iholdy)

 Expérimentation lignes de  
 proximité : 
-  Mauléon (depuis juin 2019)
-  St Palais (à compter de septembre)
-  Cambo-les-Bains (dernier trimestre 

2019) Mise en service début 2020

 Service de location de VAE  
 (Vélo à Assistance Electrique)    
-  14 sites répartis sur le territoire (pôles 

territoriaux)
-  150 VAE disponibles / 126 loués à ce 

jour

 Expérimentation de stations  
 de VAE en libre-service : 
-  12 stations fixes de 10 vélos
-  De Tarnos à Hendaye
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-  520 circuits
-  8 249 élèves transportés
-  27 lots en AO1 (Autorité Organisatrice de 

1er rang)
-  29 lots en AO2 (Autorité Organisatrice 

de 2nd rang) Coût : 9,5 M€

* Liste des transporteurs en annexe

 Urbain 

-  Opérateur : Keolis
-  Kilomètres parcourus : 5 623 475
-  Fréquentation : 8 822 450
-  Recettes commerciales : 4 821 636 €
-  Coût du contrat : 29 736 000 €
-  Soit : 24 914 364 €
-  Parc véhicules : 

108 Thermiques - 21 électriques 
(dont 10 Tram’bus)

-  Opérateur : Transdev    
-  Kilomètres parcourus : 1 036 361,38
-  Fréquentation : 739 432
-  Recettes commerciales : 472 800 €
-  Cout du contrat : 4 129 900,90 €
-  Soit : 3 657 100,90 €
-  Parc véhicules : 

29 thermiques – 1 hybride

−1 Transports scolaires

−2 Transports urbains et interurbains

18

05 SERVICES DE MOBILITÉS
Le 22 août 2017, le Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour a vu son périmètre 
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ANGLET TROIS CROIX

VOTRE NOUVEAU 
RÉSEAU CHRONOPLUS !

pour en savoir plus !
chronoplus.eu
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POSITION DES ARRÊTS ET DÉPLACEMENTS PROPOSÉS

Mise en place expérimentale en zone 
urbaine sur la Ville d’Anglet 

Le transport à la demande en 
Amikuze

Le Syndicat des Mobilités apporte son sou-
tien à l’association « Roulez en Amikuze » à 
hauteur de 7 000 euros / an pour la mise à 
disposition d’un véhicule, de son entretien 
et des frais de gestion. La conduite du véhi-
cule est assurée par les bénévoles de l’asso-
ciation qui dessert 27 communes autour de 
Saint-Palais.

 Transport à la Demande Nouveauté 2019

SERVICES DE MOBILITÉS

20

 Interubain 

-  Opérateur : ATCRB (données non 
consolidées)       

-  Kilomètres parcourus : 577 739
-  Fréquentation : 215 746
-  Recettes commerciales : 463 376,50 €
-  Coût du contrat : 1 373 828 €
-  Soit : 910 451,50 €
-  Parc véhicules : 

5 thermiques - 5 hybrides 

-  Opérateur : Le Basque Bondissant 
(données non consolidées)     

-  Kilomètres parcourus : 393 877
-  Fréquentation : 91 511
-  Recettes commerciales : 169 459 €
-  Coût du contrat : 1 014 287 €
-  Soit : 844 828 €
-  Parc véhicules : 8 thermiques

-  Opérateur : Hiruak Bat 
-  Kilomètres parcourus : 445 180
-  Fréquentation : 64 500
-  Recettes commerciales : 104 261,20 €
-  Cout du contrat : 1 022 221 €
-  Soit : 917 959,80 €
-  Parc véhicules : 11 thermiques

−3 Transports de proximité

 Proxi’bus Nouveauté 2019

Ligne 53 : Mauléon / Chéraute
-  Opérateur : Autocars Souletains
-  Kilomètres parcourus : 32 189
-  Fréquentation : 4 403
-  Recettes commerciales : 3 799 €
-  Cout du contrat : 91 458 €
-  Soit : 87 659 €
-  Parc véhicules : 1 thermique

Ligne 55 : Saint-Palais - Béhasque-
Lapiste / Saint-Palais / Aïciritz-
Camou-Suhast
-  Opérateur : Hiruak Bat
-  Kilomètres parcourus : 23 467
-  Fréquentation : 1 724
-  Recettes commerciales : 1 282 €
-  Cout du contrat : 78 343 €
-  Soit : 77 061 €
-  Parc véhicules : 1 thermique

Deux autres lignes (57 et 59) de 
Proxi’bus étaient en cours de fina-
lisation pour une mise en service 
début 2020 desservant Cambo-les-
Bains :
-  Ligne 57 : Portail Arnaga - Pont des 

Thermes
-  Ligne 59 : Pilota Plazza Itxassou - 

Pont des Thermes

SERVICES DE MOBILITÉS
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 Location vélo électrique  
 moyenne durée 
-  150 vélos disponibles sur 

14 points de retrait,
-  Location de 1 à 2 mois 

renouvelable 1 fois,
-  50 euros/mois ou 

90 euros pour 2 mois
-  326 locations dont 7 minima sociaux 

(bénéficiant d’une réduction de 50 %)

Nouveauté 2019

 Vélibleu : la location courte  
 durée 
Application gérée par la société France Vélo 
Connecté (Koboo).
-  12 stations fixes : Anglet, Bayonne, 

Biarritz, Bidart, Boucau, Hendaye, Tarnos 
et Saint-Jean-de-Luz,

-  +/- 30 stations virtuelles entre Tarnos 
et Hendaye,

-  10 premières minutes gratuites, puis 2 
euros de l’heures (4 euros à partir de la 
6ème heure)

-  3 600 locations réalisées par 530 usa-
gers différents.

Nouveauté 2019

Mise en service de la station Vélibleu à Anglet Bernain 

- Claude Olive, Président du Syndicat des Mobilités - 

Jean-René Etchegaray, Président de la Communauté 

d’Agglomération et Damien Duhamel, Directeur du Syndicat 

des Mobilités.

SERVICES DE MOBILITÉS

22

 Navettes fluviales 
Passeur Saint-Esprit : traversée des 
allées Boufflers au quai Bergeret à 
Bayonne - navette qui vient compléter le 
réseau de navettes électriques du centre-
ville de Bayonne. 121 839 passagers.

Ligne Txalupa : Anglet > Boucau > 
Bayonne

Bateau de 76 places dont 5 emplace-
ments vélos et PMR

Nouveauté 2019

 Aide à l’achat 
111 000 euros versés pour 615 dossiers 

(Rappel 2018 : 56 000 euros versés pour 295 
dossiers)

   33 627 passagers
du mois d’août au mois de 
décembre 2019 inclus

−4 Mobilités actives et partagées

SERVICES DE MOBILITÉS
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−2 Communication et médiation

 Communication et médiation 
Tram’bus 

Lettres infos
-  Anglet : 1
-  Bayonne : 3
-  Biarritz : 2
-  Tarnos : 5

Flashs infos
-  Anglet : 1
-  Bayonne : 30
-  Biarritz : 5
-  Tarnos : 5

Biarritz devant l’hôtel de Ville

Permanence
-  Biarritz : 1
-  Tarnos : 2
-  Anglet et Bayonne sur rendez-vous

Réunions publiques
-  Bayonne : 1
-  Boucau : 2

Opération de chèques cadeaux pour 
les commerçants sur la ligne 1 du 
Tram’bus

Exposition du Tram’bus : Anglet, 
Bayonne, Biarritz, Boucau et Tarnos

24

06 COMMUNICATION ANIMATION 
MÉDIATION

−1 Lancement : marque ombrelle et nouveau réseau

 La marque ombrelle : 
 Txik Txak 
Txi Txak signifie « rebond » en basque, 
c’est un terme de pelote. Txik Txak sym-
bolise un réseau en mouvement, en lien 
avec le territoire et ses habitants et une 
invitation à l’intermodalité.

Cette marque est dorénavant déclinée 
sur l’ensemble des moyens de transport 
du territoire du Syndicat des Mobilités et 
sur tous les supports de communication.

 Le lancement du 
 nouveau réseau 

Charte graphique

Conférence de presse de 

lancement du nouveau réseau

Présence sur le site de la 

Communauté d’Agglomération 

Pays Basque et animation d’une 

page Facebook dédiée
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 Partenariat événements 

 Opérations de communication 

 Sensibilisation auprès des  
 publics scolaires :  
 car pédagogique 
-  9 collèges ont participé soit 623 élèves 

de 6ème par groupe de 12,
-  Dans 4 communes : Mauléon, Saint-Pa-

lais, Cambo-Les-Bains, Hasparren.

Exercice d’évacuation d’un car avec 

renversement du véhicule

COMMUNICATION ANIMATION MÉDIATION

26

−3 Animations

 Plan de mobilité 
En 2019 le Syndicat a poursuivi son 
accompagnement des entreprises dans 
la mise en place de leur plan de mobilité, 
soit une dizaine d’entreprises de plus de 
100 salariés sur l’ensemble du territoire :

Approbation du plan de mobilité 
expérimental du quartier Marracq 

impliquant des établissements 
scolaires et du premier plan 
de mobilité en milieu rural 

l’entreprise Boncolac.

En fin d’année la mallette PDM a été 
validée, assemblant tous les outils néces-
saires aux entreprises pour l’élaboration 
de leur plan de mobilité.

 Club de la Mobilité 
Création du Club de la Mobilité, co-ani-
mé par le Syndicat, la CCI et l’ADEME, qui 
réunit les entreprises engagées dans une 
démarche de mobilité et de promotion 
des mobilités alternatives.

 Challenge de la Mobilité 
Dans le cadre du Challenge de la Mobilité 
2019, avec la CCI, nous avons organisé un 
speed meeting pour mettre en relation 
les entreprises et les apporteurs de 
solutions : starts up, prestataires vélos et 
délégataires.

 Lauréats des établissements  
 « vertueux » par catégorie 
-  - de 20 salariés : Xoko, 430 km par-

courus, participation 100%,
-  De 20 à 99 salariés : l’AUDAP, 

2076 km parcourus, participation 60%,
-  De 100 à 499 salariés : Epidaure, 5 

970 km parcourus, participation 42%,
-  + de 500 salariés : Lauak, 19 210 km, 

participation 13%.

Mouvements
Création d'un forum autour des mobi-
lités : programme de conférences et de 
débats avec les acteurs de la mobilité.

COMMUNICATION ANIMATION MÉDIATION
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saires aux entreprises pour l’élaboration 
de leur plan de mobilité.

 Club de la Mobilité 
Création du Club de la Mobilité, co-ani-
mé par le Syndicat, la CCI et l’ADEME, qui 
réunit les entreprises engagées dans une 
démarche de mobilité et de promotion 
des mobilités alternatives.

 Challenge de la Mobilité 
Dans le cadre du Challenge de la Mobilité 
2019, avec la CCI, nous avons organisé un 
speed meeting pour mettre en relation 
les entreprises et les apporteurs de 
solutions : starts up, prestataires vélos et 
délégataires.

 Lauréats des établissements  
 « vertueux » par catégorie 
-  - de 20 salariés : Xoko, 430 km par-

courus, participation 100%,
-  De 20 à 99 salariés : l’AUDAP, 

2076 km parcourus, participation 60%,
-  De 100 à 499 salariés : Epidaure, 5 

970 km parcourus, participation 42%,
-  + de 500 salariés : Lauak, 19 210 km, 

participation 13%.

Mouvements
Création d'un forum autour des mobi-
lités : programme de conférences et de 
débats avec les acteurs de la mobilité.

COMMUNICATION ANIMATION MÉDIATION
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 Pôle Sud Pays Basque 

68 343 habitants - 7 représentants

Jean-François Hirigoyen ‑ Inaki Ibarloza

Laurent Juhel ‑ Isabelle Pola Lake

Germaine Hacala ‑ Marie‑Pierre Burre‑Cassou

Jean-Louis Fournier ‑ Henry Dutournier

Chantal Kehrig-Cottençon ‑ Pascale Guichard

Pierre-Marie Nousbaum ‑ Manuel de Lara

Michel Ibarlucia ‑ Guillaume Fourquet

 Pôle Errobi 

30 061 habitants - 3 représentants

Paul Baudry ‑ Denis Roualt

Argitxu HIriart-Urruty ‑ Thierry Sanseberro

Vincent Charpentier ‑ Vincent Goytino

 Pôle Nive-Adour 

19 502 habitants - 2 représentants

Martine Charron ‑ Roland Damestoy Roland Hourcade ‑ Alain Iriart

 Pôle de Hasparren 

15 301 habitants - 2 représentants

Francis Dagorret ‑ Fabienne Ayensa Paul Mendiburu ‑ Lucien Betbeder

 Pôle Amikuze 

10 022 habitants - 1 représentant Arnaud Fontaine ‑ Gabriel Belleau

 Pôle Garazi Baïgorri 

13 177 habitants - 1 représentant Jean-Pierre Etchegaray ‑ Michel Oçafrain

 Pôle Soule Xiberoa 

13 170 habitants - 1 représentant Olivier Carasco ‑ Bernard Mazquiaran

 Pôle Iholdi Oztibarre 

3 799 habitants - 1 représentant Bernard Cachenaut ‑ Jean‑Michel Olhats

 Pôle Pays de Bidache 

6 052 habitants - 1 représentant Yves Pons ‑ Pierre Bidon

Commune de Tarnos 

12 700 habitants - 2 représentants

Jean-Marc Lespade ‑ Francis Dubert Christian Gonzales ‑ Bernard Lapebie

28

ANNEXES
LISTE DES ÉLUS
 Le bureau syndical 
Côte Basque-Adour 
Claude Olive, Président

 Les vice-présidents 
-  Côte Basque-Adour - Jean-René Etchegaray, 1er vice‑président
-  Sud Pays Basque - Jean-François Hirigoyen, 2ème vice‑président
-  Côte Basque-Adour - Eric Bonnamy, 3ème vice‑président 
-  Errobi - Paul Baudry, 4ème vice‑président 
-  Nive Adour - Robert Hourcade, 5ème vice‑président 
-  Soule-Xiberoa - Olivier Carasco, 6ème vice‑président 
-  Garazi-Baïgorri - Jean-Pierre Etchegaray, 7ème vice‑président 
-  Tarnos - Jean-Marc Lespade, 8ème vice‑président 
-  Sud Pays Basque - Chantal Kehrig Cottençon, 9ème vice‑président  
-  Côte Basque-Adour - Emmanuel Alzuri, 10ème vice‑président 
-  Côte Basque-Adour - Louis Darriberouge, 11ème vice‑président 

 Les conseillers délégués 
-  Côte Basque-Adour - Philippe Neys, 1er conseiller délégué 
-  Amikuze - Arnaud Fontaine, 2ème conseiller délégué 
-  Pays d’Hasparren - Francis Dagorret, 3ème conseiller délégué 
-  Pays de Bidache - Yves Pons, 4ème conseiller délégué 
-  Iholdy-Oztibarre - Bernard Cachenaut, 5ème conseiller délégué 

LE COMITÉ SYNDICAL
Titulaire - Suppléant

 Pôle Côte Basque-Adour 

129 756 habitants – 15 représentants

Jean-René Etchegaray ‑ Sylvie Durruty

Martine Bisauta ‑ Alain Lacassagne

Philippe Neys ‑ Philippe Escapil‑Inchauspe

Jean-Paul Salducci ‑ Jérôme Aguerre

Michel Sorroste ‑ Etienne Boutonnet

Claude Olive ‑ Anthony Bleuze

Florence Lasserre ‑ Jean‑Paul Gourgues

Louis Darriberouge ‑ Francis Gonzalez

Jacques Veunac ‑ Daniel Dufau

Jean-Pierre Laflaquière ‑ Joëlle Turcat

Michel Veunac ‑ Jocelyne Castaignede

Ghislaine Haye ‑ Patrick Destizon

Eric Bonnamy ‑ Laurent Ortiz

Emmanuel Alzuri ‑ Marc Berrard

Marie-Ange Thebaud ‑ Gilles Lassabe

352version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 



29

 Pôle Sud Pays Basque 

68 343 habitants - 7 représentants

Jean-François Hirigoyen ‑ Inaki Ibarloza

Laurent Juhel ‑ Isabelle Pola Lake

Germaine Hacala ‑ Marie‑Pierre Burre‑Cassou

Jean-Louis Fournier ‑ Henry Dutournier

Chantal Kehrig-Cottençon ‑ Pascale Guichard

Pierre-Marie Nousbaum ‑ Manuel de Lara

Michel Ibarlucia ‑ Guillaume Fourquet

 Pôle Errobi 

30 061 habitants - 3 représentants

Paul Baudry ‑ Denis Roualt

Argitxu HIriart-Urruty ‑ Thierry Sanseberro

Vincent Charpentier ‑ Vincent Goytino

 Pôle Nive-Adour 

19 502 habitants - 2 représentants

Martine Charron ‑ Roland Damestoy Roland Hourcade ‑ Alain Iriart

 Pôle de Hasparren 

15 301 habitants - 2 représentants

Francis Dagorret ‑ Fabienne Ayensa Paul Mendiburu ‑ Lucien Betbeder

 Pôle Amikuze 

10 022 habitants - 1 représentant Arnaud Fontaine ‑ Gabriel Belleau

 Pôle Garazi Baïgorri 

13 177 habitants - 1 représentant Jean-Pierre Etchegaray ‑ Michel Oçafrain

 Pôle Soule Xiberoa 

13 170 habitants - 1 représentant Olivier Carasco ‑ Bernard Mazquiaran

 Pôle Iholdi Oztibarre 

3 799 habitants - 1 représentant Bernard Cachenaut ‑ Jean‑Michel Olhats

 Pôle Pays de Bidache 

6 052 habitants - 1 représentant Yves Pons ‑ Pierre Bidon

Commune de Tarnos 

12 700 habitants - 2 représentants

Jean-Marc Lespade ‑ Francis Dubert Christian Gonzales ‑ Bernard Lapebie

28

ANNEXES
LISTE DES ÉLUS
 Le bureau syndical 
Côte Basque-Adour 
Claude Olive, Président

 Les vice-présidents 
-  Côte Basque-Adour - Jean-René Etchegaray, 1er vice‑président
-  Sud Pays Basque - Jean-François Hirigoyen, 2ème vice‑président
-  Côte Basque-Adour - Eric Bonnamy, 3ème vice‑président 
-  Errobi - Paul Baudry, 4ème vice‑président 
-  Nive Adour - Robert Hourcade, 5ème vice‑président 
-  Soule-Xiberoa - Olivier Carasco, 6ème vice‑président 
-  Garazi-Baïgorri - Jean-Pierre Etchegaray, 7ème vice‑président 
-  Tarnos - Jean-Marc Lespade, 8ème vice‑président 
-  Sud Pays Basque - Chantal Kehrig Cottençon, 9ème vice‑président  
-  Côte Basque-Adour - Emmanuel Alzuri, 10ème vice‑président 
-  Côte Basque-Adour - Louis Darriberouge, 11ème vice‑président 

 Les conseillers délégués 
-  Côte Basque-Adour - Philippe Neys, 1er conseiller délégué 
-  Amikuze - Arnaud Fontaine, 2ème conseiller délégué 
-  Pays d’Hasparren - Francis Dagorret, 3ème conseiller délégué 
-  Pays de Bidache - Yves Pons, 4ème conseiller délégué 
-  Iholdy-Oztibarre - Bernard Cachenaut, 5ème conseiller délégué 

LE COMITÉ SYNDICAL
Titulaire - Suppléant

 Pôle Côte Basque-Adour 

129 756 habitants – 15 représentants

Jean-René Etchegaray ‑ Sylvie Durruty

Martine Bisauta ‑ Alain Lacassagne

Philippe Neys ‑ Philippe Escapil‑Inchauspe

Jean-Paul Salducci ‑ Jérôme Aguerre

Michel Sorroste ‑ Etienne Boutonnet

Claude Olive ‑ Anthony Bleuze

Florence Lasserre ‑ Jean‑Paul Gourgues

Louis Darriberouge ‑ Francis Gonzalez

Jacques Veunac ‑ Daniel Dufau

Jean-Pierre Laflaquière ‑ Joëlle Turcat

Michel Veunac ‑ Jocelyne Castaignede

Ghislaine Haye ‑ Patrick Destizon

Eric Bonnamy ‑ Laurent Ortiz

Emmanuel Alzuri ‑ Marc Berrard

Marie-Ange Thebaud ‑ Gilles Lassabe

V.7 - ANNEXES - ENQUÊTE PUBLIQUE  plan de mobilité pays basque adour 353version approuvée le 3 mars 2022 version approuvée le 3 mars 2022 



31

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général : 1 042 131,67

Charges de personnel : 724 577,06

Autres charges de gestion courante : 38 040 862,99

Charges financières : 670 807,77

Charges exceptionnelles : 302 621,15

Opérations d’ordre entre sections : 3 171 835,17

Total dépenses de fonctionnement : 40 781 000,64

Recettes de fonctionnement

Produits des services : 5 053 353,96

Subventions d’exploitation : 41 211 415,72

Autres produits de gestion courante : 171 833,42

Produits Exceptionnels : 56 690,99

Reprise sur amortissement et provision : 1 900 000

Excédent de fonctionnement reporté : 43 965,15

Total recettes de fonctionnement : 48 437 259,24

Dépenses d’investissement

Emprunt de dette : 1 121 955,32

Immobilisations incorporelles :87 649

Immobilisations corporelles : 12 064 653,52

Immobilisations en cours (hors TCSP) : 1 955 426,32

Immobilisations en cours TCSP : 46 815 683,97

Total dépenses d'investissement : 62 045 368,13  

Recettes d’investissement

Subventions : 10 759 805,34

Emprunts : 20 078 848

Immo en cours : 446 430,96

Opérations d’ordre - Amortissement : 3 171 835,17

Total recettes d’investissement : 34 456 919,47

Dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général : 9 855 048,64

Charges de personnel : 651 852

Autres charges de gestion courante : 948 987,44

Dépenses réelles : 11 455 888,48

Opérations d’ordre entre sections : 22 559,48

Total dépenses de fonctionnement : 11 478 447,94

Recettes de fonctionnement

Dotations et participations : 11 366 809,26

Recettes réelles : 11 366 809,26

Excédent de fonctionnement reporté : 69 071,84

Total recettes de fonctionnement : 11 435 881,10

Dépenses d’investissement

nulles en 2019

Recettes d’investissement

Excédent de fonctionnement reporté : 88 112

Recettes réelles : 88 112

Opérations d’ordre – Amortissement : 22 559,46

Résultat d’investissement reporté : 56 888,15

Total recettes d’investissement : 167 559,61

BUDGET TRANSPORTS 
COLLECTIFS

BUDGET ANNEXE 
TRANSPORTS SCOLAIRES

ANNEXES
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 Commission Appel d’Offres 

Jean-Paul Salducci ‑ Yves Pons

Jean-Pierre Laflaquière ‑ Argitxu HIriart‑Urruty

Pierre-Marie Nousbaum ‑ Olivier Carasco

Martine Charron ‑ Eric Bonnamy

Christian Gonzalez ‑ Jean‑Marc Lespade

 Commission de Délégation de Services Publics 

Philippe Neys ‑ Jean‑Pierre Etchegaray

Christian Gonzales ‑ Emmanuel Alzuri

Chantal Kehrig-Cottençon ‑ Germaine Hacala

Robert Hourcade ‑ Francis Dagorret

Jean-Paul Salducci ‑ Jean‑Marc Lespade

 Liste des transporteurs scolaires 
Les transports du Piémont Oloranais - Hiruak Bat - Transports Sallaberry - Le Basque 
Bondissant - Transports Miral - Transports Bidegain - Autocars Souletains - Transports 
Etchegaray - Saffores Voyages, Hiruak Bat – Transports Biscayçadu - Cars Goyhex - 
Transports Eyheramounho - Transports Etchemendy - Transports Palois Réunis - Pays 
Basque Ambulances - Autocars du Sud-Ouest - Gastearena Alexis - Ernaga Jean - Falxa 
Anne-Marie -Saldubehere Guy - Transports Sallaberry - SAS Orgibania – ATCRB – 
Transports Ospital

Charges de fonctionnement

Charges à caractère général : 1 148 600,61

Charges de personnel : 857 743

Atténuations de produits : 12 945,10

Autres charges de gestion courante : 36 762 478,08

Charges financières : - 41 542,33

Charges exceptionnelles : 104 686,46

Dépenses réelles : 38 844 910,92

Opérations d’ordre entre sections : 310 956,65

Total dépenses de fonctionnement : 39 155 867,57

Recettes de fonctionnement

Impôts et taxes : 32 816 379,97

Dotations et participations : 6 410 519,37

Autres produits de gestion courante : 851,01

Produits exceptionnels : 100 880,27

Recettes réelles : 39 328 650,62

Excédent de fonctionnement reporté : 2 100 000

Total recettes de fonctionnement : 41 428 630,62

Dépenses d’investissement

Emprunt et dette : 841 804,12

Immobilisations incorporelles : 309 350,44

Subventions d’investissement : 475 354

Immobilisations corporelles : 135 890,73

Immobilisations en cours : 285 018,10

Total dépenses d'investissement : 2 047 417,39

Recettes d’investissement

Subventions : 481 875 

Recettes réelles : 481 875

Résultat d'investissement reporté : 3 652 438,62

Opérations d’ordre – Amortissement : 310 956,65

Total recettes d’investissement : 4 445 270,27

BUDGET GENERAL DE 
FONCTIONNEMENT

ANNEXES
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 Le Syndicat des mobilités
 Pays Basque-Adour 
Compétences sur son ressort territorial

SIÈGE SOCIAL : 15 AVENUE FOCH - CS 88507 - 64185 BAYONNE CEDEX
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REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DES PARTENAIRES 

 

Préambule 

Vu loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 dite Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) ; 

Vu l’article L. 1231-1 et L. 1231-1-1 du Code des Transports identifiant les collectivités territoriales et leurs groupements 
comme les Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM) compétentes, sur leurs ressorts territoriaux en matière de transport 
régulier, à la demande, scolaires, mobilités actives, partagées, ainsi que la mobilité solidaire. Le rôle des AOM a évolué du 
simple concours au développement à la possibilité d’organiser des services relatifs aux mobilités actives et aux usages 
partagés des véhicules ; 

Le comité de partenaires est prévu à l’article L.1231-5 du Code des Transports ; 

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et des règlements en vigueurs, les conditions 
de fonctionnement du Comité des Partenaires du Syndicat des Mobilité Pays Basque-Adour. 

Article 1 : Composition 

Conformément à la délibération du Comité Syndical en date du 27 octobre 2020, le Comité des Partenaires est composé 
comme suit : 

- En qualité de représentants du SMPBA : 
o Le Président 
o La Vice-présidente en charge du budget, de la politique tarifaire et partenariats financiers 
o La Membre déléguée en charge des actions de promotion des mobilités 

- En qualité de représentants des associations d’usagers ou d’habitants : 
o 4 représentants du Conseil de Développement du Pays Basque, 
o 1 représentant des associations liées aux handicaps, désigné par la commission intercommunale (CIA) 

de la CAPB 
o 1 représentant des associations de vélo (association reconnue association d’usagers) 
o 2 représentants des fédérations de parents d’élèves 
o 1 représentant de l’association UFC Que Choisir 
o 1 représentant des Citoyens du Seignanx 

- En qualité de représentants des employeurs : 
o 1 représentant du MEDEF 
o 1 représentant de la CGPME 
o 1 représentant de la CMA 
o 1 représentant de la CCI Pays Basque 
o 1 représentant de Bihartean (CCI transfrontalière) 
o 1 représentant de l’UMIH 

- En qualité de représentants des transporteurs : 
o 1 représentant de la FNTV (Fédération Nationale des Transports de Voyageurs) 
o 1 représentant de l’UPATV (Union des Pays de l’Adour des Transporteurs Voyageurs) 
o 1 représentant de la FNTR (Fédération Nationale des Transports Routiers) 
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Article 2 : Durée du mandat 

La durée du mandat des représentants du Comité des Partenaires est fixée jusqu’au terme de la mandature 2020-2026. 

Article 3 : Compétences 

Le Comité des Partenaires a vocation à rassembler des représentants d’élus, des employeurs et des associations d’usagers 
ou d’habitants. 
 
Il ressort de l’exposé des motifs de la LOM que ce comité « constitue la garantie d’un dialogue permanent entre les autorités 
organisatrices, les usagers et le tissu économique, qui finance en partie les offres de mobilité via le versement mobilité ». 
 
Par ailleurs, selon l’étude d’impact, l’objectif est de donner une possibilité d’expression des employeurs dans la mise en 
œuvre des politiques de mobilité (chambres de commerce et d’industrie, entreprises et employeurs publics ou leurs 
représentants). La LOM souhaite ainsi renforcer la place des entreprises et des usagers dans la gouvernance des mobilités. 
 
Les dispositions relatives au Comité des Partenaires sont issues de l’article 15 de la LOM. Cet article s’insère dans la partie 
relative au renforcement de la coordination des AOM et plus particulièrement au sein d’une section portant sur la 
coopération entre AOM. 
 
Article 4 : La Présidence  
 
La Présidence du Comité des Partenaires est assurée par le Président du Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour. 
 
En cas d’absence de ce dernier, il sera représenté par la Vice-présidente du Syndicat des Mobilités en charge du budget, 
de la politique tarifaire et des partenariats financiers. 
 
Article 5 : Rôle du Président 
 
Le Président ouvre les séances, dirige et veille au bon déroulement des débats (organisation de la prise de parole des 
membres) et maintien l’ordre entre les membres. Il anime les débats et recueille les avis. 
 
Article 6 : Déroulement des séances 
 
Le Comité des Partenaires se réunira sur convocation de son Président au moins une fois par an. L’ordre du jour est arrêté 
par le Président. Il est envoyé à chaque membre au moins 5 jours (ouvrés) avant chaque séance. Le Comité des Partenaires 
se réunit au siège Syndicat des Mobilités. Le secrétariat des séances sera réalisé par les services du Syndicat des Mobilités. 
 
Article 7 : Attributions et rôle du Comité des Partenaires 
 
Le Comité des Partenaires doit être consulté pour avis avant : 

- toute évolution substantielle de l’offre de mobilité,  
- toute évolution substantielle de la politique tarifaire,  
- sur la qualité des services de l’information des usagers mise en place, 
- toute instauration ou évolution du taux de reversement destiné au financement des services de mobilités,  

l’adoption du Plan de mobilité (plan de déplacement). 
L’AOM doit également rendre compte annuellement de la mise en œuvre du contrat opérationnel de mobilité. 
 
Le Comité des Partenaires émet un avis sur chaque point présenté à l’ordre du jour. Cet avis est émis à la majorité des 
représentants. Un procès-verbal de séance est établi par les services du Syndicat des Mobilités, validé par son Président 
et transmis aux représentants du Comité des Partenaires dans un délai d’un mois maximum après la réunion.  
Ce procès-verbal sera présenté aux élus lors d’un Comité Syndical. 
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Article 10 : Modification du règlement intérieur  
 
Toute proposition de modification du règlement intérieur devra être présentée soit par le Président ou soit sur demande 
écrite d’un des représentants (envoyé au moins 7 jours ouvrés avant la réunion). Cette proposition de modification sera 
inscrite à l’ordre du jour de la prochaine réunion du Comité des Partenaires et pour être mise en œuvre, elle devra recueillir 
au moins 50% des voix des membres présent du Comité des Partenaires. 
 
Les propositions de modifications ne peuvent en aucun cas concerner les attributions définies par la Loi. 
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SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR 
------ 

STATUTS  
 

 
I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 1. CRÉATION ET DÉNOMINATION 
 
Il est constitué, entre la COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU PAYS BASQUE et la commune de TARNOS 
un syndicat mixte « fermé » conformément aux dispositions des articles L. 5711-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales.  

 
Ce syndicat est dénommé « SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR ». 
 

ARTICLE 2. SIÈGE SOCIAL 
 
Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR a son siège à l’adresse suivante :  
 

15, avenue FOCH 
64 185 BAYONNE CEDEX 

 
ARTICLE 3. OBJET ET COMPÉTENCES 

 
3.1. Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR a pour objet d’organiser la mobilité en lieu et place 
de ses membres, dans le respect des dispositions légales ou règlementaires en vigueur. 
 
Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR est l’autorité organisatrice de la mobilité sur son ressort 
territorial constitué du territoire de la COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU PAYS BASQUE et de la commune 
de TARNOS.  
 
À ce titre, il est compétent pour :  

- organiser des services réguliers de transport public de personnes ; 
- organiser des services à la demande de transport public de personnes ;  
- organiser des services de transport scolaire ; 
- organiser des services relatifs aux mobilités actives ou contribuer au développement de ces mobilités ; 
- organiser des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur ou contribuer au 

développement de ces usages ;  
- organiser des services de mobilité solidaire, contribuer au développement de tels services ou verser des 

aides individuelles à la mobilité, afin d'améliorer l'accès à la mobilité des personnes se trouvant en 
situation de vulnérabilité économique ou sociale et des personnes en situation de handicap ou dont la 
mobilité est réduite.  

 
Il peut également :  

- offrir un service de conseil et d'accompagnement individualisé à la mobilité destiné aux personnes se 
trouvant en situation de vulnérabilité économique ou sociale ainsi qu'à celles en situation de handicap ou 
dont la mobilité est réduite ;  

- mettre en place un service de conseil en mobilité destiné aux employeurs et aux gestionnaires d'activités 
générant des flux de déplacements importants ;  
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- organiser ou contribuer au développement des services de transport de marchandises et de logistique 

urbaine, en cas d'inexistence, d'insuffisance ou d'inadaptation de l'offre privée, afin de réduire la 
congestion urbaine ainsi que les pollutions et les nuisances affectant l'environnement. 
 

Dans le cadre de l’exercice de ses compétences, le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR 
aménage l’ensemble des axes structurants de transports collectifs, en particulier ceux supportant un transport en 
commun en site propre et les pôles d’échanges multimodaux, dont les parcs relais. 
  
Pour mener à bien ces missions il peut, le cas échéant, procéder aux acquisitions foncières nécessaires.  
 
Il peut également, le cas échéant avec l’accord des autorités compétentes, assurer l’acquisition, la pose et entretien 
des abris voyageurs.   
 
3.2. Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE – ADOUR assure la planification, le suivi et l'évaluation de 
sa politique de mobilité, et associe à l'organisation des mobilités l'ensemble des acteurs concernés. 
 
Il créé et consulte, au moins une fois par an et avant toute évolution substantielle de l'offre de mobilité, de la 
politique tarifaire ainsi que sur la qualité des services et l'information des usagers mise en place, un comité de 
partenaires (Article L. 1231-5 du code des transports).  
 
Il contribue aux objectifs de lutte contre le changement climatique, la pollution de l’air, la pollution sonore et 
l’étalement urbain.  
 
Il établit, seul ou conjointement avec d'autres collectivités territoriales ou groupements de collectivités intéressés, 
un schéma de développement des aires de covoiturage destinées à faciliter la pratique du covoiturage (Article 
L. 1231-15 du code des transports).  
 
3.3. Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR a également pour mission, conformément aux 
dispositions du code des transports en vigueur à compter du 1er janvier 2021 :  

- d'établir le plan de mobilité (« ex-Plan de déplacement urbain » - Article L. 1214-3 du code des 
transports) ; 

- d'élaborer des outils d’aide aux décisions publiques et privées ayant un impact sur les pratiques de la 
mobilité (Article L. 1231-8 du code des transports) ; 

- d’établir un compte relatif aux déplacements présentant les différentes pratiques de mobilité dans 
l’agglomération et dans son aire urbaine, les coûts pour l’usager et la collectivité (Article L. 1231-8 du 
code des transports) ; 

- d’instaurer un service d’information consacré à l'ensemble des modes de transports et à leur combinaison, 
à l'intention des usagers, en concertation avec l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements et 
les entreprises publiques ou privées de transports (Article L. 1231-8 du code des transports).  
 

3.3. Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR peut également, en tant qu’autorité organisatrice 
de la mobilité, être compétent sur les domaines suivants :   

- autopartage : le SYNDICAT peut délivrer un label « auto-partage » aux véhicules affectés à cet effet. Il 
peut organiser une concertation avec les communes relevant de son ressort territorial ainsi qu'avec les 
autorités chargées de la police de la circulation et du stationnement portant notamment sur les 
prescriptions de l’article L. 1231-17 du code des transports relative à la délivrance des titres aux 
opérateurs de service de partage de véhicules.  
En cas d’inexistence, d'insuffisance ou d'inadaptation de l'offre privée, le SYNDICAT peut créer un service 
public d'auto-partage (Article L. 1231-14 du code des transports) ;  
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- covoiturage : en cas d'inexistence, d'insuffisance ou d'inadaptation de l'offre privée, le SYNDICAT peut  

mettre à disposition du public des solutions de covoiturage pour faciliter la mise en relation de conducteurs 
et de passagers. Il peut créer un signe distinctif des véhicules utilisés dans le cadre d'un covoiturage. 
Dans ce cas, il définit au préalable les conditions d'attribution de ce signe. Il peut verser directement ou 
indirectement une allocation aux conducteurs qui effectuent un déplacement ou ont proposé un trajet en 
covoiturage ou aux passagers qui effectuent un tel déplacement, dans les conditions prévues par le code 
des transports (Article L. 1231-15 du code des transports) ;  

- location de bicyclettes : en cas d’inexistence, d’insuffisance ou d’inadaptation de l’offre privée, le 
SYNDICAT peut organiser un service de location de bicyclettes (Article L. 1231-16 du code des 
transports).  
 

3.4. Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR est habilité à conclure des conventions de mandat 
en application des dispositions du code de la commande publique relatives à la maîtrise d’ouvrage publique et à la 
maîtrise d’œuvre privée.  
 
Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR peut, à titre accessoire, décider d’assurer des 
prestations relevant de ses compétences au profit de tiers ou de collectivités non adhérentes telles que, 
notamment, des missions d’ingénierie, d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou de maîtrise d’ouvrage déléguée. 
 
Il peut décider, pour assurer la continuité ou le secours des services entrant dans ses compétences, d’établir des 
partenariats avec les collectivités territoriales voisines, leurs groupements ou les collectivités locales étrangères, 
dans le respect des dispositions légales et règlementaires en vigueur. 

 
ARTICLE 4. DURÉE 

 
Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR est constitué sans limitation de durée. 
 
II – ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT  
 

ARTICLE 5. LE COMITÉ SYNDICAL 
 
5.1. Représentation au comité syndical  
 
Le SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR est administré, conformément aux dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur, par un comité syndical composé de 36 délégués titulaires et de 36 
suppléants qui assurent la représentation des membres du SYNDICAT selon la répartition suivante :  

- COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU PAYS BASQUE : 34 délégués titulaires et 34 délégués 
suppléants ; 

- COMMUNE DE TARNOS : 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants.  
Chaque membre du SYNDICAT élit ses délégués dans les conditions législatives et règlementaires en vigueur.  
Dans le souci d’une bonne organisation des éventuels remplacements nécessaires en cas d’empêchement des 
délégués titulaires, la désignation de chaque délégué titulaire donne lieu, concomitamment, à la désignation d’un 
délégué suppléant.  
En cas d’empêchement de leur délégué titulaire, les délégués suppléants siègent avec voix délibérative au comité 
syndical du SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR. Un délégué titulaire empêché d'assister à une 
séance et ne pouvant être représenté par son suppléant peut donner pouvoir, par écrit signé, à un autre délégué 
titulaire de son choix, de voter en son nom.  
La durée du mandat des délégués syndicaux (titulaires et suppléants) est liée à celle de l’assemblée délibérante 
du membre adhérent qu’ils représentent. 
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5.2 Fonctionnement du comité syndical  
 
Le comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation de son Président.  
 
Le comité syndical se réunit également toutes les fois que le Président le juge utile, ou à la demande du tiers au 
moins de ses membres. 
 
Il ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente. Si, après une première convocation 
régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, il est à nouveau convoqué à 3 jours au moins d’intervalle et délibère 
valablement sans condition de quorum.  
 
5.3 Attributions du comité syndical  
 
Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires du SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-
ADOUR.  
 
Les délibérations du comité syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
  
Le comité syndical peut former des commissions chargées d’étudier et de préparer ses décisions pour toutes les 
compétences exercées par le SYNDICAT. 
 

ARTICLE 6.  LE BUREAU 
 
6.1. Composition du bureau  
 
Le comité syndical élit en son sein un bureau composé d’un Président, d’un ou plusieurs Vice-présidents, et 
éventuellement d’un ou plusieurs autres membres.  
 
Le nombre de Vice-présidents et de membres du bureau est librement fixé par le comité syndical dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur.  
 
6.2. Attributions du bureau  
 
Le bureau exerce les attributions qui lui sont déléguées par le comité syndical, à l’exclusion des attributions qui 
relèvent expressément de ce dernier :  

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 
- de l'approbation du compte administratif ; 
- des dispositions à caractère budgétaire nécessaires à l'acquittement des dettes exigibles et les dépenses 

à caractère obligatoire dont l’inscription au budget a fait l’objet d’une mise en demeure par les juridictions 
financières en application de l’article L. 1612-15 du code général des collectivités territoriales  

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de 
durée du syndicat ; 

- de l'adhésion du syndicat à un établissement public ; 
- de la délégation de la gestion d'un service public 
- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement. 

 
Il ne délibère valablement que si la majorité de ses membres est présente et ses délibérations sont prises à la 
majorité absolue des suffrages exprimés.  
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ARTICLE 7. LE PRÉSIDENT  

 
Le Président est l’organe exécutif du SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR.  
 
À ce titre, il prépare et exécute les délibérations du comité syndical et éventuellement du bureau, s’il y a lieu.  
 
Il dirige les débats et convoque les personnes dont il juge la présence utile. Sa voix est prépondérante en cas 
d’égalité. 
 
Il peut proposer au comité syndical la formation de commissions permanentes ou temporaires. 
 
Il soumet à approbation le procès-verbal de la séance précédente. 
 
Il prépare et exécute le budget. 
 
Il représente le SYNDICAT en justice et dans les actes de la vie civile. Il dirige l’action et l’administration du 
SYNDICAT. 
 
Il est le chef des services du SYNDICAT, seul chargé de l’administration. Il peut déléguer, par arrêté, sous sa 
surveillance et sous sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions ou sa signature, dans les conditions 
prévues par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur.  
 
III – DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 

ARTICLE 8. RESSOURCES 
 
Les ressources du SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR comprennent :  

- les contributions de ses membres ; 
- le revenu des biens, meubles ou immeubles du SYNDICAT ;  
- les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d'un 

service rendu ; 
- les subventions de l’Union européenne, de l’État ou des collectivités territoriales et, de manière générale, 

toute subvention qui pourrait être versée au SYNDICAT ; 
- les produits des dons et legs ; 
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux 

investissements réalisés ainsi que le produit du versement destiné au financement des services de la 
mobilité dans les conditions prévues aux articles L. 2333-64 et suivants du code général des collectivités 
territoriales ; 

- le cas échéant, les produits de la redevance de stationnement et du forfait post-stationnement y afférent, 
dans les conditions prévues à l’article L. 2333-87 du code général des collectivités territoriales; 

- le produit des emprunts. 
 

ARTICLE 9. CONTRIBUTIONS DES MEMBRES 
 
Le comité syndical est compétent pour établir annuellement la part des contributions de chacun des membres du 
SYNDICAT sur la base de critères objectifs.  
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ARTICLE 10. RECEVEUR 

 
Les fonctions de receveur du SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR seront assurées par le 
trésorier municipal de Bayonne. 
 
IV – ÉVOLUTION DU SYNDICAT  
 

ARTICLE 11. MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 
Les modifications statutaires du SYNDICAT DES MOBILITÉS PAYS BASQUE-ADOUR incluant notamment 
l’adhésion ou le retrait d’un nouveau membre ainsi que celles relatives aux compétences du SYNDICAT ou à la 
représentativité de ses membres, sont décidées par délibérations concordantes du comité syndical du SYNDICAT 
et de l’organe délibérant de ses membres dans les conditions fixées par le code général des collectivités 
territoriales.  
 

___________________________ 
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